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D U

GOUVERNEMENT.
LE DROIT NATUREL.

IDÉE DU DROIT NATUREL.
E S règles de notre conduite ont une fource primi- r,

tive , OU il elt neceilâire que nous puilions des con- quels peuvent ê-
^ *• tre nos devoirs

noiflances qui fixent notre entendement, &c qui , ^iva«?ii Si av
en éclairant notre

efprit , déterminent notre vo-
^sS.omm«"dIns

lonté. Pour juger des devoirs des fujets envers leurs Prin- ïure,horsdcré^

ces, des devoirs des Princes envers leurs fujets , & des obli-

gations mutuelles des hommes vivant dans des fociétés ci.

yiles , ce qui cft l'objet de la Science du Gouvernement , il

Tçmc IJï, A
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faut d'abord examiner les règles quavoient ou qu aurôient eu

ces mêmes hommes vivant dans régalité naturelle , & dans une

indépendance abfolue.

Les hommes ne vivent plus dans l'état naturel j ils n'ont

même jamais vécu dans l'état purement naturel , & le droit

naturel eft néanmoins le premier principe de leur conduite & la

bafe de la Science du Gouvernement. Ils ont renoncé à l'égalité

dans laquelle la nature les avoir fait naître, & ils ont formé des

Corps politiques. Ils avoient des Droits, les ont-ils encore > Ils

étoient tenus de certains devoirs, & ils ont contradé d'autres

engagemens. Quels font-ils ? Comme l'objet de la Science du

Gouvernement eft de connoître ce que les hommes confidérés

dans ces corps moraux font obligés de faire , ce qu'ils peuvent
ou ne peuvent point , ce qu'ils

ont confervé de leurs Droits

naturels
(
&: ce qu'ils en ont cédé , ce qui leur eft refté de leur

première liberté
)
& ce

qu'ils
en ont perdu , il faut néceffairement

remonter à la fource , & examiner quels étoient leurs droits &
leurs engagemens dans l'état de nature > ce qui nous conduira

à connoître quels, ils font dans l'état civil.

En parlant de l'état naturel dans ce Traité , je n'entends pas

parler, comme l'on voit, de ce tems oppofé à celui de la Loi

écrite & à celui de la Loi de grâce, qui fourniifent des époques
aux Chronologiftes dans l'ordre de la Religion y car dans l'état

naturel entendu de cette manière (^), il y avoit des fociétés

civiles, & les hommes ne jouiflbient par conféquent plus des

droits de la liberté naturelle prife dans toute fon étendue-

L'état naturel dont je parle ici , eft celui où l'on confidere IcS

hommes hors de toute fociété civile , libres de tous engage-
mens contradés, & précifément tels que la nature les fait naître^

i^a) Voyez dans le Traité du Droit Eccléfîaftique, l'idée de ce Droit , au I. Sommai-»

K : Dîs diyerfes Loixfous kf^udUs hs hommes ont yi'çu £ar rapport à h Rdigion,
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L'homme naît dans la privation de toutes chofes , dans les i r.

. ^ , Quel eût éié l'é-

larmes, dans la douleur, & il gk d'abord dans un berceau pieds ft^aaio^'^fat/Sô

& mains liés. Nous ne pouvons nous repréfenter un homme qui T"'
^^^^'

feroit , pour ainfi dire , tombé des nues , abfolument abandonne

à lui-même , fans relTourcc dans fes maux , fans appui dans (es

adverfités , fans être ni favorifé de la Divinité , ni fecouru par fes

femblables, que notre imagination n'en foit effrayée, &: que nous

ne trouvions que cet homme feroit extrêmement miférable;

Enfant , il périra infailliblement , à moins que , par une forte

de miracle , quelque bête ne lui donne le fecours que la nature

porte les bêtes à donner aux animaux de leur efpece ; &: s'il reçoic

ce fecours imprévu &: funeftc , il fucera avec le lait la férocité de

fa mère nourrice. Homme fait, il fera nud ou couvert de moufle ;

fans ufage de la parole, plein d'étonnement à l'afped du foleil

& de tout ce qui s'offrira à fa vue , environné d'élémens qui

concourent a le détruire , attaqué par fes femblables , en proie

aux bêtes féroces, allarmé de tout , effrayé au moindre bruit,'

livré à la trifleffe & à l'ennui , dans l'ignorance & dans la défiance

de fon fort, goûtant, pour appaifer fa faim, de tout ce qui fe

pféfcntcra devant lui , & fe défaltérant de la première eau bour-

beufe qu'il trouvera , cherchant enfin à fe garantir des injures

de l'air , par fa retraite dans quelque caverne ou dans le fond de

quelque épaiffe forêt. Quel malheureux genre de vie 1 Si , pour

pouffer notre hypothèfe plus loin , nous fuppofons que plufîeurs

hommes fe trouvent à la fois dans cette trifle & accablante

fituation , & que quelques-uns d'entr'eux fe rencontrent dans un

pays défert , quel fecours fe donneront-ils les uns aux autres,"

également ignorans , fans éducation j fans induflrie i

Pourroit-on n'être pas effrayé de la feule idée de la nature

humaine confidérée en elle-même , dans un abandonnement

total , dans la
privation de tous les établiffemcns infpirés à

Aii
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l'homme pat la Divinité , & de toutes les inventions purement
humaines I

iTi. RafTurons-nous pour le bonheur deshornmes. Jamais ils n'ont
Jamais le Genr^ ^ _ . , . , r t ^ -rr
humain ne s'eft pu Ic trouver daus cet état , pris dans toute ion étendue. Un
trouvé dans cet * ^

éutpemcmna- }^omme qu'un naufrage ou quclqu'autre accident jette dans un

défert ou dans une iflc inhabitée , ne fe trouve pas dans toutes

les circonftances de cet état purement naturel que je viens de

décrire. Il conferve le fouvenir , & de l'induHiie dont les

hommes avec qui il a vécu lui ont donné l'exemple , & de l'u-

fage des commodités de la vie dont il a été le témoin 3 & il peut

par-là pourvoir en quelque forte à fes befoins ; mais un enfant ex-

pofé dans un défert, privé de tout fecours humain , y périroit in-

failliblement. Grâces à la providence du Créateuttl Les hommes

en venant au monde font mis entre les mains de leurs parcns,

par la nature même, qui infpire aux pères le foin de la confer-

vation de leurs enfans ; & le genre humain a eu des fecours qui

l'ont empêché de tomber dans cet état terrible de mifere &
d'abandonnement.

ïv. La Religion nous apprend que , par un effet particulier de la
Î3u fecours que _.., _^.. , ,

.

les hommes ont Providcnce Diviiic , Ics premiers hommes apprirent de bonne
trouve , d une -t Al

EmWns^qut""
heure les arts les plus néceffaires à la vie, &: que, portés par-là

leur ont été inf- a ^ ^ r '
\' ' '^ f ' r "^1 \ C ' ' ' Tl

pires par la Divi- iTLcme a la lociaiite , lis iarishrent a leurs beioins réciproques, il

dans' leur induf- eft dit daiis laGcncfc, que Dieu fit des habits de peaux à Adam
trie , dans rin. -* -f

&'£ns' lï's^cié-
^ à fa femme (^2), c'eft-à-dire dans le langage Hébreu, qu'il

fojulIpeSon! leur enfcigna le moyen d'en faire. Comment eft-ce que , dcfti-

tués de tout inflrument de fer , ils auroient pu s'avifer d'une

telle invention ^ avant que la coutume d'égorger les bêtes eût

été établie ? On peut inférer de -là que la Providence Divine

iiiftruîfit les premiers hommes de plufieurs autres-, chofes qui

{à) Fecit quoque Dominus Deits A$<i-&-axon*ej&skdmc<ts^peîUceùsi'&: induit

tos^ Gencf. lil ^ z l.
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h'étoîent ni moins difficiles à inventer , ni moins nécefTaires à

la vie. Dieu n'ayant pas voulu que la terre produisît d'elle-même

ce qui étoit néceflaire à la fubfiftancc des hommes , & ayant

exprefTément ordonné à nos premiers parens de la cultiver &
de manger leur pain à la fueur de leur vifage, il doit nécefTai-

rement leur avoir enfeigné l'art de l'agriculture , la nature des

grains , le tems propre aux femences , celui de recueillir la

moiilbn , la manière de faire du pain. Tout cela n'auroit pu être

découvert que fort tard, & il eft certain que les premiers enfans

d'Adam étoient Laboureurs , & qu'ils avoicnt par conféquent

l'ufage du fer. Ce que la Genèle dit de Tubalcaïn , fils de

Lamech , qu'il polifToit
tout ouvrage d'airain & de fer {a) , ne

fuppofe point qu'il fut l'inventeur de l'art de le forger , mais

qu'il pcrfcdionna cet art. Deux peuples dilïerens, qui tous deux

ont porté autrefois le nom de Chalybes, ont eu la réputation ,

non d'avoir trouvé , mais d'avoir pcrfedionné l'invention da

fer. Le premier eft une Nation de la Scythie qu'on prétend avoir

la première fouillé les mines de fer
',

le fécond , une Nation*

d'Efpagne fur les bords du fleuve de Chalybes , qu'on nomme

aujourd'hui Cabbé , dont les eaux font excellentes pour tremper

le fer & pour en faire l'acier. Sans doute , les premiers hommes

ont été inftruitsparla Providence de toutes les chofes néceffaires

à la vie.

Que fi dans la fuite quelques peuples furent dans Tignorance
de ces chofes , cela vint vraifemblablement de ce que , contraints

par la violence des autres hommes , d'abandonner des pays
heureux oii ils en avoient l'ufage & de fuir dans des pays déferts ,

ils ne purent les y porter , ou négligèrent de le faire. Les anciens

habitans de la Grèce ayant perdu , on ne fçait par quel accident,

l'ufage du bled, vécurent longtems de glands& de fruits fauvages

(û) Tuhalcain quifuit malleator &faher in cunâu opéra ans &ferri, Genef.IV,2t,
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avant que la connoifTance de l'agriculture Te renôuvcllât parmi

eux. Il n'eft pas aifé d'expliquer au jufte comment les hommes

perdirent
le fouvenir des arts , pendant les longues années do

la barbarie où ils furent plongés ; mais ce qu'on voit clairemenc

dans l'Hiftoirc , c'eft que plus on approche des lieux où les

cnfans de Noé vécurerit,- plus on y trouve les fciences de les arts

dans leur perfedion 3 & que plus on s'en éloigne , plus on les

trouve négligés ; de forte que , pour les rétablir , il a fallu

remonter à l'origine d'où ils étoient partis.

Il eft confiant qu'aux établifTemens infpirés par la Divinité;

les hommes ajoutèrent plufleurs inventions 3 que l'induftric

humaine fut animée à la vue des chofes que le Seigneur leur

avoir apprifes 3 que peu à peu les arts fe perfedionnerent j àc

qu'après avoir été comme perdus , ils fe rétablirent. L'expé-

rience & l'induftrie , fi néceffaires aux befoins de la vie , ne

s'acquièrent que par la fucceffion des fiécles. Cela paroîtra

évident, fid'un coté 1,'on fait réflexion au tems que les hommes
ont employé à fe policer , à inventer Se à perfedionner les arts

,'

& fî de l'autre l'on confîdere que plufieurs hommes n'ont con-

tribué de quoi que ce foit à cette invention , qu'ils ne contri-

buent de rien à perfedionner les chofes inventées , & qu'ils

ja'en comprennent pas même le méchanifme. Les idées fe fucccr

dent5& les arts ne s'inventent que par imitation. Une première
idée renferme le germe d'une féconde , & celle-ci en fe dévelop-

pant, donne la naiffance aune troilîéme, & ainfî de fuite. C'efi

le caradere de
l'efprit

humain , il n'avance que par degrés dans

fes produdions , fcmblable à la nature qui fait & qui multiplie

les fîennes, en s'imitant & en fe répétant elle-même , lorfqu'ellç

paroît
le plus fe varier.

A toutes fortes d'arts & à toutes les commodités de la vic^

Iss hommes ajoutereat l'ctabliiTemenc des Sociétés civiles qui e»
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ibnt la perfedion. Que ne gagncrenc-ils pas à renoncer à une

partie de leur liberté & à fe donner des maîtres ! Sous la garantie

des Loix , nous pouvons fans crainte voyager dans toutes les

parties du monde habitable i dans les pays étrangers, fur la foi

du droit des gens j dans le nôtre , fur la foi des Ordonnances

royales. Elles font nos gardes pendant le jour , nos fentinelles

pendant la nuit , nos efcortes fidèles en tout tems & en tout lieu.

En quelqu'endroit du Royaume que je me tranfporte , je vois

partout lefceptre de mon Roi qui allure ma route, qui tient tou«

çn refpe(^, tout en paix , les laboureurs dans les campagnes ,

les voyageurs dans les forêts , les artifans dans les villes, les

marchands fur la mer. Il femble que toutes les paffions foienc

défarmées ; le cœur peut bien encore recevoir fecretement

quelques impreffions rebelles , mais le bras retenu par la crainte;

n'ofe plus les fervir à leur gré. Semblables à ces torrens
qui*'

coulent entre des montagnes ,
il faut que les paffions fe relTerrenc

dans leur enceinte. S'il en eft quelqu'une qui déborde encora

malgré la digue que lui oppofent les Loix, elles la font rentrer

à l'inftant dans fon lit, pour ne plus défoler que fon propre

terrein^ oii du moins pour ne eaufcr au dehors aucun ravage

çonfidérable.

Que de mifere dans l'état purement naturel i Que de grandeur

'dans les établiffemens infpirés aux hommes par la Divinité &
dans les inventions purement humaines !

Les hommes ne peuvent être fans règle dans cet état d excel-
ij^fi^lion i4

Icnce où Dieu les a mis. Il faut qu'ils en aient une qui leur pré-

fente des principes fixes de conduite , & ils l'ont. C'eft dans les

Loix qu'ils la trouvent j & comme la Loi naturelle eft la pre-

mière de toutes , & le fondement de celles que les hommes ont

établies , c'eft par la Loi naturelle que je commencerai rexpli::

cation de coures les Loix,

DioU 'mViif.
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La Loi naturelle efl une règle que la droite
raifort montre auié

hommes pour diriger leurs actions ^ & pour leur faire apper^

cevoir ce qui eft jufte ù équitable ^foit qu'ils vivent en partie

culier ifoit qu'ilsfoient membres d*un corps.

La raifon toute pure a pofé les fondemens de ce Droit, pouc

la fiireté du genre humain , & la nature même eft l'auteur de cette

règle , laquelle , dans fon origine, n'a d'autre livre que les
efprits

& les cœurs. La Philofophie morale eft proprement la fcicnce de

i'homme , celle qui lui apprend à fe connoître ,
à fe conduire ;

à fe rendre utile à la Société. C'eft la jufte application des

moyens propres à la fin que nous devons nous propofer. C'eft la

proportion des objets avec nos idées, la convenance entre les

adlons & les objets de ces adions. C'eft Timpreflion de la lu^

çiiere de la raifon fur ce que nous devons à Dieu ,
à nous-

mêmes 5 ^ aux autres hommes.

Cette règle eft droite comme la raifon qui la contient , parce

qu'elle enfeignele chemin le plus court pour arriver au but qu'on
doit fe propofer. On l'appelle de ce nom à caufe de la refTem-

blance naturelle qu'elle a avec la ligne droite qui eft la plus

courte entrç deux points , bc c'eft ainfi 'que les adions, étant

comparées avec la Loi qui eft la règle des mœurs , font dites^

moralement bonnes ou droites, fi elles s'y trouvent conformes.

VT: Ce droit naturel eft divin , puifque Dieu eft l'auteur de la
Il eft divin, il • i i

•
i T i

Eippofc la Reii- natutc , & Quc nous ne tenons pas moins de lui la railonque la

Vie \ que fa fagefie eft la règle de la raifon en qui elle exifte

éternellement, & qu'il eft cette lumière infinie &r immuable qui

fç donne à tous fans fe partager , cette vérité fouveraine &
Univerfelle qui éclaire tous les- efprits, comme le foie il éclaire

tous les corps. La Loi naturelle fondée fur la raifon eft éternellQ

^ immuable comme la raifon.

^.Nos plus grands Philofophes ont penfé (dit Ciceron)que
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9» la Loi n'cft point une invention de l'efprit
humain , ni un

» Règlement fait par les hommes , mais quelque ôhofe d'éternel

» qui règle l'Univers par la fagefle de fes commandemens &: de

» fes défenfes. Selon eux , cette première Se dernière Loi cft

n
l'efprit

de Dieu même , dont la fouveraine raifon fait faire ou

» empêche qu'on ne fafTe tout ce qui fe fait ou ne fe fait point.

» C'eft de cette Loi que tire fa fagelTe celle que les Dieux ont

» donnée au genre humain, laquelle Ji'eft autre chofe que l'efprit

» du fage 5 qui fçait commander le bien ôc défendre ce qui y eft

n contraire {a).
Il y a une raifon

( rapporte- 1- il plus
» loin

)
fondée fur la nature même , qui porte au bien & qui

» détourne du mal ; & cette raifon a force de Loi
, non-feulement

» du jour qu'elle efl: rédigée par écrit , mais dès l'inllant qu'elle

» commence à rayonner : or il eft indubitable qu'elle a commencé
to avec

l'efprit
de Dieu même j c'eft pourquoi la Loi proprement

» dite, la première & la principale Loi , celle qui a vraiment

» pouvoir de commander & de défendre, eft la droite raifon de

» Dieu même(/^). Cette Loi (ajoute t-il ailleurs
)
n'eft pas écrite

» au dehors , mais elle eft imprimée au dedans de nous , elle n a

y, été ni apprife ni reçue , mais plutôt prife , puifée , & tirée du

>, fein même de la nature (c). De toutes les chofbs qui font

(a.) liane igitur videofapientijjlmorumfuiffefentendam : legem neque hominum in^

geniisexcogitatam , nequejîtum aliquod ejfe populorum -,fed aternum quiddam qiiod

univerfum mundum regeret , imperandi prohibendique fapientia. Ita pTincipem legem
illam Q> ultimammentem ejfe dicehant-, omnia ratione aut cogentis autvepantis Del :

ex quâ illa hx quam Diihumanogeneri dederunt,reâ:è ejl
laudanda. Cic. de Leg. Lib. II,

{b) Erat enim ratio menfquefapientis , adjubendum & ad deterrendum idonea
Eratenim ratio profeSlaàrerumnaturâ & ad reclefaciendum impellens &àdeIiâio avO'
cans : qux non tiim. denique incipit îex

ejje cumfcripta ejl ;fed tune cum ortaejl : ortu

autemjimul ejl cum mente diyinâ ; quamobrem Iex vera atqueprinceps opta adjuben-
dum & ad yetandum ratio ejifummi Jovis. Cicer. de Legib. Lib. II.

(c) Hxe ejl
enim nonfaBafed nata îex quam non didieimus, accepimus, legimus, v^-

rùm ex naturâ ipfâ arripuimus , haujîmus > exprejfimus , ndquam non docli y/èdfaëlif
-fion injlituti , fed imbutifumus. Qccr. Orat, pro Mil,

Tome III, 8
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„ matière d'entretien entre lesfçavans (dit aulîi ce même Philor

„ fbphe )
il n'y en a conftamment aucune de plus eiTentielle ,

,, que de bien comprendre que nousfommes nés pour la Juftice,

„ & que le Droit n'eft point un établifTement de l'opinion , mais

>, de la nature ; (
c'eft-à-dire , fuivant le langage de ce tems-là,

„ de la raifon j )
cette vérité devient évidente ( ajoute-t-il encore)

„ û l'on jette les yeux fur les rapports d'égalité ôc de raifon qui

„ font entre les hommes (a).

Je rapporte ces longs pa/Tages , parce qu'il eft utile qu'on

Voye ce que les Payens ont penfé de la Loi naturelle , en

même-tems qu'on lit ce que les Chrétiens en difent , afin que
les efprits attentifs connoifl'ent, dans le rapport de ce que les

uns & les autres enfeignent , combien eft court le chemin de la

Philofophie au Chriftianifme. Si l'on retranche la plurahté des

Dieux , des exprefîîons qu'ont employé dans leurs Ouvrages les

plus éclairés d'entre les Philofophes du Paganifme , il n'y en

refte point dont les Chrétiens ne puifTent fe fervir.

Qii'un grand Philofophe de nos jours ait prétendu qu'il n'y a

aucune idée innée', qu'il l'ait prouvé même, fi l'on veut, cela

ne fait rien au fyftême que je développe ici. Ce Philofophe a

déclaré qu'il ne prétendoit pas qu'il n'y eût que des Loix pofi-

tives. Il a uniquement voulu mettre de la différence entre une

Loi innée & une Loi de nature , entre une vérité gravée origi-

nairement dans l'ame & une vérité que nous ignorons , mais

dont n6us pouvons acquérir la connoifiance en nous fervant ,

comme il faut , des facultés que nous avons reçues de la nature >

& il a fimplement foutenu que ceux qui fuppofent une Loi innée
^

& ceux qui nient qu'il y ait aucune Loi qui puifie
être connue

(a) Sed omnîumqux in hôminum doEiorum difputatione verfantur ,nihil ejlproféra

pTizftahilius quàmplane intelligi nos adjujlitiam ejfe natos ,neque opinionejed naturâ

conjliuitum ejjejus. Id enim
patebitji homipum.interipfosfoçietatem çonjunUionemque

j[>erfpexens. De Legib. Lib. L
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par la lumière de la raifan, c'eft-à-dirc , fans le fecours d'une

révélation pofîtive , fe trompent également (a).

La perfuafion où nous fommes de l'exiftence d'un Dieu fage ;

bon , tout-puiilant , nous doit faire faire cette réflexion : que

dépendant de cet Etre fouverain à l'égard de notre exiftence-,

nous en dépendons aufîi à l'égard de nos adions , &c que nous

fommes obligés de pratiquer tous les devoirs qui font com-

pris fous le nom de religion naturelle. Jamais la Divinité ne

m'a parlé elle-même
( peut fe dire chaque homme

) mais ne

nie parle
- 1 - elle pas par l'entremife de ma raifon ? Je dois

donc écouter cet interprète fidèle , le feul que je connoilfe juf-;

qu'ici.

Les différentes Loix , je l'ai expliqué ailleurs (/^) , ne font vit
. ,

^ ^ '
... - Il eftle fonder

que la Loi naturelle appliquée aux hommes avec les modinca-
^'"53'^^'°'''.^^

tions convenables aux fîtuations où ils fe trouvent. Le Droit
"IpardcuCpat

Civil, le Droit Publie, le Droit Eccléfiaftique , le Droit des UReSSu^évc!

Gens, ont leur fondement dans le Droit naturel. Aux preuves

que j'en ai données , j'ajouterai ici celles qui fe tirent de la

Religion révélée.

Nous trouvons la Loi naturelle dans celle que Dieu donna à

nos premiers parens. Adam, créé dans l'état d'innocence, avoit

les idées du bien & du mal avant fa chute. Il ne pouvoit com-

prendre les ordres de Dieu , fans voir de l'honnêteté dans

l'obéiffance , & de la turpitude dans la défobéiffance. Le Légif-

lateur, dans la première Loi
qu'il donne à Adam , fuppofe que

l'homme s'aime lui-même , puifque cette Loi eft fondée fur des

promeffes & fur des menaces. On lui propofe le bien &: le mal.

On l'éclairé pour connoître l'un & l'autre. On l'engage à la

reconnoill'ance que la nature elle-même nous prefcrit.
Dieu lui

(fl) Locke, EfTai fur rcntcndement humain, Liv. I, Chap. II, $ i}.

(^) Dans l'idée générale de la Science du Gouvern. ^ui eil à la tête de rimrodud.

Bi;

lée.
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-demande un hommage pour les faveurs qu'il lui accorde , & cet

hommage confîfte à s'abftenir de manger du fruit d'un feul arbre.

/On lui" prefcrit le devoir de fa confervation. Au jour que tu en

"mangeras _,
lui dit-on , tu mourras de mort

(
a

). C'eft la Loi

«naturelle accomm.odée à l'état où Adamfe trouvoit alors. On ne

pouvoir pas encore lui défendre l'ufage des idoles qui lui étoient

•inconnues , ni de blafphêmer le nom du Seigneur , lorfqu'il

ne faifoit que commencer de le bénir, ni de tuer £on prochain

5qui
n'exiftoit point encore j ni de commettre adultère, lorfqu'il

«l'y avoir qu'une feule femme \ ni de dérober , dans un tems où

toutes chofes lui appartenoient -,
ni de porter faux témoignage,

quand il n'en pouvoit porter que contre lui-même \ ni de

convoiter, puifque toutes chofes étoient à lui. Mais lorfque les

hommes fe furent multipliés fur la terre , comme ils changèrent

d'état
, Dieu retraça de tems en tems la Loi naturelle & la donna

aux hommes.

Les Ifraëlites avoient été délivrés de la captivité d'Egypte

par le Seigneur. Le fuprême Légillateur s'enveloppe , pour ainfî

dire, de ce bienfait , pour les porter à l'obéifTancc qu'ils lui dé-

voient. Jefuis îe Seigneur ton Dieu j qui t*ai retiré hors dupays

d'Egypte j de la maifon defervitude. Tu n'auras point [b] ^ &c.

On voit bien que ce motif eft particulier au5t Ifraëlites , & qu'il

n'a pas la même force fur le cœur des hommes qui n'ont point

eu de part à cette délivrance. Le Décalogue eft l'abrégé du droit

naturel, & tous les principes de l'Ancien Teftament n'en font

que l'explication proportionnée à l'état & aux befoins du peuple

d'Ifraèl. Les grands motifs qui foutiennent cette Loi font les

bénédictions & les malédidionstem.porelles, parce que le tems

n'étoit pas encore .venu de révéler clairement la vie & l'immor:!

talité bienheureufe en Jefus-Chrift.

(û) Genef, Chap. Il , v. 17. {b] Exod. Chap. XX , v. x.
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SllaLoi de Moyfe écoic la Loi naturelle accommodée à l'écac

de la nature périflable , la Loi de J. C. eft la Loi naturelle ac-

commodée à l'état de Chrétien ôc d'homme immortel. Cela pa-
roît afTez par l'économie des deux Loix. Sous l'ancienne , Dieu

ne femble fe manifefter que pour ouvrir lesabymes de la terre,

pour embrafer les montagnes , pour menacer les corps de fes

Jugemens, ou pour exécuter les Arrêts de fa Juftice fur la na-

ture périflable. Sous la nouvelle, on voit des hommes méprifer

la rigueur des élémens &c la perfécution des hommes , fouffrir

avec autant de confiance que s'ils foufFroient dans un corps em-

prunté , tranfportés de joie au milieu du feu qui les.confume,
& triomphant de voir diffoudre ce compofé que les autres hom-

mes confervent Ci précicufement. Pourquoi cela ? parce que ces

hommes animés de l'efpritde Dieu, font foutenus par l'idée de

l'éternité que la miféricorde de Dieu leur a fait connoître dif-

tindement.

L'Evangile a tout réduit à la première inftitution , au Droic

Naturel. Dans l'ancienne Loi , Dieu avoir prefcrit plufleurs Cé-

rémonies pour retenir dans le devoir une nation indocile & at-

tachée aux chofes fenflbles ; & le Droit que Dieu donna à fon

peuple du tems de Moyfe , renferme plufieurs chofes au-delà da

Droit Naturel , lefquelles n'étoient fondées que fur le bon
plaifin

de Dieu. Mais il n'y a rien dans l'Evangile qui ne foit de Droic

Naturel , fî on en excepte les vérités qui font l'objet de notre

foi , lufage des Sacremens qu'il a établis , beaucoup de prati-

ques qu'il ordonne ou qu'il confeille , dont le Droit Naturel

n'exigeroit pas l'exercice , quoiqu'elles foient très - conformes à

l'honnêteté naturelle,& quelques autres obfervances que J. C. a

interdites, & dont le Droit Naturel ne nous éloigneroit pas ab-

folument , quoique la raifon toute feule fufîife à montrer qu'il

eft mieux de s'en abftenir que de fe les permettre.
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viii.

'

La raifon a été donnée aux hommes pour leur faire difcerner
Il eft commun ,,, , „ /ii i/^'i

â tous les hom- les Diens de les maux , oc pour régler leurs delirs & leurs ac-
més de tous les

. . T .

^

SesRbVm"' cio^s. Elle leur indique clairement ce qui eft conforme ou con-

traire au Droit Naturel , dans tous les pays & dans toutes les

religions du monde. Elle fait fentir à tous les hommes lesregles

communes de la Juftice & de l'équité -,
elle eft pour eux une lu-

mière naturelle qui éclaire l'ame , au milieu des paflions qui la

rempliffent de ténèbres , lumière qui la conduit vers le bien '

lors même que les paflions- la jettent dans Terreur. Le Droit Na-^

turel n'eft pas la Loi des focfétés particulières , il eft la Loi de

la fociété générale. De ce que les hommes fe font féparés pour
former différentes habitations , de ce qu'ils occupent des pays

éloignés les uns des autre"S, de ce
qu'ils parlent des langues par-

ticulières , il ne fuit pas que leur efpece ait cefle d'être fembla-

ble. La différence des Loix poûtives qui Hent les hommes dans

des fociétés particulières, eft abfolument arbitraire i& chaque
Code a un point de réunion commun dans les principes du Droit

Naturel , qui eft le lien général de tous les hommes.

Il eft des vérités qui ne peuvent être connues naturellement

& que nous devons à la révélation ; mais toutes les autres

vérités peuvent être facilement découvertes par la raifon , aidée

de l'expérience.

Chaque homme apporte en venant au monde la lumière na-

turelle qui doit le conduire. Il trouve la Loi qui doit régler (es

adions , écrite non fur le papier , fur le bronze , fur des tables

d'airain , fur des colonnes de marbre &: de porphyre , fur ces

monumens que le tems détruit , mais dans fon cœur où la main

du Créateur la gravée. Ceft-là que la Loi naturelle eft écrite

en caraderes intelligibles à tous les hommes de cous les paysj

La raifon eft une dans l'Univers , elle n'eft ni dans le tems ni

dans le lieu , elle eft la même à la Chine qu'en France : elle eft
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la même aujourd'hui qu'elle écoit hier, & elle fera toujours la

même dans tous les fiécles comme dans tous les lieux.

On ne finiroit point , fi l'on vouloir rapporter tous les té-

moignages que le Paganifme a rendus à la Loi naturelle. L'un

dit que ce qu'il y a de meilleur dans chaque Etre , c'eft ce à quoi

il eft deftiné par la nature & ce qui fait fon excellence propre j

& que ce qui eft tel en l'homme, c'eft la raifon {a). Un autre (/^)

reconnoît que nous n'avons point de meilleur guide pour nous

conduire que la raifon, &c qu'il ne faut jamais ni rien dire , ni

rien faire fans l'avoir confultée. Tous lui rendent hommage.
Il y auroit de grandes réflexions à faire fur les principes de

morale où les feules lumières de la raifon ont fait arriver des

Payens. Que cela nous apprenne au moins jufqu'où notre raifon

nous pourroit mener , fî nous avions quelque foin de la conful-

ter & de la fuivre. Les hommes peuvent avoir
, par les Vertus

iimplement morales, un commerce de mœurs avec les peuples
les plusdifférens de Religion. C'eft par-là que dans la Religion
même , on peut entretenir l'humanité èc la probité fi néceflaires

au bien public dans ceux qui ont le malheur de n'être pas

fenfibles à des motifs d'un autre ordre & plus importans pour
eux. C'eft par-là aufiî que l'on peut'faire remarquer à des per:

fonnes trop zélées qui paroilTcnt méprifer les Vertus fimplement

morales, que les Vertus Chrétiennes font à l'égard des Vertus

morales, ce que la foi eft à l'égard de la raifon , c'eft-à-dire ,

qu'elles leur font fupérieures , fans leur être jamais contraires.

Les grandes vérités qu'on trouve dans les livres moraux des

Payens , font , dit Saine Auguftin (c), comme l'or des Egyp-

(û) Idin quoque optimum ejl cui nafcitur } ^uo çenfetur.
In homine optimum quid eft

i

Ratio. Senec. tp. LXXVI.

(b) Solon.

(c) ConfelT. Liv. VII , Chap. IX,
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tiens dont il faut que les Ifraèlites s'enrichifTcnt. Cet or appar-

tient à Jcfus-Chrift. Quelque part- qu'un Chrétien trouve quelque

chofe de vrai , qu'il fâche
(
dit ailleurs (a) le même Saint ) que

c'eft fon bien.

^ Les Jurifconfultes Romains n'ont pas donné une définition

Js Rjma'inslloVs cxade du Dtoit Naturel. Le Droit Naturel
(
difoient-ils

)
eft celui

ont laiiîe une dé- .
,

•
i > n •

finition extrême- que tous Ics animaux apprennent de la nature, il neitpouit par-
ment vicieufe du ^ '^ *- -fi
^il'îï a^'^iruènt

ticulier à l'efpece humaine , il eft commun à tous les animaux que

mmxT'^uxq^is I^ tctrc portc , à tous ceux que l'air foutient, & à tous ceux que
coifno'irance qui la Hicr nous cache. C'eft de ce Droit Naturel que procèdent la
ell particulière à

. . , i r •

fefpece humaine, conjonction du mâle & de la femelle qui s'appelle mariage parmi
les hommes, la naifl'ance &: l'éducation des enfans. Les bêtes

mêmes font cenfées fufceptibles de ce Droit , s'il en faut croire

ces Jurifconfultes (6).

Toutes les parties de cette définition font vicieufes
-,
elle at-

tribue aux autres animaux une connoiflance qui eft particulière

au genre humain , & met les bêtes en parallèle avec les hommes.

Il n'eft pas étonnant que les Romains aient mal défini le Droit

Naturel , eux qui le violoient de tant de (manières (c).

Les feuls Porphyre & Pythagore peuvent admettre de la

juftice dans les bêtes
(
dit un Auteur judicieux (d). Grotius (e)

penfe néanmoins que la Juftice &• l'équité font du relTort des

bêtes. Il fe fonde fur une foible lueur de raifon qui eft en elles
,'

(a) De la Doârrine Chrétienne.

(b) Jus naturale
ejî quoi natura omnia animalia docult: namjus r/îud non humani

^eneris proprium ,fèd omnium animalium qutz in terris , quiz in mari nafcuntur,aviune

quoque commune
eji

: hinc dejcendit maris atquefceminx conjunêlio quam nos matri-

monium appellamus : hinc liberorum procreatio : hinc educatio. Videmus feras ijlius

jurisperitas cenferi. Inftit. Lib, l.S^ide Injlit. & Jure.

(c) Voyez dans le premier Chapitre de ce Traité, Sedion II, ce Sommaire : Zdf

loi naturelle n'a pas /onfondement dans les coutumes des peuples.

(d) Quis adeo Pythagorce. Porphyroque addiSlus
jujiitiam in brutis admittet ? Maz(>«

pi de triplici hominum vitâ.

je)
De Jure hlli &pacU.Lih. l. Ci^.l, S II f

fit
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& il rapporte le témoignage d'un Ecrivain (a) qui a rempli fou

livre de fables , & attribué des vertus & des pafîîons aux bêtes.

Les penfées fe réduifent , généralement parlant , à trois or-.

dres, qui font les fenfations , les penfées &c les fentimens du

coeur ; & les unes & les autres donnent une grande idée de

l'homme Se marquent fa dignité. „ J'avoue (dit un grand Phi-

,) lofophe (
^

) ) que les fenfations qui font les fondions de la

„ vue, de l'ouie, de l'odorat, du goût, èc de l'attouchement ,

„ nous paroifl'ent
être communes avec les bêtes , ce qui femble

5, beaucoup rabattre de leur dignité ; mais qu'il nous foit per-

5, mis de ne point prononcer fur l'état intérieur des bêtes qui

„ nous eft inconnu. Dans le fond, le fcntiment de ceux qui en

5, font des automates^ n'a pas encore été bien refuté. Si les bê,

„ tes rcflemblent à l'homme , certains automates de l'invention

>, de l'efprit humain ont aufîi leur conformité apparente avec

^ nous i & cependant , il n'y a point de comparaifon à faire

„ entre le grand Architede qui a fait les premiers , & celui qui

5, a fait les autres. Je ne fçais ( ajoute ce même Philofophe )
s'il

5, y a un homme au monde affez hardi , pour ofer dire que Dieu,

„ par fa fagefTe infinie , ne pourroit point faire , s'il vouloir , un

5, automate qui , fans avoir aucune connoifTance , imitât parfai-

„ temcnt les chofes qui en ont. Comment oferoit-on nier cela

5, de Dieu? puifqu'on voit que cela ne paife prefque pas la por-

5, tée des hommes i & fi l'on demeure d'accord que la
fagefi'e

de

j, Dieu pourroit le faire , comrîient peut
- on répondre que

3, Dieu ne l'a point fait ? En vérité , je ne fçaurois décider où

yj eft-ce qu'il y a plus de difficulté , ou dans le fyftême de ceux

„ qui expliquent l'inftind des bêtes par un mouvement machin

5, nal 5
ou dans l'opinion de ceux qui Je rapportent au fentiment ,

(a) PUne, Hifl. Nat.Liv.VIII, Chap. i.

(i;
Abbadie , de la coxinoiilânce de foi-memc, pag. j j.

Tome ///, C
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„ ou dans celle de ceux qui y ajoutent la connoilTance j mais je

„fais bien (continue-t'il) que û le préjugé cft contre le premier

„ fentimentjla raifonfe déclare beaucoup contre les deux autres.

Le fentimentnefuifit point pour expliquer les adions des ani-

maux. Ce n'eft pas afl'ez qu'une hirondelle, par exemple, ait vu

du limon fur le bord d'un ruifTeau & ailleurs de la paille, des

petits
bâtons de bois, du crin, de la moufTe, & tous ces petits

matériaux donc la maifon qu'elle bâtit enfuite eft compofée , il

faut outre cela une intelligence en elle ou hors d'elle 3 qui a^c

connu le rapport qui peut être entre toutes ces chofes , & qui ait

jugé que ce limon doit être comme le mortier pour unir ces bâ-

tons &: en faire une muraille , que ces poils dévoient fervir à entre-

tenir la chaleur de la couvée , qu'il falloir que le nid tût à l'abri ^

que la figure de ce nid devoir être ovale pour concentrer la cha-

leur , qu'il
écoic néceffaire que fon ouverture fût proportionnée

au corps de l'oifeau qui en eft l'hôte & l'architede , & qu'il ne fal-^

loit point qu'il
fût trop bas ou trop près de la terre , de peur d'ê-

tre à la portée des animaux qui pourroient tuer ou dévorer fes

petits,
&CC.

On ne fe fatisfait pas davantage , quand on appelle la raifon

au fecours du fentiment , en attribuant celle-là aux bêtes. Met-

tez, fi vous voulez, l'intelligence d'un homme dans une hiron-

delle qui vient de naître , vous ne la mettez pas pour cela en

état de faire tout ce à quoi fon inftind: la portera. Cette intelli-

gence ne tirera point fes confçquences de principes qui lui fonc

inconnus. Et qui a appris à cette hirondelle les règles de l'Ar-

chitedure ? D'où vient qu'entre les oifeaux de cette efpece*

les unes ne font pas plus ignorantes que les autres , & que celles

qui font nées cette année , & qui n'ont rien appris
du père S>C

de la mère qui font morts aufiîtôt qu'elles ont été éclofes , ne

manquent pas de faire leur nid avec la même juftefTe ^ la mêms
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fymmécrie ? Pourquoi d'ailleurs les hommes fe trompent-ils fi

fpuvent en ce qu'ils
font par leur propre connoifTance , Se que

les bêtes ne fe trompent janrais dans ce que la nature leur fait

faire , fînon parce que les hommes fe conduifent par leur pro-

pre raifon , 6c que les bêtes agiffent par une raifon étrangère

plus parfaite que celle de l'homme. Une connoifTance comme
celle de l'homme, qui s'acquiert par degrés, ne fufîîroit point à une

hirondelle. Il faudroit fuppofer de l'entoufiaûne de de
l'infpi-

ration.

On ne feroit peut-être pas dans la prévention où l'on efl corn*

munément fur ce fujet , fi l'on avoit confîdéré que le mouvement

machinal a plus de part que ni le fentiment ni la raifon aux

adions qui nous font, communes avec les bêtes. Par exemple ,

quand vous mangez ,
il eft impofTible que vous expliquiez fim-

preffion que les viandes font fur votre imagination , fans que
vous confidériez premièrement celle qu'elles font fur votre corpsi

&c quoique vous ayez accoutumé de ne penfer qu'à celle-là ,

vous devez reconnoître qu'il faut un mouvement de l'air qui

ébranle le nerf optique pour vous les faire voir , & celui de l'o-

dorat pour vous les faire fentir, & qui renouvellant une cer-

taine imprefïion de votre cerveau , vous repréfente le
plaifîr

que vous avez déjà eu ; mais en vain votre imagination feroit

chatouillée par l'idée de ce
plaifîr que vous allez goûter , fî vous

ne fçaviez faire mouvoir votre main qui doit porter ces alimens

dans votre bouche. Appeliez votre raifon au fecours du fenti-

ment. Elle ignore comme lui quelle route les efprits
animaux

qui doivent -couler dans la main pour la faire agir ,
doivent

prendre, elle ne fçait ni où ces efprits font, ni par quels nerfs

ils doivent courir ; & cependant ce mouvement ne laifTc pas

de fe faire dans la mefure & dans la jufteffe qui eft néceffaire

pour obéir au fentiment ô< à la raifon. La connoifTance com-

Ci)
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mande ,
mais elle n'exécute rien, & il y a ici , outre rintelligencd

de l'homme, une intelligence du dehors, une raifon d'auto-

mate , qu'il faut néceflairement confondre avec la fageffe ôc

l'intelligence du grand ouvrier qui nous a formés j & pourquoi

l'inftind des bétes auroit-il un autre principe ?

Mais qu'on l'attribue à un mouvement machinal , ou à une

impulfion étrangère, ou à quelque efprit d'un ordre inférieur

au nôtre qui animera les bêtes , &c. il n'importe , ce qui réfulte

du fujet fe réduit à deux points inconteftablesj le premier, que
l'état des bêtes eft quelque chofe de très-obicur & de très-

inconnu : lé fécond , qu/î ce que nous ne connoifTons point ^

ne doit point nous faire rcjctter ce que nous connoifTons dif-!

tindcment. _
-

i

Le fyftême de Grotius détruiroit le principe des obligation^

èc des devoirs. Quel eft ce principe ? fi ce n'eft l'intelligence

par laquelle nous reconnoilTons un Etre Suprême qui nous donne

des Loix accompagnées "de promeffes & de menaces. Or les

brutes deftituées de raifon
, ne connoifTant ni Loi ni Légifla-

teur, & n'ayant aucune idée de peine &: de récompenfe , n'ont

aucun principe d'obligation {a).
A combien d'abfurdités l'hy-

pothèfe de Grotius ne conduiroit-elle point ? Si les bêtes con-

noiffoient la volonté de Dieu , ils'enfuivroit qu'elles la devroient

fuivre , &: que ne le faifant pas elles encourroient la même dam-

nation que les hommes qui s'en éloignent. De ce qu'elles auroient

la connoiflance du droit naturel, il senfuivroit qu'elles pour-
roient être fujettes aux Loix civiles , Se que ceux qui les tue-

roient commettroient un meurtre. Tout cela ne répugne pas
moins à la raifon qu'à la révélation.

PufFendorff
[l^^ croit que la définition des Jurifconfultes Ro^j

(a) Leg. XIV ^ff.deOff. prxf.

(è} D»jure naturali & gentium > Lib. Il, Cap. Ilî ,- S z>-
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mains doit fon origine au fentiment de la Metempfycofe ou de

la Tranfmigration des âmes , que tenoient les Stoïciens. Ce

n'eilpas excufer le vice de la définition , c'cft montrer la fource

où ces Jurifconfultes ont puifé leur erreur.

Les termes de Loi & de droit & autres , dans leur
fîgnifi-

cation propre, défîgnent une règle prefcrite à des Agens libres >

c'cft- à -dire, capables de connoître la règle, obliges de s'y

conformer, & difpofés de telle manière que , comme ils peu-

vent ne pas la fuivre actuellement 5 ils peuvent auflî la fuivre,

& la fuivent toutes les fois qu'ils agiflent félon la raifon. Com-
me cette règle , tant qu'elle demeure règle , eft conftante &
invariable, fur-tout la Loi de nature qui , par elle-même , ne

fçauroit ceffer d'être telle , on a appliqué métaphoriquement le

nom de Loi aux mouvemens , non-feulement des bêtes , mais

encore des chofes inanimées produites en conféquence d'un or-

dre naturel qui ne change point. C'eft ainfi que les anciens

Philofophes , fur-tout les Stoïciens, appellent fouvent Loi de

nature
_,
ce qui fe fait en conféquence de l'ordre des caufcs Phy-

fîques. C'eft en ce même fens que les Philofophes modernes

difent que telle ou telle chofe fe i'sixx.félon les Loix du mouvement.

Tout cela eft nécefl'aire d'une néceiîité Phyfique , qui n'a ùcn

de commun avec l'ordre moral auquel on fe foumet par une

détermination libre de la volonté ; & c'eft de l'ordre moral
qu'il

s'agit dans la définition que j'examine.

Le Droit naturel eft tout autre chofe que ce penchant que la

nature a donné à toute forte d'animaux vers ce qui leur eft utile.

Le droit eft ce qui doit déterminer un penchant , mais le pea-
chant n'eft point le droit. De ce que quelqu'un a du penchanc
à faire une adion , en conclura t-on qu'il a droit de la faire?

Et ce qui doit déterminer eft-il la même chofe que ce qui doic

^cre déterminé.
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Difons donc qu'il y a un ordre de la nature, une inclination^

un penchant qui eft commun à tout ce qui refpire. Dieu a im-

primé à tous les animaux ce mouvement univerfel, par lequel

ils fe portent à la multiplication de leur efpece , à élever leurs

petits , & à fe défendre quand 'ils font attaqués j mais il n'y a

aucun rapport entre ces mouvemens de la nature qui font du

reflbrt des fens communs à tous les animaux, & le droit naturel

qui eft du reflbrt de
l'efprit particulier aux hommes , à qui il

enfeigne à fe conduire félon les règles de leur raifon. Il n'y a

point de fîmihtude entre les mariages des perfonnes qui font

l'ouvrage de la raifon & que le mutuel confentement forme , Ôc

les accouplemens des bêtes qui ne peuvent donner de confen-

tement, par cela même qu'elles n'ont point de volonté. La con-

jondion des deux fexcs n'eft entre les bêtes qu'une union bru-

tale , qui ne peut être comparée avec l'honnêteté du mariage

entre les hommes. De-là qu'il ne peut y avoir de fociété entre

les animaux, il fuit
qu'il

ne peut y avoir ni droit ni juftice par-

mi eux, Dieu a imprimé dans l'homme l'idée du bien & du mal,

& c'eft ce fentiment général d'équité qui forme le droit naturel.

Ce droit, que la raifon feule enfeigne, ne peut pas avoir lieu

parmi les animaux que la raifon n'éclaire point.

X. Trois Ecrivains célèbres qui ont traité des devoirs de la fo^
La Loi naturelle .//>-, • ttii rt n^ a rr i 'i

a un principe gé- cictc , Gtotius, Hobbcs , Pulrendorri , veulent également que
lierai , c'ett l'em-

. \ , , ^ , ••!
pire de la raifon. [q^ hommcs vivcut bicu Ics uus a leeard des autres, mais ils
Elle a quatre prin- O

teComnmourll différent dans les motifs fur lefquels ils fondent ces devoirs.
Dieu , l'amour ^-> - r • '

y
• rL C ^ \

propre, l'amour Grotius vcut quc cc loit, patcc quc vivre bien elt conrorme a la
du prochain ,& /i-- ttii • r i-i'
l'ordre des de- laintcte divuic j Hobbcs , parce que ians celau n y auroit que guer-

res parmi leshommes iPuffendoriF, parce que Dieu commande de

bien vivre. Tous ces motifs font bons j mais il faut les réunir au

Jieu de les féparer. Vivre bien, parce que c'eft imiter la fainteté

^ivine, ce qui eft le motif de Grotius, eft une idée très -rai-
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fonnable. Vivre- bien, parce que Dieu l'ordonne , efl encore un

très-jufte motif. Celui de Hobbes qui a fon ufage , feroit fans

douce défectueux , pris
tour feul j ce n'eft qu'après avoir éta-

bli que nous fommes obligés d'obferver la juftice , qu'on doit

prouver que notre intérêt mutuel dem.ande que nous l'obfer-

•yions [a).

Le premier principe de la Loi naturelle eft , félon Hobbes l

la confcrvation propre ',
Thomafius veut que ce foit le bonheur

propre , & fon fentiment revient à celui de Hobbes j Grotius ,

la droite raifon ; PufFendorif, la focialité j Valentin Alberti , la

croyance que nous fommes l'image de Dieu ; Coccejus , la

volonté de Dieu 3 Welthenius, l'honncteré ou la turpitude in-

trinfeque des adions j Strimefius , Janus & Burlamaqui , ce

principe,
il faut aimer Dieu, nous-mêmes , & le prochain. Ce

dernier fentiment eft inconteftable j il réunit ce que les autres

réparent ; mais l'amour de Dieu , l'amour propre , & l'amour

du prochain font des principes particuliers qu'il ne faut déve-

lopper qu'après avoir démontré le principe- général, d'où ils

émanent & auquel ils fe rapportent , comme l'effet fe rapporte

à la caufe.

Le principe général de la Loi naturelle , c'eft que la raifoa

doit être notre guide ; qu'il n'appartient qu'à elle de nous gou-

verner , & que les paifions ne peuvent entreprendre de le

faire , fans ufurper l'empire légitime qu'elle a fur nous.

Dès que ce principe général eft établi , nous découvrons

fans peine dans la Loi naturelle trois principes particuliers |

qui en font comme les efpeces , Se qui forment les trois enga-

gemens qui nous lient à Dieu ,
à nous-mêmes , & à notre pro-

chain. Ces trois fortes de devoirs peuvent être apperçus par

(a) Voyez fur cela un raifonnemcnt'decîfif de Ciceron dans l'Idée générale de U
Science du Gouvernement , <^ui cA à h. tête de l'JjitroduiUo;i«



14 I D E' E

les feules lumières de la raifon ,
& font renfermés dans Tidéc

de la Loi naturelle prife dans toute fon étendue. Elle nous élevé

à Dieu pour l'adorer , & nous fait defcendre jufqu a nous pour

nous aimer , de jufqu'aux autres hommes pour les fecourir.

L'homm.e, regardé dans Tordre de la nature , travaille à ta pro-

pre confervation j en le faifant, il travaille aufli à celle des au-

tres , 5c il aime Dieu , fource des biens que l'homme conferve ,

en s'aimant lui-même avee le prochain. Delà , les trois prin-

cipes particuliers que j'annonce. I. L'amour de nousmemes ,

cette inclination pour notre confervation, cette averfîon pour
tout ce qui peut nous nuire , eft un mouvement Cl naturel, qu'il

prévient nos réflexions. C'eft une vérité de fentimcnt. La vo-

lonté de l'Etre fuprême qui nous a créés , eft que nous nous

aimions , puifqu'il a mis en nous ce penchant naturel qui nous

porte à l'amour de nous-mêmes. II. Nous fommes deftinés à la

fociété , on la vu {a) , & c'eft encore une vérité de fentiment.

La volonté de cet Etre fuprême eft auflî que nous aimions les

autres hommes , puifque le penchant qu'il
nous a donné pour

la fociété feroit vain & illufoire fans cela ,
& qu'il ne peut y

avoir de focialité fans cet amour d'autrui. III. Avec ce penchant
à nous aimer & à vivre avec les autres hommes , la divinité

nous a doués de la raifon. C'eft une vérité de fait, & cette rai-

fon nous dit que nous devons avoir de la reconnoiiTance pour
les biens que nous recevons , &: que nous devons proportion-

ner cette reconnoiiTance , autant qu'il dépend de nous ,
à la

grandeur du bienfait.

L'amour de Dieu renferme tous les devoirs de l'homme en-

vers cet Etre fuprême. Il eft l'auteur de toute la nature , des

principes qui conftituent l'homme, de cette proportion occulte

gui charme encore plus les yeux de
l'efprit , que la beauté ex-:

(fl)
Dans l'Idée générale 4e la Science ciu Gouvernemçjit.

çérieurç
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térieure ne fçauroit plaire aux yeux du corps , de la lumière

naturelle qui nous éclaire. Nous tenons de lui la vie & la raifon.'

Voilà la fource de l'obligation où nous fommes d'aimer Dieu, indé-

pendamment de la nécelîité que la révélation nous en impofe.

L'amour propre renferme tout ce que l'homme eft tenu de

faire diredement par rapport à lui-même. Le Créateur a mis

en nous cette lumière naturelle qui nous porte à rechercher le

bien Sc à fuir le mal. Il s'eft donc propofé la confervation & le

bonheur du genre humain. Il veut par conféquent que chaque
individu travaille à fe conferver &: à fe rendre heureux. Voilà

la fource de l'amour propre , mais de l'amour propre éclairé.

L'amouf des autres hommes ou la focialité renferme tout ce

qu'on doit à autrui. La confervation &: le bonheur du genre
humain que Dieu s'eft propofé en le créant, de le penchant que
Dieu a donné à tous les hommes pour la fociété, impofent ma-

niteftement à chaque homme l'obligation de travailler de tou-

tes fes forces à la félicité des autres hommes j car fans cette

obligation , ni l'objet de fa création ne fçauroit être rempli ,

ni le penchant que les hommes ont à la fociété fatisfait. Dieu

nous a donc créés, afin que nous nous rendions des fervices ré-:

ciproques. Voilà l'origine de l'amour du prochain.

Ces trois fortes d'amours font facrés , les engagemens qu'ils

nous impofent doivent nous être chers i&rde-là même pourroic

naître une forte d'embarras. Lorfque les devoirs n'ont que des

paflîons à combattre , la raifon n'a que des ennemis à vaincre ;

mais quand ils fe combattent les uns les autres , elle peut dou-

ter auquel elle doit donner l'avantage , parce qu'elle veut fatis-

faire à tous. La Loi naturelle levé nos fcrupules, & nous y trou-

vons un quatrième principe particulier qui, dans ce conflit des

devoirs , fixe nos idées , en nous apprenant que les moins impor
fans doivent céder à ceux qui le font le plus.

Tome ///. D
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OU de l'Empire de la raiion.

Le fécond , de l'amour de Dieu.

Le troifiéme , de l'amour de foi-même.

Le quatrième , de l'amour du prochain.

Le cinquième > de l'ordre àc de la fubordination des devoirs;
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SECTION PREMIERE.
De l'exiftencc ù de la connoijjanct de la Vérité.

IL
n eft point d'homme qui , en fuivant fes lumières , ne re-

connoiiîe
qu'il y a des Vérités. Cependant , ce qui eft con-

nu aux plus fimples , fe trouve contefté par des Philofophes
d'un grand nom. Cela paroît une fable , mais cela eft. Ce n'eft

pas un feul Philofophe qui ait nié qu'il y eût des Vérités , &
qu'on les pût connoître , ce font plufîeurs fedes de Philofophes

qui ont foutenu très-férieufemcnt cette opinion , & qui l'ont

enfeignéc à leurs Difciples,

Dij
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On a imputé cette erreur aux Princes de la première ou de là

plus ancienne Académie des Philofophes Grecs, Socrate & Pla-

ton ; mais c'a été à tort. Ces deux Philofophes ont non-feule-

ment cherché la vérité ,
mais ils ont enfeigné pluiieurs chofes

comme véritables j non-feulement ils n'ont pas douté de tout,

mais ils ont encore établi des vérités confiantes. Il eft vrai que
ce mot fameux eft de Socrate : Je ne fçais qu'une ckofe _, c'efl

que je ne fçais riéf/z jmais il parloit d'une connoiflance parfaite j,

d*une certitude géométrique , il n'étoit queftion que desfciences

qui étoient en vogue de fon tems , c'eft-à-dire , de rAftrono-

17 ie & de la Phyfîque , & non pas de celles qui regardent la

ifronduite de la vie.^Ce Philofophe vouloit fîmplement réprimer

l'orgueil des Sophiftes , qui prononçoient d'un ton trop déci-

lif fur des chofes obfcures ou incertaines. Jamais il ne porta

un efprit
incertain dans la Morale. Jamais il ne douta s'il fal-

loit être jufte , équitable , doux , bienfaifant. Il étoit fi perfuadé

des vérités morales , qu'il leur facrifia fa vie j & Ciceron l'a

juftifié du reproche d'avoir été l'Auteur de l'opinion outrée des

Philofophes Académiciens , qui prétendoicnt depuis , que l'ef-

prit
de l'homme eft incapable de difcerner aucune forte de vé-^

rite [a),
Platon fuivit la méthode de fon maître , avouant ingé-

nuement fon ignorance dans les matières qu'il ne fçavoit pas,

mais affirmant dans celles qu'il fçavoit ; donnant comme cer-

tain ce qu'il croyoit certain , & comme probable ou vrâi-fem-

blable ce qu'il jugeoit tel. On accufe donc faufïement cette

première Académie d'avoir douté de tout , & foutenu qu'il n'y;

avoit aucune vérité dans le monde.

La féconde Académie dont Arcéfilas fut le Chef, enchérit

fur la première en ce que, félon les dogmes de fon maître, elle

^ura que non - feulement on ne fçavoit rien, mais même qu'oix

(a) CiceuAçad, Çu^Ji. Lib. IV^
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ttè pouvoir point aflurer ce qu'on ne fçavoit pas ; qu'on ne dé-

voie donner fon confcntcmenc à rien , que tout étoit incompré-

henfîble , & qu'il
ne falloir rien affirmer.

Carnéade (a) négligea l'étude de la Phyfique , pour appli-

quer fon efprit
aux fpéculations de la Morale, & s'y porta avec

tant d'ardeur, que continuellement abforbé dans de profondes

méditations ,
il oublioit les befoins de la nature. Il avoir une

extrême facilité à parler pour & contre , fur toutes fortes de

fujets , & il fit un nouveau fyftême. Il avouoit qu'il y avoit des

vérités , mais il prétendoit qu'on ne pouvoit point les connoî-

tre , & qu'ainfi il ne falloir pas juger (b).
Il eut des Sedateurs.

'Arcéfilas , quoique plus rude dans fes principes , avouoit qu'on

pouvoit donner fon confentement à une vérité apparente.

Les Pyrrhoniens allèrent plus loin. Sans nier les apparences
"^

ils doutèrent de l'exiftence réelle des chofesj ils ne nièrent ni

n'affirmèrent rien j ils prétendirent qu'on ne pouvoit pas même
dire qu'on ne pouvoit rien aflurer j & ils mirent tout leur art à

prouver que la plupart des raifonnemens ne font que des Diu'

léles , ou des cercles vicieux, qui confiftent à prouver une chofe

obfcure ou incertaine , par une féconde également obfcure ou

incertaine , & enfuite cette féconde par la première.

Les Philofophes qui piétendent avoir trouvé la vérité , font

appelles Dogmatiques. Tds font Ariftote , Epicure , les Stoï-

tciens, & quelques autres.

Ceux qui difent que la vérité efl incompréhenfible , font ap-

(û) Il étoit de Cyrène> ville de Lybie. Ciceron donne à ce Fhilofophe <jo ans de vie ;

Valere-Maxime ne lui en compte que 8 f. Aulugelle dit de lui qu'il fe purgeoit avec

de l'ellébore , avant que d'écrire contre la fed:e de Zenon , pour donner plus de clarté

i fes penfées.

{h) Vtû ejjh aliquid non negamus ( difoit ce Philofophe ) percipi autempoffe nega-
mus. Cicer. Acad. quzft. Le même Ciceron rapporte ainfi dans le même lieu le fcnti-

jnent de Carnéade & de fes feûateurs. Non enimfumus ii in quitus nihil venim
ejje

yiieatur:Jed qui omnibus yerisfalfa quatdam adjunclaejp dicamus tantdjîmilitudin&,
ut nulla injit çertajudicandi & difçermndi nota.
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pelles
Académîdens. Tels font Clitomaque , Carnéade, & plu-*

fieurs autres.

Ceux qui la cherchent toujours , qui examinent toujours 5

font appeljés Sceptiques ou Pyrrhoniens. Tels font parmi les

anciens, Sextus Empyricusjô.: parmi les modernes, Charron ,

Montaigne , la Mothe-le-Vayer , Bayle. Pyrrhon a donné foa

nom à cette iç-iko. , parce qu'il
a traité de la Sceptique , d'une

"^

manière plus étendue &: plus claire que les autres Sceptiques

plus anciens que lui.

XIII. Comment imaginer que les hommes n'ayent point de devoirs
Il y a des véri-

^ ,
_

,. . ^ ^
tel, &ron peut a remphr ; ou , quils en ayent , lans quiis puillent connoitre
les çonuoittc. r ' ' A J Al

quels ils font î

Des Philofophes , dont le nom fignifie qu'ils recherchent la

vérité, commencent par ne connoître plus aucune vérité, com-

mencent par dire qu'il n'y a point de vérité au monde , ou que ,

s'il y en a , elle n'eft pas connoifTable. Quel étrange aveugle-

ment 1 C'eft un fyftême qui n'eft fondé que fur de vains fophif-

mes. L'expofé feul de leur fentimcnt ,
la notion générale de

tous les hommes qui connoifTent la vérité , les convainquent

d'une erreur intolérable , indépendamment de la Religion.

Il y a des êtres, ou il n'y en a point. Cette proportion ne

fouffre aucune difficulté. Tout homrfte conviendra qu'il y en a,'

Il eft donc des objets réels & véritables. 11 y a des notions clai-

res & diftindes de certaines chofes , qui ne tombent pas fous

•les fens. Qui peut en douter î J'apperçois , je juge , je raifonne j

mes perceptions , mes jugemens , mes conclufions me frappent,

& je ne puis point n'y pas acquiefcer. Mon efprit eft pénétré.

Qui eft- ce qui me force à me rendre ,
fi ce n'eft la vérité ? Il y a

donc une vérité , une vérité dans les chofes
,
une vérité dans

mes penfées , toutes deux réelles & certaines. Il eft certain que

pieu exifte, c'eft uiie vérité réelle. Il eft certain que je connoiF
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l'exiftence de Dieu, c'eft une vérité de ma part, c'eft-à-dire ,

que je fuis entièrement & pleinement convaincu de Texiftencc

de Dieu.

Que les Philofophes qui 'nous difent , qu'il n'y a rien de vrai

&: de réel en ce monde , fe confukent. Ne font-ils pas ? Ne
nous nient-ils pas ce que nous prétendons , qu'il y a une vérités

Ils font donc , il eft vrai qu'ils
font. Je m'en rapporte au témoi-

gnage qu'en rend leur confcicnce , & je les défie de la démen-

tir : car enfin ils font exiflans ,
& ils ne peuvent en douter. II

y a une infinité d'autres chofes de la vérité & de la réalité def-

quelles ils feront obligés de convenir. A quoi fe réduiront-ik i

Ils diront que , quoiqu'il y ait des chofes qui paroifTent vérita-

bles , on ne peut pas néanmoins en affurer la vérité, qu'on peut

agir en conféquence , parce que ce font des chofes vraifembla-

bles j mais qu'on ne doit jamais y donner fon confentement ,

parce que les vérités & les faufTetés font fi femblables qu'on ne

peut les diflinguer j qu'on doit demeurer en équilibre pour af-

firmer ou pour nieri qu'il n'efl rien en foi de honteux, de jufle»

ni d'injufle , mais que les hommes doivent juger de la juflice

ou de l'injuftice , fuivant les Loix des Princes ou la Cou-

tume.

Grâces à Dieu ,
la vérité n'a que de foibles & de ridicules

'Adverfaires , elle n'en peut avoir d autres
',
mais ils pourroient

ne s'être pas mis fi à découvert , Sz n'avoir pas tant donné de

prife fur eux. Douter de la vérité de l'exiflence des chofes ^

& par conféquent de celle de foi-même , efl une extravagance

infinie. Dire que , quoiqu'il y ait des vérités, cependant on ne

peut les connoître , c'eft mentir à foi-même, car nous fentons

que nous avons ce pouvoir. Enfin déclarer, en doutant de tout y

qu'on ne peut afîurer ce doute , c'efl une contrariété manifeûe^

dans les termes de la propofition.
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On peut n oppofer à ces erreurs qu'une feule queftlon , qui

couvrira de honte ceux qui cloutent de toute vérité, & les obli-

gera de rentrer en eux-mêmes &: de fe condamner. Ne penfez-

vous pas ? Oui , nous penfons, répondront-ils : Donc vous êtes ,

leur dirai-je. Ils n'en pourront pas difconvenir. J'en conclurrai

qu'il y a donc une vérité dont on ne peut difconvenir. J'irai

énfuite plus loin , & je leur propoferai les queftions fuivantes.

N'avez-vous pas des idées claires & nettes de pluiieurs chofes î

Par exemple , n'êtes-vous pas perfuadés que deux & deux font

quatre ; que le tout eft plus grand que fa partie ; que deux chofes

font égales, lorfque chacune des deux eft égale à une troifiémej

que fi l'on ajoute des quantités égales à d'autres quantités égales,

les touts feront égaux -, que les trois angles d'un triangle font

égaux à deux droits ? Je défie ceux que j'interroge de répondre

que non. Voilà donc des vérités certaines que vous êtes obligés

de reconnoître , quelque Scepticiens que vous foyez. Je me
retranche fur les fenfations. Je vous frappe violemment : direzr

vous que vous ne fentez rien ? Je ne le crois pas. Vous devez

donc dire qu'il y a des êtres qui peuvent nous caufer de la

douleur. Il en fera de même du plailîr , quand vous le voudrez

éprouver. Où en fommes-nous donc ? Entre douter de tout &
être convaincu de quelque chofe, il n'y a point de miheuj cac

le doute général exclut toute affirmation particulière.

i- Quelques détours qu'on prenne , il en faut enfin revenir à là

vérité , & avouer qu'il y en a une. Cette vérité n'eft pas feule^

ment dans les êtres qui exiftent , & qui étant réels font véritar

blés, mais encore dans les connoiftances que nous avons, qui

nous perfuadent qu'elles font véritables.

Dieu ne peut être injufte ,
& il l'auroit été s'il eût donné à

l'homme un entendement & une volonté qui reuffent porté au

faux & au mal
,
fans

qu'il y eût contribué , s'il avoit créé l'homme

d'une
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dune nature à fe tromper toujours &: à ne pouvoir jamais con-

noîtrc la vérité. En fécond lieu , la vérité eft fi claire & fi lu-'

mineufe en certains points , que , malgré que nous en ayons >

il la faut reconnoître. Vous aurez beau dire au plus fimple payfan

que deux & deux ne font pas quatre , quelqu autorité que vous

ayez fur lui ,
il n'en fera jamais perfuadé. Enfin cette vérité n'eft

pas feulement connue par un homme
,. par une Province , par

une Nation , en un tems ou en un autre, elle eft de tons les

tems j commune à tous les hommes en particulier , & à toutes

les Nations. Unlroquois, un Chinois ,
un Tartare conviennent

avec les Européens des premiers principes de la vérité j&r s'ils ne

la comprennent pas d'abord , c'eft qu'ils n'entendent pas les ter-

mes dont on fe fert pour l'exprimer.

Il y a donc une vérité générale dans le monde connue à tous

les hommes. Il peut y en avoir de particulières qui ne font pas
fi notoires 3 mais ceux qui y font attention, les trouvent & en

font convaincus.

Jufqu'ici nous n'avons parlé de la connoiflance de la vérité ,

que par rapport aux perceptions immédiates de
l'efprit -,

mais il

ne faut pas fe borner-là. Il y a des vérités que l'efprit
de l'homme

ne peut connoître. Il y en a d'autres qui font douteufes à fon

égard. Il y en a quelquefois qu'il prend pour des faufiletés. A
l'égard des premières , la vérité même lui dide de fe foumettre ,

& c'eft parce qu'il eft convaincu que c'eft une vérité, qu'il croit.

Pour les douteufes, il y en a un grand nombre j mais dans le

doute , il n'eft pas obligé de croire j il doit feulement fuivre dans

la pratique celles qui lui paroifient plus fûres & plus probables.

S'il fe trompe , en prenant une faufl'eté pour une vérité , c'eft

ou manque de lumière , ou manque d'attention. Dans le pre-
mier cas , fi fon ignorance eft invincible , il peut être excufé.

pans le fécond, il eft coupable.

Tome IIL
jg
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Ceux qui combattent la vérité font bien foibles j ils ne peu-
Tcnt l'attaquer qu'en fuppofant qu'ils ont une vérité pour eux ,

fçavoir qu'il n'y a point de vérité connue. C'eft ce que difoienc

de bonne foi les Académiciens. Les Pyrrhoniens plus fubtils ,

voyant bien que fi l'on admettoit une vérité , on fcroit obligé

d'en admettre d'autres , nioient qu'on pût afTurer qu'il n'y avoit

point de vérité connue.

Le fyftême de ces anciens Académiciens &: de ces Pyrrho-i

niens étoit fondé fur deux principes: le premier, qu'on ne pou-
voit rien comprendre : le fécond , que la vérité étoit enveloppée
de tant de ténèbres & obfcurcie par tant d'erreurs , qu'on ne

pouvoit la diftinguer à fond , & qu'il
falloit s'en tenir au pro-

bable & au vraifemblable àfuivrc dans la pratique. Il eft facile de

faire voir la fauffeté de ces deux principes.

Il n'eft point vrai qu'on ne puifle rien comprendre. Nous

connoiffons clairement & diftindement plufieurs véricés. Tout

homme qui a de la raifon n'en peut douter , car qui pourroit

dire qu'il eft poflible qu'une chofe foit & ne foit pas î Qui pour-

roit nier que trois & deux ne faffent cinq ? que le nombre paie

joint à l'impair ne faffe toujours un nombre impair ? Voilà des

vérités que non-feulement on comprend, mais dont on ne peut
même douter. Il eft donc faux qu'on ne puifTe rien comprendre.

Quant à l'obfcurité dont les Académiciens prétendoient que
la vérité étoit enveloppée , foit par les ténèbres répandues dans

notre efprit , foit à caufe que les erreurs ont tant de reffemblance

avec la vérité , qu on ne peut la diftinguer > on ne peut difcon-

venir qu'il n'y ait des vérités obfcures à plufieurs , & qu'il n'y

ait des erreurs qu'on peut prendre pour des vérités , faute d at-r

tention ou de lumière j mais aufli il y a des vérités qui fautent

aux yeux, qu'il nous eft impoftible de nier, &: fur lefquelles oa
ne peut former aucun douce. L'on n'eft pas aiTcz heureux pour
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diftinguer toujours le vrai d'avec le faux. Tout homme ^eft

trompé &c eft en danger de fe tromper j maïs tout homme peut

s'empêcher de juger des chofes qu'il
ne connoît pas clairement

& diftindement , & aucun ne peut refufer d'acquiefccr à une

perception claire & diftinde.

Le fécond argument desScepticienseft, que toutes nos con-;

noiffances font fondées fur les fens ; que les fens font trompeurs ,

ôc que nous n'avons point de règle certaine pour diftinguer s'ils

nous trompent ou s'ils ne nous trompent pas.

La réponfe à la première partie de cette propofition eft, qu'il

eft très-faux que toutes nos connoifTances dépendent des fens.

L'évidence des idées de
l'efprit qui ne dépend point des fens,

nous fait connoître un très-grand nombre de vérités que les fens

ne nous repréfentent point. Tels font les premiers principes,

les effences des chofes , l'exiftence de nous-m.émes , celle de

Dieu, les proportions de méthaphyfîque , & les démonftrations

de mathématiques. Toutes ces connoifTances & plufîeurs autres

ne font fondées que fur l'évidence de nos idées. C'eft cette évi-

dence qui eft la règle de tous les jugemens que nous faifons dans

les Sciences. Cette évidence n'a' pas befoin d'autres preuves ,

elle fe fuffit à elle-même , elle n'a pas befoin du rapport des fens

ni de l'expérience. Ce n'eft point le rapport des fens , mais l'é-

vidence qui nous fait connoître que trois & deux font cinq ; que
la partie eft moindre que le tout

-, qu'il eft impoflîble quHinc chofc

foit & ne foit pas. Les fens peuvent bien nous faire fentîr ou

connoître quelques objets j mais pour les vérités générales ôc

éternelles , ce n'eft que l'évidence des idées de notre efprit qui
ne lailTe pas lieu d'en douter. L'ufage des fens eft plus ou moins

commun, plus ou moins pénétrant dans les uns que dans les au-

tres 5 mais l'évidence eft commune à tous ceux qui y veulent faire

attention i elle eft de tous les tems , de tous les pays ,& partout la

ïnême, E
ij
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Les Scepticiens triomphent dans la féconde partie de la prd-

poficion.
Ils accumulent plufieurs exemples , par lefquels ils

montrent que les fens font quelquefois descaufes occafionnelles

d'erreur, comme celui d'un bâton qui, étant moitié dans l'eau

& moitié hors de Tcau , nous parok courbé , d'une tour quarrée

qui de*loin nous paroît ronde, & quantité d'autres. Dc-là , ils

concluent que les fens ne peuvent nous fournir aucune connoif-

fance certaine. Ceux qui raifonnent ainfi ne prennent pas garde

que les fens nous font connoître que nous fommes. Les fen-

fations font véritables & réelles en nous , quoiqu'il puifTe arriver

que les objets qu'elles nous rcpréfentent foient différens de ce

qui nous paroît. Je crois voir une lumière éloignée de moi ,c'cft

le mouvement de mon œil & de la rétine qui me caufe cette

fenfation j en eft-elle moins réelle & moins véritable ? Ce n'eft

point aux fens qu'il faut s'en prendre , fî nous nous trompons j

c'eft à la précipitation de notre jugement. Ils nous rcpréfentent

les objets tels qu'ils doivent les repréfenrer dans les circonftan-

ces où les chofes font ; ils ne peuvent tout au plus qu'être une

caufe occafionnelle de nos erreurs , encore ne le font-ils que ra-

rement j car pour l'ordinaire , à moins qu'il n'y ait quelque dé*:

rangement dans nos organes , un trop grand éloignement des

objets , une réfradion dans les rayons de lumière , ou d'autres

circonflances qui apportent quelque trouble à leur adion, c'eft-

à-dire , aux impreflions que font fur eux les chofes intérieures &
corporelles ,

ils nous rcpréfentent fidèlement ce que , par notre

propre expérience , nous connoiflbns être & de la même ma-

nière qu'il
eft.

La vue nous aflure qu'il y a de la lumière & des couleurs , èc

que les corps lumineux ou colorés font plus grands ou plus pe-;

tits, plus proches ou plus éloignés , à l'Orient ou à l'Occident ;

ainfi du refte. L'ouie nous fait connoître la différence des fon^j
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î odorat , celle des odeurs j le goût, celle des faveurs ; & le tou-

cher, les différentes impreffions de chaleur & de froid, & avec

plus de fureté que ne le font la vue, les longueurs, les largeurs,

& les proportions qu'elles ont entr'elles.

La vérité exifte , & il n'eft queftion que de bien conduire la MéSeàru?-

raifon dans la recherche que nous en faifons. Le plus grand re^inaifonda^îs

• /-/. f r 1 ' "'^ recherche de la

Philofophe du dernier liecle a donne fur cela des préceptes qui
^""^•

font très-bons à mettre en pratique. Il remarque d'abord que le

bon fens eft la chofe du monde la mieux partagée , & que cha-

cun pcnfe en être û bien pourvu, que ceux mêmes qui font les
*

plus difficiles à contenter en toute autre chofe , n'ont pas cou-

tume d'en defirerplus qu'ils
n'en ont. Il n'eft pas vraifemblable

que tous fe trompent ; mais plutôt , cela témoigne que la puif-

fance de bien juger &c de diftinguer le vrai d'avec le faux
, qui

eft proprement ce qu'on nomme le bon fens ou la raifon , eft

naturellement égale en tous les hommes. La diveriité de nos

opinions ne vient pas de ce que les uns font plus raifonnables

que les autres , mais feulement de ce que nous conduifons nos

penfées par diverfes voies ,
& ne confidérons pas les mêmes

chofes. Ce n'eft pas afTez d'avoir l'efprit
bon , le principal c'eft

de l'appliquer bien. Voilà tous les hommes préfumes capables de

connoître la vérité. Pour le faire , il faut qu'ils s'y appliquent 5

car quelque bon efprit qu'ils aient , s'ils ne le conduifent par

(des règles fûtes , ils font fujets à tomber dans l'erreur. Après
cette remarque , ce Philofophe donne quatre très-bons précep-
tes pour connoître la vérité, & ce font ces préceptes qui, tout

{impies qu'ils font , ont répandu parmi nous
l'efprit philofophi-

que qui y règne. I. Ne recevoir jamais aucune chofe pour vraie,'

qu'on ne la connoifTe évidemment telle , c'eft-à-dire , éviter

foigneufement la précipitation &: la prévention , & ne com-

prendre rien de plus dans les jugemens , que ce qui fe préfencç



'3^
D E r E M P I R E

û clairement & fi diftindement à
l'efprit , qu'on n'a aucune oc-

cafion de le mettre en doute. Le précepte eft excellent en fait

de GonnoifTances naturelles ; car pour les objets qui font au def-

{us de la raifon , tels que les Myfteres de la Religion , on ne doit

pas s'attendre à une certitude intrinfeque , qui fe tire de la na-

ture même des chofes, mais à une certitude extérieure , à un

motif d'autorité, qui nous porte à les croire fans examen ;& ce

motif, c'eft la vérité de la révélation , fondée fur la véracité de

Dieu. II. Partager chacune des difficultés qu'on examine en au-

tant d'articles qu'il eft néccflaire pour les réfoudre avec moins

de peine. III. Conduire par ordre fes penfées , en commençant

par les objets les plus fimples & les plus aifés à connoître , pour
monter peu à peu , comme par degrés , jufqu'à la connoiflance

des plus compofés, &fuppofant même de l'ordre entre ceux qui

ne fe précèdent point naturellement les uns les autres. IV. Faire

des dénombremens û exads & des revues fi entières qu'on fe

puiffe afTurer de ne rien omettre (a). Ces règles font utiles à

ceux qui s'appliquent à l'étude des Sciences j mais pour le com-i

mun des hommes , la Loi naturelle imprimée dans leur efprit

leur fait tout d'un coup connoître les premières vérités , d'une

manière Ci forte , qu'il ne fe peut faire qu'ils les rejettent lorfr

qu'ils y font attention. Qiii que ce foit, par exemple, ne peut
nier qu'il ne penfe &r par conféquent qu'il ne foitj qu'il eft im-

poftible qu'une chofe exifte & .n'exifte pas tout enfemble ; que
le tout eft plus grand que fa partie j qu'il,

ne faut point faire à

autrui ce que nous ne voudrions pas qu'on nous fît
-, que par ce

principe l'homicide & l'adultère font défendus. En un mot , les

premiers principes de la Loi naturelle & leurs conféqucnces

immédiates font connus de quiconque s'applique à les connoître^

(a) Defc%itc$ > Jftçihode pour bien conduire U uiTon ic chercher la vérité dans lei,

Iciences.
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SECTION IL

La raifon efl le juge ^ comme la règle des hommes.

Armi toutes les Nations & dans toutes les Langues il y ,xvL'homme ni

a des termes pour exprimer les idées ào^bien àc de mal ^ de peut «re fans loi.

jujie & ôiinjufte ^ de vice.&c de venu. Il faut donc que tous les

peuples aient une règle par le moyen de laquelle ils puifTent

diftinguer les adions , pour les ranger dans la clafTe qui leur efl

propre j car on ne fe ièrt pas indifféremment des termes de I^ze/z

& de mal ; & l'on ne donne jamais à la même adion , faite dans

les mêmes circonllances , tantôt le nom à^jufie àc tantôt celui

^injuflc.

La nature de l'homme , autant que fes befoins , demandoit

qu'il eût des principes fixes de conduite & qu'il conformât fes

adions à une règle. Ce n'eft pas feulement pour animer notre

corps& pour le préferver de la corruption que Dieu nous a doués

d'une ame. La manière dont nous fommes faits , la ftrudure

admirable de notre corps , fon étroite union avec l'ame > tout

manifefte que Dieu n'a pas formé les hommes d'une manière fi

admirable , pour voir avec indifférence fon plus bel ouvrage fe

'détruire par leur caprice.

Nous avons des fenfations, nous voyons de la lumière , nous

'entendons des fons , nous flairons des odeurs , &c. nous rai-

fonnons fur les objets , nous les examinons , nous les comparons,
nous nous portons vers les uns , nous tâchons d'éviter les au-

tres, nous craignons, nous doutons , nous affurons , nous nions;

en un mot nous penfons. Dieu nous a donné , avec l'inclina-

tion à rechercher la vérité , le moyen de la trouver à la faveur

ides principes connus. 11 nous a rendu capables de fçavoir les

Loi naiurelic
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caufes & les conféquences deschofesi de les comparer lesuneô

aux autres 3 de joindre l'avenir au préfencjde faire abftradion

des idées particulières pour en former des idées générales j d'in-

venter des iignes à la faveur defquels on peut communiquer à

autrui fes propres penfées -, d'appercevoir les bornes dans lef-

qucllcs nous devons rentermer nos paroles & nos actions j de

connoître les nombres , les poids de les mefures ; d'émouvoir de

de calmer nos pafîions ; de conferver dans notre mémoire un

nombre prefqu'infini d'idées, de les rappellcr dans le befoin, de

les railembler , de les examiner avec nos adionsjde compren-
dre ce -que c'eft qu'ordre, beauté, agrément, rapport & conve-

nance d'une même chofe , d'en fentir toute la vertu , & d'en

fuivre l'impreiîion. Pourquoi tout cela, fi ce n'eft pour pourvoir

à nos befoins , pour faire des jugemens droits , pour connoître

ce qui eft utile ou nuifîble, jufte ou injufte ? Pourquoi le fens de

la vue ,
fi ce n'eft pour éviter les précipices de la rencontre des

objets qui nous menacent ? Pourquoi ks fentimens de faim & de

£bif , de
plaifir & de douleur ,

û ce n'eft, les uns pour diftinguer

les tems où il faut réparer nos forces, Se les autres pour con-

noître les objets qui font utiles ou nuifjbles ? Qiie ferviroient les

lumières de la raifon, fî ce n'étoit pour éclairer la conduite de

l'homme ? A quoi feroit utile le pouvoir de fufpendre fes juge-

mens, s'il fe livroit d'abord aux premières apparences? A quoi

les réflexions & les autres qualités de
l'efprit , s'il ne fe portoic

qu'à ce qui frappe les fens , & qu'au lieu de confulter la pru-

dence , il fuivît aveuglément l'impétuofîté de fes defîrs ? Voilà

bien de la dépenfe inutile ,
fi l'homme n'avoit été formé avec tant

4'art que pour vivre d'une manière fenfuelle & brutale. Sépa-

rées de leur but & de leur ufage légitime , toutes fes grandes

qualités fe rédui roient à rien.

Il eft évident que les hommes ne peuvent être faus Loi, La:

Loi
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Hoi fuppofe un fupéricur qui commande, & des inférieurs qui

lui obéiilent jun fupérieur afTez puiflanc pour fe faire craindre ,

mais équitable & plein de bonté pour fes inférieurs , &: des in-

férieurs capables d'agir avec réflexion & avec connoifTance , àc

qui foicnt d'une nature à pouvoir être récompenfés ou punis.

Toutes ces circonftances fe trouvent ici réunies pour afl'ujettir

les hommes àdcsLoix. Le fupérieur, c'eft Dieu 5 & les inférieurs,

ce font les hommes. D'une part. Dieu n'exige de nous que ce

que notre propre raifon nous découvre. Il eft en état de fe faire

obéir, &: il peut rendre fes créatures heureufesou malheureufes/

De l'autre, les hommes fe déterminent par leur choix qui les

rend dignes de louange ou de blâme j ils font fufceptibles de

plaifir
& 4^ ^douleur ,

de par conféquenc de récompenfe & dç

peine.

Rien de plus grand que la manière dont l'Univers eft conduit^

rien de plus beau que l'arrangement Se la liaifon des différentes

parties qui le compofent. L'homme , le chef-d'œuvre de la Di-

vinité, l'homme feul feroit lailTé à l'abandon pour vivre dans le

défordre & dans le dérèglement I Toutes les créatures ont leur

fin & leur deftination, l'homme feul feroit excepté , pour ne

fuivre que fon caprice 1 Toutes les créatures font unies , elles

s'entretiennent par une correfpondance qu'on ne fçauroit afTcz

admirer j les hommes s'entre-détruiront-ils ? courront-ils miféra-

blcmcnt à leur perte ? tout leur féra-t-il permis ? ne feront-ils re-

tenus par aucune Loi ? La {buveraine fagefle , qui brille partout

ailleurs, fe feroit-eUe oubliée (Jans un point de cette impoc»
tance î •

Dieu fouhaite la confervation des hommes , & leur conferva-

tion dépend de leur manière de vivre. Dieu s'intérefle par con-

féquent à leur conduite , & il ne veuç pas qu'ils
en foiçnt le*

jnaîtres abfolus. S'il les a fait de manière
qu'ils

ne fçaurojçaç
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fubfifter fans la tempérance ; s'il les a mis dans une telle fitua^

tion , que les uns ne fçauroient faire du mal aux autres, fans

reflentir les atteintes d'un fâcheux contrecoup j s'il a joint infé-

parablement
le bonheur du genre humain avec la vertu , ne

nous a-t-il pas par-là marqué fa volonté , àc quelle doit être la

règle de notre vie ? Il veut donc que nous foyons fobres &
pa-'

tiens, fages & prudens, pacifiques & modérés, juftes & chari-

tables
-y

5c il exige de nous ces devoirs , par cela même que
nous fommes fon ouvrage & qu'il fouhaite notre confervation

& notre bonheur. Concluons donc que nous fommes naturel-

lement fujets à des Loix , &: qu'il faut qu'il y ait une règle qui

nous montre le bien pour le faire , & le mal pour l'éviter.

Nous l'avons. On la défigne par le nom de Loi naturelle^

Avant toutes les autres Loix , elle a toujours forcé les hommes
à condamner l'injuftice Se à admirer la vertu. L'homme peut ;

en la confultant , cette Loi naturelle , employer fa raifon &
pour fon bien & pour celui des autres , fes connoifTances pour
fe propofer une bonne fin , fon habileté pour y parvenir. Ce n'eft

qu'en rempliflant bien toutes ces vues, qu'il devient digne de

celui qui l'a fait àc qui n'a rien épargné pour embellir fon ou-

vrage. Recherchons d'abord quel eft le fondement de cette Loi

naturelle,

xvr. Un ancien Phllofophe (a) pofe pour fondement du Droit
ta Loi natureDe

i i
• i i i i«a pas fon fon- naturcl , Ic coucours de toutes les nations, ou de la plus grande

demen: dans les
^

' i o

^oimes
des

partie des nations civilifées à reconnoîtrc certaines chofes pour
honnêtes ou pour deshonnctes , c'eft-à-dire , dans le langage de

ce tems-là , pour juftes ou pour injuftes , pour raifonnables ou

pour vicieufes. Mais cette règle, prife des effets extérieurs &
non dans la nature des chofes , n'eft point fûre. Elle ne nous

montre pas le rapport qui ie trouve entre la raifon & les objetsi

à
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elle ne nous enfeigne pas pourquoi telle ou celle chofe eft
pref-»

crite ou défendue par le droit naturel.

Qu'on life l'hiftoire du genre humain , & qu'on examine avec

un efprit attentif la conduite des peuples de la terre , & l'on fe

convaincra, qu'excepté les devoirs nécefl'aires à la confervation

de chaque fociété humaine , il n'eft aucun principe de morale

ni aucune règle de vertu , qui , dans quelqu'endroit du monde ,

ne foit ou méprifée ou contredite par la pratique d'un peuple

qui fe gouverne fur des principes oppofcs à ceux des autres fo-

ciétés. En prenant les exemples pour la feule règle à confulter,'

par où diftingueroit-on les bons d'avec les mauvais ? La CoU'

tume prife pour principe autoriferoit le mal comme le bien,'

elle l'a fouvent autorifé chez les Nations les plus polies , Se il

feroit abfurde de prendre pour fondement des Loix naturelles;

le confentemenc de ceux qui les violent plus fouvent qu'ils
ne

les obfervent.

Si nous n'examinons que les mœurs d'une feule Nation, à

peine y trouverons-nous un très
-petit

nombre d'hommes qui pen-

fent de la même manière, & qui , dans leur conduite , fuivenc

les mêmes ufagesj mais quelle prodigieufe diverfité fe préfente

à nous , lorfque nous venons à conddérer les diftérens peuples i

Ils font bien plus éloignés les uns des autres par les préjugés qui

les dominent que par les pays qui les fcparent. Toutes les Na-

tions ont leurs Mœurs , leurs Coutumes , leurs Loix j & tout

cela leur eft auili particulier qu'à chaque homme l'air de fon

vifage & le fon de fa voix.

On a eu raifon de dire que l'habitude eft une féconde na-

ture. L'éducation s'empare de l'efpric
& en efface les imprefîions

naturelles. Telles font la plupart des Coutumes , que fi l'on cef-

foit de les iniînuerdans les cerveaux encore tendres des enfans,

jufqu'à ce que la génération qui vit aujourd'hui fur la terre
,
fût
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jentierement éteinte , en forte que le fil de la prévention fe trou-

vât coupé, ces mêmes Coutumes, qui font- aujourd'hui fi
puif-

famment établies par l'éducation , perdroient tous les avantages

qui leur font donner la préférence.

La diverfité des Coutumes eft un point important qu'il eft

jaécefTairc de bien prouver.

Minos établit la Communauté, des biens par voie d'autorité^

Platon établit la Communauté des femmes.

Lycurgue autorifa la nudité , & fembla approuver la profti-

tution & l'incefte,

Solon fit des Loix toutes différentes, & il permit aux Athé-

niens de tuer leurs propres enfans.

Quelle proportion pourroit-on trouver entre les idées d'uri

Lacédémonien & celles d'un Sybarite J

Pîufleurs peuples ont eu la barbare coutume d*expofer IcurJ

cnfans , pour les laifTer ou mourir de faim , ou dévorer par les

bêtes farouches. Des Nation? entières ont cru qu'il
leur étoit

aufîî permis de laifTer périr leurs enfans , que de les mettre au

inonde. On a vu autrefois dans la Grèce & dans l'Empire Ro-

main cette abominable Coutume fî oppofée aux devoirs natu-

rels , auxquels les percs & les mères font obligés envers leurs

enfans ; & cette Coutume a duré fi long-tems , que les Empe-
reurs Chrétiens ont eu de la peine à la déraciner [a).

Dès que
l'on fe fentoit trop chargé de famille ,

ou qu'on ne croyoit pas

pouvoir nourrir les enfans qui naifToieut , on les expofoit im-'

punément en les laifTant dans les rues , dans les bois , & en

quelque lieu que l'on trouvât à propos. Ils périfToient fouvent

de faim ou dé froid , ou ils étoient décliirés par les bêtes fauva-,

ges. On pouvait encore les tuer foi-même fl on le vouloit. La
ineilleure fortune qui pût arriver à ces vidimes innocentes étoic
•

Ça) Voyez Içjuîius-Tauhs de Noodt où il a épuifé cette maiiexç.
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â'êcre tnlevés par quelque Proxénète au par quelque Marchand

d efclaves , qui ne les élevoient que pour les vendre ou pour les

proftituer. Aujourd'hui même , cette coutume barbare n'eft-

elle pas encore pratiquée
à la Chine , dans cet Empire qu'on

nous repréfente comme ii bien pohcc ?

Les Romains, dont je viens de parler, regardoient chaque fa-

mille comme une petite République j &: les pères de famille ^

comme le Magiftrat particulier
de cette petite R-épublique {a).

Ils avoient raifon fans doute; mais ils ufoient de leur autorité en

tyrans, & ufurpoient celle du Magiftrat fuprême. Ils comptoient

parmi leurs droits celui d'ôter la vie à leurs efclaves & à leurs

propres enfans. Au mépris de la raifon , un père pouvoir expo-

fer ou tuer même fes enfans qui ne faifoient que de nakre ,

comme je viens de le dire. Il pouvoir les faire mourir ouïes ven-

dre comme efclaves
-,
& le feul adouciffement de cette Loi bar-

bare , étoit qu'un fils trois fois vendu par fon père , étoit fouf-

trait à la puifTance paternelle (/^).

Privés du droit de vie & de mort Air leurs enfans
( c) , les

Romains l'avoienf confervé fur leurs efclaves. Pourroit-on n'ê-

tre pas indigné de l'ufage barbare qu'ils en faifoient ! Vedius

PoUio, Chevalier Romain , avoit raifemblé à fa maifon de cam-

pagne ^ dans des lacs dérivés exprès de la mer , une quantité

{a) Majores nojlri âomum nojiram pujiïïam e^eRempul7lcamjudicaverunt. Senec

"Ep. XLVII. Quia utile
eji juventuti régi , impofuimus & quaji domejlicos magijiratus,

Sencc

(h) Patreï endoJiUum quiexfe & matrefamilias natus
eJi-,

vitaï necifguç potejîas

lejlod; terque im venuridarier jou's eflod. Sd pater fiîium venunduit , jîiius d patrâ
Mer ejlod. Leg. XII. Tab.

(c) Jufte-Lipffe , Cent. I. ad Beîgas , Ep. LXXXF, a cru , contre l'opimon corn-

mune, que ce n'écoit pas du tcms des Jurifconfultes dont on trouve les fragmens dan»

les Pande£tes , que l'ufage d'cxpofer & de tuer impunément les enfans avoir été abali ,

Xîiais feultment par une Conftitution des Empereurs Valentinien j Valens & Gratieu;
& ce fentiment a été folidemcnt établi par un Livre fait pat Noodt, Profeirtux à Ley-,
^e , imprime m-4° à Leyde , chez Vander-Lyndin? fous ce dtre^ DejpurtÛ4 €xj<iji-
jùane & nece aj>ud veteres , liberJînguluds,
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prodigicufe
de Murènes (a) qu'il

ne nourriflbit guère que 3.Ù

chair humaine >pour les engraiflcr &c pour leur donner un goûc

plus exquis. A la moindre faute que fes efclaves commettoient,

ce mauvais maître les condamnoit à être jettes dans fcs viviers.

On raconte qu'un Jour, dans un fcftin que cet homme cruel

donnoit à fa campagne à Augufte , un de fes efclaves qui fcrvoic

au buffet, cafla un verre decryftal. C'étoit alors un meuble rare

& précieux. L'efclave qui fe crut perdu , fe jetta auffitôc aux

pieds d'Augufte , pour obtenir grâce par fon entremife. L'Em*

pereur intercéda pour lui , mais le malheureux fut condamné

fans miféricordc. Il touehoît au moment de devenir la proie des

Murènes, lorfque l'Empereur prononça un Arrêt d'affranchiffe-

ment en faveur de l'efclave. C'eft l'Empereur Adrien qui ôta

aux maîtres le droit de vie & de mort, dont on avoir précé-

demment dépouillé les pères.

A la honte de l'humanité èc de la Nation Romaine en parti-

culier, des vidimes humaines étoient immolées à Rome, & ces

facrificcs abominables y furent en ufage par autorité , jufqu'à

ce qu'un Senatus-Confulte les défendit
f/^).

Cette défenfe même
ne fuffit pas pour les abolir. Dion (c) nous apprend que Céfar

en renouvella l^exemple ; de Pline (d) rapporte que le fiécle

où il vivoit.avoit encore été témoin plus d'une fois de ces hor-

reurs.

Ces mêmes Romains fe faifoîent un jeu cruel de voir les com-

bats des Gladiateurs, c'eft-à-dire, de voir des hommes s'entra

égorger & être déchirés par des bêtes.

Parmi nos anciens Gaulois , les maris & les pères avoienç

(a) Efpece particulière de poiflbns qui faifoit les délices des Romains.

{l>)
L'an de Rome 6 ^ , 57 jins avant J. C. fous les Confuls Cn, Corndius-Lcntu*

Jus , & P. Licinius-Craflu».

(c) Dio. L. XLIII.

(4)
PUn. XXXIII» 1, .

•
.
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aufïl droit de vie & de mort fur leurs femmes & fur leurs en-

fans
(iz) j &ce ne fut qu'à mefurc que la Nation fe poliça, que

cette coutume barbare fît place à des ufagcs plus conformes à la.

raifon & à la Religion. Pourroit-on croire que des hommes ac»

coutumes à fe jouer de la nature humaine, dans la perfonne de

leurs femmes, de leurs enfans, & de leurs efclaves , connufTenc

beaucoup ce que nous appelions humanité ? Et d'où pourroit

venir cette férocité que nous trouvons dans les habitans de nos

Colonies , que de cet ufage continuel des châtimens fur une

malheureufe partie du genre humain ? La Loi naturelle agit-elle

bien puifTamment fur le cœur des hommes qui font cruels dans

l'Etat civiL

On rapporte (
dit Porphyre ) que les Maflagetes & les Der-

biens regardent comme très-malheureux ceux de leurs parens

qui meurent d'une mort naturelle
',
& pour prévenir ce malheur,

iorfque leurs meilleurs amis deviennent vieux , ils les tuent 8c

les mangent. Les Tibareniens précipitent ceux qui font prêts

d'entrer dans la vieilleffe. Les Hircaniens & les Cafpiens les cx-

pofent aux oifeairx & aux chiens ; les Hircaniens n'attendent

pas même qu'ils foient morts ; mais les Cafpiens leur lailfent ren-

dre le dernier foupir. Les Scythes les enterrent vivans , &c ih

égorgent fur le bûcher ceux que les morts ont aimé davantage.
Les Badriens jettent aux chiens les vieillards vivans. Strafanor,

qu'Alexandre avoir nommé Gouverneur de cette Province , fut

fur le point de perdre fon Gouvernement , parce qu'il voulue

abolir cette coutume (6),

Les Perfes époufoient leurs mères & leurs filles (c).

(a) HiJloi,re générale du Languedoc.pzt Devic & Vaiifertc, Bcnécliil:ins de la Oïn-

grcgation de Saint Maur j //i/îL Litt. de France , par des Bcnédi-lins de la Congrcganoa
ide Saint Maur 1733-

{b) Porphyre , Traité deTabftincnce de la cTiair des arûmauXi Liv^ IV.

isf) Eiifcb. Frct^UTat. Evang. Lih. I, j. ? ^ 9 édk. »
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• Les Egyptiens cpoufoient leurs fœurs & même leurs meres^

Parmi les Parthes
, leurs Princes', de la race des Arfacides»

ne comptoient pas avoir un droit légitime au trône , s'ils n e-

toicnt nés del'incefte d'une mère avec fon fils.

Les Scythes mangeoicnt de la chair humaine. Les Américains

en vendoienc &:en étaloient(iz). Les Bréfiliens ne le nourrilToient

pas de toute chair humaine indifféremment, ils méprifoient la

brutalité des autres Antropophages j ils s'abftenoient de man-

ger leurs ennemis, & donnoient la préférence à leurs amis , à

leurs parens ,
ou au moins à leurs compatriotes, pour les

pré-i

fervcr de la corruption & des vers [b). EnTauride, c'étoit une

action pleine de piété envers les Dieux , <^ue
de fa*erifier les

Etrangers à Diane
(<:).

Les Gétuliens
( i/) & les Badriens, permettoient à leurs fcm-

mes, par urbanité pour les Etrangers, d'avoir commerce avec

eux.

Les femmes des anciens Bretons étoient communes à dix ou

douze familles [e).

Les Thraces (/*) n'imaginoient aucun bonheur dans la condi-

tion humaine , de forte qu'à la naiffance de leurs enfans , ils afi

fembloient leurs parens & leurs amis pour faire des gémiffe-

mens en commun fur les miferes où le nouveau né alloit êtve

expofé dans le monde ,
au lieu qu'à la mort de leurs proches ,

ils faiioient une autre affemblée, pour donner unanimement des

marques de réjouiffances , en voyant ceux à qui ils prenoieng

ji^tcrét, délivrés des miferes de la vie.

(a) Atlas hiftorique, Tom. VI j DifTertation fur le Congo,
< b) Dialog. d'Orat. Tuber. dans le banquet.
(c) Sevtus Empyricus Pyrrhoniar. hypotyp. T.ib. A Cap. XfV''
{à) Eufeb. Prxparat. Eyang, Lit. Fi, Cap. VUl,
(e) Rapin , Hift. d'Angleterre.

{f) Au rapport d'Hérodote ôc 4e Strabog,

Les
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Les femmes Indiennes fe jettent dans le même bûcher
(^^ui

confumc leurs maris (a).

Il eft ordinaire parmi les Mingreliens qui font profeflîon dé

Çhriilianirme , que les pères enfeveliffent leurs enfans tout vifs:

Les Caraibes les mutilent, les engraiflent , & les mangent. Gar-;

cilaflb de la Vega rapporte que certains peuples du Pérou font

des concubines de leurs prifonnicres , nourriffent dclicieufe-

ment les enfans qu'ils en ont, & s'en repailTent ainfi que de U
mère, lorfqu'elle devient ftérile.

A la Chine , un fîls renonce à tout pour plaire à fon père l

& pour le fervir dans fa vieillelîe. Ailleurs , les enfans croient

faire une adion de piété d'égorger leurs pères trop âgés. Les

Iroquoisj ces fauvages du Canada , ont cru fuivre le mouve-

ment de la piété des enfans envers leurs pères , en tuant les

leurs pour les délivrer des incommodités de la vicillcfîe ; Se les

pères même , parmi ces barbares , ont demandé la mort à leurs

enfans comme une marque de tendrelTe &: d'obéiffance filiale*

Ils fervent d'alimens au refte de la famille , qui ne croit pas

pouvoir leur donner une fçpulture plus honorable.

Dans le Royaume de Calicut; toutes les nouvelles mariées»

& la Reine même, doivent être déflorées par les Prêtres, avance

que leurs maris puiffent habiter avec elles.

Dans la Mingrélie , l'adultère des femmes ell permis, moyen-
nant un cochon que le galant pris

fur le fait eft obligé de dor}-

ner au mari , & dont encore il mange fa part,

Les femmes "ont rempli jdans plulieurs pays, les emplois donc

les fondions font ailleurs réfervées aux hommes. Les anciens

Egyptiens travailloient la laine dans leurs maifons , pendant

que leurs femmes faifoient les affaires du dehors (^). Les Gé-

(a) Confultez le Chap. I , Se€t, première de ce Traité : Du foin de fe confernu
{h) Herod. Euterp. Sophod. in

(Edip, Colon. A^- /

Jçme IJlf G
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tules, peuples de Tancienne Médie , étoient dans le même ufa-

ge (a).
Les anciens Bretons étoient ordinairement commandés

à la guerre par des femmes {h). En Efpagne & dans l'Ifle de

Corfe, les accouchées alloient inviter les voifins & les amis de

la maifon au feftin qu'elles préparoient elles-mêmes j & les ma-

ris gardoient
le lit pour recevoir les complîmens &les

vifîtes(c).

Cette même coutume étoit obfervée dans l'Amérique (^). Les

Caraïbes, peuples voifms de la Martinique , font encore aujour-

d'hui dans cet ufage. Chez les Lyciens , les femmes comman-

tioient aux hommes , les enfans portoient le nom de la mère ;

-& les garçons étoient exclus de la fuccefîion par les filles
(e).

Des Nations entières ont des coutumes diredement contrai-

res au droit naturel, & quelques-unes n'ont prefque aucun ufa-

ge de la raifon. Nous ne connoiflbns pas d'ailleurs les mœurs de

tous les peuples de la terre j il y en a un grand nombre donc

nous ignorons jufqu*aux noms j èc parmi les peuples civilifés , il

y a plus d'hommes injuftes que d'hommes vertueux , plus d'i-

gnorans que d'habiles , plus de fous que de fages.

Un principe fondé fut l'ufage feroit tout-à-fait incertain , il

varieroit , & l'ufage n'a pas , à beaucoup près , l'univerfalité que
doit avoir une règle. La coutume ne fçauroit produire aucun

droit proprement dit, aucune obligation proprement nommée,
en chofes même originairement arbitraires , qu'autant que la

raifon vient à fon fecours , pour lui donner force de Loi , &

pour appliquer fes maximes à chaque cas qui fe préfente.

Il faut donc chercher le fondement de la Loi naturelle ail-

leurs que dans les coutumes des peuples. Elles font un préjugé

.(^) En(ch, Prxpamt. Eyangel. Lib, FI, Cap. VI.

(b) Tacit.

(c) Strab. Diod. de Sicile, & Calius Rhodiginus , Lih. X^lll^ Cap. KXIL
(d) Lafitau , Mœurs des Sauvages.

{e) Herodot, Melpoia,
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favorable & un moyen qu'on ne doit pas négliger , de convain-

cre plus aifément des perfonnes
fur qui l'opinion des autres fait

plus d'imprefTion que les plus forts raifonnemens tirés de la na-

ture même des chofes. Elles peuvent être le fîgne de la Loi na-

turelle 5 car un effet général fuppofe une caufe univerfelle , mais

elles n'en font pas le fondement.

Ce fondement fe trouve dans la raifon. Pour établir que telle ^, .^^^- .^ Ceit dans la rat-

on telle cliofe eft de droit naturel , il faut prouver qu'elle eft fuîeUel ^afô*

conforme aux lumières naturelles. Si la preuve eft bonne , elle
^^'"'

ne celfera pas de l'être , quand même les hommes , abufant de

leur raifon ou n'en faifant point d'ufage , auroient ignoré la wèi

rite & embralTé l'erreur. Toutes les règles du droit naturel dé^i

coulent des maximes d'une raifon éclairée.

La raifon n'eft pas la Loi naturelle ,
à proprement parler , mais

elle eft le moyen qui peut nous la faire connoître. Si quelque^

fois elle paroît nous montrer le pour & le contre , & nous jet-

ter par-là dans 1 incertitude , c'eft plutôcnotre faute que la (îen-

ne. Nous ne la confultons pas allez indépendamment de toute

autr^ chofe , & l'autorité prend infenlîblement fa place , &:

ufurpe fur nous un afcendant qui n'appartient qu'à la raifon i mais

fi l'on fait de la raifon l'ufage auquel elle eft propre , l'enten-

dement humain découvre clairement , par des réflexions fur la

nature des hommes, l'obligation où ils font de conformer leur

conduite auxLoix naturelles, & trouve en même-tems un prin-

cipe fondamental, d'où ces Loix fe déduifentj par des démonf-

tracions folides.

Le difcernement des bonnes adions d'avec les mauvaifes fe-

roit impoffible , s'il n'y avoit en nous une règle qui nous montre

ce qui eft juftc & ce qui ne l'eft pas , ce qui eft plus ou moins

jufte ou injufte. Le combat de tant de penfées contraires qui

nous agitent , eft la marque certaine de l'exiftence d'un Juge
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intérieur qui nous montre celle que nous devons fuîvre. Quel

tft ce Juge ? C'eft notre confcience , c'eft-à-dire , l'opinion que
jious avons nous mêmes de ce que nous faifons , le jugement

que notre ame porte d'une action après l'avoir comparée à une

certaine règle. Lorfque nous examinons le parti que nous de-

vons prendre, ce Juge intérieur, cette pente naturelle vers ce

^ui eft conforme à la raifon , vers tout ce qui eft équitable &
fur [a) , produit pour témoin contre nous ou en notre faveur,"

tout ce qui peut ou nous accufer ou nous juftifîer. La réflexion

de l'ame fur ce que nous avons penfé , fur ce que nous avons

dit, fur ce que nous avons fait de bien ou de mal
, eft la preuve

certaine de l'exiftence d'une Loi qui nous fixe à ce que nous

devons faire ,
& qui nous éloigne de tout ce que nous devons

éviter.

lar^biïïkin- QucIs avautagcs Ics hommes n ont-ils pas fur les autres anî-

?'atei\s™res maux , par la raifon qui les en diftingue l ceux qui trouvent
animaux, & ils y ,,, , .

,,
_ . ^ 1 r a r

trouvem des fe- 1 hommc bieu maiheureux de naître nud, lans vêtement, ians
•coursmerveillcux.

Scîiik'&ciî'
^^^^^ 3 ^^"s défenfe , ne prennent pas garde que, de tous les

ï^îSibi'i'^

^"''^'^ animaux , l'homme eft fans comparaifon le mieux partagé. Aux

uns ,
l'art divin a donne des plumes & des ailes j aux autres ,

du poil Se un duvet j il ahériflé l'un d'écaillés 3 l'autre , de pi-

quansj il a pourvu celui ci de griffes j celui-là de défenfes j l'un

a des ongles i l'autre des cornes ; un autre des trompes. A l'hoîn-

me , Dieu a donné en quelque forte fon art même. Avec cet

art, tous les vêtemens, toutes les nourritures, toutes les armes,

toutes les induftrics font pour lui. Il dépouille, quand il veur,

l'ours & le tigre de leur peau pour s'en revêtir. La laine des

troupeaux fert à l'habiller ; la plume des oifeaux lui fournit des

iits commodes. Ce qu'il y a de plus exquis parmi les animaux

(a) Magna vis ejt-conjcient'uz
in utramque partem , utnequetimeant qui nihil corn-

mijèrinti & jxtnam ante oculosyerfariputent gui peccaverint, Cicer. pro MiloDÇ,
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tft employé à fa nourriture ; la vigne lui produit un breuvage

délicieux y la terre lui ouvre fon fein j S: il lui eft réfervé d'a-

amoUir , de ployer le fer ,
&: de le faire fervir à fon ufage. Si

Ihomaie étoit né avec des armes naturelles, il n'auroit eu que

celles-là à fa difpofîtion j & s'il avoit reçu un feul art de la na-

ture, il auroit été privé de tous les autres. Il lui étoit bien plus

avantageux de fe fervir de toutes les armes & de tous les arts,

.& la nature ne Ta aiTervi à aucun en particulier. Tel eft l'avan-

tage de l'efpece
humaine : avantage qui ne fçauroit -être ni plus

crand ni plus merveilleux. Celui qui a peint autrefois les Nations

avec leurs habits ordinaires , &: le François feul , tout nud avec

de l'étoffe devant lui &c des cifeaux à la main , voulant fe moc-

quer des François, a fait une cnielle injure à tous les hommes^

puifqu'il n'a peint que les François en hommes.

La différence qu'il y a entre l'homme de bien & le vicieux,

(dit un Philofophc Grec) c'eft que k premier a toujours les

yeux fixés fur la raifon , afin qu'elle le gouverne ',
& que l'autre

ne la confulte jamais. De-là vient que tant de gens s'égarent

dans leurs difcours, dans leurs actions, dans leurs defirs, tandis

que les gens vertueux ne font rien que de convenable , parce

<ju'ils
fe laifTent conduire par la raifon jufques dans l'ufage qu'ils

font desalimens, & dans toutes les opérations corporelles. Cell

elle qui contient le fens ; l'homme eft perdu dès qu'elle celle

de le gouverner (a),

Pérfonne ne peut douter que notre raifon ne foit le guide
naturel que Dieu nous a donné. Cette règle de la nature , die

un Philofophe Romain , eft telle que celui qui s'en eft une fois

•détourné , ne fçait plus ce qu'il a à fuivre dans le couri de la.

.vie (/^).

(û) Porphyre , Traité de l'abdinence de la charr des animaux,

{a) Hanc normam , hanc régulant , pnzfcriptionem ejje natum à r^^ Ç^^ alerr-A-

fj^et tum Jiumquam guii in yirâ/equatur habUumm. Ciccr.
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On neft homme que par la raifon & par Tufagc qu'on crt

fait : or cet ufage confiftc dans le fouvenir du paflë & dans la

prévoyance de l'avenir , aufli-bien que dans l'attention au pré-
lent. Ces trois rapports du temsfont eflentiels à notre conduite.'

La raifon doit nous infpirerle foin de choifir, dans le tems pré-

fent, pour le tems à venir, les moyens que, dans le tems pafTé;

nous avons reconnu les plus propres à parvenir au bonheur qui
eft l'objet de tous les hommes. Pour y arriver, il ne

s'agit pas
de regarder précifément en chaque adion qu'on fait , ou en

chaque parti qu'on embrafle , ce qui fe trouve de plaifir
ou de

peine, car dans les partis oppofés de la vertu ou du vice, il y
a, de côté &^'autre , de l'agrément & du défagrément. Il en

faut voir le réfultat dans la fuite générale de la vie , pour en

faire une jufte compenfation , & pour ne nous déterminer qu'à

ce que nous jugeons plus conforme à la droite raifon.

La raifon eft un guide infaillible ,& il n'eft point d'ignorance

de ce guide qui foit invincible , fi ce n'eft peut-être certains

préceptes , qui font des concluions éloignées de la Loi natu-

relle , parce qu'on a de la peine à appercevoir la liaifon des

grands principes de cette Loi avec les conféquences les plus

éloignées.

Tous les hommes , indépendamment même des vues que
tïous donne la Religion , fe font honneur de fuivre ce guide.

Ils n'y renoncent point, fans fe rendre méprifables à leurs pro-

pres yeux. Ceux qui s'en éloignent tâchent de confondre leurs

imaginations , leurs palîîons , leurs humeurs , avec la raifon j

mais autant que la vraie raifon conduit au bonheur , autant une

taifon fauiTe les en éloigne-t-elle; C'eft par des lueurs trompeu-
fes de raifon qu'on fait de faulTes dérnarches , qu'on fuit un train

de vie l^et au repentir , Se qu'on prend des engagemens con-

jpr^uçs a fon
propre repos & au repos de ceux avec qui l'on eft
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lié par les devoirs de la fociété. Qu'on interroge ceux qui tien-

nent la conduite la plus déréglée , qui fe livrent aux paflions

les plus outrées , ou qui font les plus criantes injuftices , il n'en

eft aucun qui ne prétende avoir raifon ; mais quelle raifon 1 Une
raifon faufîe confondue avec la véritable.

Si l'on eft blelIé de la difformité du corps, combien plus le

' doit-on être de la difformité de l'ame : Nous devons craindre

l'infamie que les mauvaifes adions attirent i& nous ne pouvons
éviter cet état d'agitation , qu'en vivant de manière que nous

foyons d'accord avec notre raifon , qui eft notre juge aufG bien

^ue notre règle.

Le bonheur des diverfes conditions a fa fource dans cet ufaffe , ^^^- .O Lebouneur des

de la raifon. C'eft de-là que les particuliers tirent le leur. Ils ne rSTaèslii^ri ' 'M '1 1* 11* rieurs,& des ir.té-

lont heureux qu autant quils contribuent au bien pubhc, tou- rieurs detousies

//-'Il 1
• • 1- o 1 1 111- hommes en géne-

jours prererable au bien particulier , &: dans iequel le bien par- "i, a ù fou.ca

ticulier eft renfermé. La félicité de chaque homme pris féparé-
^'"^''"*

ment, fe trouve dans le bonheur du Corps Politique dont il eft

membre, de même que la nourriture de tous les membres du

Corps animal dépend de celle de la mafte du fang répandue

par tout le corps. Le bonheur de tous les hommes eft la fin

principale que la raifon fe propofe & que doivent fe propofer

tous ceux qui veulent lui obéir véritablement. Cet effet géné-

ral , le meilleur de tous, eft fort fupérieur à feffet particulier,

tel que le bonheur de quelque individu , de quelque partie du

tout. Les adions humaines qui ont une vertu naturelle de con-

tribuer au bien commun, font meilleures que celles qui fervent

au bien particulier de quelque homme que ce foit,dansla mê-

me proportion que le bien commmi eft plus confîdérable que
le bien particulier.

Si les Souverains & les Sujets , fî les fupérieurs & les infé*

rieurs étoient cous des hommes raifonnablcs , ils feroienc cou-
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fifter également leur honneur ou leur félicité dans
l'ufage de là

raifon, car c'ell: en effet de-là que dépend leur gloire & leur

bonheur. Ils s'emprefTeroient tous de contribuer à l'intérêt de

la fociété, & chacun y vivroit content" de fon fort. Ceux qui

occupent les premiers rangs fentiroient une extrême douceur a

élever, par leur attention & par leur complaifance , ceux qui

font au-delTous d'eux j & ceux-ci , de leur côté, s'animeroient

toujours plus à affermir une élévation d'où ils tireroient la leur j

ils chériroient une dépendance dans laquelle ils trouveroient

leur repos & leur fureté. Les uns & les autres , pour le dire en

un mot, obferveroient le Droit Naturel,& conféquemment tous

les droits qui en dérivent , je l'ai déjà dit. Le Droit Naturel

eft , à proprement parler , la feience de l'homme. Toutes les

autres connoifTances font en quelque fort^ hors de l'homme ,

ou du moins elles ne vont pas jufqu'à ce qu'il y a en lui de plus

intime & de plus perfonnel , je veux dire jufqu au cœur , car

c'eft-là que l'homme eft tout ce qu'il eft. Elles peuvent le ren-i

dsc plus fçavant , plus éloquent , plus jufte dans fes raifonnemens>

plus habile dans les myfteres de la nature , mais elles ne Iç ren-

dent pas meilleur ou plus fage.

Il eft des Jugemens Ci généralement répandus parmi les honi-î

mes de tous les fiécles & de tous les pays , qu'ils doivent paffeir

pour des Jugemens que la raifon a formés ; & l'on ne peut dou-

ter de l'exiftence de la Loi naturelle , fous prétexte que des

hommes &: des Nations entières n'en refpedent pas l'autorité.

L'avantage des connoiflances & des talens met prefqu'autant

de différence entre les Nations pohes & les Nations barbares,

que la nature en a mis entre les hommes & les autres animaux.

Les hommes
qui ne connoiffent pas la Loi naturelle ne recon-.

noiffent pas non plus l'empire de la raifon ; elle ne fe développe

pas en eux , ils font ;»,brutis , & il n'y a point de différence en--

ttç
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trc ctfc privé de la raifon ou n'en faire aucun ufagc. Des mœurs

particulières
de quelques fauvages , on ne peut rien conclure

contre la nature humaine en général. On ne peut pas non plus

révoquer en doute la Loi naturelle , parce que, parmi les Na-

tions polies , les hommes ne fuivent pas toujours la route qu'elle

leur indique.

Tout homme peut fe reconnoître dans le portrait qu'un An-

cien fait de Médée & de fes agitations , lorfque la raifon la con-\

duit d'un côté , & que la paflion l'entraîne d'un autre. Cette

femme voit le bon parti , elle le juge tel & l'approuve , & néan-

moins elle fuit le pire (a). Qii'ell-ce que cela prouve ? Si ce n'eft

que les pafîions ofFenfent la Loi naturelle , en ce que , fe mêlant

de gouverner l'homme , elles entreprennent fur fofîice de la

raifon , à qui feule il appartient de le conduire. De ce que tous

les hommes ne font pas raifonnables , il ne faut pas conclure

que la raifon foit une chimère. Ce feroit aufli mal raifonncr,

que de foutenir gu'il n'y a point de démonftration géométrique ,

parce que tous les hommes n'apperçoivent pas, faute de fciencc

ou d'attention, les rapports & les propriétés des lignes.

Les hommes en général reconnoiffent qu'il y a une Loi na-

turelle à laquelle ils doivent être foumis , & leur aveuglement
ne va point jufqu à en nier l'exiftence ; mais comme il n'y a per-

fonne qui n'ait du penchant au mal, il n'y aperfonne auflî qui

n ait quelque averfion pour la lumière qui lui découvre ce mal

qu'il aime. La plupart des hommes , au licU de redreffer leurs

inclinations corrompues félon la reditude de cette règle , cour-

bent la règle même pour l'ajuftcr avec leurs inclinations i ou ils

fe contentent de ne pas penfer à cette lumière qui les condam-

(a) Aliudque cupido>

Mens aliud fuadet, video meiiora
probo(ji?c»

Détériora fe<iaor. Ovid*

Tome III H



^^ BEL' EMPIRE
5a. ne , & qu'ils

ne peuvent fe cacher entièrement. LaiiTant fubfifter
la Morale eft une . ., , i o-
fcencequi enfei-

[2, Loi , ils nv comparcnt pas leurs actions , & ne les reeardent
^ne a l'homme le

' •• * O

"rTia [fjgrlt «î^e pat dcs faces qui ne leur repréfentent point ce qu'elles ont

eft cajabîc Ten' dc défeducux. La révolte des fens n'empêche pas qu'il n'y ait

lu & ftjyant le dcs tcglcs fûrcs dc Moralc ; & l'évidence des principes de la Loi

naturelle n'eft pas détruite par les pafïions qui la combattent

continuellement.

S E C T I O N I I L

Zes différentes
habitudes a la vertu ne font que la

raîfott

elle-même,

fcn. *T ES différentes habitudes à la vertu ne font que la raifon
l.a Raifon div«- 1

^ ^

^
^

cfie fes aaes,aHn J_^ cUe-méme qui divcrfifie fes adcs , a£n de les proportion-de les proportion- T. ' Il
lier aux circor.f-

taiices , &: les dif-

férentes habitudes t 1
• Ml r 1 ' 1

•> • '

à la vertu ne font la Dicnvciilance lont plus égales quon ne croit communément j
<]ue la raiCoii -elle- t t^/ '

r\ v ' i
• • •

1

«^^^^ & la diirerence qui eit entre eux a cet égard, vient principale-

ner aux circonftances. Les dilpoiîtions naturelles des hommes à

ment de l'habitude,

-Entrons dans le détail des différentes habitudes à la vertu
;

.&: par ce détail même nous juftifierons notre propoficion,

ceia^iiKc;
^^ prudeiice n'eft que la raifon. Confulter la raifon & lui

obéir , c'eft faire ce que la prudence ordonne. Et nous faiiânt

connoître le véritable prix des chofes j la raifon renferme dans

4e jufte.s bornes notre eftime , nos defîrs & nos affeélions»
XXTIT.

'

^

'

îduSge.'"^
La tranquillité & le courage ne font que la raifon. La lu-

mi&re naturelle nous éclaire fur la grandeur des maux comme
fiic celle 4es biens jâ: comme elle nous empêche de trop defî-

Ter , elle nous empêche au^i de trop craindre. C'eft la raifon

qui nous apprend ànepasfuccombcr aux afflictions, à les fup-

porter tranquillement, &: à n'en pas augmenter la douleur par
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d'inutiles chagrins. La même lumière aous fournit deux fecours

différens , elle donne une double force ; on fe pofTede quand
les autres fe livrent à l'inquiétude , on méprife ce qui les effraye ,'

on eft tranquille lorfqu'ils
font allarmés , & l'on foutient avec ua

courage intrépide , ce qui les jette dans la confternation.

La grandeur d'ame n'eft autre chofe que la raifon. Elle nous xxiv.

apprend , cette raifon , qu'il y a des biens qu'on ne fçauroit per- «i'wic.

dre , pourvu qu'on veuille ne les pas perdre , que ces biens font

les plus grands de tous , &: qu'on s'en alfure la pofTeiîion par la

préférence qu'on leur donne fur les autres > &c par le courage

avec lequel on furmonte les obftacles qui pourroient en éloi-»

gner , en nous détournant de notre devoir. Par-là , les hommes,

les plus modérés dans leurs dcfirs , font ceux qui ont le plus de

courage & de grandeur d'ame. La fermeté des autres n'eft que
l'eifet de quelque dureté ou de quelque emportement qui ne

fe foutient pas.

La libéralité eft la vertu favorite dçs grandes âmes 5 mais elle kw.

n elt une vertu qu autant qu elle eit réglée par la prudence , &:

il ne faut pas la confondre avec la prodigalité , qui eft un vice

né de l'orgucyl 6< de l'imprudence. La libéralité ne s'étend que
fur les malheureux 5 fur les gens de mérite, fur les gens à talens.

£lle doit être proportionnée aux facultés de celui qui donne ,

& ne confîfte pas feulement à répandre fes richefles j elle s'étend

aufli à aider de confeils falutairçs, de fon induftrie, de fcs foins

& de fa protedion ceux qui en ont befoin. Cette forte de libé-

ralité eft une fource qui ne tarit jamais, & l'autre , quclqu'aboiir

d'inte qu'elle foit , diminue à tnefure qu'on y puife.

La reconnoiftance n'eft que l'ufage de la raifon. C'eft la rai- xxvi.

jon qui nous éclaire lur ce que nous lommes , qui nous con- ûuce,

ysàaç Ci bien que tout ce que nous poftedons va fort au-delà de

^otre méfite
, que notre fatisfadioi) en redouble avec notre re-
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connoifTance. Celui qui ne fe connoît point n'cft jamais content,

parce qu'il
fe trouve fort au-defTus de ce dont il eft digne.

L'homme vain tire un mérite de ce qui ne lui appartient pas &
•qui ne fait point partie de lui-même i fes richeffes , fes dignités,

& une infinité de chofes auxquelles il n'a point eu de part, l'en-

flent & le rendent grand & cftimable à fes propres yeux, pen^
dant qu'il fe deshonore réellement par l'abus qu'il fait de tous

fes avantages extérieurs , qui , par cet abus , ceflent d'être des

avantages. La reconnoifTance a un rapport efientiel avec les

biens qu'on a reçus. Rien n'eft plus flétriflant que de les oublier j

c eft ignorer ce qu'on eft , & par le moyen de qui l'on eft ce

qu'on fe trouve 5 c'eft ne faire aucun ufage de la raifon , puif-

qu'on ne s'en fert pas pour remonter de l'effet à la caufe. L'in-

grat tire fa gloire de ce qui fait fa honte , il la tire de ce qu'il

n'eft point, & fon erreur ou ft>n ignorance fondent fon confen-

tement.

xxvii. Etre complaifant , être poli , être civil envers les autres hom-
De la complai- ,

- . . , 1/1
teS'ckk

'^
Si

''" "^^^ ' ^ ^^ fçavoir vivre avec eux, c eft leur marquer des égards,

c'eft fuivre les fonds de la raifon. Si l'on confidere que la force

d'une habitude dépend de la force & du nombre des actes réi-

térés qui la forment , & que dans la converfation on a des occa-

sions fréquentes de fc montrer d'une humeur obligeante ou dé-

fobligeante , on comprendra qu'il eft de la dernière importan-

ce de s'y comporter fagement, pour affermir une habitude de

bienveillance , & pour éviter de contracter une difpofition con-

traire.

La complaifance eft une condefcendance honnête , par la-

quelle nous plions notre volonté pour la rendre conforme à

celle des autres. Je dis une condefcendance honnête, car défé^

rer lâchement à la volonté d'autrui, quoique criminelle, ce fe-

roit être complice d'un crime & non complaifant. La complai-
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fancc dont je parle ici , confîfte donc uniquement à ne contra-

rier le goût de qui que ce foit , dans tout ce qui eft indifférent

pour les mœurs ,
à s'y prêter même autant qu'on le peut , & à

le prévenir lorfquon l'a fçu deviner. Ce n'eft peut-être pas la

plus excellente de toutes les vertus ; mais c'en eft une du moins

bien utile & bien agréable dans la fociété.

On peut plaire dans le monde par des manières carefTantes

par une humeur enjouée , par des faillies ingénieufes j mais.au-

cun de ces moyens de plaire n'eft d'un ufage iî univerfel que la

complaifance. Vous ne pouvez carefl'er que vos égaux ou vos

inférieurs, il eft mille occafions où l'enjouement fcroit déplacé,

les pointes & les bons mots ne fe préfentent pas à fouhait &
ne font pas toujours goûtés j mais fî vous avez un caractère flexi-

ble &z prévenant , fi vous fçavez vous faire un
plaiiir de contri-

buer à celui des autres , vous ferez afturé de l'amitié de tous

ceux qui vous environnent. Ceft une perfedion de mife dans

tous les tems , dans tous les lieux , &c dans toutes les circonf-

tances.

La complaifance confîfte à gagner l'efprit
des hommes , Si

quelqu'important que cela foit, à peine donne-t-on à cette vertu

de la fociété une place parmi les Vertus Morales. Elle prête

néanmoins de la beauté & de l'ornement à toutes les belles qua-

lités & à tous les talens ; elle rapproche tous les hommes les

uns des autres j elle nous rend aimables ceux qui font au-defTus

de nous , nous lie plus étroitement avec nos égaux , & nous at-

tire vers nos inférieurs. Elle adoucit ce qu'il y a de rude dans

la diftindion des rangs , elle égaie la converfation , &: fait en-

forte que tous ceux qui compofcnt une compagnie foient fatis-

faits d'eux mêmes j elle ferre les liens de la fociété , & donne

de nouvelles forces à la bienveillance mutuelle. Elle encourage

les timides , calme les turbulens ,humanife" les fiers 3 en un mot.
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elle diftingite une compagnie de gens civUifés> d'avec une ttôu^

pe de fauvages , une focicté de perfonnes bien élevées , d'avec

des gens de bafTe condition , parmi lefquels on ne trouve que

grolîiereté. Elle fait rentrer les hommes dans l'égalité qui leur

eft naturelle , Sz que chaque individu humain ne doit jamais

perdre de vue , malgré la fuhordination que la néccflitc de l'ors

dre a établie parmi nous.

Si nous pouvions pénétrer dans les fentimens fecrets du cœuÉ
des hommes , nous verrions que l'afHidion & le trouble y fon.c

moins fouvent les effets d'une douleur réelle ou d'une mifere

véritable , que de certains malheurs imaginaires & dç certain^

défaftres chimériques. D'ordinaire
,,
un regard de travers , unç

parole rude , un terme de mépris décident de notre repos & dç

notre félicités Le feul moyen de bannir du commerce civil ce$

jualheurs apparens , autant que la chofe eft pofïible , feroit 1^

pratique générale de la çomplaîfance , on ne la çoniidere içt

qu'en quahté de vertus & comme telle, elle peut être définie :

un effort confiant ù foutenu pourplaire _,
autant que Vinnocence

le permet , aux perfonnes qui ont quelque çomjnerçe avec nous.

Ajoutons que la complaifance eft la route la plus fûre de ht,

fortune j elle nous recommande à la faveur des Grands , d'unç

rnaniere infiniment plus efficace que l'efprit,
le fçavoir & quel-?;

qu'autre talent que ce puiffe être^

Le fçavoir vivre eft la plus douce & la plus familière des ver-»;

tus de la fociété civile. Un homme d'efprit en a donné cettQ

judicieufe définition , c'eft, a-t-il dit , l'art de fe contraindre fan?

contraindre les autres, Il ne dépend pas de nous d'avoir beau-

coup d'efprit , de dire des chofes fines & délicates , de narrer

aguéablernent i mais il n'y a prefque perfonn<^ qui ne puiffe être

poli,
La politeffe eft infiniment plus propre à nous faire aimer

^ rççherçher , que les
plus rare^ qualités de

l'efprit
: celles-ci
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Ibxcitent prefque toujours des fentimens jaloux qui ne font pas

loin de la haine. Un grand talent pour la converflition demande

^être accompagné d'une grande politeiTe. Celui qui efface les

autres , leur doit bien des égards.

On appelle politefie
l'attention continuelle qu infpîre Thuma-

înité, à complaire à tout le monde & à n'ofi-enfer pcrfonnc. Le

Mifantrope fe récrie beaucoup contre cette Tertu , il lui préfère

fes bTufqueries choquantes & fa franchife gothique. Vhommc
Âc Cour, au contraire, & l'adulateur rampant, lui fubftituent de

iades complimens, de baffes complaifances , des mors, du jar-

gon & des révérences. Celui-là blâme la politeffe , parce qu'il la

prend pour un vice , & celui-ci en eft caufe , parce que celle

ou il pratique en eft véritablement un.

La: politeffe gagne les cœurs &: entretient les liaifons de la

Société. Elle a cela de merveilleux, qu'elle rend les autres tout à

la fois contens de nous & d'eux mêmes. Elle s'étend jufqu aux

inférieurs , & confffte à dire à chacun Ce qui lui convient , & à

£i\re valoir ce qu'il y a de bon dans les autres. Elle n'eft point

contraire à la fincérité j car ff l'on doit toujours penfcr ce que
l'on dit, il ne faut pas tou5ours 4ire ce que Ton penfe. La vérité

aie met rien de fauvage dans le commerce
',
elle permet d'em-

ployer les termes de civilité & de complimens, qui fe profèrent

& fe reçoivent , bien plus comme des formalités que l'ufage a

introduites , que comme des mots qui aient une véritable figni-

£cation, C'eft une erreur de faire confifter la politeffe dans le

^cérémonial , elle fçait au contraire difccrner les occafion^ où le

cérémonial deviendroit importun -,
& lorfqu'on s'en abftient à

propos par difcrétion & non pas par oubli , c'eft une civilité mieux

entendue & qui a bien plus de grâce. Ceft un art innocent de

plaire aux hommes fans leur nuire j & il confifte bien moins a

faire briller fes bonnes qualités , qu'à fournir a\ix autres des oc-
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cafions d'expofcr dans un jour favorable celles
qu'ils penfent avoic

eux-mêmes.

Si les hommes étoient de purs efprits , qui pufTent communi-

quer leurs penfées d>c leurs fentimens , fans le fecours des lignes

extérieurs, il ne feroit point queftion de civilité entr'eux, elle

feroit fuperfîue. Ce qui la rend néceiTaire , c'eft
qu'ils

ne fe de-

vinent point.

La civilité eft un cérémonial de convention établi parmi les

hommes , dans la vue de fe donner les uns aux autres des dé-

monftrations extérieures d'amitié, d'eftimx &de coniidération.

Ce cérémonial eft différent chez les différens peuples policés ;

mais tous en ont un, quel qu'il foit : Or on peut raifonnablemenc

préfumer de toute pratique univerfelle , qu'elle a fon principe

dans la nature même ^ d'où il faut conclure que la civilité eft un

devoir que la droite raifon prefcrit.

La forme en eft indifférente en foi. La manière d'aborder les

perfonnes de différens états, de lesfaluer,de leur faire honneur,

les termes dont on doit ufer en leur portant la parole , le ftile

auquel il faut s'affujettir en leur adreffant ou des lettres ou des

fuppliques, font toutes formalités arbitraires dans l'origine, qui

n'ont pu être fixées que par Tufage.

Voilà donc deux chofes conftantes : l'une , qu'il eft conforme

au bon fens & à la droite raifon de s'aflujettir à quelque forte

de civilité : l'autre , que ni le bon fens ni la droite raifon ne dé-

cident dans quels ades on la doit faire condfter.

La meilleure manière & la moins fufpede de témoigner aux

hommes de l'amitié, de l'eftime & de la confidération, ce fe-

roit de les fervir ou de leur rendre de bons offices ; mais l'occa-

fion de faire l'un ou l'autre ne fe préfente pas à chaque inftant.

11 a donc fallu convenir de certains fîgnes , de certaines démon-

ilrations, pat lefquclles on pût leur témoigner habituellement

qu'on
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iquon les aîme , qu'on les eftimc , qu'on les honore. Chaque
Nation a choifi les plus conformes à fon idée & à fon goût. Tous

étant indifterens dans l'origine > on ne peut être déterminé fur le

choix, que par lesufages du pays que l'on habite. Le François ,

le Turc & le Perfan doivent être civils i
mais l'un à la Françoife»

l'autre à la Turque , l'autre à la Perfane.

En vain les ruftres & les cyniques déclam.ent-ils contre la ci-»

yilité i en vain la traitent-ils de commerce faux & impofteur
'

qui ne fert qu'à mafquer les véritables fentimens. Qu'ils aient en

effet dans le cœur , comme ils le doivent, l'affedion dont les

gens bien nés fe donnent des marques réciproques , Se leur civir

lité ne fera point une impofture.

Il eft vrai qu'il y a plus d'hommes civils, qu'il n'y en a qui

foieat fidèles aux devoirs de la Société j mais leur civilité même,'

quoique fauiîe, eft un témoignage qu'ils rendent comme malgré

eux, aux vertus fociales. Affeder au dehors des difpofîtions ver-*

fueufes, c'efl confefîer qu'on devroit les avoir dans le cœur.

Ceux mêmes qui fe déclarent contre la civilité,, ne nient pas

qu'on ne doive avoir pour fes femblables de l'amitié , de la biav

veillance & de la confidération. Par quelle bizarrerie voudroient-

ils donc qu'oft fît myftere de fentimens fi jufles ôc iî indifpen-,

fables.

Les hommes fe doivent réciproquement des égards, c'eft-à-

dire, des ménagemens Se des confidérations fondées fur les cir-

confiances ou fur le génie , ou la qualité des pcrfonnes. N'allez

point , par exemple , faire en préfence d'un homme de robe la

fatyre des gens de Loi , furtout fi la probité le met à couvert de

reproche ; & faites d'ailleurs réflexion , qu'il ne fufîit pas toujours

qu'un reproche foit fondé , pour juflifier celui qui le fait , s'il le

fait à contre- tems & avec une ai foreur maligne.

-Quoiqu'on peigne communérrient la vérité fans voile , elle a

Tome m, l
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néanmoins des nudités choquantes , qu'il eft quelquefois à pro-^

pos de tenir couvertes. Vous êtes devant un Grand à qui cha-

cun s'emprefTe de faire honneur , conformez-vous à l'ufage , ho-

norez-le comme les autres l'honorent. Vous ne voulez le confi-;

4érer qu'à proportion de fa vertu , de fes talens & de fon mér
rite perfonnel , tout l'éclat dont il eft environné , n'eft pour vous

que de la fumée & du vent , à la bonne heure j mais ces honneurs

que je vous confeille de lui rendre , ne font non plus que du vent

& de la fumée. Je ne vous propofe pas de le louer s'il eft mépri-

i^ble j de lui trouver de l'efprit s'il eft imbécile j de flater fon

goût s'il en manque *,
de vanter fes lumières s'il eft ignorant. Vous

ne rifquerez pas de compromettre votre fincérité , en ne lui ren-i

dant que àj^s hommages muets. Lafubordination, fî néceffaire

pour la police d'un Etat , feroit bientôt détruite , fi le peuple ;

au moins en public , n'honoroit jamais les Grands qu'à propor-
tion de ce qu'ils

valent.

Il faut quelque forte d'efprit, ou du moins du jugement , pour
être capable d'égards. L'ufage du monde peut rendre un homme

civiU la. bonté de fon cœur peut le rendre complaifant j mais uiv

ftupide fera toujours neuf dans- la fcience des égards.

SECTION IV.

Des Tajjions,

NOtre
volonté eft fufceptible de certains mouvement

, -^ auxquels il ne nous eft pas libre de ne nous pas fcntir
les palfions , & * ^ ^

XXVIIT.

re°afde'fa"a'ifon pottés. Ccs mouvcmcus que nous éprouvons n'étant pas en np-
doivent être pré- •

'> cl '^
' ' —'/l-

fcrés aux mouvc- ttc pouvoir , ce n cft pas nous-mcmes qui nous agitons , c elt nous

qui fommes agités par une caufe dont nous ne fommes pas les

maîtres. Etre agités de la forte , c'eft ce que les Philofophes ap-

meiudespaifioiis.
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p client d'un mot latin {a) , d'où eft venu le mot François paffïon ,

nom qu'on donne à tous les mouvemens dont nous ne fommes

pas les maîtres. Tels font les premiers mouvemens d'impatience,

de colère , de dépit , de triftefle &c des autres pallions fcm-j

blables.

Le jugement, la penfée,la lumière qui nous fait appercevoir

les bornes que nous devons donner , & le frein que nous devons

mettre à ces mouvemens indélibérés, eft ce que nous appelions

raifon ^ de forte que notre intérieur eft compofé de deux mou-j

vemens contraires , l'un de raifon , l'autre de paffion. Cepeadant
dans l'ufage ordinaire , nous n'attachons pas le mot de pajjion

aux mouvemens indélibérés qui ne font pas condamnés par la

raifon : ainli le mouvement indélibéré qui nous porte à prendre

de la nourriture pour fubiifter , ne s'appelle ^owxx.paffion ^ non

plus que le mouvement indélibéré qui nous porte à defirer une

réputation bien fondée , à aimer ceux de qui nous tenons la vie ,'

&c. Par le mot de paffion y nous entendons communément urt

mouvement indélibéré ^ défapprouvépar la raifon.

Pourquoi, dira-t-on , écouter tant la raifon, fi elle eft con*

traire au mouvement aduél qu'on éprouve a C'eft parce que les

paftions ne connoiiTent point de bornes , qu'elles font toutes

extrêmes , &: que le confentement de la paffion dont on eft ac-

tuellement agité , n'eft qu'un confentement paflager, qui fait

place à des fentimens de repentir & d'amertume : cnforte que
la raifon n'eft oppofée à la paffion que pour rejetter une fatis-

fadion préfente & paffagere , qui priveroit d'une fatisfadion à

.venir plus grande & plus durable.

S'il eft évident qu'il y ait une Loi naturelle, il y a une diffé-

rence réelle entre le bien & le mal , le jufte & l'injufte , la vertu

U- ic vice. Tout ce qui eft conforme à cette Loi eft bon, &touc

if) Path
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ce qui y eft contraire mauvais, La vertu eft une difpoiition â

pratiquer
tout ce que la Loi ordonne, & le vice confille dans

i'iiabitude de ce qu'elle défend,

Ceft ce qu'il y a de plus parfait en nous qui doit préfîder fur

4ce qui l'efl moins. Ce qui eft le moins fujet à fe tromper doit

être 'plus
écouté que ce qui eft une fource d'égarement. Ce qui

eft éclairé doit fervir de règle à des mouvemens aveugles. Tout

cela eft incontcftable j èc de-là il réfulte qu'il eft incomparable-

ment plus fur de fuivre les lumières de la droite raifon que le

penchant des fens,

Qi'and la raifon qui doit gouverner gouverne en effet , on

jouit d'un calme heureux, parce que tout eft xians l'ordre , que

chaque partie demeure en fa place , &c que chacune de nos fa-

cultés ne faifant que ce qu'elle doit faire , elles confpirent toutes

à un même but. Mais dès que les paiTions prennent le dcflus,

tout eft en canfufion , elles ne font pas d'accord entr'elles , & l'on

fe repent tour à tour d'avoir écouté l'une plutôt que l'autre. La

laifon feule peut arrêter ces difcordes, en ramenant tout à l'u-

nité de TobéifTance à fes ordres.

Un Géomètre s'applaudit lorfqu'il a pu réfoudre un problème!

abftrait &r profond', mais quelle plus douce fatisfadion pour le

cœur du fage , lorfqu'après de généreux combats , victorieux d'une

pafîîon opiniâtre , il peut fe dire à lui-même : je fuis enfin devenu

meilleur , je fuis plus agréable aux yeux de mon Dieu ,je lui reft

femble davantage.

5?xrx. Il eft aujourd'hui démontré , en dépit de toutes les fubtilités

i«etu être fans du -Pottiquc , quc les paftions font nécclTaires à l'homme , & que
paUions-, mais i x l j

ifJgler'^Tâ
^^s qualités les plus eftimables, fans l'accompagnement des paf-

i«'Vaffions"aéré- fions , teffembleroient à une belle montre -qui n'auroit point de

tel'
°'" "^^ '

jefTort. Les paffions font très-fagement établies par:rapport
à leur

iin , fçavoir la confervation de la vie , celle de la fanté, l'unioii
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de l'homme &: de la femme , la fociété , le commerce. Elles

nous excitent à la recherche de ce qui nous eft utile j & fans

les defîrs qui en naifTent , la vie feroit infipide & ennuyeufe. Il

cft queftion d'en faire un bon ufage , & ce ne peut être que

l'ouvrage de la raifon.

L'homme fans paiïion eft une chimère. L'imagination , en fe

repréfentant les objets, excite l'opération de l'entendement qui

porte difFérens jugemens, en leur attribuant des qualités tantôt

bonnes &tantôt mauvaifcs. La volonté ne peut être privée de

tout penchant. L'ame ne peut fc retrancher toutes fortes de

defîrs. Le fage eft celui qui cherche à régler & à diriger vers le

bien ce qui ne peut être détruit, 6r c'eft ce qui rend toutes les

pafîions bonnes , pourvu que la raifon les règle*

Il ne faut pas croire qu'une raifon pure & ilmplc, entièrement

dénuée dufecours des paffions, ait un gran-d pouvoir for la con-

duite & fur les adions des hommes. Le pouvoir de la raifon n'eft

établi & n'agit efficacement que pour balancer le pouvoir des

pafTions entr'elles , & faire que dans la concurrence , la plus

avantageufe l'emporte fur les autres. Ge pouvoir des pafîions eft;

le véritable reffort qui nous fait agir & qui nous détermine pour
le bien comme pour le mal 3 & le pouvoir de la raifon n'efl

qu'un contrepoids qui fert à mettre en jeu ou à réprimer à pro-

pos , tantôt l'un , tantôt l'autre des difFérens refTorts , qui font dans

ïiotre être , pour le remuer , le pouffer vers les objets , le rendre

fenfible aux peines ou aux plaiiirs, & en faire un être véritable-

ment vivant. Les pafîions
font vivre j mais la raifon fait vivre

comme Ton doit vivre 5 pour fon honneur & pour fon avan-

tage.

Les pafîions contribuent a notre confervation , n^ais fi elles

ne font pas dirigées vers leurs véritables objets , elles mènent au

pfécipice. Elles caufistoient dans le mgnde à£.s dcfordres fans
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fin ,

fi les Loix n'y oppofoienc une puiflante barrière. La terrô

ne feroit plus qu'un repaire de tigres & de lions , qui joindroienc

à la cruauté toutes les rufes poffibles. L'efprit dont Dieu a doué

l'homme feroit un prcfent funeftc , ce feroit une épée entre les

mains d'un furieux ; de ce même homme, que j'admire devien-

droit pour moi un fujet d'horreur S>c de crainte , un monflre qui

m'obfcderoit de toutes parts , & contre lequel je ferois perpé--

tuellement en garde.

Lorfqu'elles ne font pas conduites par la raifon , les pafïîons

font la maladie de l'ame , elles la défigurent & en terniffent la

beauté naturelle. Elles font perdre la liberté , elles troublent, ou

plutôt elles étouffent la raifon , elles altèrent même au dehors

la dignité de l'homme. Ce trouble , ce défordre, ces mouvemcns

déréglés des yeux, de la bouche, de tout le vifage , de toute

la perfonne , font des marques que la nature nous donne pour
nous faire connoître la difformité du dedans.

Qu'on examine ce qui trouble la tranquillité des Sociétés , ô£

Ton en trouvera prefque toujours la caufe dans nos paflions ou

dans les vices qui en font l'effet. Elles n'ont pour but que la

fuite du mal & la recherche du bien néceffaire à la confervation

de la nature , toutes viennent de l'un ou de l'autre , &: fe rap-

portent à Tun ou à l'autre : or cet objet général & commun de

toutes nos pallions, n'a rien que de bon & d'excellent. Pourquoi
les effets en font-ils donc honteux î Par quel prodige l'amour

du bien naturel & la haine du mal peuvent-ils nous avilir & de-

venir même la fource de nos défordres &: de nos crimes ? C'eft

I, l'erreur qui nous faitfouvent prendre pour bien ce qui efl un

mal , &c pour mal ce qui eft un bien. II. Un trouble qui nous

empêche de faire ufage de la raifon. III, XJri emportement qui

fait que nous nous portons aux objets de nos defîrs 6c même ^

I^QS befûins naturels, avec une vivacité immodérée , dans un e^ç-»
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ces criminel. Qu'on règne fur une Province, fur un Royaume ,

fur un Empire, fur une grande parrie de la terre , fur la terre

entière , on n'eft qu'un efclave ii l'on ne fçait commander à fes

paflîons (a). Cette vidoire eft préférable à toutes les conquê-
tes

{Ij).
Ecoutons donc les confeils de la raifon.

Le penchant qui porte les deux fcxes à s'approcher & à s'oc- xxx.

cuperenfemble de la perpétuité de leur efpece, efi: dans l'ordre «encc./

de la nature , & n'a rien que de très-raifonnable lorfqu'il ne fc

manifefte que d'une manière conforme aux vues du Créateur.

Mais dans la pourfuite de tout autre plaifîr,
il eft un degré d'ar-

deur qu'on ne peut excéder fans en altérer la jouiiTance, Par

quel privilège celui-ci feroit-il difpenfé de la Loi générale ? Par

quelle fîngularité ne reconnoîtroitil point de limites? L'amour

défordonné & l'incontinence font très-blâmables. Il ne peut y
avoir que de la bafTefle dans les mouvemens d'une paillon qui

affervit & enchaîne les plus grands hommes. Qiiel objet plus

honteux qu'un homme , quelqu'illuftre qu'il foit d'ailleurs, afTu-

jetti indignement à une femme !

L'amour , dans quelques-uns de fes effets , reffemble plus à la

haine qu'à l'amitié. Il fuit d'ordinaire , lorfqu'il eft recherché avec

beaucoup d'empreffement 3 & il recherche à fon tour dès qu'il

craint l'indifférence. Il ne dépend que de fon caprice. Il fe plaît

dans les larcins & dans les plaifîrs goûtés à la dérobée. Les que-

relles le raniment, les refus l'irritent , la crainte de perdre l'ob-

jet aimé le rallume. Il retrouve dans tous les objets celui qu'il

^a) Tu licet cxtremos latc dominete pcr Indos ;

Te Medus, te mollis Arabs , te Seres adorent»

Si metuis , fi prava copi€ > fi duceris ira >

Servitii patiere jugum ) tolerabis iiùquas
'

Interiùs leges.

Claud. de 4. Conful. Honor.

ii>)
Melior ejî qui dominatur animo fuo^ exj>ugnatore urBium ^ dit rBcrîture,
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aime, tout lui en rappeliç le fauvenir> taut feit d'aliment à fi

flamme.

Les autres partions ont un caradere décidé. L*avarice efl: tou-

jours infatiable , la colère toujours impérieufe , la vengeance tou-

jours cruelle, l'ambition toujours fiere, quoiqu'elle emploie fou-

vent la balTelTe pour parvenir à fes fins. L'amour {eul eft unPro-

tée qui change de formes félon les caractères où il eft logé.Tan-i

tôt il eft timide & tantôt préfomptueux \ gai chez les uns , trifte

chez les autres \ quelquefois fouple , quelquefois menaçant \ enfin

généreux ou intérefte, vif ç>u languifl'ant , fufceptible de tous les

caraderes.

Le remède le plus efficace & le plus général contre l'amour,'

c'eft de fuir l'oifiveté. Celui qui mené une vie occupée , ôte à

cette paffion fes
principales forces & fes armes les plus redouta^,

blés.

L'incontinence eft extrêmement contraire au bonheur de la

Société. Lorfqu'elle blefTe les droits du mariage , elle fait au

cœur du mari outragé la plaie la plus profonde , & devient une

fburce malheureufement trop féconde en meurtres, en aflaffi-

nats , en empoifonnem.ens. Il en coûte fouvent la vie aux parti-

culiers, aux Princes {a) , aux Rois
(/^).

L'amour défordonné entra

perfonnes libres , n'eft guère moins funefte.

Un homme livré à cette paffion n'eft plus à lui-même. L'ami-

tié, la bienfaifance , la charité, la parenté, la patrie n'ont point
de voix qui fe faffi; entendre , lorfque leurs droits fe trouvent

compromis avec les attraits de la volupté. Ceux qui en étant pof-

fcdés & qui fe flattent de n'avoir jamais oublié ce qu'ils
dévoient

à leur état , jugent de leur conduite par ce qu'ils en connoiflenti

mais toute paffion {lous aveugle & nous empêche de nous con-j

(fl)
L'ancien Duc aOrléans , l'ancien Duc de BourgognCt

{Jf^ ChJlpéric ) mari de Frédégoqde,

îioître ,
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noîtrc , & de toutes les paflions , il n'en eft point qui aveugle

davantage.

La nonchalance ,
le dégoût , la mollefTe , font la fuite , Se les

moindres inconvéniens du vice dont je parle.

Aucune paflîon n'a plus d'empire fur nous que celle-ci. Qi-i'on

en juge par les éloges que la continence a mérités à Scipion ,

tant de la part de fes contemporains que de la part de la pof-

térité, dans une circonftance dont je parle ailleurs {a). Aucun

exploit de ce Héros ne lui a fait tant d'honneur que cette mo-

dération.

Le luxe eft femblable à un torrent qui entraîne & culbute tout u^^;,
ce qu'il rencontre. On ne connoît plus ni vrais befoins, nibien-

féance ,
ni modération. Le fuperfiu eft regardé comme nécef-

faire, & fouvent on fe prive du néceflaire pour le fuperflu. Cha-

cun veut paroître avec éclat , il eft du bon air de dépenfer plus

que fon revenu. On ne s'occupe que de bijoux , d'habits , d'é-

quipages , d'ameublemens. On met toute fa gloire à jouir de

précieufcs bagatelles , &: l'on fe pique de légèreté &r d'inconf-

tance à les pofteder. Peut-on regarder comme des ornemehs qui

attirent de la confidération , ce qui ne doit en effet attirer que
du mépris î Eft-ce là faire honneur aux richcfîes ? N'eft-ce pas
en abufer î On laifTe l'ame dans la baffefl'e & la corruption, tous

les foins font pour parer le corps de tout ce qui annonce la folie

& la vanité, & qui prouve l'injuftice & la dureté pour les mifé-

rables. Mais qu'on ne fe laiffc pas éblouir par ce vain éclat ; qu'on
écarte cet attirail d'ornemens étrangers de inutiles , ce nom-

breux cortège de fainéans revêtus de l'orgueil de leurs maîtres j

qu'on pénètre jufqu'à la perfonne , on n'y voit allez fouvent que

dérèglement dans le cœur &
petitcfl'e dans Tefprit.

(a) Au Traité du Droit des Gens^Chap. II > Sçù. VII, au Sommaire: L'humanït^

eji une des loix de la guerre , &c.

Tome m, K
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v^iixlU'té. L'amour des délices, fidèle compagnon du luxe, n'étend pas

moins fon empire. On regarde comme infipides les
plaifirs in-

nocens que la raifon permet. La mollefî'e 6c la volupté s'empa-

rent des cœurs, les portent à toute forte de dérégiemens, aveu-

glent l'efprit, gâtent le jugement, détruifent la véritable idée

des chofes , font approuver ce qu'on doit condamner , & recher-

cher ce qu'on doit fuir. Ceux qui fe laiflent féduire par les attraits

de ces paffions , déguifent certains dérégiemens, fous les noms

agréables de galanterie & de bonne fortune. Loin de les cacher ,

fouvent ils s'en font gloire. Ils fubiifent le joug d'un fexe frivole

dont ils reçoivent en tout les goûts & les déciiions.

Les paffions font foutenues & irritées par la profufion & la

délicateiî'e de la table. On fait un art important de la manière

îie préparer des repas qui cefleroient bientôt ,
s'ils n'étoient que

pour le befoin. Afin qu'ils foient plus recherchés, plus délicats

& plus fomptueux , on divife cet art en quatre ou cinq parties

exercées par autant de Chefs qui retirent unfalairefuffifant pour
faire fubfifter plufieurs gens de mérite qui languifient dans la

mifere, de dont lestalens reftent enfevelis quoiqu'utiles à la So-

ciété & honorables à l'humanité. On veut que toutes les Pro-

vinces , que les parties du monde les plus éloignées contribuent

à fatisfaire la gourmandife. Il faut des hqueurs de des morceaux

apportés des extrémités de la terre pour contenter l'imagination

déréglée. La quantité &: la variété des mets irritent l'appétit au-

delà des vrais befoins , & l'excitent à prendre plus d'alimens que
le corps n'en peut fupporter.

Heureufes les Nations que le luxe & la volupté n'ont pas

corrompues ! On y voit briller avec éclat la juftice , l'équité, le

défintéreflement , l'amour du bien public , la magnanimité , la

fagefle dans les confeils,en un mot toutes les vertus. C'eft ainfi

que Rome s'éleva à une puiiTance formidable. Dans cette Repu-
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blique regnoit la pureté des mœurs , & la plus légère avarice ea

écoit bannie. » L'inclination , die un Hillorien , plutôt que la

» févéricé des Loix, y faifoit fleurir la juftice & l'équité. Toutes

» leurs querelles , tous leurs différends , toutes leurs haines étoient

» pour les ennemis de l'Etat j le Citoyen difputoit au Citoyen
» la gloire de bien faire. Ils étoient fomptucux dans leurs facri-

3) £ces , économes dans leurs maifons, fidèles à leurs amis. La

» valeur dans la guerre , la juftice dans la paix étoient les deux

» remparts qui mettoient leur perfonnc &c la République à cou-

» verc (a), C'eft en cela qu'ils faifoient confifter leurs richeffcs

» &: leur vraie nobleffe. » Contens d'une fortune médiocre , ils

afpiroient à beaucoup de gloire. Mais lorfquune fois l'intérêt
,

l'ambition , le luxe de la volupté eurent commencé à s'introduire

'

dans Rome, les vices éteignirent toutes les vertus, & détruili-

rent le plus grand Empire qui fût jamais. Cyrus n'auroit jamais

conquis une partie du monde fans la fobriété desPerfesj &:leur

puiffance fut renverfée à fon tour par le luxe & la volupté.

Je ne veux rien outrer. A l'égard du luxe & de la table , je

ne penfe pas qu'on doive fe réduire aux fimples befoins de la

nature. Dans chaque fîécle , chaque Etat a fes.bienféances. Nous

ne fommes plus dans ces heureux liécles des Cincinnatus & des

Fabricius ; les Grands ne peuvent pas vivre aujourd'hui comme
le peuple. Pour être dans la voie oppofée à celle où les autres

font, l'on n'eft pas dans la voie de la fageffe. Diogene le Cyni-

que a-t-il pafîé pour plus fage que Solon ou Cléobule ? Il ne faut

pas que les dehors foient iînguliers , mais il faut que Tintérieuc

n'ait rien de vulgaire. En voulant nous faire admirer des fages,

ne nous rendons pas ridicules aux yeux des autres. Soyons donc

modérés en toutes chofes.

Le voluptueux, avide de plaifir,
en fait fon unique étude, il

(a) Sailuft. Cat. Conj.

Kij
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n'épargne rien pour fe contenter, tems , foins , afTiduités , fanté,

fortune, honneur, confcience , la vie même , rien ne lui parok

trop précieux pour s'afTurer des
plaiiirs, qui difparoifTent comme

un éclair , &: qui , tout rapides qu'ils font , laifTent de trilles

relies de honte & de regret. Qu'on étende tant qu'on voudra

ridée d'une vie délicieufe , les reflburces de l'opulence ne four-

niront jamais à notre efprit
un bonheur uniforme & confiant.

Qiielque facilité qu'on ait de multiplier les agrémens , en ac-

quérant tout ce que peut exiger le caprice des fens , c'eft au-

tant de bien perdu , li quelque vice dans les facultés intérieu-

res , fî quelque défaut dans les difpofitions naturelles en altère

la jouiffance. En violentant la nature, en forçant l'appétit, &
en provoquant les fens , la délicatefl'e des organes fe perd. Ce
défaut corrompt enluite les mets les plus exquis , & l'habitude

achevé bientôt d'oter aux chofes toute leur excellence. Le

voluptueux , au lieu des délices qu'il attendoit , ne recueille

qu'infirmités , maladies , infenfibilité d'organes , & inaptitude

aux
plaifirs.

La volupté augmente notre dépendance, en mul-

tipliant nos befoins 3 elle eft pernicieufe au corps , qu'elle

accable d'infirmités , & fatale à
l'efprit qu'elle conduit à la flu •

pidité.
• Tout devient abus lorfqu'on n'a ni règles ni principes , &

iJujeu.
qu'on ne fait aucun ufage de fa raifon. Le Jeu qui pourroit

être un amufement innocent , devient une paiîion animée par
l'intérêt & foutenue par la vanité. On joue des jeux excefîifs ,

on expofe fa fortune à l'inconflance du fort , & fouvent on la

détruit par l'envie de l'augmenter. L'intérêt paroît ici autant

qu'en aucune autre occafion , armé de toutes fes fureurs. Un
Joueur fait tous fes efforts pour ravir le bien , je ne dis pas feu-

lement de ceux qui ne l'ont jamais offenfé , mais même de ceux

avec qui il eft lié par des apparences d'amitié, La vanité infpire

XXXIII.
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auiîî à fe faire gloire de hafarder des fommes confidcrables
^

parce que cela fuppôfe l'opulence & les richefles qui rendent

recommandable aux yeux du vulgaire. Quel que puifle être le

principe de l'amour du jeu , Ibit l'intérêt ou la vanité , les de-

voirs d'état & les foins domeftiques en font négliges , les pertes

jettent le trouble & la divifion dans les familles , ruinent les mai-

fons , &: laijGTent le Joueur abandonné aux remords & aux cha-

grins. Souvent cette paflion fubfîfte encore lorfqu'on n'a plus

de pouvoir de la farisfaire \ alors on a quelquefois recours à des

moyens honteux ou criminels ,& l'on perd l'honneur après avoir

perdu les richeffes.

Un des plus grands obftacles au progrès de fcfprit , c*eft le

jeu i il le tient, pour ainil dire, dans l'inaétion \ il ne l'exerce

que dans un petit cercle d'idées qui ne roulent guère que fur

quelques combinaifons.

Lorfquc l'amour delà louante excède une honnête émula- xxxiv.
r r r \

' ^
De l'Ambition..

tion , que cet enthouuafme franchit les bornes mêmes de la va-

nité , & que le defîr (Je nous diftinguer entre nos égaux, dégé-

nère en un orgueil énorme , il n'y a point de maux que cette

paflion ne puiffe produire. Aufli tout retentit-il dans le monde

des défordres qu'elle caufe. L'Ambitieux fe fait le centre de tout j

il veut tout embraffer & tout envahir j
il n'eft rien qui ne foit

l'objet de fon avidité
',
il ne connoît ni l'amour de la patrie , ni

la fidélité qu'il doit à fon Prince , ni les devoirs de fon état
,

qu'autant qu'ils font néceflaires pour parvenir à fes fins. Son in-

térêt feul décide de fa haine & de fon amitié. La juftice ,
la pro-

bité , la bonne foi , ne font pour lui que des noms fans réalité.

L'ambition eft un gouffre où tout s'engloutit & fe corrompt.

Quel étrange contrafte fait avec le caraélere d'un ambitieux ,

celui d'un homme modefte & tranquille i Le repos , le bon-

heur & la fécurité û'abandonnent jamais celui qui fçait fe bor-
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ner dans fon état, fe contenter du rang qu'il occupe dans la

fociété 5 &: fe prêter aux incommodités inhérentes à fa condi-

tion. Qtiels ne font pas au contraire les défordres & les peines

de l'ambition ! Quel ridicule & quel vuide dans l'entêtement

& dans les vues de l'ambitieux i

L'ambition , qui infpire
à l'homme qu'elle poffede l'envie de

parvenir à un rang élevé , lui fait envifager ce defir comme la

pafîîon des grands cœurs. Mais pourquoi l'ambition feroit-elle

privilégiée ? Eft-elle moins paffion que les autres ? Eft-il moins

difficile & par conféquent moins glorieux de la vaincre ? Dé-

tourne-t-elle moins de la vertu î Trouble-t-elle moins laraifon?

Elle levé dans l'ame de l'ambitieux tous les fcrupules qui

pourroient traverfer fa carrière. Tous moyens lui font bons , s'ils

le peuvent conduire au but. Qu'il n'ait de digues à furmonter

que de la part de fa confcience , fes fuccès font affurés , il fçaura

bien la faire taire. La caufe de fes forfaits lui paroît fî belle ,

qu'il eft perfuadé qu'elle leur doit fervir d'excufe.

C'eft cette forte d'ambition qui forme des Conquérans inhu-

mains 5 qui les rend ennemis de tous les Etats étrangers , qui

leur fait violer les droits des nations, & la fainteté des Traités,

qui les rend les fléaux de leurs voifîns & ceux de leurs fujets.

C'eft elle auffi qui forme de lâches Magiftrats, vendus aux paf-

fîons des Grands, trop foibles pour leur donner des avisfalu-

taires , affcz injuftes pour prononcer fans difcernement des Ar-

rêts didés par le defpotifme , oppréffeurs des peuples dont ils

devroient être le refuge. C'eft elle encore qui , dans le cœur

même des Prêtres & des Cénobites , verfe le defîr des honneurs,

&: qui profane fouvent , par d'indignes flatteries , des bouches

deftinées à célébrer les grandeurs de Dieu.

Paradoxe étonnant, mais vrai i on n'a guère une ambition dé-

mefuréc fans y joindre une extrême baflTefTe. Curieux de gran*
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deur^ fans fçavoir ce qui eft véritablement grand , l'ambitieux

rampe pour s élever à la manière des ferpcns, qui ne s'élancent

qu'en preflant la terre de leur ventre.

Il étudie les voies de parvenir à fes fins , & ne fe donne au-

cun relâche. De fuccès en fuccès, il tâche toujours de s'élever.

Incapable de fe fixer ,
il employé comme moyen ce qu'il s'étoit

d'abord propofé comme fin. S'il cefle de s'élever, il commence

à craindre ; &C ce qui a été fon unique objet , dès qu'il l'a obte-

nu , il le méprife. Mahomet II fit écrire fur fon tombeau : Je

me propofois de fubjuguer Rhodes ^ & de conquérir la fuperbe

Zfû/zV. L'ambitieux compte pour rien tout ce qu'il a fait, & ne

parle que de ce qu'il a defiein de faire.

Notre cœur cft une efpece de feu qui confumetout,qui monte

toujours en haut
,
&: qui ne dit jamais c'eft ajjeu^.

Donnez-lui

tout ce qu'il peut raifonnablement defirer , il ne fera que for-

mer de nouveaux defirs. Eft-il le maître de l'Univers , ou il de-

fire d'autres mondes à conquérir comme Alexandre , ou il fe

dégoûte de fa propre grandeur. Comme l'efprit de l'homme n'eft

jamais las de connoître , fon cœur n'efl jamais las de defirer.

Ce Prince ambitieux , dont le cœur étoit plus grand que l'Uni-

vers dont il étoit le maître , n'avoir pas au fond des fentimens

plus élevés & plus vaftes que ceux qui font cachés dans les fe-

crettcs difpoficions de chacun de nous, & le cœur d'un héros

n'eft pas différent de celui des autres hommes. Il ne tient qu'à

la profpérité & aux grandes occafions , que cet homme qui ha-

bite dans une cabane ne fouhaite de nouveaux mondes à con-

quérir. Quand un homme eft dans la pauvreté , il fait fimple-

ment des vœux pour avoir le néceifaire. Lorfqu'il a le nécef-

faire à la nature ,
il demande le nécefl'aire à la condition. Eft-il

parvenu à cet état , il cherche ce qui peut fatisfaire fa cupidité.

A-t-il obtenu tout ce que fon cœur fcmble pouvoir defirer ,
il
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forme contre la raifon de nouveaux defîrs. Voyez ces maîtres

du monde, qui , après s'être élevés au-deflus des autres hommes,
fouhaitent la condition des bêtes. Ceft qu'ils peuvent cefTer d'ac-

quérir , mais qu'ils
ne peuvent ccfTer de défîrer(<2).

Pourquoi ceux qui font enfin parvenus au comble des gran-

deurs n'en font-ils plus touchés ? N'eft-ce pas que l'ame voyant

de plus près les chofes qui ont fait l'objet de fon ambition , fent

qu'elle eft infiniment au-deflus d'elles ? Ceft même de ce fenti-

ment & de ce principe mal appliqué que naît l'ambition. L'hom-

me ne veut dominer fur tout que parce qu'il fe connoît au-def-

fus de tout. Entraîné par cet inftind , il croit pouvoir y fatis-

faire par la pofleflion des honneurs & du pouvoir j mais le vuide

qu'il
fent alors dans fon cœur ne lui fait que trop connoître fon

aveuglement & fa véritable dignité, & ainfi, ce qui eft admira-

ble i le defir même des grandeurs , joint à ce dégoût qui fuit

leur pofleflion , eft une preuve certaine qu'elles font au-deflfous

de nous.

En effet, s'il étoit 'vrai que la jouiflance des dignités fit la

grandeur de fhomme , nous eftimerions nécefl^airement tous

ceux qui les poflédcroient , & il feroit contre la nature de les

méprifer j mais n'a-t-on pas tous les jours le dernier mépris pour
des Souverains même , lorfqu'ils n'ont ni vertu ni mérite ? Ja-

mais la vue de la jouiflance des grandeurs n'infpira à perfonne
des mouvemens fort élevés. Qu'on dife d'un Prince qu'il poflTcde

un Royaume, un Empire, le monde entier, qu'on s'exprime fur

ce point le plus noblement du monde j tout ce difcours pourra
bien exciter nos defirs & notre envie j mais aflurément il n'ex-

citera point notre admiration. Au contraire , on admire & on

aime à admirer un Roi digne de porter ce grand nom , & qui ,

par lufage qu'il fait de fa puiflance, juftific que fon ame eft fu-

{h) Abbadie , Art defe connoîtrefoi-meme > pag. CS , 69, 70 èc zor.

péricurc
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périeure à fa Couronne. Aux yeux d'un Philofophc , d'un ver-

tueux citoyen , d'un homme fenfé , d'un homme de bien , un

Souverain qui trouve le moyen de faire porter deux épis de bled

à un champ qui n'en portoit qu'un , eft plus digne de notre

amour & de notre admiration , que celui qui cherche follement

à s'illuftrer par des conquêtes, par des Provinces ravagées, &

par des Trônes renverfés.

L'Orgueil eft ingénieux à prendre toutes fortes de formes, il

emprunte jufqu'au mafque de l'humilité &: de la modeftie. Dio-

gene le Cynique difoit qu'il ne trouvoit pas les Lacédémoniens

moins orgueilleux avec leurs habits déchirés, que les Rhodiens

avec leurs robes brodées d'or.

La colère eft un mouvement furieux qui tranfporte la créa-

ture ; c'eft une impreffion profonde qui fuit l'ofFenfe , & que le

defir de la vengeance accompagne toujours. C'eft une maladie

de tempérament , le plus grand fléau de l'homme. Elle fait

que nous traitons les autres hommes d'une manière injufte, dure

ôc injurieufe. Celui qui y eft fujet ne peut entendre la raifon. La

colère ôte la prudence & expofc l'homme à toutes les embûches

de fes ennemis. Elle eft une reconnoiflance de notre foiblefl'c ,

& un aveu que nous avons été fenfiblement offcnfés (a). Dans

les grandes âmes , elle eft plus facile à appaifer , & celui qui

fçait
la réprimer eft parvenu au plus haut degré de fageflc.

La cruauté eft un vice plutôt qu'une paffion ; aufll ce fenti-

ment ne peut-il être employé à aucun bon ufage. La foibleffe

produit la cruauté, de même que la clémence eft inféparable de

la grandeur d'ame. On a toujours remarqué que les perfonnes
les plus lâches & les plus foibles étoient les plus fujettes à la

cruauté.

Il n y a point de paflîon qui foit plus féconde en illufîons que

(a) Convitia,Ji irafcare , agnita yidentur ;fpreta exoîefcunt. Tacit.

Tome IIL L

XXXVv
De rotsuàlé

xxyvr.
De ia Coiete.

xxxvir.
De la Cruaucè^

XX-XVHI.
De r^rpcruiKe
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rEfpérance. Elle eft ordinairement le fonge dune perfonnc
éveillée. L'homme lui a cependant de grandes obligations. Elle

prolonge nos jours , fortifiant le cœur dont elle augmente les

efprits vitaux. Aufli la voit-on briller fur le vifage & dans les

yeux , par le mouvement qu'elle communique au fang. Ses char-

mes adoucifTcnt les maux les plus rudes. C'eft une amie fidèle

qui n'abandonne point un cœur malheureux. Elle eft néceffaire

pour faire réuflir les hautes entreprifes , chacun s'engage fur fa

parole , & nous ne pouvons lui refufer notre confiance , quoi-

que nous l'ayons fouvent furprife en menfonge ',
car elle eft fu

jette à ne nous préfenter des biens apparens , que pour nous jet-

ter dans des maux cachés & réels. Tenons-nous fur nos gardes

contre une paflion qui a plus de courage que de prudence,
xxxiy. La crainte . au contraire , glace les fens & fufpend leurs fonc-

Dc la Crainte. .
' ' O r

tions j elle retire le fang autour du cœur , comme pour le dé-

fendre , & répand une pâleur mortelle fur le vifage. Cette paf-

fîon dans fon trouble ,
fuit les chofes même qui peuvent la fe-

courir. L'un dans fa frayeur jette fes armes , l'autre refte immo-

bile ou court à fa perte. Tous font incapables de fuivre un bon

confsil & de choifir le parti le plus falutaire.

XL. Donner atteinte à la réputation de quelqu'un , ou en révélant

une faute quil a commife, ou en découvrant fes vices fecrets,

eft une adion permife & quelquefois même néceffaire , s'il en

réfulte un bien pour la perfonne qu'on accufc, ou pour celles

devant qui on la dévoile. On fait bien d'informer un père des

déportemens d'un fils libertin , un Abbé ou Prieur clauftral des

déréglemens d'un Moine vagabond ; TEtat, ou le Prince, des

projets téméraires d'un fujet fadieux jle Public même , des noir-

ceurs que cache au grand jour un hypocrite dangereux , furtout

après qu'on a vainement effayé de corriger les coupables par de

charitables remontrances. Ce n'eft pas là précifément médire.

De h Médifance.
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On entend communément par médifance, une fatyre maligne

lâchée contre un abfent , dans la feule vue de le décrier & de

l'avilir. On peut étendre ce terme aux libelles diffamatoires,

médifances d'autant plus criminelles , qu'elles font une impreffion

& plus forte &: plus durable : aufîî chez tous les peuples policés

en a-t-on fait un crime d'Etat qu'on y punit féverement.

Le vindicatif fe hâte de noyer toutes fes peines dans le mai DcU\^ngeince.

d'autrui , & l'accompIifTement de fes defirs lui promet un torrent

de volupté. Mais qu'eft-ce que cette volupté ? Ceft le premier

quart-d'heure d'un criminel qui fort de la queftion ; c'eftlafuf-

penfion fubite de fes tourmens , le répit qu'il obtient de l'indul-

gence de fes Juges , ou plutôt de la lafîitude de fes bourreaux.

Si la clémence eft une vertu , la vengeance doit néceflaire-

ment être une paflîon vicieufe.

Le meilleur moyen de nous venger , c'eft de ne point reffem-

bler à celui qui nous fait une injure, dit Marc-Antonin
(a). Ce

mot eft: pris de Diogene. Quelqu'un lui ayant demandé : Comment

pourrai-je me venger de mon ennemi ? Il lui répondit : en te ren-

dant honnête homme.

Il n'y a aucun cas où la vengeance foit permife dans les Socié-

tés civiles , parce que nul ne peut être Juge en fa propre Caufe.

Elle n eft: glorieufe qu'aux Loix ou à ceux qui , fous l'autorité

des Loix , puniftent comme elles , c'eft-à-dire , fans reftTentiment

& pour le feul intérêt de la Société.

Il eft glorieux fans doute de vaincre le reftentiment d'une in-

jure perfonnelle ; mais il eft honnête de venger celle d'autrui.

Il eft louable de pourfuivre la vengeance de la mortdefon perc

par les voies de la Juftice & devant un Juge légitime. Il y a

de l'infamie à une femme de ne pas venger le fang de fon

mari.

(fl)
Liy. VI ) de fes Reflexions morales.
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\'Lii. L'induftrie qui fait l'opulence des familles & la puiiTance des

Sidei'Avancc.'
'

Etats, cft fîUc dc riiitérêt j mais , pour être avantageufe à la fo-

ciété & compatible avec la vertu, elle ne doit e;xciter aucun de-

fir inquiet dans les particuliers.
Ainfî que la plupart des paffions>

l'amour défordonné des richefTes n'eft un vice que par fon ex-

cès : corrigé par une fage modération, il redeviendroit une af-

fedion innocente. L'or ou l'argent étant en conféquence d'une

convention générale , la clef du commerce & l'inftrument de

nos befoins , il n'eft pas plus criminel d'en defîrer que de fou-

haiter les chofcs mêmes qu'on acquiert avec ces métaux. Mais

comme trop d'alimens chargeroient l'eftomach d'unfuperflu de

nourriture nuifible à leur digeftion , l'abondance des richeftes

caufe auffi une efpece de répletion, plus dangereufe parfesfui-

tes , parce que pour l'ordinaire elle déprave les mœurs.

Tout amour immodéré des richefles eft vicieux , mais n'eft

pas toujours avarice. Un avare, à proprement parler, eft celui

qui , pervertiftant l'ufage de l'argent , fait pour nous procurer les

néceftités de la vie , aime mieux fe les refufer , que d'altérer ou

ne pas grollîr
un tréfor

qu'il laifle inutile.

L'avare, plus cruel encore à lui-même qu'au genre humain,

&: moins riche de ce qu'il poiTede , que pauvre de ce qu'il n'a

point , eft la vidime de fon avarice.

Quel étrange contrafte font avec les avares ces prodigues

forcenés à qui d'amples revenus font toujours infufïifans, gens

que l'opulence appauvrit, qui plus ils s'enrichifTent , plus ils ten-

dent à leur ruinel Leurs defîrs àc leur dépenfe excédent toujours

leur fortune , quelqu'immenfe qu'elle puifte être.

Un prodigue, toujours difpofé à fe mettre hors d'état de con-

tinuer des dépenfes dans lefquelles il fait confifter fa joie & fa

gloire ,
& un avare toujours borné à des préparatifs

& toujours

emprefle pour acquérir des chofes donc il ne fe fert jamais , font
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des fujets de mépris pour tous les hommes qui ne font pas in-

fedés du même vice. Ce font des vidimes dignes d'être immo-

lées à la rifée du public.

Les Poètes fatyriques ont rafiné à l'envi fur les avares. Horace

parle d'un avare qui ne peut fe réfoudre à prendre une tifanne

faite de ris , laquelle coûtoit trois fols. Selon l'un des Auteurs de

l'Antologie , un avare fe pendit pour avoir fongé la nuit qu'il

faifoit de la dépenfe } & un autre avare ne fe pendit point ,

parce qu'on vouloit lui vendre trop cher la corde qu'il marchan-

doit. Lucilius fe mocque d'un certain avare qui s'étoit inftitué

lui-même fon héritier.

L'avarice eft une paffion fî baffe , qu'il y a peu de gloire à la

vaincre , & que la véritable gloire confîfte à ne la pas avoir. La

corruption des hommes leur faifant regarder l'ambition, l'amour,

& les autres femblables paillons comme nobles , ou du moins

comme honnêtes , ils trouvent qu'il y a de l'honneur à furmonter

des ennemis eftimables, au Heu que s'étant tous accordés à re-

garder l'avarice comme une pafTion honteufe & qu'on doit étouf^

fer, ils jugent qu'il n'y a nulle gloire à la vaincre , quoiqu'il y

ait beaucoup d'infamie à y céder.

Si vous donniez , dit un ancien , la terre &: le monde entier

àl'avarejpofTcdé toujours delamême maladie, ilfc voleroit lui-

même & fe priveroit de tout pour mettre quelque chofe en ré-

ferve &c pour augmenter fon tréfor
{a).

Il femble qu'un avare n'acquiert des richefles que pour en

defirer davancage {S). L'âge qui corrige plufîeurs paillons , ne

fait qu'augmenter & fortifier celle-ci. Nous paifons notre vie à

fouhaiter & à pourfuivre le bien y & lorfque la vieilleiîb nous en

ôte l'ufage , elle augmente en nous le deilr de le poiîéder.

(a) Varron.

(b) Crefcit amor nummi > quantum ipfa pecunia crefcit. Horatius.
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DSLpé- Quelqu'oppofés que puifTent être les autres vices à la raifon ;

ils en laiflentdu moins certaine lueur, certain ufage , certaine

règle j mais l'yvrelTe ôte toute règle , tout ufage , toute lueur de

la raifon ; elle éteint abfolument cette particule , cette étincelle

de la Divinité qui nous diftingue des bêtes , & elle détruit par-

là toute la fatisfaéHon , toute la douceur que chacun doit rece-

voir Se mettre dans la fociété humaine.

L'yvrelTe dégrade de l'humanité celui dont elle s'empare ,

èc le réduit à la condition des bêtes féroces & ftupides. Il

n'eft capable d'aucun fecrec , il ne peut mériter aucune con-

fiance.

Pour infpirer aux jeunes Lacédémoniensle goût de la fobriété,

on amenoit devant eux des efclaves qu'on avoit enyvrés exprès ,

& ce fpedacle qui leur préfentoit un tableau fidèle du honteux

abrutiffemcnt dont l'yvrelTe eft accompagnée , faifoit en effet >

pour l'ordinaire , une forte impreflion fur leurs
efprits. On n'eft

pas réduit parmi nous à cette refTource bifarre j nous n'avons

pas befoin de faire enivrer des valets , pour donner à nos en-

fans des leçons d'intempérance. Quantité de nos Concitoyens de

toute efpece & de tout état , prennent très-volontiers fur eux

le rôle des efclaves de Sparte 3 & tel peut-être le matin a décla-

mé en chaire contre l'intempérance , qui > le foir , en fortant de

table 5 pourra fournir la preuve des excès dont elle eft la fource.

S'il ne faut pour enfeigner la tempérance que ne la point prati-

quer , nous ne manquerons pas de maîtres.

Dracon puniflbit l'yvrefle de mort. Solon reftraignit cette peine

au Magiftrat qui paroifToit yvre (a).
Pittacus punilToit double-

ment le crime commis dans Tyvreffe. Ni les Loix Romaines , ni

les Loix Françoifes n'ont établi aucune peine pour l'yvrefTe j

mais elle ne peut fervir d'ejccufe aux criminels. Le vin & l'amour

(û) Diogen. Laert. in SbI. & in Pittac,
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feroient impayables , dit un Poëce , s'ils accordoient l'impunité

de toute forte de licence (a).

S'il étoit poflible , en ne fuppofant en deux hommes d*autre

différence dans les organes & les fenfations , que celle qu'un

régime dévie intempérant ou frugal peut y avoir produite, de

comparer par expérience la fomme des plaifîrs de parc & d'au-

tre , fans égard pour les fuites , & de ne mettre en compte que la

fatisfa£tion feule des fens , il n'eft pas douteux qu'on ne pronon-

çât en faveur de l'homme fobre. L'intempérance porte des coups

terribles à la vigueur des membres & à la fanté du corps j & le

tort qu'elle fait à Tefprit eft plus grand encore , quoique moins

redouté. Une indifférence pour tout avancement, une confom-

mation miférable du tems , l'indolence , la moUeffe , la fainéan-

tife &c la révolte d'une multitude d'autres paffions , que l'efprit

énervé, ftupide , abruti, n'a ni la force ni le courage de maî-

trifcrj voilà les effets palpables de cette frénéfic. La Loi natu-

relle nous prefcric
la fobriété. La nature a déterminé la quantité

des alimens que nous devons prendre , par le degré de chaleur

& la capacité de notre eftomach, &leur qualité, non-feulement

par le fentimenc agréable ou défagréable qu'ils excitent dans le

palais , mais aufïi par les effets bons ou mauvais qu'ils peuvent

produire par rapport à ta fanté. La fanté eft la confticution du

corps ,
dans laquelle le fouffle de vie qui l'anime agit avec le

plus d'énergie. Altérer la fanté , c'eft diminuer la vie. Un homme
vit moins lorfqu'il fe porte moins bien , & meurt dès que fa fanté

eft totalement détruite. La même Loi qui nous défend d'attenter

à notre vie, nous défend donc aufli de donner volontairement

atteinte à notre fanté. Celui qui prend un poifon lent , eft-il

(fl) .... Nimis vile eft vinam atquc amor ,

Si ebrio atque amanti impunè facere

Quodlubeatj licec. Plaut.
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moins homicide qu'un déterminé qui fe poignarde? On condam-

ne fans héfiter celui-ci. Pourquoi fait-on grâce à celui-là?

xLiv. Lajaloufieeft une crainte de perdre ou de partager quelque
bien. Elle s'excite moins par de véritables fujets d'inquiétude que

par la grande eftime qu'on fait de ce bien. Elle caufe une curio-

fité très-déraifonnable de vouloir s'éclaircir de fon mal.

Cette pafîion nous rend haïflables aux yeux des autres hom-

mes, par le chagrin que nous concevons des avantages qu'ils

pofledent. Elle n'agite pas moins les hommes pour les plus peti-

tes chofes que pour les grands intérêts. Le Potier , dit un ancien >

eft plein de jaloufie contre le Potier, le Mudcien contre le Mu-

ficien, le Mendiant contre le Mendiant {a).

Jamais , au gré de la jaloude , un bonheur n'a été mérité. S'il

femble être l'effet du hafard , aufTitôt nous nous élevons contre

la fortune , nous la trouvons aveugle , nous fommes étonnes

qu'elle fe foit aufïï groflîerement méprife. Nous maudifTons no-

tre dcftinée, comme iî elle n'étoit pas dirigée par quelque chofe

de fupérieur qui décide fouverainement du fort des hommes. Si

c'eft une afFaite de grâce émanée de la main du Souverain, nous

frondons la faveur, nous blâmons le mauvais choix, nous crions

contre une préférence injufte à nos yeux. Nous arborons un air

de bons Citoyens , pour plaindre ce pauvre Etat oii les préven-

tions &c les perfonnalités décident dii choix des hommes , fans

examen ôc fans difcernement ; mais ce même Etat que nous

affcdons de plaindre , nous paroîtroit conduit par l'équité & par^
la Juftice même , fî les grâces qui dépendent du Gouvernement

étoient répandues fur nous ou fur les nôtres. Telle eft l'injufticc

inféparable de la jalouiîe toujours aveugle , & qui fait que , dès

l'inftant que nous croyons voir un heureux , nous travaillons à

fon malheur.

(a) Hciîodc.

Ce
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Ce que j'ai die de l'avarice , il faut le dire de l'envie. C'eft

une paflion tout aufîî bafTe, tout auirihonteufe,& toutaufli me-

prifée que l'avarice. L'envie règne fur les âmes baffes. Ceft par

un fentiment d'envie que nous haïffons , tandis qu'il cft vivant »

ce même homme vertueux auquel nous payons après la mort
,

un tribut de regrets inutiles.

L'envie eft le plus grand des fupplices, &: l'envieux eftà lui-

même fon Juge & fon bourreau. On ne fçait , quand on voit un

envieux trifte , s'il lui eft arrivé du mal à lui , ou s'il eft arrivé du

bien aux autres.

L'opiniâtreté qui eft un attachement à notre propre fens ,

bleffe les autres hommes par le mépris que nous femblons faire

de leurs fentimens, malgré les raifonsfur lefqucUcs ils fe trouvent

appuyés.

Nous pouvons tirer beaucoup d'avantages de la honte. Cette

palfion eft un contrepoifon excellent contre tous les vices , & un

acheminement à fa vertu pour celui qui en fait un bon ufage.

La honte eft une efpece de trifteffe mêlée de crainte & de défian-

ce de foi-même. Elle eft ordinairement oppofée à l'orgueil, mais

quelquefois elle eft elle-même un orgueil fecret irrité de
affligé

par ks obftacles.

C'eft une honte mal entendue & enfantée par l'orgueil , qui

eft la caufe de l'opiniâtreté dans l'erreur , & de l'obftination dans

le crime. Fauffe de dangereufe opinion, qui cache aux efprits

prévenus, qu'il y a fouvent plus de magnanimité à fe corriger

qu'à n'avoir rien de répréhenfible , & plus de force à fe relever

qu'à ne point tomber i

La parefTe eft un vice honteux, qui nous rend inutiles & à

nous-mêmes & au public. L'ennui , ce fléau de la vie , eft le fils

de la pareffe ;& ce vice nous éloignant du travail , nous fait aban-

donner par nonchalance & par lâcheté nos devoirs , non-feule.

Tome IlL M

De llnvitf;

%

XLvr.
De l'Opuiiitreté;

XLvir.
De la Houte^

XLVIII.

DcLiPaiel!e«
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ment à l'égard des autres hommes , mais envers Dieu même
(a).

Cefl une trifteiTe , une pefanteur , un engourdifTement qui ôce

à l'ame le courage , & qui lui donne de l'averfion pour toute ac-

tion vertueufe & raifonnable , dès qu elle eft accompagnée de la

moindre difficulté. Le penchant au repos & à la tranquillité,

n'cft ni moins naturel ni moins utile que l'envie de dormir j mais

une averfion générale pour les affaires ne feroit pas moins fu-

nefte à
l'cfprit , qu'un afToupiflement continuel le feroit au

corps.
xLix. Depuis qu'il y a des puiflans & des riches , il y a des flatteurs.

Delà flatterie.
^

,. , ^ . , . ,

La crainte, l'intérêt , la vanité, les ont fait éclorre & les perpé-
tuent.

Quoique la flatterie ne foitpas du nombre des pafïîons, elle

fçait
fi bien entrer dans leurs vues , favorifer leurs projets, fe

conformer à leurs inclinations , qu'elle femble fe métamorpho-
fer dans la paflion à laquelle elle cherche à

plaire.

Celui qui fçait taire des vérités dures, & qui a le talent de ga-

gner les bonnes grâces des perfonnes avec qui il eft en liaifon ,

par des complaifances qui ne tendent point à les corrompre , eft

fort éloigné du caradtere odieux de flatteur (6).

^ , }„ . La raillerie eft une injure déguifée, d'autant plus difficile à
De la Raillerie.

' o ' r

fupporter^ qu'elle porte une marque de fupériorité. Cette paf-

fion eft quelquefois fi forte , qu'on voit des perfonnes facrifier

pour un bon mot , leur fortune , s'attirer des affaires fâcheufes
^

perdre un ami ou un protedeur : étrange effet de l'amour pro-

pre , qu'on ne voie pas fes défauts , &c qu'on foit fi éclairé fur

ceux des autres i

La raillerie bleffe moins l'équité naturelle que la médifance ,

(fl)
Non , je ne connois point de fatigue plus tude >

Que l'ennuyeux loifir d'un mortel fans étude. Boileau,

. {è) Obfecjuium smicos > vciitas odium parit. Terent,
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par la raifon que celui qu'elle attaque étant préfent, cft pour
l'ordinaire à portée de fe défendre. Mais fi elle eft moins crimi-

nelle , elle eft fouvent plus oiïenfante , parce qu'elle porte deux

coups à la fois j l'un à l'honneur & l'autre à l'amour propre ; elle

flétrit & déconcerte. C'eft une pa/fion d'autant plus dangereufe

qu'elle entreprend de forcer l'amour propre jufques dans fon

dernier retranchement, voulant rendre celui qui eft l'objet de

la raillerie ridicule à fcs propres yeux.

Le tour malin que la raillerie prend , ajoute prefque toujours

au chagrin qu'on refTent , d'être taxé d'un défaut , d'un travers

ou d'une foiblefle, le dépit humiliant de n'avoir pas repouffé à

l'inftant le trait mocqueur par une faillie plus mordante. On ai-

meroit mieux être décrié abfcnt que d'être raillé en face.

Cependant la raillerie n'eft pas toujours un outrage , ni par

conféquent un crime j il en eft d'innocentes , qu'on a comparées
à des éclairs qui éblouifTent fans brûler ; pour n'être pas dange-

reufe , il faut qu'elle terrafte les indifFérens fans blefler les inté-

refles.

Si l'efprit &: la prudence marchoient toujours de compagnie,
tout railleur feroit circonfped, car un railleur n'eft jamais un

ftupide. Mais bien loin que l'efprit,
& furtout cette forte d'efprit

qui forge des traits mordans , foit prudent & réfervé , plus il eft

vif& fécond en faillies, plus aufti pour l'ordinaire cft-il incon-

fideré. On a tant de peine à facrifier un bon mot, que lorfqu'il

fe préfente on ne tient gueres contre la démangeaifon de bril-

ler , dût-on , en le lâchant , perdre un ami , dégoûter un bien-

faiteur , ou aliéner un patron.

Il n'eft pas défendu de railler i ce feroit trop affadir les con-

verfations , ce feroit mettre trop à l'aife les vices & les ridicules.

La raillerie eft un fel agréable , quand fa dofe eft modérée ,

Mij
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mais acre ] quand on le prodigue. Raillez Ci l'humeur vous y

porte , mais raillez avec prudence.

Les plus imparfaits font les plus mocqueurs , parce que le fen-

timent de leurs imperfections leur fait fouhaiter d'en trouver dans

les autres.

La raillerie fur un ami eft la moins pardonnable de toutes >

ic'eft une véritable trahifon.

On ne doit jamais fe permettre aucune raillerie à laquelle

celui même qui en eft le fujet ne prenne plaifir , & dont il

ne rie aullî volontiers que tous ceux qui n'y ont aucun in-

teret.

Epargnez ceux que l'âge ou le caradere a placés au-deflus

de vous. C'eft une liberté effrénée que de railler un homme à

cheveux blancs , un Père , un Maître , un Magiftrat.

Ménagez auflî ceux qui font au-delTous , fi vous n'avez fut

eux aucun droit de corredion. Votre fupériorité leur imprimant
un refped timide , vous les livre fans défenfe. C'eft attaquer

avec trop d'avantage ; c'eft tirer des coups de feu fur un hom-

me nud & fans armes 3 c'eft terraffer un enfant : conduite pleine

de baffcffe , de railler des gens à qui on en impofe par fa puif-

fanceî

Que s'ils vous font fubordonnés , l'ufage de la raillerie ne

vous eft pas interdit. C'eft un moyen fouvent très-efficace pour
les plier au joug de la vertu & des bienféances. On s'abftient

plus facilement des adions dont on rougit , que de celles donc

on appréhende les fuites. La jeuneffe téméraire s'érourdit fou-

vent fur (es craintes i mais l'amour propre , piqué par une fan-

glante ironie, en reflent toute l'amertume. On fe corrige quand
oniic peut pas fe venger.

C'eft fur-tout entre les égaux que' la raillerie eft permife. C'eft

alors un jeu d'efprit innocent, un ingénieux combat, dont le
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fort changeant & mobile amufe agréablement , pourvu que les

combatrans foient à peu près de même force ; car c'eft une lâ-

cheté que de railler quelqu'un qui n'a pas reçu du Ciel le don

de la répartie.

La raillerie ,
même entre égaux , doit être rare , délicate &

modérée.

Un efprit
bien fait , qui fçait entendre raillerie , fe lafTe pour-

tant à la fin de plaifanteries perpétuelles ; il entre en défiance ,

il foupçonne qu'on le méprife , qu'on le veut rendre ridicule.

Cette idée qui le trouble, lui ravit fon enjouement j ce n'eft

plus qu'en efquivant qu'il foutient encore la joute , fa défaite eft

afTurée pour peu que vous le prefiiez, mais gardez-vous de le

faire. Dans un combat d'efprit , fur-tout avec des amis , on doit

craindre de remporter un avantage trop complet,

La raillerie , pour être délicate , ne doit toucher qu'à de foi-

blés défauts, ou qui du moins paflcnt pourl'ctre, àc ne relever

que des fautes légères , dont la convi<5lion n'entraîne point avec

foi le deshonneur &; l'infamie , & ne falTe pas à l'amour propre
une plaie trop fenfibîe,

L'indifcrétion eft un crime où. Tinjufticc fe joint à l'impru- ^e rinSfcréd

dence. Révéler le fecret ou d'un ami ou de.tout autre , c'eft dif-

pofer d'un bien dont on n'étoit pas le maître , c'eft abufer d'un

dépôt -,
& cet abus eft d'autant plus criminel qu'il eft toujours ir-

rémédiable. Si vous diiîîpez des fonds qu'on vous avoir donnés

en garde , peut-être ne fera-c-il pas impoifible de les rcftituer un

jour i mais comment faire rentrer dans les ténèbres du myftere ,

un fecret une fois divulgué?

Qii'on ait promis de garder le filence , ou qu'on ne l'ait pas

promis , on n'y eft pas moins obligé ,
fi la confidence eft telle

qu'elle l'exige d'elle-même : l'écouter jufqu'au bout, c'eft s'en-

gager à ne la point révéler.
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Recommander à fon confident la difcrétion , s*il eft prudent,

c'eft une précaution de trop, il fçauroit bien fc taire fans cela.

^ La recommander à un imprudent, c'eft un foin auifi fuperflu ,

fa promefTc ne met pas votre fccret plus à l'abri. 11 ne croit pas,

s'il ne l'a point promis , être obligé à fe taire j & fï , par hafard

il fe tait, ce fera faute de mémoire ou d'occaiion. Mais fi mal-

hcureufement il a promis d'être difcrct , l'occafion & la mémoire

ne pourront pas lui manquer. Sa promcfTe lâchée ,
il la pefe &

l'examine , ce qu'il n'avoit pas fait auparavant ',
il fent qu'il s'eft

trop avancé , & il voudroit bien retenir fa parole. Quel pefant

fardeau qu'un fecret pour un homme fans jugement ! 11 n'a garde

d'oublier ce que vous lui avez confié. Peut-on porter fans y fon-

ger, un poids fi accablant ? 11 croit que chacun s'apperçoit de

l'embarras qu'il éprouve au-dedans_, qu'on pénétre au fond de

fon ame , & qu'on y lit votre fecret
',
& pour s'épargner le cha-

grin d'être à la fin deviné , il fe réfout à vous trahir, mais c'eft

après avoir averti le nouveau confident , de fonger que ce qu'il

lui découvre eft de la dernière importance.
Rien n'eft plus fur que de garder foi-même fon fecret ; mais

fi c'eft une charge qui vous importune & vous pefe,eft-ce à vous

de trouver mauvais qu'un autre veuille à fon tour s'en débarraf-

fer au fil ?

LIT. Que deviendra la raifon innée , la lumière naturelle , enfeve-

drces par la rai- lic fous Ics trophécs du vicc ? Cc quc devient le foleil caché
f >n , peuvent fe

'
^ ,

t^arnct
eu vec- fous un uuagc , il luit cticore afiTez pour éclairer ceux qui ont

la vue faine. La dépravation de la morale autorife les vicieux,

mais elle ne corrompt pas les cœurs droits. Tel fe livroit aveu-

glément au torrent, qui fera effrayé de l'abîme où il couroit fe

précipiter , fi le calme de fcs pafiîons lui laifl'e entendre un inf-

tant la voix intérieure qui le rappelle.

Les vicieux qui, par leur nombre , font dans le monde le par-
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ti dominant , n'ont point profcrit ouvertement la vertu , & ne

la combattent jamais fous fes véritables noms. Pour avoir droit

de la perfécuter, ils lui en fubftituent d'odieux, afFedtent de la

méconnoître, & canonifent les vices, décorés de fes livrées. Ils

nomment imbécillité la droiture & la bonne foi j lâcheté , le par-

don des injures j gravité pedantcfque, lafage circonfpedion^le

mépris de l'or , folie ; la générofîté , foibleffe.

L'ambition au contraire eft transformée dans leur bouche en

noble émulation : la rufe & les tromperies font de l'induftrie ,

del'adrefle
-,
la bigote hypocrifîe prend le nom de piété j la du-

plicité, celui de fine politique, la feinte, les détours & la difTi-

mulation font des chefs-d'œuvres de prudence ; l'emportement

n eft que vivacité
', l'orgueil , grandeur de fentimens ; l'ardeur ^e

fe venger , un point d'honneur indifpenfable , & la férocité,

bravoure. On couvre les vices du nom des vertus voifines. On

appelle un préfomptueux libre & hardi , un craintif modé-

ré
',
un ignorant , bon ; un mauvais gouvernement , fin &

avifé.

Ce qu'il y a de vrai , c'eft que les paflîons modérées par la

raiibn , peuvent fe tourner en vertus. La jaloufie réglée peut

former un zèle difcret. L'envie modérée peut devenir une ému-

lation louable. L'amour & la haine , le defir & l'averfion font

des vertus
, lorfque la raifon les gouverne. La hardiefle , fi l'on

réprime fa fougue, deviendra une véritable valeur. La colère,

dépouillée de fa violence , peut être convertie en Jufticc. La

crainte qui prévoit les dangers , peut aifément, en lui ôtantfon

trouble , être changée en prudence.
N'attribuons qu'à la violence des paffions , l'ignorance ac-

tuelle de nos devoirs & la dépravation de nos mœurs. Faifons

taire pour quelques inftans leur murmure bruyant , la voix de

la raifon ne manquera pas de fe faire entendre. Rendons-nous
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à fes tendres invitations , elle n'attend que notre confentemenc

pour nous rendre heureux. Mais qu*exige-t-elle
? Que faut-il faire?

Aimer Dieu, vous aimer vous-même , aimer vos femblables i

voilà toutes vos obligations. Du premier de ces trois amours

naît la piété ; du fécond , la fagefTs j le troiliéme engendre tour

tes les vertus fociales.

CHAPITRE
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CHAPITRE SECOND.
De l*Amour de Dieu.

SECTION PREMIERE.
// efl

un Dieu ^ ù ilgouverne le monde.

'Ame trouve en elle l'idée d'un Etre qui connoît tout , qui t-
^ Cette véritâ ,

eft tout-puiiiant, &: qui efl: extrêmement parfait j & de
J"'d/n^""r??ar

cette notion même , elle juge que Dieu qui efl: cet Etre tout néceS"é
'

3 are"!

parfait , eft ou exifte. Elle a des idées diftindes de plufîeufs œmpdtè dl.'s'ia

autres chofes, mais elle n'y remarque rien qui l'aflTure de l'exif- avons de Uu.

tence de leur objet \ au lieu qu'elle apperçoit en celle-ci , non pas
feulement comme dans les autres, une exiftence pofllble , mais

une exiftence abfolument néceflfaire &: éternelle. Comme , de

ce que l'ame voit qu'il eft néceflTairement compris dans Tidée

qu'elle a du triangle , que fes trois angles foient égaux à deux

droits , elle fe perfuade abfolument qiie le triangle a trois angles

égaux à deux droits j de même , de cela feul qu'elle apperçoit

que l'exifteiice néceffaire &
. éternelle eft comprife dans l'idée

qu'elle a d'un Etre tout-puiflant , elle doit conclure que cet Etre

tout-parfait eft ou -exifte. Ceft une vérité que le plus grand

Philofophe du dernier fiécle a démontrée (a).

Les Nations , quelque différentes & quelque oppofées n,

qu elles aient ete par leurs caraderes, par leurs mchnations, »'0"s . tous les
^ r ' L -' hommes ont tou-

par leurs moeurs^ fe font trouvées & fe trouvent encore aujour- p°i!,cipes'^acte

d'hui toutes réunies dans un point eflTentiel, qui eft le fcntiment ^'^'''

intime d'un Etre fupérieur. Ceft l'opinion de tous les fiécles^ de

(û) Xfi% Principes de la Philo/ophie de Defcattes , prcûaiete Partie.

Tome m. N
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toutes les contrées, de tous les peuples ; ils ont toujours eu, ôc

ont encore des pratiques extérieures qui fervent à manifefter ce

fentiment au-dehors. Dans quelque pays qu'on £e tranfportej on.

y trouve des Prêtres, des Autels, des Sacrifices, des Fêtes, des

Cérémonies religieufes, des Temples &c des lieux eonfacrés à la

Religion. Par-tout, on apperçoit chez tous les hommes un ref-^

ped &c une crainte pour la Divinité , des hommages & des

honneurs qui lui font rendus , un aveu public de leur entière

dépendance à fon égard dans toutes leurs entreprifcs, dans tous

leur befoins , dans tous leurs
périls. Incapables de pénétrer par

eux-mêmes dans l'avenir, & de s'ajfTurer des fuccès, ils font at-

tentifs à confulter la Divinité par les Oracles & par d'autres

voies femblables, & à mériter fa protedion par des prières, par

des vœux, par des offrandes. Cefl par cette autorité fuprême

qu'ils croient mettre un fceau inviolable à la folemnité des Trai-

tés^ c'efl elle qu'ils font intervenir dans les fermens y ccik à clic

que, par les imprécations, ils confient & abandonnent la pu-
nition des crimes & des perfidies qui échappent à la connoif^

fance& au pouvoir des hommes. Dans tous les befoins particu-

liers , voyages, mariages, maladies, la Divinité efl invoquée..

Cefl par-là que commencent & finifTent tous les repas. Nulle

guerre ne fe déclare , nul combat ne fe donne , nulle entreprife

ne fe forme, fans avoir. auparavant imploré fon fecours ,
& la

gloire des fuccès lui efl toujours rapportée par des adions de

grâces publiques,& par l'oblation des plus, précieufes dépouilles*^

On ne voit point de variété fur le fonds de cette croyance. Si

quelques particuliers, gâtés par une mauvaife Philofophie ,.ofent

de tems en tems s'élever contre cette dodrine , ils font aufîitÔE

défavoués par un cri public , & demeurent feuls , fans faire corps
Se fans former de fede. Tout le poids de l'autorité publique
tombe fur eux ,, jufcju'à mettre leur tête à prix ,.

& ils font regardé»
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partout comme des hommes exécrables, & Comme des pcftes

de la fociété civile , avec qui l'on ac peut conferver aucun

commerce.

Un confentement ù général , fî uniforme , (î confiant de tou-

tes les Nations de l'Univers, que ni Tintérêt des padioiis, ni les

faux raifonnemens de quelques Philofophes, ni l'autorité &

l'exemple de certains Princes, n'ont jamais pu affoiblir ni faire

varier ; ce confentement, dis-je, n'a pu venir que d'un premier

principe qui fait partie de la nature de l'homme, d'un fentimenc

intime gravé dans le fonds de fon cœur par l'auteur de fon

Etre , & d'une tradition primordiale aufïi ancienne que le monde.

Voilà l'origine &r la fource de -la Religion des anciens, vé-

ritablement digne de l'homme , s'il avoit pu fe tenir à la pureté

de ces premiers principes j mais les erreurs de l'efprit & les vices

du cœur , funeftes effets de la corruption de la nature humaine
,

ont étrangement défiguré ces premiers traits. Ce font de courtes

lueurs & des étincelles brillantes qu'une dépravation générale

n'a pu éteindre, mais qui font incapables de diflîper la nuit

profonde & noire, qui règne prefque par-tout, & qui ne pré-

fente qu'abfurdités , que folies , qu'extravagance , que licence

de mœurs & défordres , en un mot qu'un amas monftrueux

il'égaremens & de diffolutions.

L'exiflence de Dieu cft la plus manîfefte, comme la première rir.

Zc la plus grande de toutes les vérités. Peu de Philofophie fait d'Athée ..bfoiu^

jnchner 1
cfprit a 1 Atheïfme ; beaucoup de Philofophie ramené

l'efprit
à la connoiffance de Dieu. Celui qui confîdérera fuper-

ficicllement les caufes fécondes féparées & défunies, pourra s'y

borner & n'aller pas plus loin ; mais celui qui obfervera pro-

fondément ces mêmes caufes liées &c enchaînées les unes aux

autres , fera forcé d'avoir recours à une fageffe infinie qui a créé

Ip tout , & qui en maintient? l'arrangement.
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Il ncû point d'Athée abfolument décidé. Les Livres Saints

expriment que ïinfenfe a dît dans fin cœur: il n*y a point de

Dieu (a). Ils ne rapportent pas que l'infenfé le penfe , mais qui!

fe le dit lui-même, plutôt comme une chofe qu'il fouhaite, que
comme une chofe dont il foit perfuadé. Perfonnc ne nie la Di-

vinité que ceux qui croient avoir intérêt qu'il n'y en ait point.

Ce qui prouve que l'AtheiTme eft plutôt fur les lèvres que dans

le cœur, c'eft que tous les Athées aiment à parler de leur opi^

nion , comme s'ils cherchoient l'approbation des autres pour s'y

fortifier. On en voit auiîî qui tâchent de fe faire des difciples

comme toutes les autres fedesj èc ce qui eft plus fort encore,

c'eft qu'il
s'en eft trouvé qui ont mieux aimé être condamnés à

mort, & mourir en effet, que de renoncer à leur opinion. S'ils

avoient cru fermement qu'il n'y a point de Dieu , de quoi fe

feroient-ils mis en peine ?

On ne peut penfer qu'il y ait des hommes qui aient jamais

pu fe porter avec connoiffance à cet excès d'égarement, de

croire qu'il n'y a point de Dieu. On ne doit pas fuppofer

non plus qu'il y en ait , lefquels, après des recherches & de^ mé-

ditations convenables
,
afent imaginé une Divinité indolente

qui n'a produit tant d'Etres
:,^ que par une aveugle fécondité de

la nature , & abandonné les Etres créés au caprice du hazard.

Croire le néant fource de tout ce qui eft, le fini éternel, ou l'in-

fini un aflemblage de tous les Etres bornés , c'eft une opinion â

abfurde, qu'aucun homme raifonnable a'a pu l'avoir. Un véri-

table Athée feroit un homme qui, faifant ufage de la raifon^,

jugeroit & fe perfuaderoit qu'il n'y a point de Dieu : or cette fup^

pofition renfermant les deux contradictoires , eft impoftîblc,

Laraifon n'eft affoiblie dans aucun homme jufqu'à méconnoîtrc

entiérementfonCréateur,jufqu'à ignorer une vérité que l'au-r

(a) Dixit iii[i£ien% in (crde fuo; Non efi*DeuSi
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teur (le la Nature a eu foin de graver dans chacune des parties

de fon ouvrage. Un feul coup d'œil jette fur la nature, découvre

une main qui eft le premier mobile dans toutes les parties de

l'Univers. Les cieux, la terre, les aftres , les plantes y les ani-

maux ,
nos corps, nos efprics j tout marque, un ordre, une

mefure précife , une fagcfTe , unefpric fupérieur à nous, qui eft

comme l'ame du monde entier , & qui mené tout à fes fins avec

une force douce , infenfible , mais toute -puiflante.

La lumière dont 1 éclat nous affranchit des- horreurs de la

mort, & dont la chaleur ranime fans cefTe le germe de vie que
nous portons dans notre fein, cette lumière jette un efprit at-

tentif dans la plus haute admiration des merveilles du Créateur.

La rapidité feule qui en tranfmet en peu de minutes l'imprelîion ,

depuis le foleil jufqua notreœil, eft le plus vif de tous les mou-

vemens qui nous environnent. Comment l'œil , dont la fubf-

tance eft fi fragile, dont le fentiment eft fi délicat, foûtient-il

fans peine , fans effort > & avec plaifir
une imprcffion ii vive & û

brufque l

Les vents , les nuages, les pluies font évidemment dans les

mains de l'Etre fuprême qui les gouverne , quelquefois un fujet

de terreur pour l'homme rébelle , le plus fouvent une refTource

pour l'homme foible & indigent ,
& toujours une preuve fans

réplique de l'exiftence & de la fupériorité abfolue de cet Etre

toujours puiffant..

Sçavoir qu'on exifte , c'eft prefquc fçavoir que Dieu exiftc"

X'idée de nous-mêmes eft fi parfaitement unie à celle de Dieu-,

qu'on ne peut développer un peu la première ,- fans être frappé
de l'éclat que jette la féconde. On ne peut fe dérober à fa clartés

Que le Métaphyficien fe perde dans les fubtilités d'une fciencs

abftrufe
-, qu'il prenne des routes où peu de gens peuvent le

fuivre , il y rencontre Dieu 3 que le Matliématicien s'occupe:
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uniquement des corps &c de leurs mefures fenfibles, il découvre

Dieu, quoiqu'il foie uniquement efprit. Qu'un amateur del'Hif-

toir© charge fa mémoire d'événemens^ la fagefle, la jufticej la

bonté de Dieu , maître de ces événemens , ne peut lui être

inconnue ; &c l'hiftoire de la religion , à laquelle il voit tout

rapporté par une intelligence fupréme, devient pour lui une

démonftration de l'exiftence de cette intelligence. Qu'un voya-

geur erre en divers pays ,
il trouve partout Dieu connu, au

moins confufément. Qu'un Phyfîcien enfin étudie la nature^ la

cfnnoifTance de l'Univers, & celle de l'homme en particulier,

deviennent pour lui une démonftration de l'exiftence de Dieu.

La conféquence qui réfulte de toutes ces confidérations, c'eft

que s'il y a des hypocrites d'athéïfme, il n'y a point de véritables

Athées j &que s'il y a des Athées de pratique, il n'y en a point

de fpéculation. Quelques eiïbrts que fafTent les libertins , pour
effacer l'impreflion générale d'une Divinité que la vue de ce

grand monde forme naturellement dans tous les hommes ,
ils

ne fçauroient ni l'anéantir ni l'obfcurcir entièrement : tant font

fortes & profondes , pour ainfî dire , les racines qu'elle a dans

notre efprit.
La raifon n'a qu'à fuivre fon inftind naturel , pour

fe perfuader qu'il y a un Dieu créateur de tout ce que nous

voyons. Les mouvemens réglés de ces grands corps qui roulent

fur nos têtes, cet ordre de la nature qui ne fe dément jamais,

le lien admirable de toutes fes parties qui fe foutiennent les unes

les autres, &qui ne peuvent toutes fubfifter que par l'ordre na-

turel qu'elles s'entreprétent i cette diverfité de pierres, de mé-

taux , de plantes ; cette ftrudure admirable des corps animés ;

leur production, leur naifTance , leur accroifTementyleur mort,

toutes ces merveilles nous font entendre cette voix fecrette , que
çout cela n eft pas l'effet du hazard , mais de quelque caufe qui

poifede en foi toutes les perfedions que nous remarquons daiiç

à
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ce grand ouvrage. Tout ce qu'il y a dans le monde nous conduit

à la connoifTance du Créateur du monde j matière, mouvement,

efpiit > toutes CCS chofcs nous crient d une voix aflez
intelligi-

ble , qu'elles ne fe font pas faites elles-mêmes, & que c'eft Dieu

qui les a faites (a).

Le hazard auquel on voudroit attribuer tant de merveilles
;;

cft un nom vuide de fens
,.
un mot qui ne dit rien, un pur pref-

tige > un vain fantôme que notre imagination s'eft forme. Com-

ment pourroit-on définir une forte d'Etre, qui non-feulement

n'eft ni efprit, ni matière, ni qualité d'aucun des deux, mais

encore dont l'exiftence eftfî finguliere , que Ton convient qu'il

ceiTeroit d'être, dès qu'il feroit connu? Sous quelle idée fe repré-

fenter ce principe imaginaire dans lequel, lors même qu'on lui _
attribue tous les effets, on n'apperçoitrien de ce qui peut conf-

tituer une caufe ? L'opinion du hazard eft un préjugé qui noui

fait m.cconnoître le pouvoir d'une premieix caufe , l'adion ots

plutôt le concours des caufes fécondes , la liaifon qu'ont entre

elles les chofes naturelles , qui fert ÔrdefTert indifféremment nos

vertus &c nos vices, fans les juftifier ni les combattre , fans nous

inftruire ni nous corriger -, qui ne laifle rien à faire au difcerne-

ment , au choix , à la prudence. C'eft un enfant de l'ignorance

adopté par l'orgueil , qui , pour flatter l'idée de notre prétendue
excellence dont il nous enivre, nous perfuade qu'en tranfpor-r

tant la qualité d'arbitre de notre fort à une caufe qui foit privée

d'intelligence , nous nous donnons à nous-mêmes fur elle une

forte de
fupériorité.

Il n eft point de hazard pour un Chrétien , ni pour un vrai? ta ^wyHeiKs

Philofophe: tout eft dirigé par une providence infiniment fage (6)y chaque homme
'

'
.

^ ^ ^
,, .

^
\''^ chaque fuiet.ciu-

& rien n eft plus vrai que ces principes qu'établit Ciceronj qu a-
â"j ug^J^-'"!"'

(a) Ipfe fecit nos j & non
ipjl nos^

(
è

) Sortes mittuntur infitium , feçL à Domino tem^erantur. Prov . XVI ,.v., fj».
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vaut tout il faut être perfuadé qu'il y a un Etre fupréme , qui

règle tous les événemens de l'Univers , & qui difpofe de tout en

maître & en arbitre fouverain ; que c'eft lui qui comble de bien$

le genre humain ^ quiconnoît ee qui fe pafle de plus intime dans

le fond de nos cœurs , & qui traite les gens de bien & les impies

félon leurs mérites ; que le vrai moyen de fe rendre la Divinité

favorable &c de lui plaire , n'eft pas d'employer les richeffes ni

la magnificence dans le culte qu'on lui rend , mais de lui pré-

fenter un cœur pur & chafte, àc d'avoir pour elle un fîncere de

profond refped {a).

Touteft fageife dans le monde, rien n'eft hazard. Dieu a

répandu la fagefle fur toutes fes œuvres , Dieu a tout créé , Dieu

a tout mefuré , Dieu a tout fait avec mefure , avec nombre , avec

poids , rien n'exceâe , rien ne manque (
^

).
A regarder le total

,'

rien n'eft ni plus grand ni plus petit qu'il ne faut; ce qui femblc

défedueux d'un côt£, fert à un autre ordre fupérieur & plus ca-

ché que Dieu fçait.
» Tout y eft répandu à pleines mains , àc

» néanmoins tout eft fait & donné par compte jufqu'aux cheveux

» de notre têre ; ils font tous comptés {c). Dieu fait nos mois

t> &nos jours; il en a marqué le terme qui ne peut être pafle. Un

appailereau même ne tombe pas fans la volonté du Père cér

» Icfte
( ci). Ce qui emporteroit d'un côté, a fon contrepoids de

l'autre , la balance eft jufte, & l'équilibre parfait. Où la fagefle

eft infinie , il ne refte plus de place pour le hazard.

H y a une providence particulière dans le gouvernement des

(a) Sit hocjam àprincipïo perfuafum ci^>ihus Dominos ejfe omnium rerum acmo^
deratores Deos -, eaque quxgerantur eorum geri judicio ac numine, eofdemque optime
de génère hominummereri, & qualis quifquejit , quid agat , quid inJe admittat^ quâ
mente, qua pietate, religiones colat , intueri , piorumque & impiorum habere ratio-'

nem ad divos adeunto
cajiè. Pietatem adhibento , opes amoyento. Ciccr. de

^egib. Lib. II, num. ij & 19.

{b) Eccl. I, 10, 9. Sap. XI,' 21.

(c) Matth. X, 30.

( i) Job XVf . y. Matth. X , z^.

^hofe^
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cliofes humaines. '> L'homme prépare (on cœur, & Dieu gouverne
» fa langue , l'homme difpofe fes voyes , mais Dieu conduit {c$

>^
pas {a}. On a beau compaiTer dans fon efprit tous fes difcours

& tous fes defleinsj l'occafion apporte toujours je ne fçais quoi

d'imprévu: enibrte qu'on dit & qu'on fait toujours plus ou moins

qu'on ne penfoit^ & cet endroit inconnu à l'homme dans fes

propres adions & dans fes propres démarches , eft l'endroit fecret

par où Dieu agit & le refTort qu'il remue.

S'il gouverne de cette forte les hommes en particulier,
à plus

forte raifon les gouverne-t-il en corps d'Etats & de Royaumes,

yj Toute fageffe^ toute fcience d'agir eft en fes mains. Dieu a fait

,;,
en particulier les cœurs des hommes j il entend toutes leurs

5, œuvres. C'eft pourquoi le Roi n'eft pas fauve par fa grande

„puiirance ou par une grande armée , mais parla main puiflante

3, de Dieu (^). Lui qui gouverne le cœur des hommes & qui

îient en fa main le xeflort qui le fait mouvoir, a révélé à. ua

grand Roi, quil exerce fpécialement un droit fouverain furie

eœur des Rois : Comme la
dijlr'ibution

des eaux eflcn la main de

celui qui les conduit , ainji le cœur du Roi eji dans les mains de

Dieu ^ ù il l*incline oîi il luiplaît (c). Il gouverne particulière,

ment le mouvement principal, par lequel il donne le branlcaux

chofes humaines.

Ehi qu'on n'allègue point en preuve contre la providence la
j^. (^-^^ç^^^

diftribution inégale des richeffes! Dira-t-on que l'un en regorge^ nSefrSirinl!

tandis que l'autre eft dans l'indigence ? Cet argument porteroit nom, ni ks'dll

r • • r V ^ r r r -
1

•
1 n'

^'^r-res du inonde
lur un prmcLpe Faux. Il roule fur la fuppontion que les richelics pHyiique, ni ics

i i 111 beloins du coips

fontle feul , ou du moins le plus grand avantage dont on puifle riieS'enpitu!

jouir en cette vie -, mais ftjc'eft le moindre des préfens que la bonté Sa°i^e"''
^^**''

(a) Proverb XVI, i. Ibid IX.

ib) Sap. VII, 16. Pfaltn.XXXII, y, jç,

(C ) Vvç^yeïb. III. i^

Tmc ///. O
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divine puifïe

faire aux hommes , fi cet avantage , tel quel , peut-

être plus que compenfé par d'autres j ceux qu'elle n'en a

point gratifiés , font-ils donc bien fondés à s'en plaindre ? Met-

tons Amplement en parallèle avec ces biens fragiles qui nous

font étrangers en tout fens ^ puifqu ils n'appartiennent ni au

corps nia l'ame, quelques-uns des avantages de la vie animale,

une fanté parfaite , une conformation de corps régulière > des

organes bien conftitués. Il n'en eft aucun féparément qu'on ne

préférât aux richeffes , fi l'on étoit réduit à opter j bien moins

encore préféreroit-on les richeffes à tous ces avantages réunis.

Que fera-ce fi on les comparer des dons pkis précieux , tels que
la vertu > l'honneur , l'efprit , la fcicnce &c les talens î Quelles

minuties que les richeffes auprès du moindre de ces attributs ï

Les qualités, foit de l'ame, foit du corps, ont de plus cette fu-

périorité fur les richeffes , que celles-ci peuvent s'acquérir au

moyen de celles-là, au lieu qu'avec les richeffes on ne peut pas

Gompletter un corps mutilé, ni corriger une ame vicieufe.

Difons la même chofe de l'inégalité des conditions. Que l'un

foit affis fur le trône , tandis que fautre rampe obfcurément dans

îa pouffiere , cela efl indifférent. Placez les honneurs dans le

même point de vue que les richeffes, mettez-les en comparaifon
avec les avantages , foit du corps, foit de l'ame > & vous connoî-

trez leur peu de valeur. Portez votre ambition au plus haut pé-

riode qu'il foit poffible, afpirez, fi vous voulez, du premier coup

d'ceil, au rang de fouverain j je fuppofe même que vos vœux

foient fatisfaits , quel gain aurez-vous fait ? Un Roi qui fait foa

devoir efl le plus occupé, & peut-être le moins heureux de tous

les hommes j celui qui ne le fait pas efl le plus odieux.

Les honneurs& les grands biens placés fur la tête d'un hom-

me fans mérite , ont ceci de commun, qu'ils
le dégradent aux

yeux de fUnivers,. en mettant fes défauts au grand jour..
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La nature & ce que nous appelions la fortune , n ont pas mis

entre les hommes tant d'inégalité qu'il femble au premier coup
d'œil. Les plaifirs

les plus vits &c les plus touchans font communs
à tous les humains. Ceux qui font particuliers aux Grands ne

font que des plaifirs
de caprice, peu folides ,-& pour la plupart

mêlés d'amertume , dont ceux que nous ofîre la pure nature font

exempts. C'eft d'elle que viennent tous les adouciflemens d^
cette vie paflagere j & c'eft du défordre de notre imagination
ou de nos mœurs , que procèdent la plupart des malheurs dont

nous gémifTons.

L'homme eft un animal plaintif.
Si la faifon eft feche , il vou-

droit qu'elle fût humide j s'il pleut, il demande un tems fec.

Il fe donne la peine de faire des plaintes & desfouhaits, comme
s'il favoit lui-même ce qui lui eft le plus avantageux. Il exifte ,

6c tient dans fa main tout ce qui lui eft néceffaire pour fe con-

ferver l'exiftence , le temps qu'il plaira au Ciel qu'il en jouifTe.

N'importe, indifférent pour la vie, lorfqu'il eft qucftion d'en

rendre des adions de grâces, il lui plaît de la trouver à charge.
Il oublie ce que Dieu a fait en fa faveur, pour fe plaindre de ce

qu'il n'a pas fait j & voici fes deux principaux griefs contre la

providence : il arrive des défordres dans le monde phyfique : le

corps a des befoins incommodes.

Examinons féparémentces deux chefs.

I. Une ville eft fubmergée par les eaux, une caravane eft

enterrée fous des fables, la terre s'entrouvre & creufe d'affreux

abîmes, des animaux féroces attentent à la vie des hommes j

la famine , la pefte, & mille autres fléaux terribles leur font la

guerre & les détruifent. Qu'y a-t-il dans tous ces événemens

qui vousdifpenfe de la reconnoiffance que vous devez à Dieu?

Etes-vous moins comblé de fes bienfaits , parce que Lima eft

Submergé î Les feux que vomit le Mont-Gibel ou le Vefuve,

Oij
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vous ont-ils endommagé ? Et quand le contrecoup de ces pré-

tendus défordres atteindroic jufqu'à vous , que peut-il
vous ca

arriver ? La mort tout au plus. La mort eft-elle donc un mal

par elle-même ? c'eft la porte qui mené de cette vie dans l'au-

tre.. Or c'eft de vous qu'id a dépendu àc vous aflfurer pour cette

féconde vie un fort heureux ou malheureux. Ne jugez jamais

de Dieu par les évenemens , jugez plutôt des événemens par

l'idée que vous avez de Dieu. Dans les affaires régies par les

hommes, il n'arrive des défordres , que parce que ceux qui s'en

mêlent font foibles,injuftes, ou ignorans. Aucune de ces in>

perfections. ne fe trouve en Dieu : c'eft lui fans doute qui régie

l'Univers : comment donc pourroit-il y arriver de véritables dér

fbrdres l Je vois deux chofes à cet égard , dont l'une eft évi-

dente, l'autre obfcure. Il eft évident que Dieu eft jufte, fage

& tout -
puiffant ',

il n'eft pas évident que ce qui paroît un dc-

fbrdre le foit en effet. Dieu ayant des lumières fupérieures aux

nôtres, je décide de l'incertain parle certain, & je conclus que
tout eft dans^ l'ordre^

IL Pour les befoins du corps, bien-loin qu'ils me faflent douter

de la bonté de Dieu, j'y trouve des marques fenfibles de fon

attention paternelle fur nous. Je les regarde comme d'utiles

diftxaaions par où. il nous empêche de nous livrer trop long-tems
à un travail foûtenu qui nous confumeroit. Et ce- que ^'admire-

encore davantage , c'eft que ces incommodités apparentes font

lesfources de tous nos
plaifirs. Je ne bois & nemange avec dé-

lices, qu'autant que les befoins m'y ont excité par l'importunité
de leur aiguillon. L'ouvrier fe levé & court àl'attellier. Le feul

mobile qui le remue d'ordinaire eft
l'efpoir du gain v fon avidité

n.e lui laifteroit prendre aucun relâche-, û Dieu qui la^ modéra

par l'impreflion des befoins du corps y ne le forçoit à quitter foa

ttayail. Mais fbn eilomac affamé
l'oblige

au moins trois, fois»
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dans le jour à fuipendre fon pénible exercice. Il obéît à cette

voix impérieufe ,1a fatigue lui a aiguifé l'appétit , il l'afTouvit avec

une volupté que la mollefTe & l'inadion des Grands ne leur

permettent pas de goûter j il reprend enfuite courageufement le

rabot ou la lime , & va par la fueur & l'agitation de fon corps

mériter un autre repas aufli délicieux que celui qu'il vient de

faire. Et le fommeil ne rcpare-t il pas nos forces épuifées ? Ne
charme-t-il pas nos inquiétudes? Ne diffipe-t-il pas nos plus noirs

chagrins ,
& ne calmet-il pas les douleurs les plus aiguës?

Il n'y a point, & jamais il n'y a eu de Nation perfuadée que tout vr.

finit à la mort. Aucune n'a reçu des Légiilateurs la croyance d'une immortelle , &
•* ^

^
aucune Nation

autre vie i les Légiflateurs l'ont trouvée partout. Les uns n'ont
}f,aà^™''^ue^o'i^

point parlé de cette dodrine, parce qu'elle étoit fuffifamment
^""^'^'"«'^*«

établie. Les autres en ont parlé ,
non pour la prouver, ce qui

n'étoit nullement néceflaire , mais pour la détailler &: pour en

faire appercevoir les conféquences. La perfuafion de l'immorta-

lité de l'ame , aufîi-bien que celle de l'exiftence de Dieu , eft

le dogme du genre humain & la foi de la nature. L'erreur con:-

traire eft ou le délire d'un Philofophe qui veut fe fîngularifer^

ou le fouhait intérefTé d'un homme vicieux & corrompu.

SECTION II.

L'idée de l'exijience de Dieu eft nécejjaire a l*établijjcment des

vrais principes de la Loi naturelle.

QUELQUE
plauftbles que foient les maximes de la raifon,,

.&; de quelque utilité qu'elles puiffent être aux hommes, pem3."re qu7?«
,, j . .

^ r • ' lA'-iti maximes de la loi

elles rtauroient rien de fixe, rien qui nous, attachât inviolable- naturelle ne fom:

/. .. ttr'-i'in-n 1 pas piircmeiu dé--

ment, fans la Religion naturelle. Lidee de lexiftence de Dieu pendames de re-
' o xiltencc de Diciii

yrr.
En quel fens on

(qui , par fa providence j. gouverne toutes chofes & fur-tout le
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genre humain, eft nécefTaire à l'établiflement des vrais principes

de la loi naturelle. Un célèbre Auteur (a) a dit : «Que les

,,
maximes du droit naturel, ne laifleroient pas d'avoir lieu, en

5, quelque manière , quand même on accorderoit , ce qui ne (t

5, peut fans un crime horrible , qu'il n'y a point de Dieu
-,
ou que

5, s'il y en a un, il ne s'intérefTe point aux chofes humaines. Cette

opinion, que l'Auteur dont je parle a adoucie par ces mots en

quelque manière j n'eft fondée qu'en ce fens : que les maximes

de la loi Naturelle ne font pas des règles purement arbitraires ,

&" qu'elles ont leur fondement dans la nature des chofes &: dans

la conftirution même des hommes , d'où il réfulte certains rap-

ports entre les adions , & l'état d'un animal raifonnable & fo-

ciable. Qui pourroit douter, qu'abftradion faite de toute loi, il

ne foit plus honnête de tenir fa parole que d'y manquer j de ren-

dre le bien pour le mal, que de faire du mal à qui nous fait du

bien; d'être reconnoilTant, que d'être ingrat? Tout cela eft cer-

tain , mais à parler exadement , le devoir, l'obligation , la né-

ceifité indifpenfable de fe conformer à ces maximes , fuppofent

néceflairement un Supérieur, un Maître fouverain des hommes ,

qui donne à ces maximes force de loi j &cefupérieur, ce Maître

Souverain des hommes , c'eftDieu.

vi'îi.
^

L'Athéi'fme détruiroit dans le cœur d'un Athée tous les prin-
L'Athéifme dé-, ^ •i/ij \ r r ^

cruiroit dans un ciocs dc k Loî naturclle. Les idées de l'homme détachées du
Athée tous les i

mzSef&^'îà rapport à la volonté d'un Légiilateur fuprême , auteur de notre

grandVïim ui";^ cxiftenoc , protcdcur du genre humain &: delà fociété, diftri-
ùxiiii d'Athées, .

, r 1
•

1 i'
• r

qu'elle ne l'a ja- but^ut dcs recomocnfcs & des pemes de 1 autre vie, ne font quemais été dans ui>e ^ * ^

pjciécé de Païens. ^^5 priucipcs ftérilcs , dépures fpéculations , également inca-

pables de donner à la morale un fondement folide, & de pro-

duire une vertu conftante. La Religion eft la fource du bonheur

. (<î) Grotius, dans fon Difcours préiiminaire de la certitude dy Droit) qui eft à 1«

lipte de fop Traité du Droit de la guerre & de la paix.
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des hommes \ elle les unit par la charité qu'elle leur
infpire , &

rend leurs paflions utiles à la fociété par l'ufage quelle leur ap-

prend à en faire. Quels défordrcs au contraire ne cauleroit pas

l'Athéïfme , fî le libertinage venoit à bout d'étouffer la penfée

d'un Dieu vengeur du crime ,
àc de fecouer le joug d'une religion

qui menace de châtimens éternels 1 Les Athées n'étant ni rete-

nus par la crainte d'un châtiment divin ,
ni animés par l'efpé-

rance d'une bénédidion célefte , s abandonneroient à tout ce qui

ilatteroit leurs paflions.

Un Auteur fameux
(
a

) qui a imaginé , dans ces derniers

tems, une fociété plus chimérique que celle de Platon, a pré-

tendu que cette fociété pourroit être tout aufli vertueufc qu'une

fociété où l'on reconnoît l'exiftence d'une Divinité \ mais tout

édifice politique feroit fragile , s'il n'étoit cimenté par la reli-

gion. Il n'y a aucun lieu de douter qu'une fociété d'Athées ne

fût plus corrompue que celles qui confervent quelques principes

de religion, tout imparfaits, tout mal liés qu'ils puflent être j &
un fage Païen [b) a eu raifonde dire, qu'une ville fe foûtien-

droit plutôt en l'air , qu'une fociété ne fubfifteroit fans religion.

Ce n'efl: pas que des Philofophes , engagés dans l'Athéïfme ne

puflent faire cette réflexion : qu'il efl: plus utile de s'aflujettir à

certaines règles de conduite , que de fuivre uniquement fon ca-

price , & qu'ils ne puiflent être portés par cette eonfldération à

obferver extérieurement les loix de la fociété. Mais les Athées

ne fçauroient avoir une véritable vertu , puifqu ils n'en auroienc

pas le principe, & lorfqu'ils fe trouveroient dans certaines cir-

confl:ances où quelque grand intérêt & quelque violente paflion

les agiteroient, ces circonfl:ances l'emporteroicnt vraifembla-

blement fur les conleils d'une raifon tranquille & appliquée à

confldérer les fuites. D'ailleurs ,
les perfonnes Amples font peu
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capables de toutes ces réflexions. Pour retenir rimpétuofité de

leurs palTions , il faut oppofer quelque chofe à l'intérêt parti-

culier fi fouvent oppofé au bien public j il faut un principe
fenlîble'àla portée de tout le monde, propre à faire de profon-
des impreflîons, tel que l'idée d'une religion qui gêne , d'une

foi qui humilie , d'un maître qui punit.

De touttems, la crainte d'une divinité a eu beaucoup dç

pouvoir fur
l'elprit

des hommes. Qui doute que, dans les ténè-

bres les plus épaifTes duPaganifme, ce motif n'ait été la fourcc

delà probité d'une infinité de gens! plufieurs Païens pouvoienc

ne,pas appercevoir les conféquences des fauflTes idées qu'on avoic

alors de la divinité j &: il efl certain que les Philofophes regar-

doient les Dieux comme les vengeurs du violement des loix

naturelles. „I1 y a eu des Philofophes (dit l'Orateur Romain)

5, qui nioient que les Dieux s'intérelTent aux chofes humaines,

„ Si leur opinon eft vraie , où eft la piété ? où eu la fainteté ?

i, où eft la juftice î où eft la religion ? Si l'on anéanti-t ces cho^r

„ fes XGUt tombe jdans la confufion & dans le trouble
-,
car en

„détruifant le refpeétpourla Divinité, on détruit toute loipar--

„mi les hommes, toute fociçté, toute juftice, la plus admirable

„ de toutes les vertus {a).

Il y auroit, dans unefociété d'Athées, les mêmes principes

<le dérèglement qui étoient parmi les Païens , & l'on n'y feroit

pas retenu par le frein de la Religion. Le vice regneroit par

conféquentavec plus de licence dans une fociété d'Athées, qu'il

n'a jamais régné dans aucune fociété de Païens. Qu'on épure

tant xju'on. voudra l'Athéïfme , ja;nais oij n'en tirera que des

(a) Sunt enim Philofophi &fueruntqui om/iino nuUam haberejenferunt humana-

rum rerumprocurationem Deos, quorum ,Ji vera fententia eji , quctpotejl ejje pietas ?

quxfanElitas ? quz religio ? quibusfublatis-perturhatio yitctjequitur& magna confujio^

Atque quidem hcudfcio an, piètre adverfus Deumfublata ,jîdes etiam Qfocietas hu'

piani generis & une. excellesiujfima yirj[Uf,juJîuia,(oIlatur. Cicer. de Nat.Dcor.LJb. J,

jconféquenççjjr



D E D I E U. 115

conféqiîéiices pernicieufes, qui conduiroient au plus grand li-

bertinage. La raifon a de la peine à fe faire entendre dans le tu-

multe des paflions j & la religion feule peut adoucir dans les

mœurs, ce que la nature y laifle de trop rude.

Les règles du droit naturel font , il eft vrai , fondées fur la
L'ob£k,ni.Ti

nature même des chofes^ elles font conformes à Tordre que l'on béSàkioiSâ-
^ r rr ' vi -o^f J 'J r ' ' I celle, afafource

conçoit, qui eft neceiiaire a la paix & a la durée des locieces dam laDmmtc.

humaines \ mais de cela feul, il ne fuit pas que l'onfoit propre-

ment obligé à faire ou ne pas faire telle ou telle chofe. Le rap-

port ou la différence qui fe trouve entre la raifon & les objets ,

eft un motif d'agir ou de ne pgint agirj mais ce n'eft point une

raifon qui impofe une néceiïîté indifpenfable , telle que l'em-

porte l'idée de l'obligation. Cette nécclïité morale ne peut venir

que d'un Supérieur , c'eft-à-dire , d'un Etre intelligent hors de

nous, qui ait le pouvoir de gêner notre liberté, de nous pref-

crire des règles de conduite , de punir &: de récompenfer.
Deux voies nous conduifent à la connoiffance de la vérité, le

Sentiment ôi le raifonnement. Plût à Dieu que nous connu/fions

toutes chofes par fentimcnt &: par une intelligence vive & lu-

mineufe , comme nous connoiffons les premiers principes 1 Mais

il eft plus facile d'éblouir-
l'efprit , que d'impofer au fentiment \

& les hommes , qui ne s'accordent pas toujours fur les chofes

dont la vérité s'examine par voie de raifonnement , font toujours

d'accord fur les chofes qui fe jugent par voie de fentiment. Dieu

ne nous a donné que très-peu de connoiflances de cette forte,

ô^ les autres ne peuvent être acquifes que par le raifonnement.

Ces propofitions : Deux ù deux font quatre : le tout efl plus

grand que fa partie ^ & mille autres femblables ne font contre-

dites de perfonne. Ces maximes de morale : Ilfaut tenirfapa--
rôle: ilfaut être reconnoijfant ^ ilfaut faire h autrui ce que nous

voudrions qui nousfût fait , font très-juftes, & elles font recon^
Tome IIL B
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nues pour très-juftes par tout efprit droit , parce qu*elles ont

une proportion naturelle avec notre efprit, proportion qui ne

peut avoir été établie que par l'auteur de la nature. Les vérités

de la première évidence font reçues de tous les hommes fans

exception, & perfonne ne s'eft jamais aviié de douter que deux

fois deux ne foient égaux a quatre j mais il n'en eft pas de même
des maximes de morale j elles ont été contredites fouvent par
des fociétés entières (a), où l'habitude avoir comme pris la

place de la nature.

Si , pour détruire ces préjugés dans tm homme qui y eft

malheureufement aflervi , l'on fe contente d'en appeller à l'évi-

dence, l'on fuppofc ce qui eft en queftion avec cet homime ,

perfonne ne prétend combattre l'évidence, & chacun perfifte

dans fon fentiment. On m'a fait du bien , dira ce même homme,
& Ton prétend qu'il eft jufte que je le rende , foit

-,
mais fi l'on

m'a fait du mal, eft-il injufte que je le rende auffi ? A ne con-

fidérer qu'une idée vague de juftice , & fins aucun égard au

bien & au mal phyfique quiréfulte de l'aélion, il femble qu'on

réduit les deux cas à une parfaite égalité , & que fi l'on établit

la reconnoiilance dans le premier , on autorife en même-tems

la vengeance dans le fécond. Dites à un Cannibale , inftruitdès

fa jeunefl'e à tuer les hommes, 'pour fe nourrir de leur chair, que
c'eft-là une adion injufte, & qu'il n'a qu'à rentrer en lui-même

pour y trouver une loi qui la défend , il vous répondra naïve-

ment qu'il n'apperçoit rien de femblable, & que tous les hom-

mes de fon pays font faits comme lui. Si vous lîe lui préfentez

point d'autres principes, en vain eflayerez- vous de le convaincre

& de lé ramener à des impreflions naturelles , que l'exemple &
l'éducation ont effacées. Si vous attaquez cet Américain par fort

(a) Voyez danj ce traité l'Idée du Droit Naturel, au Sommaire : iû loi aatureik

itUpasfonfondement dans les coutumes des peuples.
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propre intérêt , lui qui, comme tous les autres hommes, fe pro-

pofe fon bonheur &: fa confervationjiî vous lui dites, qu'il doit

^renoncer à fa manière de vivre
,
fans quoi il s'expofe à être traité

^ela même manière dont il traite les autres j &" fi vous lui pré-

sentez l'image agréable des douceurs que procure l'humanité ,

des avantages qui nailTent des offices mutuels qu'on fe rend,

enfin de l'heureufe paix &: de la tranquillité qui régnent dans une

fociété bien réglée, vous ébranlerez cette ame barbare. Mais ce

iie font-là que des avis que la prudence lui dide de fuivre , &
non proprement des devoirs que vous lui impofez. Libre &
maître de fa conduite, il ne reconnoît aucun Supérieur. Appre-
nez-lui donc qu'il eft un Dieu vengeur &: rémunérateur , & vous

achèverez de le perfuader.

Une obligation réelle , indépendante de la volonté d'un fu-

périeur, ne fçauroit être impofée que par la nature même des

chofes : or la nature des chofcs ne nous impofe aucune obliga»-

tion
, proprement ainfi nommée : car

qu'il y ait tel ou tel rapport

de convenance ou de difconvenance entre nos idées , cela feul

Jie nous engage qu'à reconnoître ce rapport. Il faut quelque
-chofe de plus pour nousaffujettir à y conformer nos actions.

La raifon ne peut pas non plus par elle-même nous mettre

dans une nécelfité indifpenfable de fuivre les idées de conve-

nance ou de difconvenance qu'elle nous met devant les yeux ,

comme fondées fu^ la nature dts chofes.

En premier lieu , les paffiôns oppofent à ces idées abftraites

-& fpéculativcs , des idées fenfibles & touchantes j elles nous font

voir dans plufieurs adions contraires aux maximes de la raifon,

-un rapport de plaifir^ de contentement, de fatisfadion qui les

accompagne , au moment même qu'on s'y détermine. Com-

.inent faire goûter à un efprit, qui n'eft capable que des chofes

fenfuelles ou aduellement fenfibles , le parti de quitter un bien

P
i;
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préfenc

& déterminé , pour un bien à venir & indéterminé , un'

bien qui, dans le moment même, le touche vivement du côté

de fa cupidité, pour un bien qui ne le touche que foiblementdu

côté de fa raifon: Si les lumières de notre efprit nous détournent

des adions que la raifon condamne , le penchant de notre cœur

nous y entraîne avec beaucoup plus de force. La raifon, il eft

vrai, nous montre clairement, qu'en obfervant les règles qu'elle

nous propofe , nous agirons d une manière plus conforme à nos

intérêts, que fî nous nous laiffons conduire à nos payions; mais

nos paiTions nous offrent une fatisfaâ:ion préfente & affurée, au

lieu que l'intérêt auquel la raifon nous veut faire penfer étant

éloigné , peut être par-là regardécomme incertain. Quand même
Qnferoit convaincu que, tout bien confidéré, notre intérêt de-

mande que nous fuivions les maximes de la raifon , n'eft-il pas
libre à chacun de renoncer à fes intérêts , tant

qu'il n'y a per-

fonne qui foit revêtu du droit d'exiger qu'il ne faffe rien qui y
foit contraire ? On agiroit contre fes véritables intérêts ; mais en

agifTant ainfi on ne feroit qu'imprudent i & il n'yauroit rien en

cela de contraire à un devoir ou à une obligation, ainfi propre-
ment nommés. Aufïî un Ecrivain diffamé par un fyftème d'à-

théifme (tz), n'a-t-ilpas craint de dire que les hommes ne font

pas plus obligés de vivre fuivant les règles du bon fens , qu'un
chat félon la nature du lion.

En fécond lieu, l'idée d'obligltion fûppofe néceflairement un

Etre qui oblige & qui doit être dfftind de celui qui eft obligé.

L'homme fait
partie d'un fyftème , d'un tout , & il a en consé-

quence des relations néceflaires avec d'autres êtres: enforte que
fes adions ont toujours quelque rapport à autrui. Il eft de l'ef-

fencc de tout contrat, qu'il foit formé par le concours de deux

êtres. Suppofer que celui qui oblige & celui qui eft obligé fonj:

; (fl) Spinofa , Tra^atus Thcologo-Politiciu.
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une feule 6c même perfonne , c eft fuppofer qu'un homme peut

faire un contrat aVec lui-même, ce qui eft une abfurdité. La

droite raifon n'eft au fond qu'un attribut de la perfonne obligée ',

elle ne fçauroit donc être le principe de Tobligation , perfonne

ne pouvant s'impofer à foi-même la nécefîité indifpenfable d'agir

ou de ne point agir de telle ou telle manière. On peut fe déga*

ger de ce qu'on s'eft promis à foi - même y & pouvoir fe tenir

quitte de fes propres promefTes , c'eft être aducllement libre (à).

Afin que la néceilîté ait lieu , il faut qu'elle ne puiife pas ceffer

au gré de celui qui y eftfoumis, autrement elle feroit fans effet.

Si donc celui à qui l'obligation eft impofée , eft le même que
celui qui l'impofe , il pourra s'en dégager toutes les fois

qu'il le

jugera à propos , ou plutôt il n'y aura point de véritable obliga-

tion. C'eft ainfi que lorfqu'un débiteur fuccede aux biens & aux

droits de fon créancier , il n'y a plus de dettes or le devoir eft

une dette , & l'un Se l'autre ne fçauroient avoir lieu qu'entre

deux perfonnes différentes (^).

Les hommes ne font pas obligés de pratiquer les règles de la x.

„ ,
. Il- 1

• •
1 - / • ta raifon énai

vertu & les maxuTies du droit naturel , principalement ôc preci- «éc de la régie

fément , parce qu'ils reconnoiftent que ces règles font conformes
*^°ôl?"'& ^cftlv

aux deux idées naturelles & invariables de l'ordre, delà conve- ^1" hil:\omè' u

di • n • • TA' 1 ^^ r force delà loi n»T
e la jultice ; mais parce que Dieu , leur maître louve- wrcUe.

rain , veut qu'ils les fuivent. Les maximes de la raifon , quelque
conformes qu'elles foient à la nature , à la conftitution de notre

être , ne font obligatoires , que parce que cette même raifon

nous découvre l'auteur de Texiftence des chofes. C'eft Dieu qui,

par fa volonté , donne force de loi à ces maximes, & nous im-

(a) Neque autem împerareJIM , neque prohihere quifquam potejf. Lib. 4. tir. S.

de Receptis. Qui arbitrium j &c. Leg. j 1 . Voyea aufli Lib. IX. tit. z. ad Legem Aqui-
îiam. Leg. 8.

( h )
Nemo fihi dehit hoc yerlum deberc non hahet , niji inter duos , loium,

Stnec. ii Benef. JJy, y, Cap. VUI.
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pofe une ïiécciTité indirpenfable de nous y conformer , en vertu

du droit qu'il a de gêner notre liberté comme il le trouve bon,

& de marquer aux facultés qu'il nous a données telles bornes

qu'il juge à propos. Il eft vrai que Dieu ne peut rien ordonner

de contraire aux idées de convenance & de difconvenance que
la raifon nous fait voir dans certaines adions y mais cela n'em-

pêche pas que l'obligation de fe régler fur ces idées ne vienne

uniquement de fa volonté.

Ce feroit peu que de craindre l'infamie des mauvaifes aétions^

lorfqu'ellcs éclatent dans le public. On pourroit l'éviter, en pre-

nant quelque foin d'en dérober la connoiffance;; :mais ce qu'on

peut cacher aux hommes, on ne le fçauroit cacher à Dieu. L'in-

famie que nous devons principalement redouter, eft celle qui

rend les médians infâmes à leurs propres yeux, & aux yeux de

Dieu. Les principes de la religion, en élevant notre efprit jufqu'à

4a Divinité, nous apprennent que ce n'eft pas limplement, pour

être d'accord avec notre raifon
, qu'il faut s'abftenir du mal &

-faire le bien, mais pour être d'accord avec la raifon éternelle à

laquelle nous devons rapporter toutes nos penfées& toutes ncTS

adions, & qui ne nous a donné ce que nous avons de raifon,

que pour nous mettre en état de difcerner ce qu elle approuve

& ce qu'elle condamne , &: de nous conduire par cela feul: ainû

notre raifon n'eft pas proprement notre règle , elle n'eft qu'un

ïnoyen pour nous conformer à la règle fouveraine , qui n'eft autre

^hoiîe que Dieu. Voilà quel eft le principe de la bonne vie , 6c

tce qui fait la diftérence de la vertu des Païens &c de celle des

•Chrétiens.

La raifon eft infuffifante fans la religion ; mais la raifon con-

duit néceffairement à la religion, pour en faire la règle de notrç

conduite. La nature même porte avec elle fa religion , que la

raifon ne fauroit méconnoître , fans fe détruire elle-même. Si
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elle ne tiroit fa fourcc de la Divinité qui en maintient Tordre &
la règle, que feroit la raifon, finon un aflemblage d'idées for-

tuites, qui ne font pas plus capables de nous conduire &: de nous

£xer, qu'un tiflu d'images vaines, effet dcsfonges de la nuit &C

des fantômes de l'imagination ? Autant qu'il m'eft impoifible de

regarder la raifon comme une chimère & lefcns commun com-

me une extravagance , autant m'eft-il impoflible de ne la pas

regarder comme émanée d'un Dieu, qui, par fa fageffe, en

exige la pratique^
& qui par fajuftice, en vengera les droits.

Ainfi d'un côté, raifon, vertu, conduite , droits de fociété j &
d'un autre côté, vérité, juftice , fageffe , puilfance d'un Dieu

vengeur des crimes, àc rémunérateur desadions juftes, ce font

des idées qui tiennent fi naturellement & fi néceflkirement les

unes aux autres , que les unes ne peuvent fubfifler lorfque les

autres font détruites. C'efl laliaifon de ces idées-là même, par

rapport à la pratique, que nous appelions religion naturelle, i

La religion eft le lien le plus fort des fociétés humaines. Si

nous étions libres du joug de la religion , nous le ferions bientôt

de celui de la raifon. C'efl dans la raifon , qui nous montre lexif-

tence de Dieu, qu'il faut chercher la loi naturelle & la règle de

nos devoirs , comme c'efl dans la révélation de la loi divine de

Moïfe , & encore plus dans celle du Fils de Dieu, qu'il faut cher-

cher les véritables fources du droit & la perfcdlion de la vie

civile.

Si l'ame efl immortelle, comme on n'en fauroit douter ,
tous

les principes de la morale font évidens. Les Philofophcs qui

en ont donné des règles, fans établir ce point fondamental, fe

font étrangement abufés.

La loi naturelle efl dans l'homme immortel. Un homme qui

fe connoît fous lidée d'un être immortel, ne fera pas fa fin des

plaiflrs que le Créateur a attachés à ce qui fait la confervation
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du corps. Nous ne voudrions pas faire tort aux autres hommes^
fi nous ne craignions pas feulement un retour d'injuftice dans

cette vie, & que nous appréhendions encore de nous faire
par-,

là, à nous mêmes, un préjudice éternel.

Si cette fociété naturelle 6^ temporelle que nous avons avec

les autres hommes , peut faire naître quelque bienveillance entre

nous , quel motif d'amour pour notre prochain ne trouverons-

nous pas dans l'idée de cette fociété éternelle que nous pouvons
avoir avec eux l

Si Dieu eft un Etre fouverainement parfait , nous ne faurions

lui refufer notre eftime & notre admiration, effet ordinaire de

l'amour que nous avons pour nous-mêmes, qui nous fait atta-

cher du prix à la perfedion , puifqu'avec elle nous fcntirons

croître notre bonheur. Si tous nos biens viennent de la main de

Dieu, nous devons avoir pour lui de l'amour & de la reconnoif-

fance, autre effet du defir d'être heureux, parce qu'il eft de la

liature de l'amour d'avoir pour objet une chofe qui plaît , &: que
rien ne contribue plus à notre bonheur qu'une perfonne bienfai-

fantc. Si Dieu eft tout-puiffant, il y afujet de le craindre. S'il eft

notre maître, il faut lui obéir, fuite néceffaire de notre dépen-
dance & de l'averfion que nous avons pour les malheurs qu'une

folle défobéiffance pourroit nous attirer. Enfin , fi nous fommes

dans la misère , quoi de plus naturel que de le prier de nous en

délivrer ? Et fi nous fommes dans la profpérité , de lui deman-

der qu'il nous y maintienne ? Toutes ces maximes font faciles à

connoître ; nos befoins feuls fuflifcnt pour nous les infpirerj
ce

font des maîtres qui parlent clairement, & tout ce qu ils didenc

eft à la portée des plus ftupides.

SECTION
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SECTION I I I.

Du culte de la Divinité.

A fin que tous les hommes fe propofeiit en agiflant, c'eft xr.

le bonheur; mais n cette inclination eftlameme dans tous [«"'laite
d'être

' heureux ; ôc il

les hommes, les moyens qu'ils prennent pour la fatisfaire font
"ic.^al'i'iùtrare

tout-à-fait diiférens. Ce n'eft pas une merveille, que l'on foit
'^'^^ ^ ^' *"*

bon pour être heureux j mais c'en eft une fort grande , que l'on

ne foit méchant, que pour arriver àla même fin. Tous ceux qui

s'abandonnent à leurs paffions & qui fe livrent aux crimes les plus

honteux , en faifant le mal , veulent être heureux 3 ils fe croient

miférables , lorfqu'ils ne peuvent parvenir à la fatisfadion qu'ils

fe figurent dans l'accomplifTement de leurs defirs \ ils fe croient

& fe difent heureux, lorfqu'ils y font parvenus.

Celui qui entaffe richeffesfur richefles, celui qui cherche àfe

venger de fes ennemis, & à répandre inhumainement leur fang ,

celui qui travaille à s'élever au-deffus des autres & àfe les aflujet-

tir, celui qui cherche à raffafier fa cruauté, celui qui fait fon

plaifir de la mifere des autres , tous ces gens-là cherchent à être

heureux. Ceux qui commettent ces crimes ne les commcttroient

pas , fi leur imagination corrompue ne s'y figuroit de la fatisfac-

tion. Ceux mêmes que la grandeur des maux qui les accablent,

jette dans le défefpoir, croient trouver quelque avantage, dans la

mort qu ils fe donnent. Ils ne la confidérent point comme un

mal , mais comme le foulagement & la fin de leurs autres maux
j

& ils penfent qu elle peut contribuer quelque chofe à les rendre

heureux ou moins malheureux. .

Le bonheur confifte à ne rien defirer & à ne rien craindre
^

mais il n'y a rien de fi rare que cette modération & cette paix de

Tome IIL CL
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l'ame, qui , en baiinifTant toutes les paflîons, en bannit aufH

tous les defirs & toutes les craintes. On peut afTurer qu elle ne

fe trouve nulle part.
La vertu peut bien combattre les pafTions ,

modérer les craintes , diminuer les defirs 5 mais elle ne peut les

détruire tout-à-fait. C'eft ce que nous apprenons particulière-

ment de la célèbre diftindion qu'un Père de l'Eglife a faite

des quatre Etats de la nature humaine (a ). Le premier , félon ce

Père, eft un état d'ignorance; j.e fécond, de fcience; le troi-

{ieme , de grâce ; &: le quatrième , de paix. Le premier a été

devant la loi; le fécond, fous la loi ; le troifîeme, fous la grâce >

& le quatrième fera dans la paix pleine 3c parfaite dont nous

ne jouirons que dans le ciel. Dans le premier état , les hommes

fe laifloient emporter à leurs mauvais dcllrs, fans les combattre ,

& foLivent même fans en connoître le dérèglement. Dans le

fécond, ils les combattoient, mais ils en étoient vaincus. Dans

le troifîeme , ils combattent &: ils vainquent. Dans le quatrième ^

il n'y aura plus de combat, parce qu'il n'y aura plus d'ennemis;

mais l'on y jouira d'une paix parfaite.

L'état où nous vivons eft donc un état de combat , l'on ne

combat point que l'on n'ait des ennemis; & quand les ennemis

font forts & en grand nombre comme les nôtres , on ne les

furmonte point fans peine, & fouvent même fans recevoir de

profondes blefîures. Ces bleffures ne font point fans douleur ,

la douleur eft toujours une forte de mifere ; il n'y a donc point

de parfait bonheur en ce monde , puifqu'en quelque état que
l'on foit, il y a toujours quelque chofe à fouffrir. Les perfonnes
les plus vertueufes , c'eft à-dire , celles qui approchent le plus du

véritable & parfait bonheur, ne peuvent jouir en ce monde qwe
d'une félicité imparfaite & interrompue par le mélange conti-

nuel des maux auxquels l'état de cette vie nous aifujettit. Si c'eft

(a) S. Aug. Queft. LXVI.
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un étac contraire au parfait bonheur , que de combattre quoi-

qu'on vainque , peut-on eftimer heureux ceux qui coixibattent,

ôc font vaincus , ou ceux qui le font fans combattre, tels que les

bons imparfaits ou les méchans achevés?

Soit donc qu'on emb rafle la vertu ou qu'on l'abandonne,

qu'on combatte fes defîrs & fes craintes , ou qu'on y fuccombe

fans réfîftance , il n'y a point de parfait bonheur fur la terre.

Comment l'homme pourroit-il être heureux en cette vie, xit.
*

_
L'une des cau-

puifqu'il ne fait pas même le plus fouVcnt, quel cft le bien dont
f"?us j^fr^'h^^)^

la pofTe/fion feule le peut rendre heureux, &c dont la privation [S ''pi?£6
fufîitpour le rendre à jamais miférable ? Je ne prétends pas qu'il q^uoi^coS'Iîc

r rrr -> a , . . i r •
i " véritable bozi-

iumle de connoitre le bien pour le raire, & de n ignorer pas
heur.

l'objet de notre bonheur pour y arriver , je foutiens feulement

qu'un des plus grands obftacles de notre bonheur eft l'ignorance

où nous fommes de ce qui nous peut rendre heureux. Cette vé-

rité eft fi claire par elle-même , que ce feroit l'obfcurcir que de

la vouloir prouver j mais l'on n'eft peut-être pas également con-

vaincu que l'aveuglement des hommes aille jufqu'à ne fçavoir

pas en quoi confifte leur bonheur.

Pour s'enperfuader, il ne faut que faire réflexion fur les dif-

putes qu'il y a eu à ce fuj et entre les plus éclairés des hommes,
c'eft-à-dire , entre les Philofophes de l'antiquité.

Ils fe partagent

en trois opinions différentes. Les uns mettent le bonheur de

l'homme dans les
plaifirs du corps , les autres le placent dans

ceux de l'efprit j d'autres enfin prétendent que ce bonheur ne

peut fe trouver que dans les plaifirs
du corps & de

l'efprit
tout

enfemble , & ils n'imaginent point de bonheur, fi les deux par-

ties qui compofent l'homme ne font parfaitement fatisfaites.

Les anciens Philofophes n'en demeurèrent pas-là, & quoiqu'ils

fuflTent tous partagés en ces trois fentimens , ils ne fe réduifirent

pas à trois fedes , ils en formèrent bientôt un plus grand nombre.
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QLioiqu'ils demeuraflcnt tous d'accord , que le bonheur de

l'homme dépendoit ouducorpsoudeTerprit, ou de tous les deux

cnfemble , ils ne laiiToient pas d'avoir des fentimens différens

touchant les biens du corps, ceux del'efprit, & ceux de tous les

deux enfemble. Il feroit difficile de s'imaginer combien ce par-

tage de fentimens forma de fedes , qui difputoient toutes avec

une égale chaleur fur un point dont il eft il important de con-

venir. Varron les avoir fait aller jufqu'à deux cens quatre-vingt-

huit, dont la plus grande partie avoit eu fon temps & fa vogue,
ou auroit pu l'avoir.

On peut aifément fe figurer quelle pouvoir être autrefois l'i-

gnorance des hommes fur ce fujet , puifque les Philofophes qui

étoient les maîtres de toutes les opinions du monde, ne favoient

pas eux-mêmes ce qu'il
falloit tenir. La loi de grâce nous a tirés

de cette ignorance y mais tous les hommes ne font pas chré-

tiens, & parmi les chrétiens, combien peu règlent leurs fenti-

mens fur l'Evangile l

^"i- Il fe peut faire qu'on poflede toutes fortes de biens fenfibles
Le contente- -l -•• A

^enf'e'tu'oli a

"^

faus êttc contcnt j & qu'on foit fujet à toutes fortes de maux.

c'eft'^ns" cette faus ccfTer de l'être. L'expérience nous en convainc. Nous ne

fteie piairir,fans dcvons pas appcllcr heureux celui qui pofTede beaucoup de
kquel il n'y a I r i J. X i.

foiiudeboiiheur. bJeus > ni malhcurcux celui qui eft fujet à beaucoup de maux.

Cela eft fi vrai, qu'il peut arriver, & qu'il arrive même fouvent

qu'on foit privé de beaucoup de biens & fujet à bien des maux,
fans que cela trouble le contentement & la fatisfadion de la

vie , parce qu'il fe peut faire que la privation de ces biens &raf-

fujettilTement à ces maux n'empêchent pas qu'on ne penfe qu'on

eft bien. C'eft donc de cette penfée que naît le contentement,

& fans elle on n'en peut avoir.

Comment , fans cette penfée , pourroit-il y avoir de la fatis-

fadion & du contentement , puifque fans elle il ne peut pas y
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avoir de plaîfîr
? Tout le monde a quelquefois éprouvé que ,

lorfque l'efpric
n'eft pas attentif, &: qu'il eft occupé ailleurs ,

quelque objet qui puifTe frapper nos fens , on n'en refTent ni

plaifîrni
douleur j mais quand fefpritfait attention à ce qui fe

pafTe ou à ce qui s'eftpaffé dans fon corps, l'on refTent alors du

plaifîr ou de la douleur , félon que les objets qui frappent les

fens font capables de produire l'un ou l'autre. Il eft donc conf-

iant qu'afin qu'on reflente du plaidr ou de la douleur , ce n'eft

pas aftez que nos fens foient frappés par des objets capables de

produire l'un ou l'autre de ces fentimcns , mais qu'il faut que

l'cfprit y fafte attention Se s'apperçoivc de ce qui fe pafTe dans le

corps, c'eft-à-dire , qu'il penfe qu'il eft bien. Le
plaifîr

& la dou-

leur ne confiftent donc que dans une adion de
l'cfprit, qui lui

fait penfcr tantôt qu'il eft bien , tantôt qu'il eft mal. S'il penfe

être bien, il a du
plaiftr j s'il penfe être mal , il a de la douleur :

aiiifî vivre content, ne veut dire autre chofe, que vivre avec

plaifîr
ou reffentir du plaifîr ; être malheureux au contraire , c'eft

être afîligé ou reflentir de la trifteffe &de la douleur.

Puifque , pour rcft'entir du plaifîr ou de la douleur, ce n'eft xi v.

pas aflez que les lens loient trappes par des objets agréables ou p^»" «J^ns k
r 1 1X1 ' o corps , mais oiu»

fâcheux, puifqu'il faut de plus que l'efprit faffe réflexion à ce ^''^^"''

qui fe paffe dans le corps y & puifque cette réflexion eft une

penfée que fans elle il ne peut y avoir ni
plaifîr

ni douleur, &
que le corps eft tout-à-fait incapable de produire la moindre

penfée, il eft évident que le
plaifîr non plus que la douleur n'eft

pas dans le corps , mais feulement dans
l'efprit. Les plaifîrs qu'on

appelle plaifîrs du corps font ,
à proprement parler , des plaifîrs

auxquels le corps ne peut prendre d'autre part que d'en avoir

été foccafion, c'eft-à-dire, d'avoir eu de certains mouvemens

qui ont donné lieu à refprit d'avoir des penfées agréables. Le

plaifîr eft donc dans
l'efprit

comme dans fon fujet j de dans le
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corps comme dans fa caufe. Il eneft de même delà douleur;

Il y a eetce difterence entre la douleur & la triftefTe , que la

triftefTe eft toute entière dans
l'efprit , & n eft autre chofe que

l'indignation d'une ame qui s'impatiente du mal qu'elle reflent,

au lieu que la douleur iignifie également & la triftefTe qui eft

dans l'ame & la fenfation tâcheufe qui eft dans le corps. C'eft

pourquoi elle convient à l'une & à l'autre, mais dans un fens

tout-à-fait différent , car la douleur , conddérée par rapport au

corps , eft un mouvement ou une difpofition corporelle qui caufe

la trifteffe dans l'ame j & la douleur par rapport à
l'efprit , eft

cette trifteffe même produite par la mauvaife difpofttion du

corps. De-là , il fuit que la douleur confiderée même par rap~

port à l'ame, diffère en cela de la trifteffe en général j qu'à pro-

prement parler elle ne fe prend que pour cette forte de triftefte

qui naît d'une mauvaife difpofition du corps , au lieu que la

trifteffe en général fe prend pour toutes les pcnfées triftes, foie

que le corps ou quelqu'autre caufe y donne occafîon.

Cela fait voir que , comme la triftefte a plus d'étendue , elle

eft aufîî plus oppofée au
plaifir que la douleur j car la douleur

n'eft contraire qu'au plaifîr que reffent l'efprit
à l'occafion du

corps ,
au lieu que la trifteffe eft contraire à toute forte de plai-

fir de quelque part qu'il vienne , & par conféquent, fî le bonheur

confîfte dans le
plaifîr,

on doit faire confifter la mifere qui lui

eft oppofée, plutôt dans la trifteffe que dans la douleur.

Le plaifir
eft une réflexion de l'ame , qui s'arrête & qui fe

plaît dans cette penfée j & la trifteffe au contraire une réflexion

de l'ame , qui penfe qu'elle eft mal & qui s'impatiente dans cette

penfée.

QiTe fi l'on veut définir en particulier
le plaifîr

du corps, il

faut dire que ce
plaifîr confîdéré par rapport au corps, eft un

mouvement propre à exciter dans l'efprit
une penfée agréable ,
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c efl-à-dirc , la pcnfée qu'il eft bieiij &par rapport à refpric ,

que c'eft une réflexion de l'efpric qui penfe qu'il eft bien à Toc-

cafîonde quelque chofe qui fe pafle dans le corps.

Il faut dire , au contraire , que la triftefTe , confîdérée par rap-

port au corps & prife pour la douleur corporelle , eft un mou-

vement ou une difpoficion du corps qui produit dans
l'efprit la

penfée qu'il
eft mal i & confîdérée par rapport à

l'efprit, c'eft

une réflexion de l'efprit qui penfe qu'il eft mal à l'occaflon d'une

mauvaife difpofîtion
du corps , c'eft-à-dire, d'un mouvement

déréglé & capable d'altérer ou de ruiner la conftitution ou le

tempérament néceffaire pour le faire fubfifter.

J'ajoute que , quand Ton dit que le corps eft capable de pro-

duire dans l'efprit des penfées agréables ou fâcheufes dans lef-

quelles, à proprement parler , condftent le plaifir
&: la douleur,

ou que l'efprit peut , par fa trifteflc, produire de bonnes ou de

mauvaifes difpoficions dans le corps ôc en altérer le tempéra-

ment, fi l'on ne veut dire que ce que l'on conçoit nettement &
diftindement , cela ne fignifie autre chofe finon que Dieu , à

l'occafion d'un mouvement qui fe pafle dans le corps, produit
dans l'efprit des penfées agréables ou facheufes ,

ou à l'occafion

des penfées de
l'efprit , produit des difpofitions dans le corps ,

capables d'entretenir ou d'altérer fa conftitution naturelle , félon

que ces penfées font agréables ou facheufes.

Quoique le bonheur confifte dans le
plaifir , il ne confiftc pas ^^ pS;, fan*

pourtant dans toutes fortes de plaifirs ; les faux plaifirs n'y ont /trè'LuremrSc
• - 1 -1 ' 1 ' •

1 1
• 1

être pur, fans au-

pomt ae part, il ny a que les véritables qui peuvent rendre cun mêUnee de

vraiment heureux. Il eft donc important de ne s'y pas tromper ^érk^blSatc^*

& d'en bien faire le difcerncment , ce qui ne fera pas difficile,
*^'*^"^^^''"'^

fi l'on remarque qu'un plaifir ne peut être ni rendre véritable-

ment heureux , lorfqu'il produit la trifteflfe ou qu'il en eft ac-

compagné ou fuivi , car l'on ne peut pas dire que celui-là faic
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heureux qui ne l'eft quafin d'être enfuite miférable : or le

bonheur dont je viens de parler, eft de cette forte : il ne peut
donc pas rendre véritablement heureux , mais feulement en

apparence.
On peut tirer de-là quatre règles importantes pour difcerner

les faux &: les véritables
plaifîrs.

La première cil que tout
plaifîr qui produit le repentir ne

peut être qu'un faux
plaifir , car il ne rend heureux pour un

t:;mps , que pour rendre enfuite miférable.

La féconde, que tout
plailîr qui nous prive d'un plus grand ^

ne peut, par la même raifon, être un véritable plailîr.

La troifîeme, qu'il faut porter le même jugement d'un plailîr

qui ne fert qu'à en acquérir un autre plus grand. Il eft vifible

qu'il ne nous peut pas rendre parfaitement heureux, car s'il le

pouvoir, on pourroit s'y arrêter j mais tant qu'on ne paffera

pas outre , l'on n'acquerra pas le bonheur auquel il doit conduire.

Il ne ferviroit donc qu'à nous priver d'un plus grand bonheur,

ce qui , par la féconde règle , étant une marque du faux plaifîr ,

il ne fe peut faire qu'un plaifir qui ne fert qu'à en .acquérir un

plus grand, puilTe rendre véritablement heureux.

La quatrième , que tout
plaifir

dont il eft plus avantageux de

fc ptiverque d'en jouir, ne peut être un véritable & un parfait

plaifir j car , par la féconde règle ,
il prive d'un plaifir plus grand

qu'il n'eft lui-même.

Je pourrois appliquer ces règles à des exemples j mais comrne

il eft faciled'en taire l'application, je ne m'y arrêterai pas , &rje

me contenterai de conclure que , comme le bonheur véritable

confifte dans un plaifir pur , &: qui n'eft mêlé d'aucune rriftefi^e ?

& le malheur , dans une afîlidion qui n'eft adoucie par aucun

plaifir , celui-là eft véritablement heureux qui jouit d'un plaifir ,

Içquel n'eft mêlé d'aucun déplaifir 3 & celui-là, au contraire, eft

véritablement
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Vcficablefflcnt malheureux, donc la misère n'eft adoucie par le

mélange d'aucun
plaifîr.

Mais d'où peut naître ce plaifîr pur, qui produit cette joie xvr.

r • r r t 11 > n a. / i> 1/ Le plaifîr, pou»& cette fatisradion parfaite, laquelle neft melee d. aucun de- être pur, fans au-
A ' ^ eiin mélange de

plaifir, &: n'eft auffi fuivie d'aucun repentir? Ceft ce qu'il
eft

'l^f^x^^^Xi

encore important de connoître , & c'cft à quoi pourra fervir ce bTbien? &"Jtrê

., . j / •
r r f ^ r •

\
'

1 t
• r n 1 accompagné de la

que lai deja répète tant de rois; que la joie » le plaiiir & le pe-yée & de i»
* ^ '

i. ' L réflexion qu'on

bonheur confîftent dans la penfée qu'a l'efprit qu'il eft bien. poiTcdc « bie».

Il eft vrai
qu'il fe peut faire qu'on s'imagine être bien, lorf-

qu'on n'eft rien moins que bien
',
mais il eft évident que cette

faufle penfée ne peut rendre véritablement heureux, car le

véritable bonheur ne peut naître que d'un plaifîr pur & vérita-

ble i & l'on ne peut pas dire qu'un plaifîr
foit pur , lorfqu'il pro-

duit le repentir de qu'il eft fuivi de la trifteffe y ce qui ne peut

manquer d'arriver , lorfqu'on vient à s'appercevoir qu'on s'eft

trompé & qu'on a été féduit par une faufTe imagination. Il n'y

a perfonne qui foit bien aife d'être trompé , de quelque manière

que cela puiiTe arriver.

Si l'on avoir à choifîr, il vaudroit bien mieux être affligé fans

fe tromper , que de n'être heureux que , parce qu'en fe trompant,
on s'imagine de l'être ; car celui dont l'afïlidion ne vient d'au-

cune erreur, a du moins cette fatisfadion , qu'il ne fe trompe

pas, & qu'il a une véritable connoiffance de l'état où il eft: or

c'eft toujours un bien de connoître la vérité quelle qu'elle foit.

Il peut même arriver que cette perfonne fe délivrera de fa mifere,

ou en tout ou en partie , foit en fe défaifant eftedivement de ce

qui la caufe , foit en prenant une forte réfolution de lafupporter

conftamment.

Mais lorfqu'on vient une fois à s'appercevoir qu'on s'eft

trompé , & que tout le bonheur que Ton croyoit pofféder ne

confiftoit en effet que dans une faufTe imagination , ce faux

Tome III. K
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plaifîr
eft fuivi d'un déplaifir d'autant plus grand, qu il eft fans

remède, & qu'il
n'eft pasmême poiïîble de l'adoucir 3 car ce qui

le produit eft que l'on s'eft trompé : or il ne fe peut faire que cela

ne foit arrivé &: que l'on ne fe foit trompé en effet i le déplaifir

qui en naît eft donc fans remède.

Qiie l'on fe repréfente un pauvre homme , qui s'étant flatté

long-temps de l'efpérance d'avoir trouvé un tréfor , auroit bâti de

grands projets, & fe feroit flatté de l'efpérance d'une grande
fortune , ne vaudroit-il pas mieux pour lui

qu'il
n'eût jamais eu

cette faufle penfée , qu'il eût toujours connu très-clairement fa

pauvreté , & qu'elle étoit fans remède , que d'être obligé enfin

de dèfcendrc, pour ainfi dire, de cette grande imagination, de

de reconnoître qu'il s'eft trompé.

Suppofons , dira-t-on , qu'il ne s'apperçoive jamais qu'il
fe

trompe , & que fa fauffe imagination ne foit jamais fuivie du

regret qui accompagne toujours la découverte des erreurs,

n'eft-il pas véritablement heureux , quoique (on bonheur ne

naifle pas de la pofleflion d'un véritable bien ? Nullement, car fî

ce faux plaiiir eft tel qu'il foit naturellement fuivi ou accompagné
de regret, commçnt fe peut-il faire qu'il rende heureux, puifque

naturellement il rend malheureux ?

Qu'importe , rcpondra-t-on , que GC faux plaifîr
foit d'ordi-

naire , &: ,
fi l'on veut , naturellement accompagné de déplaifir

ou de repentir , pourvu que dans la rencontre dont il
s'agit,

comme on le fuppofe , cela n'arrive point. C'eft tout ce qu'on

peut dire contre ce que j'ai avancé j mais l'on ne prend pas garde

que nos erreurs, qui font tout à fait extérieures aux faux plaiflrs,

& qui par conféquent n'en peuvent changer la nature , ne fau-

roient faire non plus que ce qui naturellement & de foi ne peut

que rendre malheureux , devienne , par leur intervention ,

capable de rendre heureux. Un homme qui fe trompe en prenant
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un faux plaifir pour un véritable , eft fi éloigné d'être heureux ,

qu'on peut dire au contraire, qu'il cft d'autant plus malheureux

qu'il s'en apperçoit moins j de même que l'on n'eft jamais plus

malade que lorfque l'on fent moifis fon mal.

Il eft vrai qu'une pcrfonne dans cet état ne s'apperçoit pas

qu'elle fe trompe , & que fon plaifir n'eft troublé par aucun

fentiment de déplaiflr j mais ne fe peut-il pas faire qu'il s'en

apperçoive , & ne peut-il pas arriver que fon erreur découverte

lui caufe du déplaifir î Perfonne ne peut nier que cela ne puilTe

arrivera comment peut-on donc dire que l'on eft véritablement

de parfaitement heureux , lorfqu'on eft dans un état dont on

peut fortir à tous momens pour être malheureux ?

Que s'il arrive au contraire que le bonheur naifTe de la pofTef-

fîon d'un bien véritable , le plaifîr qui naît de cette poffeflion eft

néceflkirement un véritable plaifîr,
car il n'eft pas tel qu'il puiiTe

être fuivi d'aucun déplaifir & d'aucun regret, puifqu'il n'arrive

jamais que l'on
s'afflige

d'avoir poffedé un véritable bien. Il eft

donc vrai que le
plaifîr pur, le véritable bonheur, ne peut naître

que de la poffefîion d'un bien véritable.

Mais à proprement parler, on ne poftedc pas un bien , au

moins de cette pofTefîion qui peut rendre heureux ,
fî l'on ne

penfe &: fi l'on ne fait réflexion qu'on le poffedc. 11 faut donc,

pour être heureux, que la pofTeffion d'un véritable bien foit ac-

compagnée de la penfée & de la réflexion qu'on le poffede.

Il eft important d'avoir une idée bien claire & bien diftinde , '^vrr,
_

^
^ ^

Le véritable bîei*

de ce véritable bonheur qui ne peut naître que de la pofîefîion aut!?'dl^fe" uc

d'un véritable bien. dre'^piJ^^parf^u

Comme il s'agit ici d'un bien relatif, c'eft-à-dire, qui eft tel peuvent êcreper-
'-' ^ fcftionnécs que

par rapport à l'homme, l'on peut dire, fans crainte de fe trom-
^"„tymieu°'"

pcr, que le vrai bien de l'homme , c'eft ce qui eft capable de le
^^"'"*^"'^'-

R ij
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mettre en un état où refprit puifle pcnfer fans erreur
qu'il

efl

bien; or il ne peut penfer fans erreur qu'il eft bien, qu'il ne

poffede quelque chofe capable de le rendre plus parfait. Le véri-

table bien de l'homme eft donc ce qui peut le rendre plus parfait.

Ce qui eft mal à l'égard de Thomme , bien loin de le rendre

plus parfait, ne peut que le rendre pire. Ce qui eft donc capa-

ble de perfedionner l'homme , ne peut être le mal de l'homme,

il ne peut être que fon bien & fon véritable bien , attendu que
ce qui fait que l'homme eft fi bien , qu'il

ne fe peut faire qu'il

foit mal, eft fon véritable bien.

Il eft vifible que ce qui eft le plus capable de perfcdionner
une épéc , eft ce qui a le plus de rapport à la nature d'une épée ;

or la nature d'une épée confifte à être propre à percer & à cou-

per: donc ce qui eft le plus capable de perfectionner une épée
eft ce qui peut la rendre plus propre à percer & à couper. Ainfi,

quoique l'acier ne foit pas le plus précieux de tous les métaux ,

c'eft pourtant celui qu'on emploie pour faire les meilleures

épées, parce qu'il les rend, plus propres à percer & à couper.

Lorfqu'on a envie d'avoir une excellente épée, l'on nenchoifit

pas une dont la lame foit d'or ou d'argent, mais une d'un acier

de bonne trempe. Ce n'cft pas que ces métaux ne foient plus

précieux que l'acier, mais comme ils ne font pas fi propres à

percer & à couper , on ne les emploie jamais pour faire un inf-

trument deftiné à l'un & à l'autre. Il n'y a point de doute que
l'on ne pût enchafifer dans la lame d'une épée des pierreries

de

très-grand prix, cependant quelque dépenfe qu'on y ait pu faire,

on ne s'en eft pas encore avifé. L'on fe mocqueroit même d'un

Prince qui, pour faire paroître fa magnificence, en porteroit
de cette forte ; & l'on auroit raifon de dire qu'il

auroit une épée
fort belle , mais fort mauvaife & fort peu capable de le défendre ,
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parce que ces pierreries , quelque rares qu'elles puiffent être ,

rendroient cette épée moins propre à faire ce qui çft de fa nature,

c'eft-à-dire , à percer & à couper.

Ce que je viens de dire eft Ci vrai , que les chofes dont la

nature demande qu'elles foient difformes Se nuifibles, font cfti-

mées d'autant plus parfaites qu'elles ont plus de ces mauvaifcs

qualités: ainfil'on appelle un parfait poifon celui qui eft le plus

propre à donner la mort , & un monftre parfait celui qui eft le

plus difforme. La beauté cependant eft une perfection , mais elle

ne perfedionneroit pas un monftre , parce qu'elle ne lui convient

pas & n'a pas de rapport à fa nature. Il eft donc vrai que les

chofes ne peuvent être perfeftionnées que par ce qui convient

k mieux & a le plus de rapport à leur nature.

Puifqu'une chofc ne peut être perfedionnée que par ce qui xvnr.

lui convient le mieux, de qui a le plus de rapport à fa nature , il viem kVuH
lautreconnoitre quel homme ne peut être perrectionne que par rnvàpik pamc

'^ * * ^ ' di l'homme , eft

ce qui convient le plus à la nature de l'homme: or l'homme eft ^^
f^'i^"

^
<^5

J. 1 coniioitrc : aiim

compofé de deux parties très-diverfes en elles-mêmes & très- fift^/fœSue'

différentes dans leurs opérations. De -là, il fuit qu'il faut rai-
*^''^"*

fonner très-différemment de ce qui peut les perfedionner. L'ame

étant la principale & la plus noble de ces deux parties, c'eft par
l'ame qu'il faut commencer.

L'ame, de fa nature, n'eft autre chofe qu'une fubftance qui

penfe ou qui eft capable de penfer. La perfcdion d'une fubftance

qui penfe, eft de penfer, car elle confîfte dans ce qui a le plus
de rapport à fa nature : or il n'y a rien qui ait plus de rapport à

la nature d'une fubftance qui penfe , que de penfer.

Quoique la penfée foit une chofe fî connue par elle-même ^

qu'il n'eft pas aifé de la définir, on peut dire néanmoins que la

penfée eft une action de l'ame qui fait réflexion fur un objet,

e'eft-à-dire, fur une chofe qui lui eft préfente.
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Cette réflexion peut être de trois fortes. La première n'eft

que comme un fimple regard que l'âme jette fur une chofe qui
lui eft préfente. La féconde , outre ce regard , renferme encore

une difcuflion & un examen de la chofe. La troifieme ajoute à

l'un Se à Tautre un jugement que l'efprit porte de la chofe, lequel,

s'il eft bien fait , eft une connoiffance claire & diftinde , ou la

produit infailliblement.

XIX. Il eft vifible que de toutes ces adions de l'efprit ou de ces
La perfcdion de

-, . , . , ^ ,

l'amené retrouve fortes dc pcnfecs ; il n'y en a pomt de plus parfaite que la troi-
pas dans toutes r ^ J l il T.

faiKesfnuis'fci-
^émc à qui l'on donne proprement le nom de connoiffance. En

co'îînpiiTancede^ia
cffct , c'cft unc adion bien plus parfaite de juger d'une chofe &
d'en avoir une connoiffance claire &c diftinde , que de la confî-

dérer en paffant ou même de l'examiner. Ceft donc dans cette

forte d'adion de l'ame que confifte fa plus grande perfedion ,

parce qu'il n'y a rien qui convienne mieux ni qui ait plus de

rapport à fa nature.

Il ne faut pourtant pas s'imaginer que toutes fortes de con-

noiffancesperfcdionnent l'ame. Qiioiqu'elle connoifTe lorfqu'ellc

fe trompe , l'erreur pourtant ne la perfedionne pas ; c'eft pour-

quoi elle l'évite tant qu'elle peut, & ne foufïre qu'avec peine

qu'on la trompe. Auflî la créature raifonnable a-t-elle tant d'a-

verfîon de la faufl'cté & de l'erreur , que ceuxmême qui fe plaifenc

à tromper les autres , ne veulent pas qu'on les trompe.
S'il arrive que famé s'arrête & fe plaife dans fes erreurs , c'eft

qu'elle ne les connoît pas , elle les prend pour la vérité qui fait

feule l'objet de fon amour ; c'eft cette apparence , pour ainfi

dire , & cette reffemblance de la vérité , que l'ame aime dans fes

erreurs j fans cela elle ri'en auroit que de l'averfion. Il faut que
la faulfcté fe déguife pour lui plaire ; jamais un menfonge décou-

vert ne s'eft fait aimer. Il fe peut bien faire pourtant qu'elle re-

connoiffe èc qu'elle défende fes erreurs 3 mais c'eft fans les aimer.
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En même tcmos qu'une mauvaife honte ou quelqu'autre intérêt

l'empêchent de les défavouer au dehors , elle 1-cs improuve inté-

rieurement. Il ne fe peut faire qu'elle ne les haiïTe.

Il n'y a donc que la connoifTance de la vérité qui puifTe per-

fedionner & produire
fon véritable bonheur.

Quoiqu'il n'y ait que la connoiilance de la vérité qui puifTe xx.^
r 't n •

La coniioiflân-

perfedionner l'ame & la rendre heureule, il eft vrai pourtant "5j,%'?";f3',J^Î^

que la connoifiance de toutes fortes de vérités n'eft pas capable ^erfeaSeAV

dc produire ces effets. Il en efl des vérités comme des chofes , drcVa^faucmcnT
' _ .

, , , ,
hîureufe , mais

les unes font plus parraites &c plus excellentes que les autres; & feuiemcm la cor-

plus elles font parfaites , plus la connoifTance qu'on en a perfec- [!;^™^

tionne l'ame. Si la connoifTance de la moindre vérité perfec-

tionne l'ame , il n'y a point de doute que la connoifTance d'une

ou de plufîeurs vérités ne la perfedionne encore davantage ; &
fl, à proportion que les vérités qu'elle connoît font plus grandes,

fes perfedions augmentent ,
il n'y a point de doute que la con-*

noifïance de la fouveraine vérité, qui eft non -feulement plus

excellente que les autres, mais qui les contient toutes , ne foit

capable de lui donner fa dernière perfedion,& par conféquent

de la rendre parfaitement heureufe.

A quoi donc peutfervir la connoifTance de toutes les autres

vérités ? A rendre l'ame parfaitement heureufe? Point du tout,

mais à commencer fon bonheur. Elle eft un prélude & un avant

goût , pour ainfi dire , de la fouveraine & parfaite félicité ; mais

elle ne peut faire la félicité même & le fouverain bonheur de

l'ame.

Or cette vérité fouveraine s'appelle la première vérité , foit à

caufe de fon excellence , foit à caufe que toutes les autres vérités

ne font telles que par elle , de même que tous les corps lumineux

de ce monde n'ont de lumière qu'autant qu'ils en reçoivent du

foleil.



t^é DEL' amour:
Il faudroic n avoir Jamais faic aucun ufage de fa raîfon ] pour

Lj première vé-
, . , , , . , - .

. . ,

fité eft Dieumê- n avoir pas reconnu quil y a des ventes lecondes &:parncipeesj

v»ml\iikdTil "^^^5 il faudroic être Athée àc n'avoir aucune connoifTance de
coiuioiflSnce de t-x* . _ • • 'M • • o /*

Dieu, eftfeuica- Dicu pour mcr ou pour Ignorer qu il y ait une première & lou-
pabieclc la rendre . ' • ' ^ > n i

• '•',/' n
parfaitcmcm heu- vcrainc vcrice. Qu eit-ce que la première vente ? linon celle qui

cft par elle-même vérité, par la participation de laquelle tout ce

qui eft vérité eft vérité, & qui renferme en foi tout ce qu'il y a

de vérité. Qui ne voit combien tout cela convient à Dieu ? Par

qui eft-ce que les chofes font vraies, finon par celui par qui elles

cxiftent ? Et de qui tiennent-elles leur être , finon de Dieu î C'eft

donc Dieu qui a donné l'être à toutes chofes i mais celui qui a

donné l'être à toutes chofes, comme il eft par lui-même, eft

vrai aulîi, c'eft-à-dirc, vérité par lui-même , car il faut raifonner

de la vérité comme de l'être : or Dieu n'a point un être participé,

il eft par lui-même, il n'a donc pas non plus une vérité parti-

cipée, il eft vérité par lui-même j toutes chofes tiennent donc de

lui ce qu'elles
ont de vérité, comme elles tiennent de lui tout ce

qu'elles ont d'être y il eft donc la première vérité.

XX îi. L'union de l'ame avec le corps eft un myftère où nous ne pou-
Le foin de no- •«• •' r

mi«"dœft nlt^" vons rien comprendre , finon qu'il eft incompréhenfible. Lorf-
devons nous oc-

^^^ ^.^^ ^^^^ ^^^^ voyous que uottc corps eft une matière , &
que de l'autre, nous connoiflbns que notre ame qui penfe, n'en

peut être une , nous comprenons la diftindion de ces deux êtres

û différens ,
mais nous ne pouvons connoître leur union. Heu-

reufe ignorance qui nous découvre deux vérités bien plus gran-

des que celle qu'elle nous cache : Elle nous fait connoître que

notre ame eft immatérielle, & que c'eft Dieu qui l'unit à notre

corps , puifque cette union inconcevable entre deux chofes fi

difproportionnées , ne peut être faite que par celui qui trouve

affez de proportion entre l'Etre &c le néant, pour avoir tiré l'un

de l'autre.

Lc5
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Les anciens rcgardoient 1 étude de foi-même, comme le prin-

cipal moyen de parvenir à la vraie fagefTe, & ils avoient gravé
en lettre d'or fur le Temple de Delphes cette infcription :

Connois-toi toi-même ^ comme un précepte qu'ils croyoient tenir

d'Apollon , l'un de leurs faux Dieux. „ Ce précepte ne prefcric

j. pas aux hommes (remarque un Auteur de ce tems-là) de con-

„ noître leurs membres, leur taille , ou leur figure , car nos corps

„ ne font pas proprement ce que nous appelions /zoz^j. Cet oracle

„ vouloir dire : apprends a connoître ton ame. En effet
( ajoute-t-il)

3, le corps ne fert que d'organe & d'inftrument, il n'eft que le

„ vafe&le domicile de l'ame, & il n'y a que ce que fait l'ame

„ qui puifTe être regardé comme fait par nous même {a).

En même-temps que ce corps périfTable retombe dans le néant

d'où il eft forti, ce qui porte en nous le caradère de la Divinité

y eft appelle comme à fon principe , & ceux qui ont bien vécu

ne quittent cette vie paflagere, que pour s'unir à jamais à celui

qui a fait le tems & l'éternité.

Le foin de notre ame eft par conféquent le premier dont nous

devons nous occuper.
Le devoir envers Dieu eft le premier de tous les devoirs. Cet xxiii.

Etre fuprême eft l'objet général de nos devoirs, dans ce fens en vers Dieu eft îe

,. ,
. / ,

. . premier de tous

qu il doit occuper toutes nos penfees. Il en eft l'objet particu-
^« à^^'oxn.

lier, dans ce fens que nous lui devons un culte.

Dieu a formé le monde entier pour l'homme (
/^

) , afin que par
lui la nature , muette d'ailleurs & ftupide , devînt en quelque

façon fpirituelle & reconnoiffante à l'égard de fon Créateur , &

{a) Nimirum hanc habet vint pneceptum Apoîlinis ^ quo monet ut fe quifque nof-
cat. Non enim idprcecipit ut membre nojira autjlaturamjîguramye nofcamus-, nequi
nos corpora fumus. Cum igitur nofce te dicit , hoc dicit nofce aniraam tuam : Nam
corpus quidem quaji

\as
ejl

aut aliquod animi receptaculum, ab animo tua quidquid

agitur,
id agitura te. Cicer. Tufcui. quaeft. Lib. I , Cap. XXI.

(/>) Omnia quct funtin hocmundo-, quibus iituntur homines y hominum causafa£tt
funt &pdrata. Lib. II, de Naî.Deor, 4. i J4.

Tome m, S
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«ue rhomme placé au milieu des créatures qui fervent toutes x

fon ufage , lui prêtât fa voix, fon intelligence , fon admiration,

& fût comme le Prêtre de la nature entière.

De quels biens en effet Dieu n'a-t-il pas comblé l'homme !

Non content de pourvoir à fes néceiïités, il lui a fourni jufqu aux

délices mêmes {a). Quelle foule d'arbres, de légumes , de

fruits excellcns, pour les différentes faifons de Tannée ! Quel

nombre infini d'animaux, l'air , la terre, la mer ne lui fourniflent-

ils pas à l'envi i II n'y a aucune partie de la nature qui ne paye
un tribut à l'homme , afin que l'homme , de fon côté paye à

l'Auteur de tous ces biens le jufle hommage de reconnoifl'ance

& de louange qui font la principale partie du culte qui efl du

à la Divinité, &c le devoir le plus elfentiel de la Créature (6).

Il ne faut pas que l'ingratitude dife que c'efl la nature qui

nous fournit tous ces biens : car par ce mot, auquel on n'attache

d'ordinaire aucune idée diftindte , on ne peut entendre autre

chofe , fi ce n'eft que la Divinité même meut tout , qu'elle pro-

duit tout
, qu elle fe montre à nous partout , & qu'elle fe fait

fentirà chaque moment par fes bienfaits (c).

Epidete efl un des Philofophes du monde qui a le mieux connu

les devoirs de l'homme. Il veut, avant toutes chofes , que l'hom-

me regarde Dieu comme fon principal objets qu'il
foit perfuadé

que Dieu gouverne tout avec juftice ', qu'il fe foumette à Dieu

de bon cœur , & qu'il le fuive volontairement en tout, comme

(a) Neqiie enim necejfitatihus tantummodo no/iris provi/um efi ; ufque in delicias

Amamur. Sente, de Benef. Lib. IV^ Cap. V.

(h) Tôt arhujîa non uno modo frugifera, tôt
herhcijaluîares,

tôt varietates cibo-

Tum per totum annu/n digejîx ut inerti quoque fortuito terra alimenta pro-berent. Jam
animalia omnis generis ^ alla injîcco folidoque , alia in humido nafcentia > alla per

Jublime dimijfa > ut omnis reSlum natum pars tributunt nobis aiiquod conferret.
Senec. de Benef. !.. IV, Cap. K

(c) Quoiumque tejlexeris-, ibi illum videbis occurrentem tibi. Nihil ab illo \acatt

trgonihil agisi ingratijjïme mortalium , qui te negas Deo debert^fed naturx, Quid
tnim. ahud

eji natura quàm L/eus. Senec. de Benef. Lib, IV.
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ne faifanc rien qu'avec une très-grande fagcfTc.
» Si l'homme

5, avoir quelque fcntiment d'honneur & de gratitude (a dit ce

„ Philofophe Stoïcien) tout ce qu'il
voit dans la nature

, tout ce

5, qu'il éprouve en lui-même feroit pour lui un fujet continuel

„ de louange , de reconnoifTance , d adion de grâces. L'herbe

5, des champs qui fournit aux animaux du lait pour leur nourri-

„ ture , la laine de ces animaux qui lui fournit de quoi fe vêtir,

j, devroient le remplir d'admiration. Quand il voit le foc de la

„ charrue brifer& amollir les mottes déterre, & tracer un long

5, fîllon pour recevoir la femence ,
il devroit s'écrier : que Dieu eft

„ grand, qu'il eft bon de nous avoir procuré tous les inftrumens

„ propres au labourage ! Quand il fe met à table pour manger,

„ tout devroit le rappeller à Dieu & renouveller fa reconnoif-

„ fance. C'eft lui (devroit-il dire) qui m'a donné des mains

5, pour prendre la nourriture 3 des dents pour la couper & la

5, broyer , un eftomach pour la digérer 3 &c ce qui eft le fujet d'une

„ louange infiniment plus intérellante pour moi, c'eft lui qui,

5, à tous les biens dont il me comble, ajoute l'avantage ineftima-

„ ble d'en connoître l'Auteur , & d'en faire un ufage conforme à

„ fa volonté. Quoi donc (continue le même Philofophe) tous

„les hommes étant plongés dans un fommeil léthargique, fur

„ ce qui regarde la Providence, n'eft-il pas jufte que quelqu'un

„ au nom de tous , entonne publiquement des Hymnes &c des

„ Cantiques en fon honneur ? Que peut faire autre chofe un

„ vieillard foible & boiteux comme je le fuis , que de célébrer les

„ louanges divines ? Si j'étois cigne ou roflignol , je chanterois ,

„ parce que telle feroit ma deftination
',
mais j'ai reçu en par-

„tage la raifon, je dois m'occuper à louer Dieu. C'eft-là ma

„fond:ion & mon ouvrage. Je m'en acquitte régulièrement,

>, & je ne cefferai de m'en acquitter tant qu'il
me reftera un

s i;
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5,foufïle de vie. Je vous exhorte à en faire autant (a).

Que pourroic-on ajouter à la beauté de ce fentiment d'un

Philofophe qui vivoit dans les ténèbres du paganifme ? Il feroit

bien honteux à des Chrétiens de négliger un devoir envers Dieu

dont les Païens ont fi bien développé la juftice.

XXIV. Dès qu'on reconnoît pour fon Dieu un efprit éternel, infini ;
Devoir* envers - . r ^ r ^ r -

Dieu , aprercus
tout-puiliant ,

louverainement lage dans les vues , &c parraite-
raiere naturelle, j^^q^ libre dans fes Opérations , on conçoit aifément que 11 la

création de l'Univers fuppofe en lui une pùifTance fans bornes ,

la création feule cependant n'a pu être la fin de fa fageffe fou-

veraine. Pour créer un monde quin'étoit pas, ilfalloit un Dieu

qui pût fe faire obéir du néants mais pour déterminer l'adion

du Créateur, ilfalloit qu'il pût tirer fa gloire de fon ouvrage &
fe faire honorer par fes créatures ; d'où il fuit que la religion n'a

ôc ne peut avoir que l'antiquité même du monde.

Le fentiment de la religion eft donc le premier qui fe foie

gravé dans notre cœur. Ce fentiment confifte à reconnoître un

Dieu créateur & conducteur de l'univers. C'eft Dieu qui entre-

tient notre être & notre vie , &c il n'en eft pas moins proprement
la caufe, que s'il la faifoit perpétuellement fubfifter par un mira-

cle vifible indépendamment de tous les moyens extérieurs.

Soit qu'il nous faife vivre par la nourriture ordinaire , foie

qu'il le talfe d'une manière extraordinaire & miraculeufe , c'eft

toujours lui qui agit &qui nous foutient : ainfi nous fommes

obligés de reconnoître également fa main toute-puiflante , foit

qu'il la cache, foit qu'il la découvre. De ces deux manières dont

il agit fur les corps & fur les âmes, la première eft la voie com-

mune par laquelle il conduit fes créatures j &: l'autre une voie

extraordinaire dont il ne fe fert que rarement, &c qui n'a point

{a) Epidet.
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de règles certaines. Ceft dans la première que confîfte l'ordre

de la providence qu'il permet aux hommes de connoître , la

féconde ne renferme que certains effets que nous ne pouvons

jamais prévoir de nous-mêmes , parce que les confeils félon lef-

quels Dieu les produit en un tems & ne les produit pas en un

autre ,
font trop élevés au-deffus de

l'efprit
des hommes.

Tous les êtres doivent leur origine à TEtre fuprcme , ils en

tirent leurs mouvemens , non comme d'une puiflance aveugle &
machinale , mais comme d une intelligence libre qui gouverne

tout, qui étend fes foins fur chaque homme en particulier , qui

lui a donné un entendement pour le connoître & une volonté

pour l'aimer , &qui veut que chaque homme s'unifTe à lui par les

liens de cette connoifTance & de cet amour.

Ecoutons encore ici un Philofophe païen fur la manière dont

les homm.es doivent honorer lamajefté des Dieux.

„ Le culte des Dieux confifte premièrement (dit ce Philofo-

„ phe) à croire qu'ils exiftent, enfuite àreconnoître leur majefté

„ fouvcraine & leur bonté fans laquelle il n'y a point de vérita-

„ ble grandeur. Il faut être perfuadé que ce font eux qui gouver-

„ nent l'univers, & qui, par leur puifTance , règlent & condui-

5, fent toutes chofes j qu'ils prennent foin du genre humain j

„ qu'ils entrent même quelquefois dans les affaires des particu-

^liers, & que comme ces êtres fouverains ne font pas fufcepti-

j, blés de mal, aufliils n'en font point. li eft vrai pourtant qu'ils

„ châtient quelques pcrfonnes , & qu'ils répriment leur malice j

„ quelquefois même ils punifîcnt lorfqu'ils fcmblent accorder

„ quelque faveur. Voulez-vous les voir propices? Soyez gens de

„ bien, Ceft les honorer fuffifamment que de les imiter {a).

(û) Primas
eji

Deorum cultus Z)eos credere , deindè reddere illismajejiatemjuam,
reddere bonitatem •

Jîne qiiâ nullu majejiasejl.
Scire illos ejfe qui prajïdent mundo ;

qui iiniverfa ,yi fud , tempérant ; quiJummam generis tutelam gérant, interdum ca-

riojl fingulorum. Hi nec dant malum , nec habent. Catemm cajligant quofdam &
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L'ordre immuable & néceflaire demande en effet que la créa-

ture dépende du Créateur ; que toute exprefTion le rapporte à

fon modèle j & que l'homme fait à l'image de Dieu , vive foumis

à Dieu , uni à Dieu , fcmblable à Dieu en toutes les manières

pofTibles,
foumis à fa puiiTance, uni à fa fageffe , parfaitement

fcmblable à lui dans les mouvemens de fon cœur.

Dieu eft notre Créateur, nous lui devons tout ce q\ic nous

fommes & tout ce que nous avoos. De ce qu'il nous a créés, de

ce que nous fommes fon ouvrage , il fuit néceffairement que nous

lui devons un culte , & un culte digne de lui. Notre raifon toute

feule nous dit, que puifqu'il nous a créés ,
il veut que nous le

fervions. Elle nous apprend, que ce feroit une injuftice fouve-

raine de n'être pas foumis à fon Créateur. Eh l comment fe dif-

pcnfer des fentimens d'admiration, de refped, de reconnoif-

fancc , à la vue de la fageffe infinie , de la fouveraine indépen-

dance , de fimmenfe libéralité qui éclatent dans les vues du

Créateur î

Refiéchilfons d'un côté, fur la puifTance du Créateur; & de

l'autre ,
fur la dépendance de la créature , & nous trouverons

dans la feule loi naturelle une fource aufïi fûre que pure des

devoirs de l'homme envers Dieu. Tels font les devoirs de la re-

ligion apperçuc par les feules lumières naturelles. I. Il y a un

'Dieu. II. Dieu a créé funivers. III. Dieu gouverne l'univers par

une providence qui prend foin particulièrement du genre hu-

main. IV. Dieu n'eftfufceptible d'aucun attribut qui emporte la

moindre imperfedion. Puifqu'il efl la caufe produdive de toutes

ehofes , on ne fauroit fuppofer , fans une abfurdiré manifefte ,

qu'il manque d'aucune desperfedions dont les créatures peuvent
fe former quelqu'idée. V. On doit aimer Dieu comme l'auteur

irrogant pxnas , puniunt : vis Deo j>ropitiare ? bonus
ejio.

Satis ilîos coluic, qui/quis
imitatus

efl. Senec. Ep. XLV,
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& la fource de toutes fortes de biens. VI. On doit efpérer en

Dieu, comme en celui de qui dépend tout notre bonheur.

VII. On doit fe repoferfur fa volonté, être perfuadé qu'il fait tout

pour notrebien, & qu'il
fait mieux que nous-mêmes ce qui nous

eft nécefTaire. VIII. Il faut le craindre , comme ayant une puif-

fance infinie , par laquelle il eft en état de faire fouffrir les plus

terribles maux à ceux qui l'ofFéafent. IX. Il faut être difpofé à

lui obéir en toutes chofes, comme à notre Créateur & à notre

maître tout-puiflant. X. Il faut nous conferv^r nous-mêmes ou

nous tenir dans la lituation où Dieu nous a placés. XI. Il faut

obferver les devoirs que la loi naturelle nous împofe par rapport

à autrui.

Les facrifices que Dieu demande de nous
(
dit un homme d'un

grand jugement )
font une amc pure, une confcience & une

croyance fincère. C'eft lui facrificr que de vivre dans la vertu.

S'abftenir de mal faire , c'eft lui fciire une offrande agréable.

Empêcher quelqu'un dépérir, c'eft lui égorger les victimes
qu'il

dcfire. Voilà nos facrifices , voilà nos myftères. Le plus dévot

parmi nous, c'eft celui qui eft le plus jufte {a).

Il n'étoit pas nécefTaire que la révélation vînt nous éclairer fur

nos devoirs envers Dieu. La raifon toute feule nous conduifoità

la religion naturelle ôc la renfermoit. La révélation a été néan-

moins utile; elle a porté les vérités que la raifon nous annonce,

à un degré d'évidence &r de certitude , qui ne laiflTe ni prétexte ,

ni excufe à ceux qui ne fuivent pas les routes qu'elle nous

montre.

(a) Locke I 4'aprcs Minutius Félix.
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SECTION IV.

Dieu a montré aux hommes ^ par la révélation ^ le principe

de toutes les Loix naturelles.

XXV. T^IEU, qui a voulu ôter tout prétexte à l'infidélité, seft
Commaiidemens 11^ ^
de l'ancienne loi, X^ montré à fon peuplc fur la montagne de Sinaï. » Vous

5, ferez (lui a-t-il dit) un royaume facerdotal , dont tous les fujets

j, auront Dieu pour Monarque ,
& une nation fainte , dont tous

„ les membres feront fpccialement confacrés {a).

Parmi les dix Préceptes qu'il
a donnés à fon peuple , il y en

a trois qui, en lui faifant une heureufe nécelfité d'aimer & de

fervir le Seigneur, lui ont montré le principe des loix naturelles.

„ Vous n'aurez point de Dieux étrangers en ma préfence.

„ Vous ne vous ferez point de repréfentation &: d'image des

5, créatures placées au-defllis de vous dans le ciel , ni de celles qui

5, habitent la terre , ou qui vivent dans les eaux. Vous n'adorerez

5, aucune de fes créatures , & vous ne leur tranfporterez point le

„ culte qui m'eft dû. Je fuis le Seigneur votre Dieu tout-puiffanc

„ &: jaloux de ma gloire. Je punis ceux qui m'oftenfent, & je

„ venge l'iniquité du père fur les.enfans, jufqu'à la troifieme &
„ quatrième génération (

b
).

C'eft ainfî que j'en ufe contre ceux

5, qui payent d'ingratitude & de haine mes bienfaits & mon

j, amour i mais je récompenfe encore avec plus de miféricorde,

3, que je ne punis avec févérité j & c'eft jufqu'à mille générations

( a ) Vos eritis mihi in regnum facerdotale & gens fan£ld : hœcfunt yerhii

qux loquens aifilios Ifrael, Exod. XIX j 6,

(h) Non aiorahis ea, neque coles ; egofum Dominus Deus tuusfortis , pelotes t

vindicans iniquitatem patrum inJilioSf in tertiam & quartam generationem eorum

qui oderunt me. Bxod. XX , j.

que
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If que j'étends mes bontés fur ceux qui m'aiment & qui gardent

„ mes Loix (a),

„ Vous n'emploierez jamais en vain le nom du Seigneur votre

„ Dieu ) car celui qui , contre ce précepte , profanera ce nom
„ redoutable , fera criminel aux yeux du Seigneur (

6
).

„ Souvenez-vous de fandiiier le jour du Sabbat (c).

Ces trois préceptes qui regardent immédiatement les devoirs

de l'homme envers Dieu , ôc les fept préceptes que Dieu y a

ajoutés fur les obligations de l'homme envers le prochain , ont

une grande étendue , & renferment , outre la loi pofitive de

l'obfervation du Sabbat , les principes de toutes les loix na-

turelles.

Ces loix que Dieu donna aux Hébreux par le miniftère de

Moïfe , la raifon les avoit montrées aux hommes , avant que
Dieu en fît un commandement exprès. Antérieurement à la ré-

vélation, l'amour de Dieu fur toutes chofes, l'obéiiTance à fes

volontés, la croyance en fes révélations , l'efpérance en fes pro-

mefl'es , & la reconnoilTance pour fes bienfaits, étoient indif-

penfables pour le peuple Hébreu, auflî bien que pour tous les

peuples du monde. La défenfede blafphémer le nom de Dieu,

& d'adorer les divinités étrangères , n'étoitni moins naturelle,

ni moins indifpenfable. Toutes ces obligations étoient commu-

nes à tous les hommes, elles font plus anciennes que la loi do

Moïfe , elles ont commencé d'cxifter dès que les hommes ont

commencé d'être. L'ancien Teftament n'a fait qu'en établir les

principes àc en développer les conféqucnces en faveur du peuple
choifî.

(a) Etfadens mifericordiam in miîlia his qui diîigtint me & cujiodiunt pmcept€
Siea. Exod. XX, 6.

(
b

)
Non affumes nomen Domini tui in vanum , nec enim habebitinjbntem Dominufi

tumqui ajfumpferit nomen Domini Deifuifrujîra. Ibid. 7.

(
c

) Mémento ut diem SabbatifanCliJiçes. Ibid,

Tome III X
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XXVI. Ces mêmes principes , & les conféquences qui en réfultent;

delà uouveiie loi. ont cte coiiiirmes par la nouvelle alliance.

Toute la Loi & les Prophètes (dit l'Evangelifte) dépendent
de ces deux Commandemens : » Vous aimerez le Seigneur votre

„ Dieu de tout votre cœur & de toutes vos forces , & votre

5, prochain comme vous-mêmes [a).

Ces deux préceptes renferment tellement toute la loi natu-

relle , que il quelqu'un , par une lumière divine , en pénétroit

toute l'étendue, il n'auroit plus aucun doute fur toute la morale.

Ces paroles : P^ous aimere-^ Dieu de toutes vos forces & votre

prochain comme vous-même y font claires , mais c'eft principale-

ment pour ceux qu'enfeigne intérieurement l'ondion de
l'efprit j

car à l'égard des autres hommes elles font plus obfcures qu'on ne

s'imagine. Ce mot aimer cft équivoque ,
il fignifie deux chofes

entre plusieurs autres j s'unir de volont-é à quelque objet comme
àfon bien & à la caufe de fon bonheur, fouhaiter à quelqu'un le

bien dont il a befoin.

I. On peut aimer Dieu dans le premier fens, & fon prochain
dans le fécond \ mais ce feroit impiété , ou du moins flupidité

& ignorance j que d'aimer Dieu dans le fécond fens
•,
car il eft

cfTentiel à la Divinité de fe fuffire à elle-même. Ce feroit auflî

une elpèce d'idolâtrie , que d'aimer fon prochain dans le premier
fens. C'eft en Dieu feul que fe trouve la puifTance d'agir dans

les
cfprits,

& de les rendre heureux {b\
II. Tel s'imagine aimer Dieu qui n'aime efFedivement qu'un

fantôme immenfe qu'il s'eft formé. Il croit aimer Dieu en vivant

dans le défordre, il fe trompe. Bien loin d'aimer Dieu, il ne le

connoît feulement pas. «Celui qui dit qu'il connoît Dieu, &
„ qui n'obferve pas fes Commandemens , eft un menteur , la

(fl) Matth. XXII.

(^j Traâiat. z}. in Joan>
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ly vérité n'eft point en lui ; mais celui qui les obferve, aime Dieu

„ parfaitement (a).

III. vous aimerez Dieu de toutes vos forces. Toutes
_, ce mot

eft aflez clair j mais cet autre mot vos forces ^ peut donner fujet

d'erreur à ceux qui n'ont point d'humilité ou qui en ont une

faufTe. Les premiers peuvent en tirer quelque fujet de vanité; &
les autres , le motifd'une négligence criminelle. Et votreprochain

comme vous-même. Jefus-Chrift nous apprend dans la parabole

du Samaritain , que tous les hommes font notre prochain , & ce

terme n'eft pas trop clair. Aufîî les Juifs grofîiers & charnels l'ont-

ils toujours pris dans un faux fens. Comme vous-même ; certaine-

ment ceux qui aiment les vrais biens font les feuls qui accom-

plifTent ce commandement, en aimant leur prochain comme
eux-mêmes. \]w père qui aime fon fils avec la dernière ten-

drefle ,
& qui lui procure avec foin tous les biens fenfibles, eft

encore bien éloigné d'aimer fon fils , quelque tendrelTe qu'il ait

pour lui , comme Dieu veut qu'on aime fon prochain.
Pour connoître fi la religion naturelle toute feule eût fuffi fans

la révélation, à donner des règles pour la fociété civile ,
il faut venuSdét-^e!*

confidérer ces règles dans ce qu'elles ont d'abfolument eflentieU non; mais fàperl

, ^
feftioii de la ver-

& dans ce qu elles ont de plus parfait & au-delà de l'efTentiel. ^'î,^'*^"' ^\ \ "^f-
»• r r velation ; & il n y

Par rapport à l'efTentiel , comme il a pu fe faire que l'homme Lfeq'îîrdanyï
fubfiftâtfans une révélation miraculeufe &furnaturelle, & qu'il

n'a pu fubfifter fans la raifon qui conduit naturellement à la re-

ligion naturelle, il faut avouer que la révélation n'eft pas abfo-

lument nécelTaire pour établir les règles des vertus purement
morales & les droits des fociétés. C'eft le fondement du repro-

che que faintPaul fait aux Gentils qui, ayant connu Dieu parla
lumière purement naturelle , ne l'ont pas glorifié

à proportion
de cette connoifTance. Il y a un accord parfait fur chaque devoir

(û) S.Jean, Ep. I, Chap. U.

X X V î F,

L'eflèmiei de la

Chriûiaiiiûnei
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entre la révélation &la raifon. Le religion chrétienne ne défend

aucun vice nouveau , & ne recommande aucune vertu nouvelle.

La révélation nous ordonne d'éviter toutes fortes de vices &de

pratiquer toutes fortes de vertus
-,
mais s'il n'y avoit point de

révélation , la loi naturelle exigeroic de nous les mêmes devoirs,

Lorfque l'Ecriture Sainte nous exhorte à la chafteté , à la juftice ,

à la compafîion , elle ne définit point ces vertus , elle fuppofe

que nous en connoiiTons la nature , & que la lumière de la rai-

fon nous enfeigne que nous devons les pratiquer , & nous abf-

tenir des vices qui leur font oppofés. Le culte extérieur qui

confîfte dans la pratique extérieure des cérémonies établies

idans l'Eglife chrétienne , n'eft que le fîgne du culte intérieur,

fans quoi il ne feroit que grimace & hipocrifie.

On eft néanmoins redevable de la perfedion des règles de

la fociété civile , à la révélation & au chriftianifme. Cela pa-

roîtra évident , fi l'on fait réflexion aux avantages que les fo-

ciétés humaines tirent de l'Evangile , par rapport à l'eclaircifle-

ment de leurs principes , à la netteté de leurs règles ,
à la juf-

tefTe des applications qu'il en faut faire aux divers états de la

vie , à la fublimité des motifs qu'il nous fournit, à l'immenfité de

l'intérêt qu'il nous propofe , dans ce
qu'il

nous apprend touchant

l'éternité de la récompenfe réfervée aux vertus , & de la puni-

tion deftinée aux crimes. L'Egyptien fe promettoit, à force de

bien vivre , de devenir un jour éléphant blanc. Le Païen comp-
toit fe promener dans les champs Elifées ,

boire le nedar , & fe

repaître d'ambrofie. Le Mahométan , privé de vin par fa loi , &

voluptueux par tempéramment , efpere s'enivrer éternellement

entre des houris grifes , rouges , vertes & blanches. Les Juifs ,

contents du bonheur temporel , ne connoiffoicnt guère d'autres

efpérances. Mais le Chrétien jouira de fon Dieu. Le chriftia-

nifme eft lefeul culte qui ait propofé aux hommes des récom-
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penfes dignes d'eux. Aufîi n'y a-t-il jamais eu de nation ni de

contrée , où la raifon ait été plus épurée, plus élevée, &c plus

proportionnée à la fublimité des plus vaftes génies , & à la mé-

diocrité des efprits
les plus communs , que dans les régions où

le chriftianifme s'eft établi. L'hilloire nous fait voir qu'il a donné

à l'univers un fecours admirable &: fenfible , pour adoucir les

mœurs & pour perfedionner la politefTe. Ces avantages devien-

dront d'autant plus efficaces, qu'on s'approchera, ou qu'on

s'éloignera davantage des principes du chriftianifme j de manière

qu'où fe terminent les lumières de la raifon ,
là commencent ,

fous un jour plus clair , celles de la révélation , pour foutenir ôc

pour animer la conduite des hommes, pour rediiier leur pru-

dence, & pour fixer leur morale.

La véritable morale doit être une règle infaillible , qui ne

fuive ni nos fantaifies , ni nos préjugés. Elle ne peut donc être

qu'une explication des vérités conformes à la vérité éternelle,

c'eft-à-dire ,
à la loi de Dieu. La loi de Dieu eft par conféquent

le point fixe & indivifible , d'où il faut regarder tout ce qu'on

appelle morale , fi l'on veut en connoître la beauté & les défauts.

Selon ce principe, la morale eft la fille de la religion^ elle mar-

che d'un pas égal avec elle , & la perfedion de celle-ci eft la

mefurc & la perfedion de celle-là. Il n'en faut chercher de par-

faite que dans le chriftianifme. Il établit le premier fondement

de la tranquillité de lefptit, la bafe de toutes les vertus , le re-

pos de toutes les fociétés. Craignez Dieu & obfervez fes Com-

mandemens, c'eft en cela que confifte tout l'être de l'homme {a).

Tout ce qui ne tend point à Dieu & à l'obfervation de fa Loi ,

n'a point d'être , point de réalité , point de folidité , point de

bonheur.

{a) Deum ttme& mandata ejus ùh/ervay hoc eft omnishamo. Ecdi. XII, 13,
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CHAPITRE TROISIEME.
De VAmour de foi

- même,

SECTION PREMIERE.
Du foin de fc conferver,

I. /^HA c u N s'aime foi-même , chacun fouhaice d'être heureux;

l'aniour proptc.
^—' & a uiic cxtrcmc avcruon pour la misère. Cet amour pro-

pre eft la fource du bien & du mal , & le refTort de toutes les

adions de la vie humaine. Quel eft le principe de toutes les

adions les plus glorieufes î Le defîr d'être pendant fon vivant

en confidération parmi fes concitoyens , & de vivre après fa

mort dans la poftérité. C eft ce qui foutient le Guerrier dans le

danger des combats i le Magiftrat dans les dégoûts de fon état >

le Jurifconfulte dans fes veilles.

L'amour propre fe déguife fous les beaux noms de vertu &
d'amour de l'ordre & du devoir j mais c'eft pour foi qu'on eft

utile aux autres. Qu'on retranche l'amour propre de la fociété ,

tout y languit , & nous périfTons.

Il n'y a d*amour véritable que l'amour propre j tous les mou-

Vemens qui agitent notre ame , font des amours déguifés. Nos

craintes, nos delirs , nos efpérances, nos
plaifîrs,

& nos dou-

leurs ne font que l'amour propre qui fe montre fous différentes

formes , félon les bons & les mauvais fuccès qui lui arrivent.

Comme chez les Païens , chaque perfedion de Dieu a paffc

pour une Divinité ; de même parmi les Philofophes', les diffé-

rentes qualités de l'amour ont été prifespour despafïions diverfes.
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Quand rinclination fe forme , on l'appelle amour. Quand l'a-

mour fait une fortie hors de lui-même pour s'attacher à ce qu'il

aime, on le nomme deiir. Quand il eft plus vigoureux & que
fes forces lui promettent un bon fuccès, il porte le nom

d'cfpé-

rance. Quand il s'anime contre les difficultés, il s'appelle colère.

Quand il le prépare au combat pour défaire fes ennemis ou fe-

courir fes alliés , c'eft hardielTe.

Cet amour qu'on a pour foi-même eft inféparable de la nature

humaine. Il eft de tout âge, de tout (iécle , & de tout pays. Ceft

un principe plus ancien que l'éducation , & vraiment né avec

nous , puifqu'il influe fur toutes nos adions & qu'il en eft le pre-

mier ou plutôt l'unique mobile. Si nous croyons aimer un objet

plus que nous-mêmes, c'eft parce que la fatisfadion qui eft exci-

tée en nous par les qualités que nous découvrons dans cet objet,

nous affede d'une manière plus fenfible & plus vive que toutes

les réflexions que nous faifons fur nous-mêmes. L'amour propre
fe déguife quelquefois fl bien à lui-même , qu'il penfe s'immoler j

mais il eft toujours , dans ces rares facriiîces, l'objet auffi-bicn

que la vidime.

Les paflîons ont un ordre , & c'eft toujours par l'amour de

foi-même qu'elles commencent. Nous travaillons plus immédia-

tement à notre confervation qu'à celle d'aucun autre homme.
On s'aime foi-même, & l'on n'aime que foi , car lors même qu'on
aime le? autres hommes, on ne les aime que par rapport à foi.

L'homme rapporte tout à lui , il fe defîre toutes fortes de biens,

d'honneurs & de plaifirs, & il n'en defire qu'à lui-même ou par

rapport à lui-même.

Toutes nos afFedions , toutes nos adions ont leur fource dans

notre amour propre ; & c'eft notre intérêt qui le dirige. L'intérêt

propre fe trouve dans l'ordre de la grâce comme dans celui de

la nature, & Dieu qui veut être aimé pour l'amour de lui, permet



151 D E r A M o u r:

que nous le recherchions pour l'amour de nous. Vouloir bannir

l'intérêt du commerce des hommes , c'eft vouloir ôter d'une

machine les rellorts qui la font mouvoir.

Lors même que nous ne penfons pointa nos intérêts , l'amour

propre y fonge pour nous , fans que nous nous en appercevions ',

&il en eft de l'amour propre comme de la chaleur qui eft dans

le cœur de l'homme &c qu'on ne fent pas , quoiqu'elle donne la

vie & le mouvement à toutes les parties du corps. Deux prin-

cipes d'adion ne peuvent pas être plus reffemblans, ils font

également néceffaires chacun dans fon ordre. L'un eft comme le

relfort de tous nos mouvemens phyfiques j l'autre eft le mobile

perpétuel de toutes les adions morales. Ils agiffent tous deux

avec une uniformité conftante , fans nous abandonner un mo-

ment, fans fe démentir jamais, Se fansfe faire fentir. L'un n'eft

pas plus vicieux que l'autre , èc ils doivent être regardés comme

deuxfages effets de la toute-puiffance du Créateur, qui les a

jugés néceffaires au bien & à la confervation de notre être. Mais

pour peu qu'ils franchiffcnt les bornes dans lefquclles ils doivent

agir , ils deviennent auffi nuifîbles qu'ils étoient utiles. Une
chaleur excelîive dérange les fondions naturelles , altère le

fang , & confume les parties les plus nécelîaires à la vie
',
un

excès d'amour propre corrompt les meilleures qualités de l'ame,

& les rend ou pernicieufes ou ridicules.

Nous croyons voir, entre nos obligations & notre avantage,

une oppofition bizarre qui révolte le cœur &: qui inquiète l'ef-

prit. Delà , en matière de morale, plufieurs opinions également

fauffes, quoique contraires les unes aux autres. Cette oppofi-

tion entre notre devoir & notre bonheur n'eft point réelle.

L'amour propre bien ou mal entendu eft la fource de toutes nos

vertus ou celle de tous nos vices.

L'inclination la plus générale qui naiiTe de l'amour propre eft
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le defîr d'être aimé. Il n'y a perfonne qui ne foit bien aife de

l'être , ôc qui ne regarde avec plaifîr
dans les autres cette pente

du cœur tourné vers lui , qu'on appelle amour. Les vues d'in-

térêt, d'ambition, de plaifîr,
arrêtent fouvent les effets de cette

inclination qu'on a à fe faire aimer, mais ils ne fétoufl'ent jamais

entièrement. Elle eft toujours vivante au fond du cœur , & dès

qu'elle fe trouve en liberté , elle ne manque pas d'agir & de nous

porter à tout ce qui nous peut procurer l'amour des hommes ,

comme elle nous fait éviter tout ce que nous nous imaginons

qui nous peut attirer leur averfîon.

Rien n'attire tant l'averfion que l'amour propre, &il ne fau-

roit fe montrer fans exciter la haine , ainfi que nous l'éprouvons

nous-mêmes à l'égard de l'amour propre des autres, que nous

ne faurions fouffrir. C'eft pour cela que les hommes tâchent de

déguifer leur amour propre à la vue , & de ne le montrer jamais

fous fa forme naturelle. Cette fupprefîion de famour propre

qu'on appelle honnêteté, modcflic, n'eft dans le fond qu'un

amour propre qui eft plus intelligent &: plus adroit que celui du

commun des hommes , qui fait éviter ce qui nuit à fes deffeins ,

& qui , par une voie plus raifonnable , tend à fon but, à l'cftime

&: à l'amour des hommes. Les gens qui étourdifî'ent tout le monde

de quelques occafîons o\x ils fe font fignalés , font voir que la

vertu ne leur eft guères naturelle , &: qu'il leur a fallu de grands

efforts pour guinder leurs âmes jufqu'à fétat où ils font fi aifcs

de fe faire voir. Il y a par conféquent plus de grandeur à faire

(i peu d'attention fur nos plus belles adions , qu'il femble qu'elles

naiflent fî naturellement de la difpolîtion de notre ame, qu'elle

ne s'en apperçoit point. Ce degré de vertu eft héroïque , & c'eft

celui dont l'honnêteté & la modéftie , quand elles font parfai-

tes 5 donnent fidée , fans y pcnfcr exprelfcment , & qu'elles imi-

Tomc IIL Y
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tent par politique , quand elles viennent plutôt de la raifon que
de la nature.

L'amour de foi-même détermine à tous les partis qu'on prend.

Il nous empêche de violer les loix par la crainte qu il a du châ-

timent, & nous éloigne par-là de tous les crimes. Il foulage les

néceflîtés des autres dans la vue de fon propre intérêt, & il n'eft

guères d'actions où il ne nous puiflc engager pour plaire aux

hommes. L'amour propre bien réglé eft par conféquent très-

utile aux fociétés.

Il imite fi parfaitement la charité chrétienne, que, lorfqu'il

cft confulté fur les adions extérieures , il fait les mêmes répon-

fes, engage dans les mêmes vues , & fe conduit de la même
manière que la charité , à l'égard des foupçons injuftes & des

ennemis , à l'égard des bonnes & des mauvaifes qualités des au-

tres: de forte que, pour réformer entièrement le monde, pour
en bannir tous les vices &: tous les défordres grofïiers. Se pour
rendre les hommes heureux dans cette vie, il ne faudroit, au

défaut de la charité , que leur donner un amour propre éclairé ,

qui fçût difcerner fes vrais intérêts , & y tendre par les voies que
la droite raifon lui découvriroit. Quelque corrompue qu'aux

yeux de Dieu cette fociété puiiTe être au-dedans, il n'y auroic

rien au-dehors de mieux réglé, de plus civil, de plus jufte, de

plus pacifique , de plus honnête , de plus généreux. Ce qui

feroit admirable , c'eft que n'étant réunie &c animée que par l'a-

mour propre, l'amour n'y paroîtroit point, & qu'étant endere-

ment vuide de charité, on ne verroit par tout que la forme &
les caradères de la charité.

Qu'eft-ce donc qui diftingue aux yeux du monde la vertu du

vice , les bonnes aftions , des crimes ? L'objet de l'amour pro-

pre. Celui qui eft aflez heureux pour le placer dans un objet
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utile à (es concitoyens, eft un homme précieux , digne de notre

eftime, de nos éloges, & de notre reconnoiflance.

Il n'eft prcfque pas ncceflaire d'avertir que je ne traite point i r
. . -

, 1'/- 1 / J 1
L'amour propre

ICI de 1 amour propre aelordonne , de cet amour propre dont ^''^" régiéauojs
^ ^

^

^ ^ objets : fe confer-

on s'entretient dans les cercles, mais de l'amour propre éclairé
, t'îonner F/dfew

conduit par la raifon , de l'amour propre qui fait connoître fes
^'^'

Trais intérêts , & qui tend , par une voie légitime , à la fin
qu'il

fe propofe.

Nous nous aimons nous-mêmes. Cet amour eft légitime en

foi , ce n'eft que le delîr d'être heureux. Cet amour n'eft pas
libre , il eft une fuite néceffaire de la nature d'un être intelli-

gent, ainfi on ne nous défend point de nous aimer , & on nous

le défendroit en vain. Il
s'agit donc moins de combattre l'am-our

propre, que de le régler en l'éclairant. Nous nous aimons, fâ-

chons nous aimer. Nous cherchons le bonheur, cherchons -le

oiji il eft, cherchons le vrai bonheur.

L'amour de nous-mêmes nous porte à nous conferver , à nous

perfedionner , à nous défendre. C'eft à ces trois objets que fe

rapporte tout ce qu'on peut dire par rapport à l'amour propre
bien réglé. Je vais les difcuter féparémcnt.

Il n'eft permis à perfonne de fe priver de la vie j & il faut
j^^ ^JJ^^

„

rejetter comme infoutenable l'opinion des Ecrivains qui attri-
"" """*•

buent à l'homme un droit il abfolu fur fa propre vie , qu'ils s'i-

maginent qu'il peut l'abréger, en avançant par une mort vio-

lerite, l'inftant qui doit la terminer naturellement, cet inftant

oii le tems finit & où l'éternité commence. Traitons amplement
ce point efl'entiel.

Les Sages du paganifme établifToient ce principe ; que l'hom-
j^^Jf^- 5^

me placé dans le monde , comme dans un poftc par un Général, ^'JégS"^"
^

ne peut le quitter que par le commandement exprès de celui

y ij
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de qui il dépend, c'eft-à-dire, de Dieu même (a). Ils le rcgar-

doient quelquefois comme un coupable condamne à une trifte

prifon , d'où il ne lui étoic permis de fortir que par l'ordre du

Magiftrat ou de quclqu'autre puifl'ance légitime , &C non en bri-

dant fes chaînes, ni en forçant les portes du cachot (6).

Ces idées font belles, parce qu'elles font vraies. LesPlatons,

les Cicerons, les Seneques, éclairés de la feule lumière naturel-

le , ne pouvoient s'empêcher de reconnoître que les Dieux feuls

(comme ils parloient), avoient un droit fuprême fur la vie des

hommes. Mais les lumières de ces Sages du Paganifme étoicnt

mêlées d'épaiiles ténèbres, & ilsprenoient pour un ordre de la

Divinité > ce qui n'étoit que l'effet de leur foibleiTe, une lâcheté

honteufe devant les hommes, une révolte criminelle contre

les décrets de l'Etre fouverain.

Des peuples entiers ont eu , fur le fujet que j'examine , des

ufages tout-à-fait raifonnables.

Chez les Thébains, il n'étoit permis àperfonne d'attenter à

fa vie, & l'Etat fiétriffoirla mémoire de ceux qui le faifoient.

Les Athéniens dégradoient aufli la mémoire de celui qui s'é*

toit privé volontairement de la vie. On lui coupoit la main qui

avoit pofté le coup mortel, & on le jettoit à la voirie.

,,^
V7. D'autres peuples étoient dans un ufage bien différent.

Uuge'; contrai- -t i o

rmrl%ndSs'" J^ rapporterai d'abord un exemple tiré de l'Hiftoire de Perfe.

Abradate ayant été tué à la bataille de Thymbrée , où Crefus

(a) Fetatque Pytkagoras ^ ir^'jujpti Imperatoris , id
ejl , Dei, de prœjîdio & Jia-

tionevitx decedere. Cktr. de Seneâ:, n. 73.

(h) Catojic abiit de vitâ ut caufam marlendi naElam
ejje gauderet. Vetat enimdo-

minans ille in nohis Deus , injiiffii hinc nosfuo demigrare. Cum vero caufam jujlam
Deus ipfe dederit , ut tune Socratit nunc Catoni, fxpe multis , nx ille j medius-

fidius , virfapiens , Ictus ex his tenebris in lucem illam excejjerit.
Nec tamen illa

yincula carceris ruperit , leges enim vêtant , Jed tanquam à Magijlratu aut ab aliquâ

potejiate légitima , Jîc à Deo evacatus , atquc emijfus exierit. Qcer. Tufcul. qusll.
Ub. I. n, 74,

V.

Ufages laifon-

lubles de quel-

ques anciens Peu-

ples fur ce fujet.

rcuplcs.
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fut vaincu par Cyrus , Panthée fa femme tenant fa tête fur fes

genoux, parla ainfî à Cyrus : « C'cft pour l'amour de toi qu'il

5, s'efl: cxpofé de la forte. Que-dis-je l Ce n'eft pas moins pour

„ l'amour de moi. Combien de fois lui ai-je dit, infcnfée que

„ j'étois , qu'il prît garde à paroître digne de ton amitié 1 Hélas 1

?, je fais bien qu'il a fongé à te fcrvir plutôt qu'à fe conferver.

5, Enfin il eft mort, & moi qui l'ai exhorté à combattre, je vis

5, après lui „. Cyrus étoit fi faifi de douleur, qu'il fut long-tems

fans lui répondre -,
mais après avoir verfé beaucoup de larmes :

„ La fin d'Abradate (dit-il à Panthée) cflgloricufe , puifqu'il efl

„ mort vidorieux. Je veux qu'on lui drefTe un fépulcre magni-

„ fique , & qu'on lui rende des honneurs dignes de fa valeur,

j. Pour toi^ ne crains point de demeurer fans fupport, je refpec'

„ terai éternellement tes vertus j & je te donnerai des gens pour

5, te conduire par tout où tu defireras d'aller, fitôt que ta volonté

„ me fera connue. Sois en repos de ce côté-là (lui répondit

5, Panthée) tu fauras bientôt le lieu où je veux aller „. Lorfque

Cyrus fe fut retiré , Panthée commanda à fes Eunuques de la

lailler feule , afin, difoit-elle, de pouvoir pleurer en liberté.

Aufîitôt elle tira un poignard, qu'elle gardoit depuis long-tems,
& s'en frappa j & s'étant appuyée la tête fur l'eflomach d'Abra-

date , elle mourut [a).

Un ancien Tragique Grec nous repréfente Evadué , femme
de Capanée , fe fauvant de la maifon paternelle, poUr fe jctter

au milieu du bûcher allumé pour fon mari. Elle déclare publi-

quement que rien n'eft plus doux que de mourir avec ceux qu'on
aime. Elle croit que ce fera un grand triomphe pour elle , &r une

vidoire qui la fignalera parmi toutes les époufes. Au moment

que le corps de Capanée eft confumé par le feu , elle s'y préci-

pite elle-même, & mêle fes cendres à celles de fon mari [b).

{a) Xenoph. Cyrop. liv. VII, {h) Euripide > dans fes» Supplantes.
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Ce n etoient pas feulement des particuliers qui fc donnoienC

la mort , des villes entières étoient dans cet ufage. Philippe , à

laprife d'Abydos , voyant que les habitans fe tuoient avec pré-

cipitation, accorda, par un cri public, l'efpace de trois jours;

pour laifler la liberté des morts volontaires (a). C'eft ainfi que
dans la fuite les Numantins , en capitulant, réferverent un jour

franc , afin que tous ceux qui voudroient fe donner la mort ,

fuffent en pleine liberté de le faire
(
6

).

Les Romains eux-mêmes regardoient comme une adion hé-

roïque de fe donner la mort, pour éviter l'opprobre & ne pas
furvivre à la honte.

Pline envifage cet expédient comme la meilleure reflburcc

& la plus douce confolation , dans le grand nombre de maux &
de chagrins à quoi nous fommes livrés pendant notre vie (c).

La mort fe trouve par-tout, dit Seneque le tragique, c'eft un

effet des bontés divines , rien n'eft plus facile que de donner la

mort à l'homme , & on ne peut lui ôter la faculté de mourir ,

mille chemins différens s'offrent à lui pour fortir du monde {d).

Brutus & Caffius fe tuèrent.

Porcie , fille de Caton , apprenant la mort de fon mari Bru-

tus, fe donna la mort, en avalant des cendres brûlantes, parce

qu'on lui avoit ôté toute forte d'armes
(
e

).

-(
a

) Polyb. liv. XVI.

(h) Appian. de Bello Hifpan.

( c) hifi. Nat. lib. Il, cap. FII,pag. 78 -, infin. edit. Harduin 172.}*

fd) Ubiquc mors eft, optimc hoc cavit Deus :

Eripere vitam nemo non homini potcft.

At ncmo mortem ;
mille ad hanc

Aditus patenr. Senec. Thebdid. Aêl. I. Se. I.

Nunquam eft ille mifer cui facile efl mori.

Senec. inHercuI. ASteo, ASl. I.

(e) Conjugis audiflet fatum cum Porcia Bruti>

£t fubtra£la iîbi ^uzrcret arma doior s
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Coma étant arrêté dans les prifons de Rome , fe priva de la

vie, en retenant fa refpiration (a).

Titus Pomponîus Atticus ,
à yj ans , fut attaqué d'une ma-

ladie fuivie de grandes douleurs. Il eflaya inutilement divers

remèdes pour rallentir le mal , &: enfin il
prit la réfolution de ne

prendre plus d'alimens , jPûrc^ qu'ils ne lui avoient (difoit-il)

prolongé la vie y que pour prolongerfes douleurs. Il mourut le

cinquième jour après qu'il eut cefTé de manger.

Pétrone mourut nonchalamment & fans
précipitation \ il fit

couler & arrêter fon fang à diverfes reprifes , & continua de

s'entretenir avec fes amis, non de chofes graves &férieufes, non

de l'immortalité de l'ame ou des fentimens des Philofophœ,
mais de propos agréables & de vers badins. Il n'affedoit point

de montrer de la fermeté & de la confiance, il vacquoit à fcs

occupations ordinaires, récompenfant ou punifTant quelques ef-

claves. Tantôt il fe promenoir , tantôt il fe laiflbit aller tran-

quillement au fommeil, enforte que fa mort, quoique forcée ,

avoir l'air d'une mort fortuite & naturelle
(
b

).
Un Auteur Fran-

çois (c) trouve cette mort la plus belle de l'antiquité.

A confîdérer ces morts volontaires avec les fentimens ti dans

la prévention dupaganifme, il n'y en a aucune qui égale celle

d'Arrie, femme de Petus. Il paroît au travers de la nonchalance

de Pétrone, une crainte fecrcte d'envifager la mortj mais dans

Arric tout efl généreux (
<f

) , tout eft héroïque. Eilen'eft occupée

Nondum fcitb , ait , mortcm non poïTe negari ?

Credideram fatis hoc vos docuiiTe patrem j

Dixit , & ardentes avido bibi: oie favillas.

I nunc, & ferrum turba mokila nega.

Martial, lïh. I, Epigr. 43.

{a) Voler. Max. Vil. IX, Cap. XII.

(b) Tâcit. Annal, liv. XVI. (c) Saint- Evremond.

{d) Cafta fuo gladium corn traderet Arria Peto,

Qjiein de Tzfceribus traxeiat i^a fois; ,
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que de ce qu elle aime. Voyant Petus dans la nécefTité de mou-

rir , elle fait pour lui un eiTai de la mort j elle en goûte toutc-

l'amertume pour la diminuer à fon mari; & s'étant frappée du

coup mortel, elle compte pour rien fa douleur & fa mort, elle

ne fonge qu'à encourager Petus , en lui apprenant que le mal

caufé par le poignard n'égale pas a beaucoup près la répugnance
de la nature 5c l'idée que l'imagination s'en forme. Sa main fidèle

à fon amour ,
la fert fi bien qu elle meurt j mais que dans l'inftanc

qui fuit celui où elle s'eft frappée, elle a encore la force de tirer

le poignard de fa place , de le préfenter à Petus, &r de prononcer
ces paroles : Tiens j Petus ^ il ne faitpoint de mal. Cette mort,

fi elle eft vraie dans toutes fes circonftances, eftle trait le plus

achevé de la magnanimité payennc.

On peut donner plufieurs caufes de cette coutume fi générale

des Romains, le progrès de la fede Stoïque qui y encourageoir,

rétablilfement de l'efclavage qui fit penfer à plufieurs grands

hommes qu'il
ne falloir pas furvivre à une défaite , l'avantage

que plufieurs accufés trouvoient àfe donner la mort, plutôt que
de fubir un jugement par lequel leur mémoire devoir être flé-

trie (û), & leurs biens dévoient être confifqués; enfin une

g-rande commodité pour l'heroïfme , chacun faifant finir la

pièce qu'il jouoit à l'endroit qu'il vouloit.

Mais les Romains , non plus que les Grecs , ne fe tuoient com-

munément que lorfqu'ils s'y trouvoient forcés ou pour fauver

leur patrie,
ou pour conferver leur gloire. Marins eft un exem-

ple fenfiblc chez les Romains, qu'un grand homme peut fouf-

frir l'adverfité la
plus rigourcufe ,

fans fonger à s'en affranchir

Si qua fidesj vulnus quod fcci non dolet, inquit;

Se4 tu quod faciès , hoc mihi , Pete , dolet. Martial.

ffl) Forum qui de fefiatuebant humabantur corporaf manehant tejîamenta,fre'
tium fejiinandi. Tacit. Anral. lib. VI.

par
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par une mort volontaire. Profcrit, pourfuivi , réduit à fe cacher

à demi nud dans les rofeaux d'un marais bourbeux , il croit indi-

gne de fon courage de chercher dans la mort du fecours contre

fes infortunes.

Marfeille païenne autorifoit des Magiftrats à permettre à fes

habitans de fe tuer en certains cas. Un ancien Hiftorien (a) nous

apprend qu'on gardoit publiquement dans cette ville , de la

cigiie préparée pour celui qui vouloir mourir, &r qui, au juge-

ment du confeil desfîx cens (6), avoit prouvé par de bons mo-

tifs, qu'il en avoit un juftcfujet. La raifon que cet Ecrivain rap-

porte pour juftifier cette volonté de mourir, eft un de ces ar-

gumens qu'on peut rétorquer, & qui, par conféquent, ne con-

duifent à aucune conféquence. Ce/ui qui eji heureux (dit-il)

craint quefon bonheur ne cejfe ; & celui qui eJi malheureux , que

fon infortune ne continue. Ne peut-on pas répondre que celui

qui eft heureux doit cfpérer que fon bonheur continuera j &:

celui qui eft*malheureux, que fon malheur celTera ? Cet Auteur

dit encore que le deffein de mourir manifeftoitle grand courage
de celui qui fe difpofoit à la mort , mais qu'on le modcroit par

une fage & prudente précaution, ne permettant pas à tout le

monde de fe tuer quand bon lui fembloit, & ne refufant pas

toutefois cettefatisfadionà celui qui le defiroit fagement. Cha-

cun en particulier (ajoute l'Hiftorien) recevoit cette fatisfac-

tion, qu'il croyoit fa mort fui vie de l'approbation publique. Tel

ctoit donc le fentiment de cette ville célèbre tant vantée par
l'Orateur Romain (c), que l'intérêt feul de la Répubhque peut

empêcher un homme de fe tuer.

Les Druides Gaulois croyoient l'immortalité de l'ame, & cette

{a) Val, Max. liv. II. De externis.

(^) Le gouvernement de Marfeille ctoit ariftocratiquc. Six cens Sénateurs formoient

le confeil de la ville. Fal. Max. l. U. n. 7.
•

( c )
Cicer. Orat. pro Flacço,

Tome III. X
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dodrine faifeJit tant d'impreffion fur
l'efprit

des habicans des

Gaules , que fouvent ils fe prêtoient de l'argent, fans autre con-

dition que de fêle rendre en l'autre monde (a). De-là fans

doute cette joie que faifoient paroître les Marfeiliois , à qui la

même dodrine étoit paflee, lorfqu'ils inhumoient leurs parens

ou leurs amis. Bien loin d'accompagner leursfunérailles de pleurs

ou de quelqu*autre marque de deuil
,

ils le faifoient fuivre d'un

feftin de réjouiffance qu'ils donnoient aux principales perfonnes

qui y affiftoient (^).

De-là encore ce dévouement aveugle des foldats, dont parle

Cefar, en racontant les guerres de Gafcogne. » Ce font
(
dit le

5, Capitaine Romain) des braves qui s'attachent au fervice d'un

„ Grand, pour avoir part à fa bonne ou à fa mauvaife fortune.

5, S'il arrive qu'il périfle , ils meurent tous avec lui , ou fe tuent

„ après fa défaite , fans que , de mémoire d'homme , il s'en foit

'„ trouvé un feul qui ait manqué à ce point d'honneur
( c).

VII. L'opinion malheureufe qu'on peut fe donner la i#Drt , a long-
iicns & une par- tcms ttiomohé dc la raifon des Indiens.
tic des Tartares ^

^

wiluî'mTce Ciceron a admiré la patience invincible des femmes de l'Inde

un^lrrelfr 'func! qui difputoicnt à fcnvl à qui fe tueroit après la mort de leur mari
fte. Une Nation -^ • «i ' ' • T ' v il i

•- •
i

luropcenne pan- couimun. Cc privilcgc ctoit relcrve a celle que le mari avoit le
«he auiTi vers c«-

, ^

'• *^
. ., . , . i* /

ic erreur.

plus aimc pendant fa vie , & il lui etoit adjuge par des arbitres

nommés pour ce fujet, qui ne prononçoient leur fentencc qu'a-

près un mûr examen , & fur les preuves alléguées de part &
d'autre. Celle qui avoir été préférée couroit à la mort & mon-

toit fur le bûcher avec une conftance & une joie inconcevable >

pendant qu'on voyoit celles qui lui furvivoient fe retirer péné-
trées de douleur & baignées de larmes

(f/).

(a) Val. Max. liv. II , chap. VI. num. lo.

( A )
La même , num. 7 , 10.

(cj Bell. Gail lit. //f, pag. m ; & lih. P7 , pag. 22Î.

(d) Mulifuf in Indiâ, cùm ejî cujufque earum yirmoituuS) incenamen juikiuTa.
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Il y a encore aujourd'hui dans l'Inde , des cantons dont les

habitans fe donnent la mort pour des fujets médiocres de dou-

leur (a). Les femmes de l'Inde méridionale fe brûlent dans le

même bûcher qui confume leurs maris , parce qu'elles ne croient

pas devoir leur furvivre.

Les Jâponois qui veulent terminer leur vie, fe fendent le

ventre. C'eft une mort qu'affede d'affronter avec courage la

nobleffe Japonoife , qui regarde ces marques de défefpoir com-

me un glorieux effort de la valeur malheureufe (
^

).
Le Jâponois

qui veut fe noyer religieufement en l'honneur d'Amida , Divi-

nité réputée en ce pays-là très-puiffante , fe met dans un bateau

doré , & orné de pavillons de foie j il fe fait fuivre d'un nombreux

cortège d'amis, de parens &: de Bonzes i & après avoir fauté &C

danfé, au fon des inftrumens demufîque, il s'attache des pierres

aux jambes, au milieu du corps, &:au col, & fe jette la tête en

bas dans la rivière
( c).

Une partie des Tartares eft aufïî dans la barbare coutume

d'obliger des favoris, des officiers &: des efclaves , à fuivre au

tombeau les morts de qualité , comme pour leur continuer en

l'autre monde les fervices qu'ils leur ont rendus en celui-ci.

En Europe même , il eft une nation qui penche vers cette

efpéce de délire frénétique , les Anglois y inclinent. Un tem-

péramment fombre & atrabilaire , commun parmi eux , les livre

à des rêveries mélancoliques qui leur coûtent affez fouvent la

vie. D'autant plus blâmables en cela qu'ils ne fe tuent que par

dégoût de la vie, au lieu que les Grecs &: les Romains ne le

que veniunt , quant plurlmùm iïïe dilexerit ; pîures enim Jlngulis foïent ejfe nuptœ.

Qua ejî
viSlrix , ea lata, profequentibus fuis , una cum viro in rogum imponitur i

illa vi£la, mcejia difcedit. Tufcul.quaeft. Lib. V , num. 78.

(a) Lettres de Boucher à Saint-Valier, XI. tome des Lettre» curicufes & édifiant**

des Miflions étrangères.

(b) Introd. à l'Hift. de l'Afie , de l'Afrique & de l'Amérique . par la Martinietç.

(c) Cérémonies ic coutumes rcligieufcs des peuf^ idolâtres > tom. IV.

Xij
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faifoient communément , que lorfqu'ils s'y trouvoient forcés, ou

pour fauver leur patrie , ou pour conferver leur gloire. Lesloix

d'Angleterre , fagemcnt portées pour flétrir la mémoire des

fuicides & arrêter le progrès du mal , demeurent fans exécution.

vin. Qiie le Perfan Ufbek fafle tant qu'il voudra l'apoloffie du
Piiiicipe qui O-

^ _

-•

.

ho'^nicsTfc'"n-
^uicidc j qu'il dife à fon ami Ibben , qu'on n eft pas oblige de

'"*"'
travailler pour une fociété dont on confent de n'être plus ', que
Dieu nous a donné la vie comme une faveur , & qu'on peut la

rendre lorfqu'elle ne l'eft plus (
a

).
Ces idées ont plus d'éclat

que de folidité , elles font plus dignes de la légèreté d'un Grec

oifif, que de la gravité d'un Philofophe férieufement occupé j

elles ne font qu'un jeu de l'imagination , jeu dangereux où la

raifon cède à
Tefprir.

La loi commune de tous les hommes veut deux chofes : l'une ,

que nous mourions : l'autre , que nous tâchions de conferver

notre vie le plus long-tems qu'il nous eft poilible. Nousnaiffbns

également pour l'une & pour l'autre de ces chofes j & l'on peut

dire que l'homme a en même tems deux mouvemens oppofés j il

tâche de conferver fa vie , & il court inceflamment vers la mort,

La loi naturelle nous ordonne d'aimer notre prochain com-

me nous-même j elle ne nous ordonne pas de traiter les autres

hommes mieux que nous-mêmes : or elle nous défend de faire

mourir nos femblables , du moins d'autorité privée. A plus forte

raifon nous défend-elle auffi de nous faire mourir nous-mêmes.

Perfonne , il eft vrai , n'eft tenu d'aucune obligation envers

foi-même {b). Et (i l'homme étoit indépendant de l'empire

divin, & s'il vivoit hors de toute fociété j on ne fauroit le re-

garder comme foumis à aucune obligation envers lui-même
^

mais dans l'hypothèfe particulière que je difcute ici , l'homme

(a) Lettres Perfannes , Lettre LXIV.
(i) Voyez dans le Chapitre qui précède la féconde Seôion , au Sommaire ; L'O^

iligatioa d'obéir à la loi naturelle afa/ource dans la Divinité.
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cft l'objet des devoirs qui le regardent , fans en être le fonde-

ment. L'obligation de fe conferver que nous fuppofons en lui ,

eft une condition de fon exiftençe , en tant qu'être créé , & de

fa qualité de membre d'une fociété civile, en tant que citoyen.

Les devoirs de l'homme par rapport à lui-même, découlent di-

rectement & immédiatement de l'amour propre que le Créateur

a mis en lui pour le porter à fa confervation , &: des befoins de

la fociété dans laquelle Dieu Ta fait naître & à laquelle Dieu n

voulu qu'il
fût utile.

En vain , dit-on , qu'on n'abrège le cours de fa vie que parce

qu'elle eft à charge. Appartenans à Dieu de qui nous avons reçu

letre , nous ne devons pas difpofer de nous -mêmes fans fon

aveu. Ajoutons que nous fommes trop peu connoifTeurs fur nos

véritables avantages, fur-tout lorfque quelque paillon violente

nous aveugle , pour pouvoir juger fûrement , même dans les

circonftances les plus triftes, que la vie nous eft plus à charge

qu'avantageufe. Il eft fur au contraire, même dans ces circonf-

tances, qu'elle nous eft utile, fi ce n'eft pour le préfent, du

moins pour l'avenir. Nous ne vivons fans doute que parce qu'il

plaît à Dieu que aous vivions : Or Dieu ne veut rien par rapport

à nous, que ce qui nous peut rendre heureux, il n'a point eu

d'autre objet en nous créant j c'eft donc négliger & même rejetter

la félicité qu'il nous prépare , que de porter fur nous des mains

meurtrières.

Dieu eft le premier principe & la dernière fin de toutes chofes ,

le Créateur des hommes, & le feul arbitre de leur vie. Ils nç

l'ont reçue que de lui , elle n'eft que pour lui , elle n'appartient

& ne doit être facrifiée qu'à lui. Il a marqué la durée de nos

jours i nous violons fes ordres , fi nous en précipitons la fin.

Cette vérité n'a pas été inconnue à Socrate, lui qui condamné

à mort par les Athéniens , pouvant fe fauver, réfufa le fecours
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de fes amîs, & qui , le jour même qu'il mourut, difoit que /es

Dieux ont foin des hommes , ù que les hommesfont une des pof

feffions
des Dieux ; &c qui , de ce que les hommes appartien-

nent à Dieu, concluoit qu'ils n'ont pas droit de fetuer eux-mc^:

mes (a). Elle n'a pas été inconnue aux autres Sages du Paga-
nifme , eux qui, comme je l'ai remarqué , ont écrit que c'eft un

crime à l'homme de quitter ce monde fans l'ordre de Dieu qui

l'a fait naître , comme c'en eft un à un foldat de quitter fon pofte

fans l'ordre du commandant qui l'y a placé. En quoi la vertu

confifte-t- elle , félon les principes mêmes des Stoïciens? Afuivrc

la nature. Et qu'eft-ce que fuivre la nature dans le langage de

ces Philofophes , fi ce n'eft fuivre les Dieux , & demeurer fournis

à leurs ordres ? C'eft détruire la vertu dans fon principe , que de

fe fouftraire aux ordres de Dieu
,
& d'ufurper fon autorité , en fe

privant foi-même de la vie. Ceux qui fe donnent la mort, anéan-

tiflent l'ouvrage du Seigneur ?
ôc détruifenç le

genre humain

autant qu'il eft en eux.

Ce que les membres font dans le corps humain , les particu-

liers le font dans la fociété. Comment la fociété fubfifteroit*

elle , fi l'on regardoit comme indifférente la mort volontaire

des membres quila compofentî Lesloix civiles ne veulent pas

qu'un fcélerat puiiTe être impunément misa mort, à moins qu*il

n'ait été condamné dans les formes , par les juges dépofitaires

de l'autorité publique. Quelle en eft la raifon ? N'eft-ce point

à caufe que la vie de chaque citoyen appartient à la République ,

& que par conféquent c'eft à la République feule qu'il convient

de prononcer, s'il eft expédient de retrancher ce ipembrc pour
le bien de tout le corps.

Confervez - vous , dit la nature : domptez vos paffions , dit

la religion. Il eft toujours poffible de facisfairc à l'une fic^I'autro

(tf) Voyez le Phédon de Platon.
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obligations. Notre corps n'eft pas à nous , il eft à Dieu, il eft à

rétat, à nos amis, à notre famille. En fe donnant la mort, on

ofFenfe le Créateur , parce qu'on viole la loi de la création j on

fait tort au genre humain , parce qu'on le prive d'un membre

ibciable , &: qu'on détruit le domaine d'autrui j & l'on fe fait .

tort à foi-même contre la volonté du Créateur, parce qu'on fe

dégrade & qu'on s'anéantit.

La révélation a folidement établi le principe que je pofc.

Dieu lui-même a expreflcment prefcrità l'homme le devoir de

fa confervation , lorfqu'après lui avoir ordonné de s'abftenir de

manger du fruit d'unfeul arbre, il lui a dit : Au jourque tu en

mangeras _,
tu mourras de mort. Le Seigneur a parlé à l'homme

de la mort, comme d'un châtiment , comme d'une peine qu'il

devoit éviter i & il lui a défendu expreiTément de fe tuer lui-

même, en lui difant: Tu ne tueras pas {a\ L'homicide de foi-

même n'eft pas moins^ompris dans cette défenfe , que l'homi-

cide du prochain.

Un Père de l'Eglife a parlé conformément aux principes du

chriftianifme , lorfqu'il a dit de Lucrèce : Si elle étoit innocente ^

pourquoi s*eft-elle tuée? Si elle étoit coupable , pourquoi la loue-

t-on ? Les femmes chrétiennes
(
dit ce Père

)
n'ont point imité

Lucrèce. Elles ne fe font pas rendues coupables pour venger le

crime d'autrui. Il leur a fuffi de conferver intérieurement la

gloire de la chafteté , le témoignage de leur confcience ,& leur

pureté aux yeux de Dieu (^).

. Le fanatifme que je combats, eft le comble de l'erreur pour
un chrétien ) mais fans forcir même de l'ordre moral , c'eft du

^û) Non occîdeg. I y. précepte du Décalog.

{i>) Siinfons , curocciditur?ji noxia-, curlaudatur? Nec infeuîtctfunt crimtn

mlienum, ne aliorum fceleribus adderentfua habent quippe intùs gloriam caf-
titatis j tefiimonium confcientiz. Habent autem. coram ocuîis Deifui , nu requirunt

itmpliùs. S. Aug.de CivitiiteDçi} Lib, I, Cap. XIX.
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mépris qu*on doit plutôt que de l'admiration à un lâche défer--

teur de la fociété , qui l'abandonne pour en éviter les peines y

& qui fe décharge de fon fardeau fans l'aveu de perfonne.

., ,.iî^-, . L'objet de l'adion met auflî une extrême différence entre ce
L obiet qu on le '

§reL°fSce'dc ^^^ ^^^ hommcs diftinguent fi peu. Dans l'ufage de la valeur >

robiiga^oTdê fc il faut confîdérer celle qui efl accompagnée de juflice , d'avec

quelques Mccp. celle quc l'injuflice produit , celle qui efl fuivie de prudence
&c d'utilité , d'avec celle que la témérité ou le crime excitent.

La valeur qui efl pour l'ordinaire l'inflrument de l'ambition &
la caufe des guerres , des défordres , & des crimes- qui les fui-

vent , n'efl eftimable qu'autant que l'objet qu'elle fe propofe efl

légitime. Les Stoïciens ont admirablement bien défini la force,

une vertu qui combat pour la juflice (a). Comme le droit de

la propre défenfe , donne à un homme le pouvoir de tuer fon

prochain dans certaines conjondures j il efl aufïi des circonf-

tances qui font cefl'er l'obligation de fe conferver , & où l'on

peut faire le facrifice de la vie, fans enfreindre la loi qui défend

l'homicide , parce que les devoirs font fubordonnés , &c que les

moindres doivent céder aux plus confidérables.

Expofer fa vie pour fon devoir , pour la juflice , pour le bien

de la fociété , pour en faire un facrifice à Dieu dans les occafions

où il nous engage , c'efl une adion d'une générofité fi haute que
la religion chrétienne n'a rien de plus grand. L'expofer dans

une mauvaife caufe , fans aucun de ces grands motifs , pour
tomber en mourant entre les mains d'un Dieu irrité & tout-

puifTant , c'efl une folie prodigieufe. On peut s'cxpofer à la

mort pour faire fon devoir ; mais il ne faut pas s'arracher foi-

même la vie. Le faire , ce feroit s'élever contre l'ordre de Dieu

& fe défier de la providence,

{a) Itaqueprohè definitur à Stdicis fortituio j cùm eam virtutem ejjl dicuntprO'
fugnantem pro aquitate. Qcer. OiF. L. I. Cap. XIX.

"

Qp'un
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Qu'un homme fafTe le facrifice de la vie à la confefTion de x.

1' ' n J T-v- 1 ''/Il !•• 1'- 1
II efl glorieux

1 cxiltence de Dieu & des ventes de la rclip;ion chretiemie , cela i^
facruisr ù vie

eft fans douce glorieux& néceiTaire. Nos biens , notre honheur, '^^'''•

notre vie , tout eft à Dieu , & doit être confervé , employé , fa-

criiié en l'honneur & par dépendance de la loi divine j mais

dans ce cas là, nous ne nous tuons pas nous-même volontaire-

ment, notre objet n'eft pas de périr, nous faifons fîmplemcnt
céder , comme nous y fommes obligés , le foin de notre con-

fervation à une obligation infiniment plus importante.

Les Héros de la nation Juive, qui fe font donnés la mort à

eux-mêmes, fe réduifent à Samfon &à Razias.

Samfon l'a fait par une infpiration particulière de l'Eforit-

Saint [a); ainfi cet exemple ne peut tirer à conféquence. Ce
Héros ne pouvoir manquer d'être écrafé par la ruine du temple
dont il renverfoit les colonnes j mais fon adion n'eut pas pour

objet le dcffein de mourir , il facrifia fimplement fa vie aux

avantages de fon parti , & iln'eftima pasalTez fa vie pour vouloir

la conferver, plutôt que de faire périr un grand nombre d'ennemis.

Razias, ce vertueux vieillard, fi connu dans l'hifloire du

peuple de Dieu , appelle communément le père des Juifs , tou-

jours prêt à livrer fon corps aux tourmens & fa vie aux bour-

reaux, plutôt que d'abandonner en un feul point la profellion

publique qu'il faifoit de la religion de fes Pères, porta trop loin

fon- zèle, au jugement d'un Père de l'Eglife. Au moment d'être

faifî par les troupes de Nicanor, général de Demétrius-Soter ,'

roi d'Aiie, il
prit la réfolution de difpofer de fa vie, pour épar-

gner des profanations au nom de Dieu &: des pièges dangereux
à la foi de fes frères. Il fe donna lui-même la mort {b) dans une

{a) Juiïc. Cap. XFI.

{b) Eli^ens nohiliter mori, potiùs quant fahditusjien peccatoribus , & COntrà
natalesfuos indignis injuriis agi. Machab. Lib, II. Cap. XIV, v. 42.

Tome III. Y
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occafion où l'intérêt du ciel demandoit fimplement qu'il la fouf-

frît, plutôt que de rien faire contre la foi. Saint Auguftin donne

des louanges au courage de Razias j
mais il condamne fon ac-

tion (a), parce qu'on ne voit pas dans l'Ecriture qu'elle eût pour

principe l'infpiration particulière de
l'efprit

de Dieu.

A k'^confem- Qu'un fujct donuc fa vie pour fauver celle de fon prince ,

Prince. plus Utile , plus néceffaite que la iienne à la confervation de la

fociété civile ; qu'il fe conduife fur ce principe inconteftable j

que le bien du tout doit être la fin de chacune de fes parties '-,
&c

qu'il penfe que la confîdération du bien public eft d'une telle

importance, qu'elle peut changer l'ordre de la charité, il n'y

aura rien dans fon adion que de louable.

Un auteur François, célèbre par des réfolutions de cas de

confcience (/^) , a décidé que, dans une circonftancc où ilfau-

droit que le roi ou le fujet mourût, le fujet devroit non-feule-

ment accepter la mort, mais même fêla donner pour faire vivre

le roi. Son opinion a été réfutée par d'autres écrivains. Le prin-

cipe de ce Théologien me paroît néanmoins fondé j & il n'eft

pas même deftitué dans la pratique, d'exemples qui femblent le

favorifer. On lit dans un ancien (<:), que Xerxès fuyant avec un

feul vaifleau , après la défaite de fon armée navale par les Grecs,

& ce vaifleau trop chargé étant prêt à périr, le prince n'eut pas

plutôt témoigné à ceux qui le fuivoient, quefonfalutdépendoit
de leur zèle , que tous s'emprefferent de l'adorer (<d) ,

de que les

(a) Magna htzc funt, nec tâmen hona. S. Aug. Epift. ad Dulcitium 204. in Edit.

Bened. & contra Gaudentium , Lib. I > Cap. XXXI.

(b) Saint Cyran. Fbjyei fon article dans mon Examen.

( c) Herodor. 1. VIII.

(d) Ce mot ne doit pas être pris pour une adoration religieufe , laquelle marque le

culte qui n'eu dû qu'à Dieu, mais pour une adoration civile qui, conformément au mot
hébreu, Ci^niBtfe projîerner. C'écoit la manière des Orientaux. Surrexit Abraham &
adorayitpopulum terrez , filios videlicet Heth. Abraham s'ctant levé , adora les peuples
de ce pays là, qui étoient les enfans de Heth. Genef. Chap.XXlII ,v. ?• On adoroit

les Rois de Perfe
j & le fcjour de plufieurs Empereurs* Romains en Afie , ôc leur perpé-
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uns à la fuite des autres fe précipitèrent dans la mer, jufqua ce

que la charge du vailTeau ne parût plus trop pefante. Je com-

prends qu'un homme qui fe jette ainli dans la mer, peut avoir

des reffources. Ce n'étoit donc peut-être, de la part de ces an-

ciens Perfes, qu'expofer leur vie pour le fervice du prince, &
au péril de leurs propres jours, fauver les fiens , ce qui eft per-

mis & même commandé. Il y a fans doute quelque chofe déplus

à fe tuer foi-même, pour faire de fa propre chair une nourriture

au prince , ce qui a fait le cas fur lequel le théologien François

a donné fa réfolution. Mais nous avons un autre exemple d'au-

tant plus fort, qu'outre qu'il eft décifif pour le facrifice delà

vie , il eft différent quant aux perfonnes qui font l'objet de ce

facrifîce. Sept Anglois fe touvent en pleine mer, deftitués de

toute forte d'alimens , ils tirent au fort à qui fe laiftera égorger

pour fervir à la nourriture des autres , celui fur lequel le fort

tombe eft aflbmmé èc mangé. Les fix Anglois, dont la vie eft

par-là confervée, arrivent à bon port, & on les décharge du

crime d'homicide (a). L'hypotèfe du théologien François eft

favorable , parce qu'il s'y agit d'un fujet qui , plutôt que de laif-

fer mourir fon roi de faim, fe feroit lui-même donné à manger,'

en s'ôtant une vie qu'auffi-bien il auroit dû bientôt après perdre

nécefTairement.

Qu'un particulier facrifîe fa vie à la fûrcté de plufieurs hom- xir,

. /^ , r . ,
A la fûretc ié

mes qui , fans cela, doivent nécefTairement périr , cela eft grand , J^gj'*''"
^"""^

parce qu'au jugement de laraifon , le bonheur de tout uurp^yple
eft préférable à celui d'un feul homme j & il eft beau de pouvoir

tn^lle ïivalitc avec ces Princes Afiatiques, firent quils voulurent être adores comme eux.

Dioclétien, d'autres difent Galère, Tordonna par un édit. L ufage de ce fafte Afîatiqu.c

ayant été établi, les yeux s'y accoutumèrent ; ic lorfque TEmpereur JuJien voulut mettre

de la fimplicité & de la modeftie dans fes manicres. on appella oubli de la dignité » CC

qui n'étoit que mémoire des anciennes mœurs Romaines.

(a) Puifcndorff, de Jure naturali & gentiurn, Lib. IL Cap. VI. S h

Yij
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porter ce jugement contre foi-même & agir en conféquence.'

Qii'un fouverain imite Codrus, roi d'Athènes, que Ton dit

qui fe dévoua à la mort pour le falut de (on peuple , & lui donna

la vidoire par fa mort (a), il fe couvrira de gloire, ôc la raifon

& la religion approuveront fon adion.

Qii'un homme fe précipite dans les circonftances où le fie

(
à ce qu'on nous afTure

)
M. Curtius parmi des idolâtres pour

combler un abîme & rendre fa république éternelle
(
^

) , il don-

nera l'exemple d'une magnanimité au - defliis de tous les élo-

ges 5 parce qu'il ne cherchera qu'à être utile à fa patrie , en

obéilTant à l'exemple de fcs faux Dieux. Chacun doit être jugé

par fa confcience.

Qii'un général , pour le falut de fon armée , fe dévoue à la

mort, comme firent les deux Decieus, père &: fils (<:)> il en fau-

dra, par la même raifon > porter le même jugement.

Qu'un citoyen fort dans la même difpofition où étoit Sthenor,

qui demandoit'tomme une grâce à Pompée, qu'il pût fauver par

fa mort la ville des Mammertins , il méritera des louanges.

Que tout membre d'une fociété civile penfe enfin comme
Euftache de Saint-Pierre, Jean d'Aire , Jacques Wiufant, Pierre

fon frère
,'^
& deux autres citoyens de Calais , qui , dans la reddi-

tion de cette place , s'offrirent à être lesvidimes du relfentiment

d'Edouard III, roi dAnglcterre, pour le falut durcfle du peu-

ple j-0 h' ne peut rien ajouter à la beauté de ce fentiment. L'hif-

toi¥q4iéi hous'aconfervé le nom que de quatre de ces généreux

(a) Dans la guerre des féloponéfiens contre les Athéniens, après le retour des Héra-

clideS) l'Oracle d'Apollon, ayant déclaré, dit-on, que celui des deux partis vaincroir >

dont le Roifcroit tué dans le combat, Codrus > Roi d'Athènes, fe dcguifa en payfan , de

peur d''être épargné par les ennemis, s'il étoit connu , ôcfur tué fous cet équipage emprunté.

{b) En 391 de la fot^dation de Romey^ JTarro, Lib. IV. de Ling. Latin. Titc-Live >

J Décade, Liy. VjII. :.,, ,

(c) Dans le V, fiécle de la fondatiott de Rome. Voyez leur hiftoire dans la première
Décade deTite-Livei celle du père dans le huitième Livre ,& celle du fiisdanslc

dixième.
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habitans de Calais j mais ft le tems a fait périr celui des deux

autres, il n'a ni éteint le fouvenir, ni effacé la gloire de leur '

adion , elle eft digne d'admiration > & a mérité à ceux qui l'ont

faite , les éloges de la poft<:rité.

Dans ces occafions là , l'objet qu'on (c propofe n'eH pas de

mourir, c'eft de fauvcr la vie à fes compatriotes.

Si un homme fe donne en otage pour fon prince , ou s'il fc xm,

rend pnionnier a la place de ion ami, & ou il arrive qu un tou- ^'^--^^
>

jf'
à

çi«

verain cruel > un vainqueur barbare le fafle périr, parce que le

prince ne tient pas fa parole, ou que l'ami ne fe repréfcntc

point , l'infidélité des parjures fera punie par la mort des inno-

cens; mais l'adion de Tôtagc duprifonnicr, méritera des louan-

ges. La fin qu'il s'étoit propoféc n'étoit pas de périr, c'étoit de

fervir l'état, <i'obéir au prince, de faire plaifir
à un ami. Il n'eft

point de tendreffe plus parfaite (difent les livres faints), que
celle qui fait facrifier fa vie à fes amis {a),

Lorfqu'il s'agit
de donner fon fang pour le bien de la fociéte

ou pour le fervice du prince qui en a les droits, & qui la repré-

fente éminemment, aucun citoyen ne doit balancer un moment

à expofer fa vie. Alors ce n'eft point bleffer la raifon qui prcf-

crit à chaque individu fa confervation , c'eft fuivre la vertu , qui

nous ordonne de faire le facrifice de notre vie à notre patrie j

c'eft fe conformer au deftein , au plan , à la volonté du Créa-

teur, qui nous a mis dans la fubordination & dans la dépen-
dance.

Ces dévouemens qui font encore aujourd'hui en ufage dans xiv.

une partie de Imde méridionale ôd delà Tartane, tous ces n^cscn ufage
*

^ ^ ^

chez quelque*

ufages infâmes dont j'ai parlé ,
où l'on fait une montre de fa £S^,ytujf^*

fidélité & de fon courage , auiÏÏ vaine en foi qu inutile à la per-

fonne qui en eft l'objet, oftenfent la nature.

(a) Majorent charitatem nemo habetut animamfudm ^onatqulspro amicU/uU,
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XV. La mort qu'on fe donne volontairement, parce qu'on ne peut

La mort qu'on ^ ^ •
i i i i

•

fc donne yoion- furvivrc a un oporobre reçu , cft un violement de la loi naturelle.
inirement, a caufe il i '

^ÙTcft^im''v?oîe-
Les hommes qui fe tuent, ne le peuvent pas faire pour éviter un

ment de la loi Jia- i ji t'* Ji m»
turcUe. plus grand mal , puiiqu au jugement de la nature , il n y en a

point de plus grand que la mort^ mais l'ame toute occupée de

l'adion qu'elle va faire , du motifqui la détermine , du mal qu elle

va éviter, ne voit pas proprement la mort, par ce que la paflîon

fait fentir & empêche de voir. Qii'on ne croie donc pas que fe

donner la mort volontairement foit la marque d'un grand cou-

rage , ce n'eft que la marque d'une pufîllanimité qui fe dérobe à

des maux qu elle n'eft pas capable de fupporter. Fondés fur la

maxime toujours faulTe quand elle n'eft point modifiée , qu'une
action eft grande & généreufe, à proportion qu'elle coûte plus

d'eftorts, quelques hommes fameux dans l'hiftoire, ont cru, en

fe donnant la mort, mériter les éloges de la poftérité, & ont en

effet trouvé des admirateurs dans les fîécles fuivans. Mais , pour
enfoncer le poignard dans le fein d'un père , il en coûteroit fans

doute au parricide affaifin , de terribles combats & des efforts

bien violens avant qu'il eût impofé filcnce à la voix de la nature.

Or ces combats àc ces efforts feroient-ils de ce crime affreux une

adion méritoire î Lutter contre fes fentimens n'eft une vertu que

quand ces fentimens font vicieux. Recevoir la mort avec intré-

^ pidité , c'cft courage j fe la donner , c'eft lâcheté. On ne fe la

donne que pour fe délivrer d'une peine qu'on regarde comme

infupporcable. On fe tue , parce qu'pneft las de fouffrir. La vio-

lence du remède auquel fe réfout un homme qui fouffre , fi ce

n'eft lorfqu'il s'agit de fe conferver la vie , prouve plutôt fexcès

de fon impatience , que la grandeur de fon courage. L'idée de

force par laquelle on prétend la relever, cache une lâcheté, àc

l'on ne viole ainfi les loix de la nature, que pour chercher dans

la mort un azile contre un phantôme que notre imagination
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nous préfente ,
& que pour ôter devant les yeux un objet que

notre foiblefTe ne peut fouffrir.

La mort volontaire qu'on fe donne, parce qu'on craint de '^vi.
•i *• • La mott qii on

recevoir une ofïenfe , eft un renvcrfement des règles de la raifon.
{l ^^°';"| 'j/''^î

jfFci

Elle nous montre, cette raifon, que nous devons faire tous nos fcn'ftun'rcnvér"

^. ^ ,
•

1 1 r • femeiu de h rai-

efiorts pour conlerver notre honneur j mais elle ne nous enieigne fon.

pas de nous tuer, pour éviter un crime auquel nous pouvons ne

prendre aucune part. La brutalité des hommes ne fauroit enle-

ver fon innocence à un cœur qui fait la défendre. On peut com-

mettre un crime en nous, fans le commettre avec nous.

L'homicide volontaire n'eft autre chofe qu'une ig-norance du 5cvii
i^ o La moft voloiv-'

prix de la vie , un obfcurcilTement de l'cfpric, une application f^i['^°^' ^,.^"«,"1^

violente à queîqu'objct de paiîion, un crime horrible. Il n'y a imTÏnfmoa

qu'un fcul cas où la raifon toute feule femble ne condamner pas ccndamjve fi ab-
* folameiu par la

louie ieu«
ii abfolument l'homicide de foi-mcmc , c'eil lorfqu'un homme

g^»»

pourfuivi par un ennemi barbare qui veut lui ôter la vie & la lui

faire perdre dans desfupplices terribles, fe tue dans l'inftantoù

il croit qu'il
lui eft impoiîible d'échapper à fon ennemi, La crainte

des tourmens , l'horreur de la main ignominieufe d'un bourreau -

la vue d'un danger inévitable qui ôte à la raifon une partie de fa

liberté , toutes ces circonftances réunies excufent en quelque

façon celui qui , dans ce cas là , eft homicide de foi-même , parce

qu'il a moins pour objet de fe donner la mort, que d'en éviter

une plus infâme & plus douloureufe.

L'ame & le corps font liés enfcmble par un nœud inconnu 5c ^^^7^"-,i r Du foin qu on

incompréhenfible, qui fait que les impreifions de l'un paftentà ^^^p«ndtcaefa

l'autre, fans qu'on puifle concevoir le moyen de cette commu-
nication entre des natures fi différentes. Les r. dadies du corps

paftcntà l'cfprit, l'affligent, l'inquiètent , le travaillent , & lui

caufent de la douleur & de la tiifteire. Nous devons donc nous

appliquer à conferver notre ianté.
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Les bonnes mœurs produifent la fanté, & l'intempérance

change en poifons mortels les alimens dellinés à conferver la

vie. Les plaifîrs pris fans modération abrègent plus les jours des

hommes , que les remèdes ne peuvent les prolonger j & les

\ pauvres font moins fouvent malades, faute de nourriture, que
les riches ne le deviennent pour en prendre trop. Les alimens

qui flattent trop le goût & qui font manger au de-là du befoin ,

cmpoifonnent au lieu de nourrir. Les remèdes font eux-mêmes

de véritables maux qui ruinent la fanté , & dont il ne faut fe

fervir que dans les preiTans befoins. Le grand remède qui eft tou-

jours innocent & toujours d'un ufage utile , c'eft la fobriété , c'eft

la tempérance dans tous les
plaifîrs,

c'eft l'exercice du corps ,

par où l'on fait un fang doux & tempéré &: par où l'on
diflipe

toutes les humeurs fuperfiues.

XIX. Nous devons conferver à notre corps fa force, mais d'une
Il ert permis . • ' ^ V f f Lf ' J'

d'embraiier des mauicre ptoportionnee a lulag-e que nous lommes obliî^es a en
protégions & de •t i^

. .

faire d« travaux f^ire. Nous uc dcvous Ic confervct ni contre l'ordre de Dieu,
qui abrcgeiu la '

lomT^iÀt^ïh. ni aux dépens des autres hommes. Il faut l'affoiblir, le ruiner, le

détruire pour exécuter l'ordçe de Dieu, il faut l'expofer pour le

bien de l'état.

La plupart des travaux abfolument néceflaires à la conferva-

tion de la fociété, mettent la vie d'une infinité de perfonnes en

danger , avancent le tems de la vieillefTe & celui même de la

mort j mais du péril & même de la perte de la vie des hommes

qui font ces travaux, réfulte l'avantage de la fociété, qui fans

cela manqueroit des chofes néceffaires à fon entretien.

Ceux qui, dans la vue d'être utiles aux autres, embraffentun

genre de vie , par lequel leurs jours feront vraifemblablemenc

avancés, font un choix non-feulement permis, mais beaucoup

plus honnête que celui de ces perfonnes qui attendent une vieil-

leiTe avancée dans une oiliveté contraire au bien commun. Il eft

permis.
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permis, je dis plus, il eft louable de s'y engager, lorfqu'on y

peut fervir la fociécé plus ucilement que dans une autre profef-

iion.

On peut, par la même raifon , embrafler le métier des armes;

Nous avons le choix de celle des profefTions que nous croyons

qui nous convient le mieux , pourvu que les profefîions fur lef-

quelles nous délibérons, ne foient point deshonnêtes, & que
nous puiflions fervir utilement la fociété dans celle que nous

prenons : or le métier de la guerre ne fauroit être deshonnête ,

puifque la guerre elle-même eft permife par les loix naturelles

èc paries loix révélées, &: qu'il y a des guerres indifpenfables.

Avoir permis la guerre, c'eft avoir permis aux hommes de la

faire , puifqu'elle ne peut être faite que par des hommes. La fin

étant permife , tous les moyens fans lefquels on n'y fauroit par-

venir le font aulîi.

ï D

I

SECTION IL

Du foin de fe perftclionner.

Ans l'ordre de nos devoirs, le foin de nous perfedion- Lcfomaer^

ner luit celui de nous conlerver. Ce lecond lom diltmgue ftmgue rhomme

l'homme d'avec les autres animaux, car le premier lui eft com- aimmux,

mun avec eux.

Sois droit ou redrejfé ^ dit un Empereur philofophe (û), pour
faire entendre que fi nous ne fommes pas naturellement ver-

tueux , nous devons tâcher de le devenir par l'étude ,
& que ,

lorfque nous fommes tombés dans quelque faute , nous devons

la réparer.

11 faut d'abord établir comme un principe inconteftable , que L'homme efi 1.4
•*

pour le tiavjil.

( a ) Marc-Antonin, dans fes réflejûons morales, liv, VII, ij.

Tome IIL 2
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l'homme cft né pour le travail, qui neft pas moins le père de

la vertu que l'enfant du crime. Le Créateur a diftribué différem-

ment les talens : chacun doit chercher à faire un bon ufage des

fiens, & travailler fans ceffc pour le bien public. Membres d'une

fociété dont les fecours nous font néceflaires , nous devons, pour
les mériter, la fervir auffi nous-mêmes, & la fervir avec zèle.

Remplir un devoir froidement, ce n'eft point s'en acquitter j

& ce qu'on fait à regret on le fait toujours mal.

„ Il faut fuir , dit un illuftre Magiftrat du dernier fiecle
(
û

) ,

„ la timidité de ceux qui, faute d'ambition, s'abandonnent lâ-

„ chement à une timidité honteufe. Ce vice ne fait pas moins

5, de malheureux que la témérité même; l'on ne fauroit eftimer

„ un pilote qui ne trouveroit jamais la mer afTez calme pour

„ mettre à la voile „. Le métier le plus bas, pourvu qu'il ne foit

pas honteux, eft infiniment plus honnête que la fituation d'un

homme oifif, inutile fardeau de la terre.

On ne fauroit vivre feul fans travailler , & la raifon dit à tout

homme attentifqui vit dans la fociété des autres hommes , qu'il

eft jufte qu'il contribue de fes fains au bien de la fociété dans

laquelle il trouve fa fubfiftance. Si perfonne ne vouloit travail-

ler , tous mourroient de faim , & il eft évident que les uns ne

font pas obligés de travailler pour les autres , lorfque les autres ,

à leur tour, ne travaillent point pour eux. Lesfainéans dans une

république, refîemblent aux bourdons, ou aux mouches guêpes,

qui piquent par leurs aiguillons, & qui ne fe contentant pas de

vivre aux dépens des laborieufes abeilles & de manger leur miel,

les troublent dans leur travail.

Que le travail foit nécefl'aire à la fanté , c'eft de quoi l'on ne

peut douter. Le mouvement donne aux corps plus d'agilité ,

diflipe les humeurs fuperflues, débarraife lesmufcles & les nerfs

{a) Talon , à l'ouverture du Parlement de Paris, en 16 îu
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dans leur adion , & rend les efprits plus libres &: plus atténués.

Nous n'avons befoin de repos que pour réparer la trop grande

difîîpation des efprits.
On voit en effet que par un repos immo-

déré les corps* deviennent trop lourds & plus foibles , les fibres

des nerfs de des mufclcs perdent leur élafticité
-,

ils s'afFaifTenc ,

les cavités fe ferment, les pores fe bouchent &C ne permettent

plus au fang ni aux efprits de circuler. Le fang qui eft porté à

toutes les extrémités du corps , entre avec moinns de facilité dans

les veines, il demeure chargé d'humeurs groffieres & fuperflues

qui ne fe divifent & ne fe diflipent que par le mouvement. De-là

nai/Tent les obftrudions j les porcs de la peau , qui fervent d'é-

coulement à l'infenfible tranfpiration , fe bouchent ; elle influe

dans le fang, &alors toute l'harmonie eft interrompue. Le corps

fuccombe fous mille maux qui interrompent le cours de la vie ,

ou du moins il refte abbattu dans une langueur univerfelle. Les

membres privés d'une nourriture convenable , plient fous le

poids de la machine qu'ils ne peuvent plus fupporter. La tifTurc

&:la trame des parties fe relâchent peu à peu,& le corps, qui ne

peut fubfifter fans adion , s'afFoiblit de plus en plus. Tel eft l'effet

de l'inadion. C'eft ce qu'on peut apprendre par les tempera-
mens de l'homme fait à l'exercice, & de celui qui n'en a jamais

pris y par la conftrudion mâle &c robufte de ces corps endurcis

au travail , & par la complexion efteminée de ces automates

nourris fur le duvet. La fainéantife ne borne pas fes influences

au corps ; en dépravant les organes, elle amortit les plaifirs {cti-

fuels i des fens, la corruption fe tranfmet à
l'efprit,

de y excite

des ravages encore plus confidérables. Ce n eft qu'à la longue

que la machine éprouve des effets fenflbles de l'oifivetéi mais

l'indolence afflige l'ame en l'occupant, & d'abord les anxiétés ;

l'accablement, les ennuis, les aigreurs, les dégoûts, la mauvaife

Zij
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humeur s en emparent, & le tempérament fe trouve livré à fes

mélancoliques compagnes.
L'oifîvcté eft tout enfemble pernicieufe aux hommes oififs &

à la fociété dans laquelle ils vivent \ elle eft la mère de tous les

vices, l'ennemie de la difcipline, lafource de toutes les féditionsi

elle ^tc èc corrompt le peuple , elle amollit les forces des plus

courageux, comme la rouille ronge le fer. L'oifif eft plutôt un

cadavre qu'un homme vivant (a)', ôc s'il eft permis d'employer

encore une comparaifon, il refTembleà un flambeau qui s'éteint

dans le repos , & qu'il faut agiter pour le rallumer.

Les autres animaux ne travaillent que pour appaifer leur

faim y ôtez leur la nécefîîté , vous leur ôtez toute envie de tra-

vailler. L'homme feul travaille volontairement & pour autre

chofe que pour les befoins de la vie.

A l'autorité de la raifon qui nous fait une leçon du travail ,'

fe joint l'autorité de la religion , qui nous apprend que les hom-

mes font nés pour travailler. Dieu nous en fait une loi en la per-

fonne de notre premier père , au moment de fa création. S'il fut

placé dans le paradis terreftre , ce fut à condition d'y travailler {6).

Tant que l'homme fut innocent , ce travail fut fans peine , &

plutôt (dit un Père de l'Eglifc (c) l'exercice agréable d'un

bienheureux , que lar punition d'un coupable. Adam , devenu

criminel , fut chaffé de ce lieu délicieux , & condamné à culti-

ver une terre ingrate pour en tirer fa nourriture avec beaucoup
de fatigue & à la fueur de fon vifage: ainfî, dans l'innocence

comme dans le crime , l'obligation de travailler a été indifpen-

fable > & l'oifîveté n'eft pas plus une contravention continuelle

( a) Nos numerusfumus & frugss confumere natii fait dire Horace aux parciTeux.

(b) Ut operaretur.

(c) Saint Augujftin.
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. aux règles de la nature que laraifon nous montre , qu'aux loix

de fon divin auteur dont la religion nous inftruit.

Que fi à l'autorité de la raifon èc à celle de la religion , on

veut encore joindre celle des exemples, il n'eft point de peuple

qui n'en puifTe fournir. Quel mépris n a-t-on pas par tout pour

les hommes qui refTemblent à ces lâches animaux, lefquels ne

font occupés qu'à s'engraiiTer des ahmens qu'on leur fournit en

abondance. Tous les legiflateurs , tous les fouverains ont fait

leurs efforts pour bannir foiliveté du milieu des nations à qui ils

ont donné des loix. Les Egyptiens en avoient fait une , qui

obligeoit chaque citoyen d'aller chez le magiflrat déclarer la

profefïion qu'il exerçoit & d'où il tiroit fa fubiiftance y Se Ci quel-

qu'un faifoit une fauffe déclaration, il étoit puni de mort. Cette

même loi fut faite par Dracon , premier legiflateur des Athé-

niens. Elle fut obfervée à Corinthe. Le fondateur de Rome

ordonna, par une loi expreffe, que les peuples s'appliquafîent à

l'agriculture & aux arts profitables {a). Chacun devoit travail-

ler félon fon état. Chaque république du monde policé a eu juf-

qu'à préfent pour règle d'empêcher que des mandians volon-

taires n'enlèvent , en menant une vie oifive & vagabonde , le pain
& la fubfiftance des mandians invalides & des véritables pau-

vres, que leur caducité ou leurs infirmités mettent dans l'impuif-

fance de travailler , & il y a même eu des républiques où l'on a

puni les fainéans. Celle de Luques qui, pour être très petite ,

n'eft pas moins propre à fournir un grand exemple de févérité

contre ces hommes pernicieux qui rongent un état, les chafle

pour trois ans, & leur défend, fous peine delà vie , de rentrer

pendant ce tems-là dans l'enceinte de la république (^).

Les hommes formant différentes fociétés , chacun contrade Tc^s'^ieViTous les hom»

(a) Phbeiagros colunto, pecoraalunta-, quctjluofa opijicia exeranto.

{h) Introduaion, chap. VII, feûionXVII.
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tnti font obligés

en naifTant robligacion d'être utile à celle dont il eft membre.

^ro7e/noif' &!'ns Ceux qui n'embraflent aucune profeflion , pèchent manifefte-

avec foiu. ment contre la loi naturelle. Chez les anciens Egyptiens , il n e'

toit point permis d'être inutile à l'état {a). La loi aflignoit à

chacun fon emploi , & toutes les profeffions y étoient honorées.

Le mépris public eft juftement dû à celui qui, pour être moins

diftrait dans les plaiûrs que procure une fortune aifée, refte

dans une vie molle & oifive i c'eft un poids inutile à l'état. Une
ame bien née doit avoir le noble defir d'être utile à fa patrie , c'eft

ainfi qu'on fe rend digne d'eftime & de refped, & l'on mérite

même de la part du public , des honneurs proportidîinés aux

fervices qu'on lui rend. Il faut donc choiftr une profeffion dans

laquelle on puifTe fervir utilement fa patrie &: mériter l'eftime &
la coniidération desfes concitoyens, en rempliftant bien les de-

voirs de fon état dans toutes fes parties. Il y a de Tinjuftite à

occuper une place qu'on ne mérite -point j car il ne fuffitpas de

polTedcr un emploi comme une décoration qui n'exige aucun

foin. C'eft fe tromper que de penfer ainfi, c'eft n'avoir qu'un

faux fentiment de l'honneur , qui doit être plus cher que les au-

tres biens, èc que la vie même. Le choix dont nous parlons eft

très-important j le bonheur ou le malheur de la vie , l'honneur

ou la honte en dépendent. L'éclat des dignités que nous voyons

poffedées par les autres , nous les fait admirer èc rechercher,

parce qu'il nous éblouit. Mais fi nous en examinions foigneufe-

ment l'intérieur , nous y trouverions bien des fujets de dégoût.
•

Un violent déftr de s'élever & de s'enrichir, une coutume

impérieufe , ou des préjugés trompeurs, ne doivent pas auffi

nous faire prendre un parti qui nous couvre de honte , en expo-
fant au jour notre incapacité.

Pour bien réuflir dans une profeflion, il faut avoir des dif-

(a) Diod.Uv. î. kâ. II.
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pofitions néceflaires. On doit examiner avec foin celles que la

nature a mifes en nous , on ne peut fe tromper en la fuivant j

c'eft une mère bienfaifante qui partage fes dons entre les hom-

mes pour l'utilité commune. Le bèfoin mutuel eft le fondement

de la fociété : les uns font avec une facilité fingulicre , ce que

les autres ne fauroient faire avec beaucoup de peine. Ceux-ci

ont des talens pour une chofe , ceux-là pour une autre. Il eft aufll

rare qu'ils fe trouvent réunis dans un fcul , que de trouver une

perfonne qui n'en ait aucun.

Cependant- la nature en nous donnant des difpofîtions pout
une profeffion , nous porte ordinairement à lembrafTer 5 m.ais

pour ne pas s'y tromper , il faut s'étudier foi-même, fonder fon

cœur, examiner les facultés de fon entendement , connoître

l'étendue &r la force de la mémoire, du jugement & de l'ima-

gination : prefque toujours l'une de ces facultés ne domine qu'aux

dépens de l'autre j c'eft pourquoi , l'on peut regarder comme
un pur effet du hazard, lorfqu'on réuffit dans le parti qu'on a

pris dans un âge oii le cœur n eft pas formé , & où
l'efprit n'a

encore aucune lumière. Qu'on ne fe prefle donc pas dans un

choix fî important 5 qu'on attende que l'éducation ait rendu ca-

pable de juger de l'état qu'on doit embrafler.

Comme le corps dans l'agriculture , l'efprit dans l'étude des ?^,'^'"- /i o ^ i Lobligarionda

fciences & des arts a fes aridités, fes ftérilités &: fes féchereifes
oTdèS'efprifrf!

à furmonter , fes ronces & fes épines à défricher ; le travail de homm«?"^

l'efprit
eft même un des plus pénibles auquel l'homme puiiTe être

aftujetti : il lui ravit non-feulement la liberté , mais il épuifc fes

forces i & fes fens font moins accablés de l'exercice violent du

corps , que fon efprit ne l'eft de la néceiîité où il s'eft trouvé

de penfer , de produire , & de varier fans ceffe fes opérations.

Il faut fatisfaire à la loi du travail de l'une ou de l'autre ma-

nière. Cette loi eft générale , & comprend le fouverain comme
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le fujet, leccléfiaflique comme le laïc, le noble comme le

roturier , le magiftrat comme le juiliciable , le riche comme le

pauvre.
Tout homme doit fervir la république , & il y a tant de ma-

nières de la fervir, que nul n'eft cxcufable s'il ne le fait. 11 eft

louable de travailler pour foi-même , pour fa femme , pour fes

enfans, pour foulager la calamité de quelques néceffiteux; mais

fervir fa patrie , fe rendre utile au public , c'eft un degré de vertu

infiniment plus élevé, c'eft le defir des grandes âmes. Pour fe

donner à huis clos au bien commun , il faut s'oublier en quel-

que forte foi-même, & s'arracher du cœur des inclinations bafTes

à la vérité , mais nées avec nous. Il faut fouler aux pieds les

délices de l'oifiveté , & tout ce que le vulgaire adore.

XXIV. L'obligation de travailler entre nécefTairement dans celle de

commencer de fe pcrfedionncr. Nous naiifons dans l'ignorance de toutes cho.
bonire heure i ^ '-'

fonmb'ic" d-s' fa^
^^^ '

l'éducation remplit l'efprit
de préjugés, & les paffions obf-

curciffent notre raifon. Il faut donc fe formerle cœur &
l'efprit,

dès que la raifon commence à fe développer. Avec plus de

tems ,
on examine mieux les chofes , &c le tems eft précieux ,

puifque celui qu'on a perdu ne fe peut réparer , & que le pafïé

fe perd dans l'abîme des fiécles. Plufieurs agirent & puis pen-
fent. Plufieurs ne penfent ni avant ni après Tadion. impor-
tance eft de refléchir avant que d'agir. Le fage penfe à tout

, &
il proportionne fon attention au mérite de l'objet. Il n'eft point

d'accident pour unhomme qui a prévu ce qu'il avoir à craindre.

Nous devons examiner avec foin le but que nous nous pro-

pofons , & les moyens qui peuvent nous y conduire. Nous ne

devons donner notre confentement qu'aux chofes que nous

avons clairement apperçues. Si nous avons afpiré à un emploi,
& qu'il nous ait été réfufé , nous devons fupporter ce refus avec

modeftie &:dans une grande foumifTion aux vues des fupérieurs

de

cultes de rojiamc.
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He quî 11 dépendoic , à l'exemple de ce Lacédemonien , qui ,

n'ayant point été du nombre des perfonnes qui dévoient com-

pofcr le confeil de Lacédémone, dit qu'il étoit bienaife qu'il fc

fàt trouvé trois cens citoyens, plus gens de bien que lui. Faifons

un ufage raifonnable de notre entendement, pour nous con-

duire avec prudence & avec modération.

Nous avons vu que la providence gouverne tout (a). Rien ne
^^ ^^x^J-^ ^

,,

roule dans l'incertitude, les événemens ont leurs caufcs, &:Dieu
Sloyenhu^,

laiflfe agir les caufes fécondes qu'il a lui-même établies. Le pou-

yoir d'employer ces moyens eft un don de Dieu qu'il ne faut pas

négliger. Il veut que nous préparions nos adions & que nous

péfîons nos paroles , que nous les confidérions devant lui , afin

de les régler félon les loix, & que nous employions tout le

foin dont nous fommes capables pour reconnoître ce qu'il de-

fire de nous en chaque rencontre. Il eft lui-même l'auteur de

ces préparations, de cette recherche, de ce foin, de il s'cnfert

comme d'un moyen ordinaire pour nous communiquer lafagcfle

dont nous avons befoin pour notre conduite.

Il ne faut être ni négligent en fe repofant trop fur la provi-

dence , ni préfomptueux en fe fiant trop à foi-même. Nous de-

vons mettre tout en œuvre de notre côté , comme fi nous n'at-

tendions rien du Seigneur, & tout attendre du Seigneur, comme
Il nous ne faifions rien de notre côté. Dieu employé la nature

dont il eft l'auteur, comme uninftrumcnt, & il ne déroge point
fans de grandes caufes , aux Loix qu'il lui a données , ni ne les

lailîé agir fans une providence finguliere. Négliger la nature,

c'eft tenter Dieu. Ne compter que fur elle , c'eft le nier.

Nous devons donc employer des moyens humains quand
nous le pouvons , & ne rien abandonner à ce qu'on appelle Je

bazard, de tout ce que nous pouvons nous aiîurerpar nos pro-

(
a

)
Dans le premier chapitre de ce traité > fe£t. III, au fommaire : De la. Prudence,

Tome III, A a
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près foîns. Après avoir fait tout ce qui dépendoît de nous , le

rcfte eft entre les mains de la providence. Ses décrets font im*-

pénétrables ; &cCi, par une de ces profondeurs qu'il n eft pas

permis à l'homme de fonder, l'événement n'eft pas heureux, il

faut s'en confoler , & fe contenter d*avoir fuivi avec prudence
un projet qu'on avoir formé avec juftice.

Les orgueilleux veulent être eftimés au-delà d'une jufte me-

fure. Les hommes qui n'ont qu'un efprit médiocre, ou qui vivent

dans une condition obfcure , font fenfibles à l'eftime dont eft

fufceptible leur état, & ils peuvent mériter , à leur manière,

d'être coafidérés comme des perfonnes plus importantes à la

leur. Tous les hommes fans exception , défirent d'être eftimés,

& craignent d'être méprifés. Voyons ce que la philofophie &
la religion nous apprennent fur ce delir d'cftimc fi naturel aux

hommes.

XXVI. La philofophie qui tend à nous rendre tranquilles, tend aufïi
Icddîr de Tcf- s i

•
i ' t i

•
i i

«me des autres a nous tendre maepcndans des jugemens que les hommes peu-
hommes ,&lc ^

^ \^ . ^ . ,

dedr de la gloire, yeut pottct dc uous j & ncanuioins la philofophie la plus épu-cxamme par les i ' i i X i

ioforhî^f&î« rée, loin de réprouver en nous le foin d'être gens d'honneur,
les règles du .1 • r f>

• v
chrifiianifme. 1 autoriie ,

i cxcitc , 1 entretient.

Le chriftianifme ne nous recommande rien plus que le mé-

pris de l'opinion des hommes , & de l'eftime qu'ils peuvent nous

accorder ou nous refufer à leur gré. L'Evangile porte même les

Saints à defîrer & à rechercher le mépris ; mais dans le même
tems , le Saint-Efprit nous prefcrit d'avoir foin de notre répu-

tation (a). .

Le foin de la réputation eft-il donc un problême dans la phi-

lofophie & même dans la religion ? Non fans doute. La con-.

{a) Curam hahe dehono nomlne, hocenim magispermanehit tihi , guam mille the-

fauri, pretiojl & magni 5 èonx vittz numerus dierunii ionum autem nomenpermam-
bitin avum. £ccl. cap. XLI> verf, i) & I6»

\
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Iraiiété de leurs maximes n'eft qu'apparente , elles s'accordenc

dans le fond. Le point qui en concilie le fens , doit fervir de

règle pour le bien de la fociétc, & pour le nôtre en particulier.

Naturellement nous ne devons être infenfîbles ni à Teftimc

des hommes, ni à notre réputation. Ce feroit combattre la raifon

qui nous oblige d'avoir égard à ce que les hommes approuvent

ou défapprouvent le plus univerfellement & le plus conftam-

ment : car ce qu'ils approuvent de la forte par un confentement

prefque unanime , c'eftla vertu j & ce qu'ils défapprouvent de la

même manière , c'eft le vice. Etre infenûble à Teftime , à l'ap-

probation, au témoignage que la confcience des hommes rend

à la vertu , ce feroit l'être en quelque forte à la vertu même.

Cette fenfibilité naturelle eft comme une imprefïion mife dans

nos âmes par l'auteur de notre être ^ mais elle regarde feulement

le tribut que les hommes rendent en général à la vertu , pour
rious attacher plus fortement à elle. Nous n'en devons pas être

moins indifFérens à l'honneur que chaque particulier , conduit

fouvent par la paffion ou par la bizarrerie , accorde ou refufe eu

des occafions iîngulieres à la vertu de quelques-uns, ou à la nôtre

en particulier.

L'eftime des hommes en général ne fauroit être légitimement

méprifée , parce qu'elle s'accorde avec celle de Dieu même ,

qui nous en a donné le goût, & qu'elle fuppofe un mérite de

vertu que nous devons rechercher. Mais l'eftime des hommes
en particulier, étant plus fubordonnée à leur imagination qu'à

la providence, nous la devons compter pour peu de chofe , ou

pour rien. Nous devons toujours la mériter , fans jamais nous

mettre en peine de l'obtenir ; la mériter par notre vertu qui con-

tribue à notre bonheur & à celui des autres , nous foucier peu
de l'obtenir par une noble égalité d'ame qui nous mette au-defliis

de l'inconftance & de la vanité des opinions particulières des

hommes. A a
ij
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Une recherche vaine d'honneur qu'on veut tirer de Ton îtic-

rite, en avilit le prix, & la philofophie réprouve les defirs

immodérés d'eftime. Plutarque , dans la vie de Cicéron , lui

reproche ce défaut, & il rapporte un trait qui en peint le ca-

radère. Cicéron , après avoir acquis de la réputation en défen-

dant la caufe de quelques jeunes gens de diftindion , accufés

d'avoir agi contre les intérêts de la république, alla faire un tour

en Cilîcie. Il fut durant le voyage accompagné du fentiment

flatteur d'avoir donné à Rome , par ce dernier fuccès , un am-

ple fujet de parler de lui. En repalTant dans la Campanie , il

trouve des gens de (es amis qu'il met fur ce chapitre , &: leur

demande ce qu'on difoit de lui à Rome. Ses amis peu attentifs

ou peu complaifans , lui laifTerent entrevoir qu'ils n'en avoienc

rien oui dire i & l'un d'entr'eux , comme s'il eût parlé à

Cicéron pour la première fois depuis qu'il étoitforti de Rome:
A propos y lui dit-il , quêtes

- vous devenu depuis ce tems-la ?

Cicéron fut déconcerté de la queftion. Plutarque obfcrve là-

deflus combien un defîr d'honneur H mal entendu , étoit peu

digne d'un grand homme.

S'il eft un defir immodéré d'eftime , il en eft un qui eft rai-

fonnable. Nous devons donc nous appliquer à mériter l'eftime

de nos concitoyens , à la conferver quand nous l'avons acquife ,

& à la recouvrer quand nous l'avons perdue \ mais nous ne

devons defirer de Jouir que du degré d'eftime que nous fentons

dans notre cœur que nous méritons. Si nous ne pouvons par-

venir à ce degré d'eftime mérité, il faut nous en confoler par

le témoignage de notre confcience , par ce fentiment intérieur

de l'ame , qui nous aflure que nous n'avons rien à nous repro-

cher.

Nous pouvons même rechercher cette eftime dediftinftion,

qu'on appelle gloire, eftime à laquelle nous fommes naturelle-
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^ent fenribles. Ce fentiment intime que la nature a mis dans

tous les cœurs, eft un feu fecret qui cherche à fe nourrir, à

éclater, à s'élancer; mais nous ne devons nous y livrer que pa;:

des voies juftes en foi, & utiles à la fociété. Ceft à ce defir de

gloire que nous devons les beaux arts, les fcicnces les plus fu-

blimes, les gouvernemens les plus fages & les plus juftes, & en

général tout ce qui fe fait d'utile dans les états.

L'amour de l'eftime fait les vertus humaines. Elles ne fefvenç

point au falut éternel ; mais elles font deftinées au bien de la

fociété temporelle, elles partent du deifein de l'auterr delà

nature, &c elles font partie defon plan. L'amour de leftimeneft

cxcefllf, que lorfqu'il tend à troubler l'ordre de la fociété qu'il

doit maintenir, & qu'il nous fait violer les loix de la vertu, au

lieu de nous porrer à les pratiquer.

Nous pouvons auiîî délirer les richelTes , pourvu que leur ac- xxv?t.
f^

, y . , Nous pouvons

quifition ne coûte rien a notre innocence. Le bieneftnccefiaire [««chercher
les

i. biens , & jious

à la vie; & comme tel , nous pouvons le rechercher. La pau- K'iourtuqu*

vrete eft la mère des incommodités, 1 ennemie des adtions ge- par des voies ic-

r r ii-i'i'' J" 1) piiiincs & d'un*

nereufes que la libéralité produit; &: comme telle, nous la de- manière ii"K»c«i-

vons éviter. Dieu nous a donné la vie ; mais la nature qui en

eft lacaufe féconde, y attache des incommodités que nousfom-

nies obligés de furmonter pour notre confervation. Son imper-

fedion s'eft communiquée à notre être. La faim & la foif font

deux maladies mortelles, no\is les guériiîbns avec plaifir par les

alimens qui en font les remèdes. Le froid eft ennemi de notre

chaleur naturelle, nos habits nous défendent, & nos maifons

nous mettent à couvert des injures du tems.

Si les richefl'es nuifent , ce n eft pas qu'elles ne foient bonnes

en elles-mêmes, la corruption ne vient que du mauvais ufagc

que nous en faifons. Le panégyrique de la pauvreté qu'on trouve

4ans les écrits des anciens philofophes , eft un paradoxe moins



c^o D E L' A M O U R

propre
à nous pcrfuader, qu'à exercer la vivacité de refpriL/

Platon & Ariftote, ces perfonnages de la Grèce, importans Qc

par leur naiiTance &par leurs emplois, philofophoient fort à leur

aife. Seneque dit des merveilles de la pauvreté j mais c'eft au

milieu d'une extrême abondance > & quoiqu'il vante fouvent fa

modération, il ne mourut pas fans avoir été foupçonné d'avoir

acquis fes grands biens par des voies peu légitimes, & d'avoir

voulu s'élever jufqu'au trône de fon maître & de fon bienfaiteur.

Il y a des vertus qu'on ne peut exercer dans l'indigence j & il

eft d'ailleurs naturel de chercher à fe procurer , je ne dis pas feu-

lement les befoins, je dis les commodités de la vie
-,
mais le faftç

&c le luxe font une véritable misère , puifqu'ils multiplient nos

befoins , &: ne remplifTent jamais nos deiirs.

La nature ne répugne pas feulement à la douleur, elle nous

entraîne vers le
plaifîr.

L'être n'eft pas le feul objet de l'amour

propre , il fe propofe aufli le bien-être. Les
plailirs font nécef-

faires pour la fanté du corps & pour le délaffement de l'efprit;

mais la fagefTe qui nous les permet , en règle Tufage , parce que
l'abus en eft pernicieux. S'ils font ou indécens , ou injuftes , ou

excefTifs, ils empêchent de conferver la vérité , les biens & le

repos.

Notre bonheur confîfte uniquement dans la Jouiflance des

plaifirs
folides & capables de contenter un efprit

fait pour pof-

féder le fouverain bien. La raifon doit préfîder à la jouifTance

xies
plaiiîrs.

C'eft lui manquer que de s'en féparer par l'ufage du

vin ou des
plaifirs

criminels. C'eft fortir hors de foi-même , où

elle habite , & où elle rend fes réponfes. C'eft fe laiffer tranf-

porter par les paillons dans un monde où l'imagination eft la

maîtrelfe. C'eft fe mécompter que de rechercher la douceur &
le repos delà vie ailleurs que dans l'innocence. Le feul moyen,
^le chemin fur d'être heureux , c'eft de vivre fans reproche. Nous
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idevons fuir les plaifirs illégitimes & tous ceux qui amolIifTent

lame, ou qui énervent le corps. Les plaifirs ne font légitimes àc

permis qu'autant qu'ils
font innocens.

Au milieu de ce grand nombre de
plaifîrs que la nature &: la

condition de l'homme lui offrent, il ne fauroit réuffir à rendre

fa vie auflî heureufe qu elle peut l'être , qu'en réglant fagement
fes afifedions.

L'inclination violente que tous les hommes ont pour le
plai-

(îr , les porte d'ordinaire à s'abandonner fans réferve à ceux qui

font de leur goût , fans faire réflexion à la perte qu'ils font en

négligeant d'autres plaifirs qui les rendroient plus heureux, ni

aux conféquences pernicieufes à lafociété, qu'entraînent fou-

vent les
plaifirs

dont ils ont fait choix. Cette même inclination

porte fi violemment les hommes à l'amour des richefTes , que
non-feulement ils renoncent à tout autre plaifir pour avoir celui

d'amafiTer du bien , mais encore à toutes leurs aifes, fe dépouil-

lant en même tems de toute affcdion naturelle pour leurs fem-

P" blables. L'un & l'autre de ces penchans eft entièrement oppofc
à notre bonheur. Le feul moyen d'y parvenir, eft de garder un

jufte milieu, & confervant un attachement modéré aux biens

& aux
plaifirs de cette vie , d'avoir toujours le cœur difpofc à

faire aux autres tout le bien que nous pouvons.
Aucun excès dans 1 ufage des biens de cette vie ne fauroit

certainement contribuer à notre félicite i il y eft au contraire un

grand obftacle. Que l'on compare le plàifir le plus exquis d'un

débauché, qu'il ne fauroit goûter que pendant quelques mo-

mcns, avec les plaifirs raifonnables dont il fe prive j que l'on

confidere les défordres que ces excès caufent tôt ou tard dans

fa conftitution , les inquiétudes & les tourmens qu'il fouffre dans

fon yvrefle , la honte & les remords qui la fuivcnt , l'embarras

& l'incommodité qu'il donne aux autres, & la douleur qu'il
en
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foufFre lui-même lorfquil revient dans fon bon fens, & que l'on

juge après cela fîun tel plaifîr peut rendre un homme heureux.

Il en cft de même de tout autre plaifir des fens , lorfque les

hommes s'y abandonnent avec excès & s'en rendent les efcla-

ves. Confîdérons quelles peines ils fe donnent pour fe les pro-

curer , quels chagrins ils ont de les avoir manques , quand ils

croyoient les tenir ^ quels obftacles ils doivent furmonter pour

y parvenir ; le peu de tems qu'en dure la jouifTance , lorfquil»

les pofledentj les chagrins, la trifteffe & les inquiétudes qu'ils

foufïrcnt , quand ils en font privés, leur goût dépravé ne leur

permettant pas de trouver du
plaifir

en quelqu'autre chofe que
ce puiiTe être. Voyons de combien d'autres

plaifirs
eftimables

ils fe privent, fans compter les infirmités du corps & les remords

qui les tourmentent tôt ou tard , & qui rendent leur vie amère

& infupporcable. C'cft-là le fort ordinaire de tous ceux qui

s'abandonnent avec excès à quelque plaifir des fens que cefoit.

Salomon , élevé à un rang qui le mettoit en état de goûter

&de jouir pleinement de tous les plaifirs des fens, crut d'abord

que c'étoit le véritable chemin de la fupréme félicité
',
mais l'ex-

périence lui apprit le contraire. Il vit que les foins & les peines

qu'il falloit fe donner pour les avoir, les maux & les inquiétu-

des qui les fui vent, faifoient plus que contrebalancer les dou-

ceurs qu'ils procuroientj & qu'après tout, un attachement ex*

ccflif aux plaifirs des fens n'étoit que vanité & que rongemenc

d'efprit.

On peut en dire autant des richefles. Ceux qui par une folle

avidité d'en accumuler , fe privent de toutes les douceurs de la

vie , comptant qu'ils jouiront de ces douceurs lorfqu'ils
auront

aflez de bien , ce qui n'arrive jamais, ne travaillent-t-ils pas à fe

rendre malheureux ? S'ils goûtent quelque petite fatisfadion

dans l'acquifition & dans la pofleffion de leurs richefTes, dans

l'efpérancc
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1 efpérance flatteufe de les tranfmettre à leur poftérité , quelle

comparaifon de cette légère fatisfadion avec tant d'autres plai-

fîrs des fens, de lefprit, & du cœur dont ils fe privent i Com-
bien de foins & de peines pour amalTer ces biens ! Quels tour-

mens dans la crainte de les perdre i Quelles douleurs , quelles

afflidions, quand ils en perdent. Tous ces maux répandent tarit

d'amertume fur leur vie, qu'il cft vifîble que, quoique l'avare

n'ait quefon propre intérêt à cœur, perfonne ne s'y oppofe da-

vantage que lui-même. Ileftle plus grand ennemi de fa propre

félicité, fe privant volontairement de Cous les
plailirs innocens

donc il pourroit jouir.

Si les hommes vouloient éviter ces extrémités , & prendre le

milieu que la nature & la raifon leur marquent, s'ils jouifToienc

avec modération des plailirs
de la vie en les réglant fagement,

de forte que trop d'attachement aux uns ne les privât de la jouif-

fence des autres , ils confervcroient , par cette fage conduite , la

fanté du corps Scelle de l'efprit,
le calme dans les palTions , la

vigueur dans les affedions , Se un goût naturel pour les
plaifîrs

de toute cfpece. Ils travailleroient aufli à leur propre bonheur

& à celui de leurs femblables , à l'établifTement de leurs familles ;

ils fecourroient leurs amis & ceux qui font dans le befoin j Se

dirigeant toujours leurs vues au bien de la fociété , ils s'ouvri-

roient par-là une forte de
plailirs , & fe délivreroient de bien des

maux
, des perplexités , des angoilfes , des foins & des peines , fous

le poids defquels ils gémiflent toute leur vie , Se qui ne fauroienc

manquer.

Puifque l'homme cherche naturellement fon bien , ce qui xxvrir.

peut lui taire plailir Se le contenter, ce penchant neceliaire na te la féiicué ter»-
^ i ' r porellc ; Se riiité-

rien de mauvais en foi j Se condamner les defîrs naturels, ce von^dc b^îf rll

feroît condamner la fagefle fuprême qui les a mis en nous pour noVe bonhcK
^ r • ^ r 1 r '

1 auel, que poui to

notre coniervation. Ce font ces delirs qui nous portent vers les vieéwriieiic.

Tome IIL Bb



^P4 ^ ^ L' A M O U R
objets propres à fatisfaire à nos befoins j mais il faut en ufer avec

modération , & nous renfermer dans les bornes de la nature &
de la raifon.

Il faut furtout , dit un grand philofophe , foumcttre fes de-

Crs à la raifon : enforte qu'ils ne la préviennent point , & qu'au-

. cune pareffe , aucune lâcheté ne les empêche de la fuivre. Les

defirs doivent être tranquilles, ils ne doivent jamais exciter au-

cun trouble dans
l'efprit,

& c'eft de- là que réfulte tout ce que
l'on appelle égalité d'ame , & modération dans les. pallions (a).

Le feu-, à certaine diftance, nous réchauffe, nous réjouit &:

nous ranime. Senti de trop près, il nous incommode, il nous

brûle. Un exercice modéré entretient lafanté^ s'il eft violent ,

s'il eft outré , il la détruit. Il en eft de même des autres objets

fenfibles , ils fe tournent en poifon pour punir nos excès , dès

que nous nous y livrons fans mefure.

Lorfque nous defirons trop, nous entendons mal nos inté-

rêts; & la loi qui nous ordonne d'être doux, charitables , pa-

tiens , modeftes, continens , eft une loi falutaire , tant pour la

vie préfente , que pour la vie future. Il n'y a point <de conten-

tement à efpérer avec le vice , & le premier pas qu'il
faut faire

pour arriver au bonheur , c'eft de rompre tout commerce

.
avec lui.

Mais qu'eft-ce que la vertu, dont la pratique
fait notre féli-

_

cité , même dans cette vie ? Elle conlîfte dans le bien naturel ,

.j,ç'eft-à-dire , dans tout ce qui peut conferver l'union de l'efprit

avec le corps. Une jufte mefure de ce bien, c'eft la vertu j une

• faufte mefure, c'eft le vice. ToirLce ^ui tend à rompre cette

union , n'eft point un bien naturel. Ce n'eft point
un bien

(a) Effidendum. autem
eji

ut appetitus rationi ohediant , eam nequé pr/zcurrant ,

nec propter pigritiam aut ignaviam déférant , jintque tranquilli, atque oinni pertur-
batione animi careant , ex quo dareiit omnis çonjiuntia omnifque noderatio. Qc.

dcOff. lib. I. cap. XXIX.
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jwturel de fe livrer aux partions, c'eftau contraire un grand mal.

La modération , qui nous éloigne des extrémités vicieufes , eft

ce qui produit la tranquillité, la paix du cœur, en quoi confîfte

immédiatement la félicité temporelle , autant qu'il dépend do

nous , de nous la procurer. La pauvreté, la baifTeflc
, robfcurité n'en

excluent pas ; la grandeur , les richefTes , les
plaifîrs , les honneurs

n'en afTurent point la pofTefTion. C'eft dans la paix du cœur

que confîfte la félicité , & la vertu feule peut procurer cette

paix. Les maux qui peuvent la troubler , font foumis à notre

volonté, ou ils n'en dépendent pas. Les premiers font des paf-

fîons ou des préjugés j nous pouvons les vaincre ou les difliper

par la force de la raifon. Les féconds font les accidens auxquels .

tous les hommes font fujets ; mais le fage , l'homme vertueux

en eft moins troublé qu'un autre ; ainlî l'homme le plus raifonna-»

ble, le plus vertueux, fera toi^urs le plus heureux & le plus

content. Que fi
,
à cette philofophie naturelle , nous joignons

les fecours que la religion fournit , & fans lefquels la philofophie

feroit une foible reflource dans bien des circonftances , nous*

a'aurons rien à defirer.

Le vice eft lui-même fon châtiment , comme la vertu eft

elle-même fa récompenfe. Celui qui marche dans les voies du

vice meurt bientôt. Celui qui marche dans les voies de la vertu

ne meurt point. Plus un homme aura réfléchi, & plus il aura

fait d'adion belles & utiles , plus il aura vécu. La durée de nos

jours ne doit pas être confondue avec la vie même. Il n'appar-

tient qu'à la vertu de prolonger le cours de la vie par le récit

des actions vertueufes. Nous devons mefurer notre durée, non

par celle de la rcfpiration & de la vie animale, mais par une

fuite conftante d'adions vertueufes. L'homme, en qualité d'être

raifonnable, ne commence à vivre que du jour qu'il commence

à fuivrc la vertu , enforte que s'il n'étoit fage que la veille de fa

B b ij
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more, on pourroit dire qu'il
n'auroit vécu qu'un jour. Vivre

bien, c'eft vivre. Vivre mal, c'eft feulement continuer d'exif-

ter. Vivre , c'eft marcher vers la mort. Mourir , c'eft entrer dans

une vie éternelle. La vie eft donc un voyage vers la morti & la

mort au contraire eft l'entrée d'une vie nouvelle & perpétuelle y

mais comme cette entrée eft double, & qu'il y a une des portes

de la mort qui nous met dans l'état d'une misère éternelle , &
l'autre dans l'état d'une éternelle félicité

',
il eft vifible que bien

vivre , c'eft marcher dans un chemin qui nous mené à ce

bonheur qui né finira jamais y & que vivre mal , c'eft marcher

dans celui qui conduit à l'éternité des misères.

S E C T I O N I I L

Du foin deJe défendre.

xxtx. T E foin de fe défendre ne découle pas moins naturellc-
Ic droit de la 1 .

i i> t /- • i /• r
l^ropre défcufc -!.,-< mcnt QC 1 amour propre , que le fom de le conierver &

celui de fe perfedionner. La loi naturelle veut que nous ai-

mions notre prochain j mais cet amour ne nous eft pas ordonné

pour nous détruire , & nous fommes nous-mêmes notre premier

prochain. Elle ne nous permet pas feulement de nous confer-

ver, elle nous l'ordonne, par cela même qu'elle nous prefcric

de nous aimer. La loi qui nous défend de fortir de la vie par
l'effort de nos propres mains, nous ordonne de la fauver delà

violence de nos ennemis. Tout être perfévere naturellement

dans fon exiftence , &: l'homme eft porté naturellement à faire

tout ce qui dépend de lui pour arrêter les entreprifcs qui at-

taquent fon individu. La défenfe^de foi-même eft donc de droit

naturel.

L'obligation d'obferver les loix naturelles eft commune à
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cous les hommes, &: par conféquent perfonne n'a le privilège

de les violer & d'être à l'abri de ces mêmes loix qu'il enfreint.

Un aggrefleur doit s'imputer le mal qui peut lui arriver d'une

inobfervation dont il eft lui-même la caufe. Celui qui lui nuit

par le droit d'une jufte dcfenfe, ne fait que repoufTer la force

par la force, fon objet n'eft que de fe défendre & d'empêcher

que le droit naturel ne foit violé à fon égard , de lui qui étoit dif-

pofé del'obferver envers laggrefTeur. Un aggrefleur fe portant

à des entreprifcs qui ne nous permettent pas de pratiquer envers

lui les devoirs de la focialité, fans qu'il en réfulte un préjudice

confîdérable pour nous, nous met en droit de ne fonger qu'au

danger dont nous fommes menacés de fa part.

Tous les avantages que nous tenons de la nature nous feroient

inutiles ,
fi un injufle raviffeur pouvoir nous les enlever , fans

que nous eufïîons le droit de chercher à nous garantir de fa vio-

lence. Les gens de bien feroient en proie aux méchans , fî ceux-ci

pouvoient impunément faire des entreprifes à leur préjudice j &
l'efpece humaine recevroit des atteintes cruelles, fî la défenfe

propre n'étoit permifé. Se laifî'er tuer quand on peut l'éviter,

ce feroit en quelque manière être homicide de foi-même.

Ecoutons fur cela Ciceron. » C'efl une loi
( dit ce grand

'„ homme ) qui n'efl point pofîtivc , mais naturelle , qu'on ne

'„ nous a point enfcignée , que nous n'avons point reçue des

„ hommes , que nous n'avons lue nulle part , mais qui a fon

„ origine, fon principe, fa fource dans la nature mêmej qu'aucun

„ maître ne nous a montrée , mais pour laquelle nous fommes

„ faits ; qui n'eft point un effet de l'éducation , mais de l'inftinâ:^

„ C'efl une loi naturelle & générale , que lorfque notre vie efl

3, attaquée ou par des pièges ou à force ouverte, quand on eft

5, expofé aux infultes d'un brigand ou d'un ennemi , tout moyen

„ de £c tirer d'affaire eft alors beau & honnête, Ccft un droit
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„(ajoucc-t-il ailleurs) que la raifon enfeigne aux pcrfonncs

„ éclairées j la néceffitc , aux ignôrans & aux barbares ; la cou-

„ tume , aux nations
-,
la nature , aux bêtes mêmes '> de mettre en

„ ufage toute forte de moyens pour fe garantir d'une violence

yy qui menace leur corps , leur tête , ou leur vie (a),

XXX. Le droit de la propre défenfe que l'homme tient de la nature,'

reinous
autprife va-t-il jufqu'à l'autorifer à tuer fonfemblable î Si l'amour propre

à ôter la vie à au- '•

_

L r

&"ies îilerel'ex-
^ ^^^ droits , k focialité n'a- t-elle pas les fîens? Un homme peut-

Si^irc "ou''r'* il détruire un autre homme avec qui la nature
l'oblige de vivre

trc
" "°"

d'une manière fociale ? Peut-il priver la fociété d'un membre

qui lui eft aufli cher qu'il l'eft lui-même ?

La loi naturelle défend ^ il eft vrai, de tuer, mais elle auto-

rife à la propre défenfe. Si le décalogue dit: tu ne tueras point ,

la loi de Moïfe &: l'Evangile autorifent à perdre un injufte ag-

grefTeur, pourvu qu'on ne le fafTe que pour conferver fa pro-

pre vie [b). Ceft ainfi que, quoique la guerre tende par elle-

même à ôter la vie aux ennemis
,
elle eft non-feulement permife ,

mais même ordonnée en certains cas
, pourvu qu'on obferve cer-

taines règles. Ceft ainfi que les fouverains & les juges peuvent
condamner à mort les criminels convaincus des crimes que les

loix ont voulu être punis de la perte de la vie. Ceft ainfi que les

exécuteurs de la haute-Juftice font tenus d'exécuter les arrêts

des tribunaux de Juftice contre les criminels qui ont été con-

damnés à perdre la vie.

Un homme fage doit mettre tout en ufage, pour éviter d'en

(a) EJl igiturhceC', Jiidices-, nonJcTiptafei nata lex ; quamnon didicimus , ac-

cepimus t legimus , venim ex natura ipfâ adripuimus y haujîmus j exprejjimus ; ad

qiiam non doSlifedfatii i non injiitutijed imbutifumus , utjîvitanojlra in cliquas

injidias ,Ji in \im , Jî in tela aut latronum aut inimicorum
incidijjet , omnis honejia

ratio
effet expêdiendct falutis. Cicer. Orat. pro Milone , cap. IV. Sin hoc & ratio

doêlis^ Q necejjltas barbaris & mos gentiumQ feris natura ipfapTafcnpjlt , ut om-

nemjemper vim quacumque ope pojfent à corpore, à capite , d vitdjud propuljarent.
Ibid. cap. xr.

(
b

) Cum moderamine inculpâtes îutdx*
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venir à des voles de fait. S'il peut mettre l'aggrefTeur dans l'im*

puiflancc de lui nuire, fans en venir aux mains , la raifon veut

qu'il s'en abftienne, & qu'il
ne fe livre point à un combat toujours

douteux. Cette même raifon veut encore que nous fouffrions

quelque légère injure &: un préjudice qui peut être reparé , plutôt

que de faire à l'aggrefTeur un préjudice irréparable &C de nous

expoferà un grand danger; mais lorfque ces voyes de douceur

& de modération ne font pas en notre pouvoir , nous avons la

liberté de faire valoir le droit d'une défenfe légitime dans toute

fon étendue : de forte que fi nous fommes attaqués de que ;nous

courions rifque de la vie , il nous eft permis derejetter le danger

fur celui qui nous l'a préparé , & de repouiTer la force par la

force, jufqu'à tuer celui qui nous met en un tel danger.

Le droitnaturel accorde cette pcrmiffion à tous les hommes,
fl l'on en .excepte les çnfans, qui conftamment n'ont le droit,

dans auciui tems, de tuer leurs pères & leurs mères. Qiiel crime

horrible ne fcroit-ce point que de priver de la vie ceux de qui

on l'a reçue i

Mais pour en venir à la trifte extrémité de tuer celui qui nous

met en danger de périr , il faut que le péril foit aduel àc comme
renfermé dans un point, en obfervant qu'en chofes phyfiques il

ne fe trouve aucun point qui n'ait quclqu'étendue. Ilferoitfou-

verainement injuftc de donner une telle force au droit de la

propre défenfe que, pour toute forte de crainte, on pûtôter la

vie à celui qui infpire cette crainte. Ce feroit faire une injuftice

que de ravir à quelqu'un la vie, pour cela feul qu'on appréhende

quelque mal de fa part. Ce feroit faire foi-même le premier ce

que l'on accuferoit fon ennemi légèrement d'avoir voulu faire.

îl faut que le péril que l'on court foit inévitable, pour mettre en

droit de faire à autrui un mal qui prévienne celui qu'on en peut
recevoir.
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XXXI. Le droit d'une légitime défcnfe ne découle pas flfflplement dii

lors ""même" qL' cHme dc l'aggrefleur , il découle directement & immédiatement
l'aggrelFeut n'cft

, r •
i r • i

poimiiijufte. clu lom de notre propre conlervation que la nature nous recom-

mande, &c ce foin ne cefTe par conféquent pas dans les cas où

TaggrelTeur eft innocent. Si l'aggrefTeur nous prend pour un

autre, s'il eft hors de fon bon fens lorfqu il nous attaque*, dans

tous les cas où, fans être injufte , raggrefleur entreprend de nous

faire quelque mal, le droit d'une légitime défenfe fubfifte en fon

entier, parce que nous ne fommespas obligés de fouffrir le mal

qu'il veut nous faire. Si nous fommes expofés à un grand danger,
ôi qu'en voulant l'éviter nous trouvions fur notre chemin une

perfonne qui nous empêche de nôiis défendre, ou de fuir, &c

qui , fans avoir la volonté de mettre cet empêchement ni à notre

défenfe ,
ni à notre retraite, nous expofc à périr, le droit de la

propre défenfe nous autorife à lui mat^chcr fur le ventre, aie

percer , à le priver de la vie pour fauvcr la nôtre. Ce n'eft pas

avoir intention de tuer , que de faire ce qu'il
faut indifpenfable-,

ment pour n'être pas tué foi-même.

Ma religion me défend de haïr mon prochain , mais elle me

permet d'aimer mes propres intérêts, & je ne puis les conferver

qu'en repouffant ceux qui les attaquent. La charité, dont l'E-

vangile a fait un précepte à tous les chrétiens , ne paroît pas
devoir mettre obftacle à la propre défenfe. Elle place bien les

intérêts d'autrui au même rang que les nôtres, mais non pas dans

^ un ordre fupérieur. Toutes chofes d'ailleurs égales , le foin de

la confervation d'autrui doit céder au foin de notre propre
confervation.

XXXI I. / La penfée où nous fommes qu'une perfonne conjure contre
Unfimpleaef-

*
^ i rr i i i / i- l

fein contre notre nous , fon^c a nous drefier des embûches , ou médite de nous
Vi^ _ 1^p tiiMic -511-

^ CD 'Vie , ne nous au-

memà^emreprin' ^mpoifonner OU dc nous faire périr , ne fulfit pas pour nous au-

^re
fur celle d au-

^qj-j^çj. ^ entreprendre fur fa vie. Nous ne pouvons nous porter

innocemment
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innocemment à cette réfolution extrême , tant qu'il nous reftc

quelque moyen d'éviter la mort qu'on nous prépare. Il faut que
nous foyons afTurés que nous ne pouvons nous en garantir que

par la mort de celui qui veut nous ôter la vie. Nous devons nous

abftenir de toute entreprife fur fes jours, tant qu'il nous reftc

quelqu'efpérance , quelque refTource , tant que nous pouvons

compter fur quelque accident qui rompe les mefures de notre

ennemi. On doit toujours fe renfermer dans les bornes d'une

jufle défenfe, & l'on ne peut légitimement tuer un aggrelTeur,

que lorfqu on n'a point d'autre moyen d'éviter la mort.

Si l'on entreprend aduellement fur notre perfonne, de ma- xxxitt.
i -t La crainte de

niere que nous puifïions perdre l'un de nos membres., nous mScpeuSè

pouvons iégitimen;ent nous en garantir en tuant l'aggrefTeur ^
dctt rnSe'

parce que la mutilation eft un grand mal & un mal prefqu'aufïï

fâcheux que la perte de la vie. Quelqu'un qui eft il violemment

affailli , n'a d ailleurs aucune affurance que la perte de l'un de

fes membres n'entraînera pas celle de fa vie.

La jufte défenfe de foi-même n'a pas feulement pour objet la xxxrv.

vie de l'homme, elle a aufÏÏ pour objet la liberté. Celui qui tâche valoir le droit de
' L ^ -l la propre detcii-

d'ufurper un pouvoir abfolu fur un autre, entre par-là dans un fc^aSdebiII

état de guerre avec lui , & l'on peut préfumer qu'après l'avoir

foumis à fon empire, il difpoferoit de fa vie au gré defon ca-

price. D'ailleurs , Ci l'on peut vivre dans l'efclavage , on y vit

de manière qu'il vaudroit prefque autant mourir. Quel droit un

homme peut-il avoir de nous y faire tomber? Tous les efforts

qui tendent à mettre notre perfonne en fureté font autorifés

par le droit naturel. Juftcment jaloux de notre liberté , noi^

pouvons aller jufqu'à tuer celui qui veut nous en priver , fi cela

eft néceflaire poi;r nous la conferver.
. XXXV

On peut faire valoir ce même droit de la propre défenfe pour oi. pem lefaire

1 .

r i 1 valoir pour la

la confervation du vrai honneur , ç'çft-à-dirç , de cet houneur Shwli^ur'^'*

Tome IIL C ç
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dont la perte emporte infamie , de cet honneur qui fe trouvé

dans l'attachement à la vertu. Nul n'eft en droit de nous enga-

ger dans le crime j & plutôt que d'offenfer le Créateur , nous

devons faire périr celui qui veut nous deshonorer. Des gens de

bien aimeroient mieux perdre la vie que le vrai honneur, àc il

faut au moins mettre le vrai honneur au même rang que la vie.

L'un des Tribuns militaires de l'armée de Marius ayant voulih

corrompre la pudicité d'un jeune foldat, fut tué par celui qu'il

vouloit deshonorer j ce vertueux homme aima mieux courir le

rifque de la vie , que de foufFrir qu'on lui fît violence , & le grand

Marius, tout parent qu'il étoit du Tribun, déclara le foldat

innocent (a). Tout ce qui nous eft permis pour garantir nos

jours, doit nous être permis pour fauver notre pudicité.

Après que le conful Cneius-Manlius eut taillé en pièces une

partie de l'armée des Gallo-Grecs, auprès du Mont-Olympe, on

trouva au nombre des prifonniers qu'il avoit faits , une dame

extrêmement belle, nommée Chunmarc. C'étoit la femme d'Or-

giagonte ^ l'un des rois de cette nation. Elle fut mife fous la

garde d'un centurion romain qui la viola. Le même centurion

la conduifît peu de tems après dans un endroit où les parens de

cette princefTe dévoient apporter fa rançon. Ils y vinrent effec-

tivement , & pendant que le centurion donnoit toute fon atten-

tion à faire pefer l'or & l'argent qu'on lui déhvroit , Chunmare

commanda aux iiens de le tuer. Cet ordre fut exécuté fur le

champ. Elle emporta la tête de ce miférable , & l'ayant jettée

aux pieds de fon mari, elle lui raconta & l'injure qu'elle avoit

^ufferte, & la vengeance qu'elle en avoit prife.
L'hiftorien {b)

qui rapporte cet événement, fait, fur l'adion de Chunmare,
cette réflexion : L*ennemi ne vainquit que le corps de ceuefemme y

(û) Cïcer. Orat. pro Mihne.

{h) KaUr. Maxim, lit. H, cap. l
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Une vainquit nifou cœurni fa venu. On peut appliquer à cette

a6bion le fentiment dun Père de l'Egllfe, qui dit que les loix

permettent de tuer ou avant ou après l'adion, celui qui attente

à la pudicité de quelqu'un , comme elles nous permettent de tuer

un brigand qui en veut à notre vie [a). Mais pour ne pas attri-

buer aux particuliers qui vivent dans les fociétés civiles, la pu-

nition des crimes qui, dans l'ordre politique, n'appartient qu'au

magiftrat, il ne faut juftifier cette adion que dans l'ordre natu-

rel, parle principe que j'établirai bientôt {b). Dans l'état ci-

vil , chaque citoyen a le droit de la propre défenfe , & peut le

faire valoir pour garantir fa vie, fes biens, fon honneur j mais

dès que le crime qui a enlevé quelqu'une de ces chofes au ci-

toyen, a été confommé, la punition en eft réfervée aux tribu-

naux établis dans la fociété civile. Dans l'état de nature au con-

traire, chaque homme peut, non-feulement empêcher que le

crime ne foit confommé , mais punir le coupable après la con-

fommation du crime. Ce n'eft point un fentiment de vengean-
ce , car la vengeance eft réprouvée par toutes les loix naturelles

& civiles , c'eft une forme de punition , c'eft l'ade d'un ennemi

autorifé à détruire , pourvu qu'il le faflc juftement.

Tel eft le droit de la propre défenfe pour la confervation du

vrai honneur j mais ce feroit s'abufcr que de croire qu'on pût

porter jufques-là le droit de la propre défenfe , pour fe garantir

d'un honneur purement arbitraire, c'eft-à-dire , de la privation

de cette forte d'honneur qui ne tient qu'à l'opinion des hommes.

La défenfe de foi -même a enfin pour objet la confervation xxxvr
On peut le fiiré

aioir

ment, neft pas moins de droit naturel , que celle de notre vie,
^'«'*-

des biens. La défenfe des biens qui nous appartiennent légitimé- valoir pour fa
^ * ^ ^

confecvatiga des

(a) S. Aug, de HFero arhitrio , lih. 7, cap. V.

( i) Voyez dans cette môme feâ:ion , ce fommairc : L'état de nature autonfe chaque
Particulier à la punition des crimes^ & cette autre ; Rejîriâion mifeparles loix civiles

nux droits de la
propre défenfe.

Ce
i]
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de notre liberté & de notre honneur, lorfque les biens quon
s'efïbrce de nous enlever font confidérables.

A Rome , les loix des douze tables permettoient de tuer im-

punément un voleur de nuit , de quelque manière
qu'il fe dé-

fendît 5 & un voleur de jour, qui fe défendoit avec une épée :

exemple d'autant plus digne d'attention , que les loix civiles

.arment bien rarement les citoyens pour leurs propres intérêts ,

parce qu'elles ont craint que, quelque jufte que fût la défenfe ,

on ne la portât trop loin.

Une perfonne qui furprend un voleur dans fa maifon , eft

autorifée à le tuer , fi elle n'a point d'autre moyen d'empêcher
le vol. Elle ne doit pas fe propofer diredement & principale-

ment de tuer le voleur, mais feulement d'employer ce moyen au

défaut de tout autre , pour conferver un bien qui eft à elle. Ce

moyen eft légitime ; car s'il n'étoit pas permis au propriétaire ,

pour conferver le bien que le voleur veut lui ravir ou qu'il em-

porte aduellement , il ne lui feroît pas non plus permis de défen-

dre fon bien jufqu'àfe mettre dans la néceffité de tuerie voleur,

qui , plutôt que de lâcher prife , attaqueroit fa vie à laquelle il

n'avoit peut-être pas eu d'abord deffein d'attenter.

XXXVII. Les théologiens ont agité la queftion , fi l'on pèche contre la

tuer'uraggS chatité , cn ôtant la vie à un injufte aggrefTeur, lorfqu'iln'eftpas
r'a point d'au:re pofTible dc défendre autrement la perfonne qu'il attaque. Le
moyen de «éfen- ••• l x ±

pwfÔnnï^H^^^
fentiment de ceux qui foutiennent qu'il eft permis de tuer,

^""' comme on parle , àfin corps défendant ^ eft pour la négative. Ils

en donnent cette raifon , qu'on eft obligé d'aimer fon prochain

comme foi-même, & que par çonféquent on doit auffi le défen-

dre comme foi-même.

XDes mêmes théologiens , d'accord fur ce point, ne convien-

nent pas entr'eux , fî un homme , qui peut fauver la vie d'un

autre par la mort del'aggrefTeur, y eft néceffairement obligé.
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Ils fe partagent fur cette féconde queftion en trois opinions

différentes. I. Les uns l'afliirent , fur ce qu'en pareil cas la con-

dition de l'innocent doit être meilleure que celle du coupable.

II. D'autres le nient, &: prétendent que, lorfque les maux font

égaux des deux côtés, & que ceux qui les doivent fubir font

également notre prochain , on ne peut point être obligé à tuer

l'un pour défendre l'autre. Ils trouvent probable que de deux

hommes qui courroient rifque de fe noyer, dont l'unferoit un

juftc & l'autre un impie , il faudroit commencer par fauver

l'impie, dans la crainte qu'il ne fût damné en mourant dans fon

crime. III. D'autres enfin foutiennent qu'on peut être obHgé de

tuer un homiïie qui en veut injuftement à une vie néceflaire au

public , à celle d'un père , d'une mère, d'une femme , d'un fils ,

d'un frère , ou de toute autre perfonne à qui l'on tient par des

liens particuliers.
Ils croyent en même-tems que cette obliga-

tion celTeroit, s'il étoit queftion de défendre la vie de ces per-

fonnes qui doivent être chères , contre quelqu'un avec qui l'on

a auffi desliaifons de famille. Ils avouent que perfonne n'eft pro-

prement obligé a ce devoir , lorfqu'il ne pourroit le remplir

qu'au péril de fa propre vie , parce que chacun , fans blefier les

loix de la charité , peut prétérer fa vie à celle d'autrui. Ils pen-
fent néanmoins que dans le cas où il feroit poflible de fauver les

jours d'une perfonne publique, dont la perte entraîneroit de

grands maux, on ne pcutfe difpenfer pour la détendre de rif-

quer à fe faire tuer , attendu qu'on eft obligé de préférer Ta-,

vantage du public à fon avantage particulier.

Cette dernière opinion paroît inconteftable^ & par le droit

naturel , un tiers qui n'a pas d'autre moyen pour défendre la vie

de la perfonne attaquée , peut non-feulement tuer l'aggrefieur,

mais encore punir cet aggreffeur d'avoir confommé cç crime%

C'eft ce que je vais établir.
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xxx\aii. Dans ietat de nature , qui ne connoît ni rois ni
magiftrats^

L'ctat de nature , « C ' ^ i^ ^ JJ' i C rt
• n

autonfc chaque cliaquc homiTie tait, a 1 égard a un autre, la ronction que font

pui.iioii desai- les juçes dans les fociétés civiles. Cet état met chaque homme
en droit de punir le violement du droit naturel, afin que per-

fonne n'entreprenne d'envahir les droits d'autrui, Ôcque les loix

naturelles qui ont pour but la tranquillité & la confervation du

genre humain, foient obfervées. Mais comme l'effet ne doit pas

aller au-delà de la caufe , le coupable ne doit être puni que dans

le degré nécefTaire pour détourner les hommes du fentier du

crime.

Les loix naturelles feroient abfolument inutiles dans l'état de

nature , fi perfonne n'avoit le pouvoir de les faire exécuter , de

protéger l'innocent, & de réprimer ceux qui lui font tort. Que
. il, dans cet état, un homme en peut punir un autre à caufe de

quelque mal qu'il aura fait, chacun peut exercer le même droite

car dans une fîtuation de parfiite égalité , où perfonne n'a de

, fupériorité ni de jurifdiclion fur un autre , ce que l'on peut faire ,

tout autre a néceffairement le droit de le pratiquer.

Chacun , dans l'ordre naturel > eft en droit de tuer un meut'

trier pour détourner les autres d'un attentat que rien ne peut

réparer ni compenfer ,
& pour mettre les hommes à l'abri des

entreprifes- d'un criminel , qui ayant renoncé à la règle com-

mune que Dieu a donnée au genre humain , a par une injufte

violence déclaré la guerre à tous les hommes , & par conféquent

mérité d'être détruit comme un lion, comme un tigre, comme

une bête féroce.

C'eft' fur cela qu'eft fondée cette grande loi de la nature ;

Si quelqu'un répand le fang d*un homme ^ finfangfera aujji

répandu par un homme, Caïn étoit fi convaincu que chacun eft

en droit de détruire & exterminer un coupable , qu'après avQÏç

tué fon frère f il çrioit : Quiconque me trouvera me tuera^
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Après avoir traité du droit de la propre défenfe dans l'état ^xxm.

naturel, ie dois remarquer la reitriction que les loix civiles y par les lo.x civiles
' ' * -' ' au droit de la pro-

ont mifes. ^'' '^'''''''''

Dans l'ordre naturel , la liberté de l'homme confîfte à ne

reconnoîtrc aucune autorité fouveraine fur la terre , & à régler

uniquement fa propre conduite fur les loix naturelles, fans au-

cune dépendance des autres hommes. Dans l'ordre civil , la li-

berté d'un citoyen confifte à ne reconnoître que l'empire qui eft

reconnu dans la fociété civile. Dans l'ordre naturel, chacun

peut défendre fa vie , fa liberté , fon honneur & fes biens , par

fes propres forces ,
&c par les voies qu'il juge les plus conve-

nables
',
dans l'ordre civil, un citoyen n'a point cette liberté fur

un autre citoyen. Si on lui fait quelque injuftice , quelque in-

jure , quelque dommage , il y a dans la fociéré des magiftrats

établis pour lui rendre juftice & pour faire ceifer le dommage.
C'eft à eux qu'il doit porter fes plaintes.

L'ufage de porter des armes, quelque univerfel qu'il foit en-

core aujourd'hui, eft un ufage féroce & contraire à la conftitu-

tion de tout état policé. Une fociété civile ne peutfe formera

fe maintenir que par l'engagement mutuel des citoyens à ne

point s'ofïenfer, &: à lailler au magiftratle foin de punir les

injuftices & les violences. Tout homme qui tire l'épée, au lieu

d'appeller les loix à fon fecours, viole la loi fondamentale de fa

nation , qui défend de fe faire juftice à foi-même. L'ufage que

j'examine, cxpofe àtousles inconvéniens que les hommes ont

voulu prévenir, en fe foumettant à des magiftrats , de en renon-

çant à
l'égalité naturelle où ils tiaiflent. On dit que cet ufage

déraifonnable entretient dans une nation l'humeur guerrière &
la bravoure ; mais les Grecs & les Romains n etoient-ils pas aufli

braves que nous î Etoient-ils dans un pareil ufage ?

Un particulier ne peut fe faire lui-même la juftice qu il croit
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lui ctre due , fans entreprendre fur les fondions du juge qui efi:

prépofé pour la rendre à tous les citoyens j mais il y a des cas où

cette reftridion des loix civiles ccffe.

Premièrement, lorfquc le tems & le lieu ne permettent pas

d'implorer lefecours du magiftrat contre une infulte qui expofc
la vie ou la fortune du citoyen à un danger irréparable. Le

gouvernement permet alors de repouflcrlc danger préfent (^);

mais il veut, dès que le danger eft pafTé , qu'on s'adrefle au ma-

giftrat pour la réparation de l'injure ou du dommage, &: qu'on

ne regarde la permifîion de fe défendre , que la loi civile donne

tant que le danger eft aduel, que comme une indulgence de

la loi. De-là vient que, pour donner de l'horreur de l'adion par

laquelle on répand le fang humain, celui qui en a tué un autre

en fe défendant , eft obligé en France & dans la plupart des au-

tres états , d'implorer la clémence du fouverain , qui lui remet

la peine du crime , & lui permet de prouver devant les magif-

t'rats le cas de la néceifité d'une légitime défenfe qui eft le fonde-

ment delà grâce. De-là vient encore que les juges condamnent

toujours celui qui l'a obtenue , non-feulement aux intérêts ci-

vils de la perfonne léfée , mais à une amende applicable aux

pauvres , comme une forte de réparation du crime qui a troublé

la fociété , & pour donner quelque ombre de punition à la ré-

vérence des loix.

lEn fécond lieu , il arrive quelquefois que les citoyens rentrent

dans tous les droits de la défenfe permife dans l'état de nature.

Par exemple , lorfqu'un citoyen fe trouve dans quelque lieu qui

n'appartient à aucun état, & qui demeure encore dans la com^

munaucé originaire. Ici il faut examiner fi l'aggrefTeur eft con-

citoyen ou non de la perfonne infultée. Dans le premier cas^

l'otFenfé peut bienrepouft'er parla force le danger préfent j
mais

(a) yhn. vi npelkre licet.

u
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îl doit fe remettre au fouverain commun, de la réparation de

l'injure ou du dommage une fois fait, à moins que l'aggrefTeur ,

qui ne peut pas retourner dans fa patrie , n'y ait laifle aucuns

biens fur lefquels la partie léfée puifTe fe dédommager. Dans le

fécond cas , rien n'empêche qu'on ne pourfuive l'aggrell'eur à

toute outrance, quoique Toftenfé
puifl'e , s'il le juge à propos ,

adreffcrfa plainte à l'état dont l'aggrefTeur eft membre, & inter-

pofer l'autorité de fon propre fouverain , qui a droit de tirer

raifon par les armes , de l'injure qui a été faite à fon fujet , fi le

fouverain de l'aggreffeur refufe de le punir & de le contraindre

à faire fatisfadion. Dc-là 11 réfulte que celui qui eft attaqué en

pleine mer, neft pas toujours obligé d'agir contre celui qui

l'attaque, au-delà de ce que demande le danger aduel, puif-

que , lorfqu'il eft de retour chez lui , on petit l'appeller çnjuftice

devant les magiftrats dont il eft jufticiablc,

L'écabliffement des fociétés civiles prive , dans tous les cas , les ,„ ^J-j^

citoyens du droit de la propre défenfe à l'égard du fouverain.
fc" p'^r-tt^/ i.'IJ;

Prétendre qu'un fujet innocent eft en droit de tuer fon fouverain , Soye" dTâmu
/ . r r •

1 o 1 . . de la propre dé-

pour éviter que Ion louveram ne le tue, & de venger une injure tofc a regard d«

particulière , non-feulement fur un homme public , mais fur un

homme en qui réiîde toute la majefté & toute la force de l'état,

ce feroic faire une étrange proportion. J'ai établi ailleurs {a)

qu'on ne peut, dans aucun cas, ôter la vie au fouverain.

( a ) Voyc? mon Traite du Droit Public i chap. II. feôion XII. Voyez aulTl mon Exa»
aica ) au mot Saint Cjran.

4^

Tme JIl. D i
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CHAPITRE QUATRIEME.
De l'Amour du Prochain.

SECTION PREMIERE.
De Inégalité naturelle ^ ù de la différence civile qui ejl entre

les hommes.

T. ^ T ES hommes ont des inftinds tout contraires de la siran-
DeFimpremon c»

&nSldéc
^^ ^^^^ ' ^^^ l'aiment , ils la haiïTent ; ils l'admirent , ils la

rïi
"* ^^"' *"

méprifent. Ils l'aiment , parce qu'ils voyent dans la grandeur
tout ce qu'ils défirent, les richelTes, le plaiûr , l'honneur , la

puillance. Ils la haïflent , parce qu'elle les rabaifle , & qu elle

leur fait fcntir la privation où ils font de ces biens qu'ils aiment.

Ils l'admirent, parce qu'ils en font éblouis. Ils la méprifent auffi

quelquefois , ou ils font femblant de la méprifer , afin de s'éle-

ver dans leur imagination au-defTus des Grands, & de fe former

ainli une grandeur imaginaire par le rabaiffement de ceux qui

font l'objet de l'admiration des perfonnes du commun.

Quoique nous foyons capables de toutes ces imprclTions , les

mouvemens qui nous portent à honorer & à eftimer les' grands,

font les plus forts & les plus agiflans , parce qu'ils regardent
• les objets que nous délirons le plus.

La haine que l'on a pour
la grandeur eft étouffée en quelque forte par le befoin continuel

que l'on a des grands , befoin qui plie infenfiblement l'ame à

l'eflime pour leur état. On défefpere de s'élever aufC haut qu'eux,
& l'on aime mieux être participant de leurs biens , en fe fou-

metcant à eux. Le mépris de la grandeur ne fe rencontre donc
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d'ordinaire que dans certaines perfonnes qui déguifent leur

orgueil du nom de philofophie , & qui ne pouvant fatisfaire

leur ambition en fe faifant grands , tâchent de fatisfaire leur

malignité , en rabaiflant ceux qui le font. Un écrivain François

a exprimé naïvement ce fentiment d'orgueil : Puifque nous ne

pouvons atteindre la grandeur (a-t-il dit) vengeons-nous a en mé-

dire, [a).

Les hommes aiment la puiflance, les richefTes, les plailîrs;

ils voyent que les grands en font pofTeiTeurs , ils les eftimenc

donc heureux i ils préfèrent leur état à celui des perfonnes qui

font privées de ces chofes j & par cette préférence , ils élèvent

les Grands au-defl'us des autres hommes. Ce jugement eft déjà

trompeur, puifque le
plaifir, le^ richelîés, la puifTance ,

ne font

point des biens. Les hommes ne s'arrêtent pas làj comme ils

voient que le jugement qu'ils portent de l'état des grands ne

leur eft pas particulier j que la plupart des autres hommes en

jugent comme eux ; & qu'ils ont tous pour cet état des fenti-

mens d'eftime & d'admiration, ils compofent, de ces jugemens

qu'ils connoifTcnt & dans eux & dans les autres , une nouvelle

bafe pour rehaufTcr leur grandeur, & ils co.nfîdérent ainfi les

grands, environnés d'une foule d'adorateurs, qui les regardent

comme infiniment élevés au-defï'us des autres hommes.

Les grands eux-mêmes font, de leur côté, «trop de cas de

leur grandeur, & ils n'en font pas alTez des qualités perfonnel-
les. Comme les richefî'es qu'ils pofl'edent font la principale

caufe du refped qu'on a communément pour eux , ces mênies

richelIes font affez fouvent la règle du jugement qu'ils font des

autres hommes. Il y a peu de grands qui ayent afléz de difcer-

nem.ent & d'équité, pour accorder leur eftime &leur bienveil-

lance à ceux à qui la fortune refufe fes faveurs ; & qui n'aient de

(â) Montaigne, EJfais^ lu. I, chap. VII, pag. tfSo, de l'édition de i5fi.

Dd ij
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la confidération pour les gens riches, quelque méprifables qu'ils

foient d'ailleurs.

La philofophie nous donne d'autres leçons *,
elle nous ap-

prend que ce qui fait croire aux grands que leur écat eft heu-

reux, parce qu'il paroît tel à un grand nombre de perfonnes

abufées, eft une illufîon qui ne mérite que de la pitié ; que tous

ces jugemens qui relèvent les grands au-defTus des autres hom-

mes , ne font que de vaincs fantaifics qui nailTent de la cor-

ruption du cœur des hommes , & que cette grandeur dont ils

font le fondement, n'eft qu'un fantôme fans folidité. La philo-

fophie nous peut bien conduire jufques-lài mais fi nous n'avons

point d'autres lumières que celie qu'elle noi s fournit , en nous

délivrant d'une erreur , elle nOus engage dans une autre, c'cft

de nous faire croire que les grands ne font dignes d'aucun ref-

ped.
Il n'y a rien d'eftimable dans les hommes , chrétiennement

parlant , que ce que Dieu y met. L'écriture fainte nous avertie

qu'il eft un devoir à l'égard des grands j & que la piété qui eft

inféparable de la vérité , ne peut honorer que ce qui eft vérita-

blement digne d'honneur. On peut dire même qu'il faut qu'il

y ait quelque chofe de Dieu dans la grandeur , puifque l'Ecri-

ture nous affurant d'une part , qu'on doit honorer les grands ,

nous cnfeigne de l'autre, que l'honneur n'cft dû qu'à Dieu, d'où

il fuit qu'il faut qu'on puifte honorer Dieu en honorant les

grands , & qu'il y a quelque chofe de Dieu en eux , à quoi

l'on peut rapporter l'honneur qu'on leur rend.

Les refpeds extérieurs que les inférieurs rendent aux grands,

font une des fuites légitimes de leur condition j car encore que
ces refpeds ne foient peut-être dans leur origine que des inven-

tions de l'orgueil humain , qui eft bien aife de jouir de la gran-

deur par l'abaifTement des autres , il faut pourtant recoiinoîtrQ
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qne ces
perpe£i:s

font d'eux-mêmes utiles &: raifonnables, &" que

quand l'orgueil ne les auroit pas introduits , la raifon auroit dû

les inventer. Il eft utile & jufte que les grands foient honorés ,

par une connoifTance fincère & véritable de l'ordre de Dieu qui

les élevé au defllis des autres.

Les hommes ont une telle oppofîtion à s'humilier fous d'au-

tres, & à les reconnoître plus grands queux , que, pour y ac*

coutumer leur ame, il faut en quelque forte y accoutumer leur

corps , l'ame en prenant infenfiblement le
pli , & paflant aifé-

ment de la cérémonie à la vérité. Il a été bon que ces refpeds

extérieurs fuffent incommodes, parce qu'autrement l'ame ne fc

feroit pas apperçue qu'ils font deftinés à honorer les grands ;

elle auroit pu s'y attacher pour les avantages qu'elle y auroit

trouvés, Prendre ainfi indifféremment ces rcfpeds à tout le

monde , ce qui n'auroit pas imprimé infenfiblement dans Tef-

prit des fentimens de révérence pour ceux qu'on, honore de

cette forte.

Il y a deux fortes de grandeurs dans les hommes. Il y aune it.

1 11 M i
• iT- •

,
'1 y a une gran.

grandeur naturelle , il y en a une dmltitution. dcur naturelle
^ daiis 165 hommes.

Les grandeurs naturelles font celles qui font indépendantes JiXuuô^"^ ce

de là fantaifie des hommes , parce qu'elles confiftent dans des sc"'/rauui
^^

qualités réelles de effedives de famé ou du corps , qui rendent

l'un ou l'autre plus eftifftable, comme les fciences , la lumière

de l'cfprit , la vertu , la fanré , la force.

Les grandeurs d'inftitution dépendent de la volonté des

hommes, qui ont cru devoir honorer certains états, &y atta-

cher certains refpeds. Cette forte de grandeur eft relative. Les

fupérieurs font grands par rapport à leurs inférieurs) les inférieurs

font petits par rapport à leurs fupérieurs.

Nous devons quelque chofe à l'une &: à l'autre de ces gran-
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deiirs; mais comme elles font d'une nature différente, nous de-

vons auiîi différens relpe6t^.

Comme nous ne devons méprifer aucun homme, quel qu'il

foit, s'il n'eft méprifable par fes vices, nous ne devons, ablb-

lument parlant , eftimer aucun homme , quelque rang qu'il

tienne dans la fociété, quelque opulent qu'il foit , s'il n'cft efti-

mable par fon mérite perfonnel ; mais nous devons néanmoins

aux grandeurs d'inftitution un honneur extérieur, c'eft à-dire,

certaines cérémonies extérieures pour honorer la dignité du

rang.

Les refpecls qui confiftentdans l'eftime , nous ne les devons

qu'aux grandeurs naturelles. Notre mépris eft attaché à tout ce

qui eft contraire à ces grandeurs naturelles.

Si les hommes étoient demeurés dans l'état d'innocence , il

n'y auroit point eu de grands parmi eux j ils feroient tous de-

meurés dans l'égalité de la nature. L'homme n'eft pas fait pro-

prement pour commander aux hommes; ils ont tous pour uni-

que règle la loi de leur Créateur : loi
qu'ils auroient tous aflez

clairement connue &: ailéz exadement fuivie avant le péché ,

pour n'avoir pas befoin de l'apprendre de perfonne ; mais comme
l'état d'innocence ne pouvoit admettre d'inégalité, l'état de cor-

ruption ne peut fouffrir d'égalité.

La raifon connoît non-feulement que l'affujetciffement des

hommes à d'autres hommes eft inévitable dans l'état où fe trouve

le genre humain , mais encore que cet affujettiflement eft né-

ceftaire &: utile. C'eft à Dieu à difpofer de fes créatures. Sa

volonté eft qu'elles foient gouvernées. Sa providence leur donne

des fouverains , il n'y a rien de plus réel & de plus jufte que la

grandeur dans ceux à qui il la communique.
De réyaiiié des La nature eft la même dans tous les hommes. Elle ne met
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point
de différence entr'eux, quand elle leur donne l'être^ La hommes, conff-

• 1 •! ^
' i l'J J/* 1^* détés clans l'état

providence qui la conduit dans 1 ordre de les productions , ne naturel, & de ru
X *• *

nccslitc de CCS

contraint point fes mouvemens. Depuis lanaiiTance du monde ,
mêmes hommes

A ^ dansl eut Civil.

elle a fuivi la même route , & les hommes qu'elle engendre à

nos antipodes , ne naiffent pas autrement que nous. L état na-

turel précède toutes fortes de loix & de conventions j il ne con-

noît point les noms de fouverain & de fujet i de fupérieur èc

d'inférieur, de maître & d'efclave. Tous les hommes font égaux 5

ils font tous indépendans : perfonne n'a droit de commander à

un autre. D'où lui viendroit ce droit? De qui le tiendroit-il ?

Mais comme les hommes ne peuvent vivre feuls, & qu'ils font

nés pour la fociété , il a fallu
qu'ils ayent reftraint leur .liberté

particulière pour en compofer la liberté publique. Ils ont formé

des états, & ont été contraints de fe donner ou de recevoir des

maîtres, pour n'être pas les efclaves de leurs ennemis. En forte

que , quoique la nature fafle naître tous les hommes égaux , la

vertu & la fortune mettent de la différence entr'eux dans les

fociétés civiles.
'

.

Les richeffes élèvent le cœur , parce qu'elles donnent lieu
jji^if,^':^,, ^^

aux riches de fe confîdérer comme plus forts. L'orgueil des lciic''d'aveVhï-

grands eft de même nature que celui des riches, & il confîfte
^"^*

aullî dans cette idée qu'ils ont de leur force. En fe confldérant

fculs, ils ne pourroicnt pas trouver de quoi la former, &: c'eft

pour cela qu'ils ont accoutumé de joindre à leur être l'image de

tout ce qui leur appartient & qui eft lié à eux. Un grand, dans

fon idée, n'eft pas un feul homme , c'eft un homme environné

de tous ceux qui font à lui , & qui s'imagine avoir autant de

bras qu'ils en ont tous enfemble, parce qu'il en difpofe & qu'il les

remue. Chacun tâche d'occuper le plus de place qu'il peut dans

fon imagination , & l'on ne fe pouffe & ne s'agrandit dans le

monde, que pour augmenter l'idée qu'on fe forme de foi-même.
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Les grands font confifter leur principale gloire dans leurnaîi^

fance , quelques bonnes qualités qu'ils aient d'ailleurs. Mais les

fages mettent au rang des opinions du vulgaire, d'eftimer les

hommes pour des richeffcs , des dignités , des honneurs. La

philofophie n'a rien de plus raifonnable que de ne taire aucun

cas de la noblefTe (a). Elle nous apprend que tous les hommes

ayant la même origine , l'un ne naît pas plus grand que l'autre >

s'il ne naît avec un
efprit plus jufte & des difpolitions plus ver-

tueufes. La nature, la mère commune des hommes, ne forme

pas les uns autrement que les autres.

Un ancien (^ )
dit qu'il n'y a point de roi qui ne tire fon ex-

tradion de quclqu'efclave ,
& qu'il n'y a point d'cfclave qui n'aie

quelque roi parmi fes ayeux. Cela eft vrai au pied de la lettre,

& il n'eft peut-être point de fouverain, qui au feptieme degré
ne compte un berger parmi fes ancêtres, ni de berger qui, au

même degré , ne compte un fouverain parmi les (iens. François I,

ayant demandé à Caftellan, qui depuis fut fucceflivement évê-

que de Mâcon , de Tulles & d'Orléans , s'il étoit d'extradion -

noble: Sire ^ lui répondit Caftellan, Noé avoit trois fils
dans

l*arche ^ je nefaispas bien duquel des trois je fuis dcfcendu.

Un beau fang dans les veines peut bien être une marque de

fanté; mais il ne fauroit jamais pafl'er pour un titre de noblefl'e.

La noblefTe n'eft qu'une qualité accidentelle & un ouvrage de

la fortune qui préfide à la naiffance des hommes, & qui tire

quelquefois un potier de fa boutique pour le placer fur le trône.

La nature n'a aucune part à tout cela. C'eft la fortune qui favo-

rifant les entrepiifcs de l'ambition, a étabh la différence àcs

nobles &: des roturiers, des grands & des
petits.

C'eft fe tromper

{a) SI qu'id ejl
aliud în philofophiâ boni, hoc eft quodjiemma non refpicit. Scnec,

ïp. XLIV.

{b) Platon.

groflîérement
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groffiérement , que de croire que les uns foienc defcendus du

ciel , & que les autres foient nés de la terre {a). La gloire de

nos ancêtres eft un héritage dont notre mérite fcul peut nous

donner la
pofî'eiîlon. Se glorifier de la noblclle de fes ayeux ,

c'eft chercher dans les racines les fruits qu'on devroit trouver

fur les branches , fouvent la fource eft claire , & les ruifTeaux

qu elle produit font troubles & bourbeux. La vertu feule fait

naître la nobleffe, &: le vice l'enfevelit. Son image vaine Séfans

couleur peut bien pafTer aux enfans avec le fang de leurs ayeux j

mais l'honneur qui la fuit ne paffc qu'avec le mérite. La naif-

fance peut communiquer l'une j mais il n'y a que l'imitation des

beaux exemples qui puifTe donner l'autre.

Qui oferoit d'ailleurs 's'afl'urer de fa dcfcendance ? Les lits

d'or & de pourpre font-ils fouillés moins fouvent que les cou-

chettes fimples & fins ornement? Les femmes de qualité ne

donnent-elles pas plus d'exemples de corruption que les femmes

d'une condition ordinaire ? S'il étoit donc aufîl vrai qu'il eft faux,

que les enfans héritaflent toujours de la vertu de ceux à qui ils

doivent le jour, tel qu'il fe trouve placé dans la haute nobleffe,

devroit l'être dans la plus vile populace.
Les nobles ne font pas toujours mieux élevés que les autres

hommes. Les diftindions dont ils jouiflent dans la fociété civile

font même fouvent pour eux un obftacle à acquérir les vertus

dont ces diftindions doivent être la récompenfe. On voit grand
nombre de perfonnes d'une naiflance obfcure s'élever par leur

mérite aux plus hautes dignités, illuftrer leur nom, &: être eux-

mêmes leur propre race , s'il eft permis de parler ainfi. C'eft la

penfée d'un empereur , qui difoit d'un romain de la plus bafle

extradion, mais courageux & habile, que cet homme lui fem-

(a) Numquam nefanio audijiis > Pa$rUhs j>rimd eJfefaSlos ac de caîo iimijfos.
Tir. Liv.

Tçmc III, Eq
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bloit s'être donné lui -même la naiirance {a). Quelque part

qu'on jette les yeux , on voit des nobles dégénérer de la vertu

de leurs ancêtres (/^), & faire la honte de leur maifon. Les

grands noms de leurs pères, leurs trophées , leurs monumens,
leurs vertus ne les couvrent que d'un éclat emprunté.

Un poète peut bien alTurcr que l'aigle courageufe n'engendre

pas une timide colombe {c)) mais il faut des idées plus juftes

pour fatisfaire unphilofophe. Themiftocle, Ariftide & Periclès

eurent des enfans qui n'avoient aucun trait de reflemblance

avec leurs pères. Commode fut fils de Marc-Aurele j Caligula,

de Germanicusi Cambyfe de Cyrus. Lachafte Agrippine étoic

fille de l'impudique Julie i & la vertueufe Cftavie naquit de

Claude &: de MeiTaline.

Lorfque le peuple romain éleva au confulat les Plébéiens

avec les fcnateurs, la république vit-elle diminuer fa puiflance

ou renverfer fes limites ? Nous ne lifons pas que ces confuls

Plébéiens ayent eu moins d'amour pour la gloire & moins bien

fcrvi Rome que leurs collègues. Si nous confidérons les gens de

lettres , les plus nobles n'ont pas été les plus favans. La naifî'ance

d'Homcre fut fî obfcure , qu'après fa mort pluficurs villes fe dif-

puterentla gloire dé lui avoir donné le jour.

La naiffance toute feule ne donne aux enfans aucun droit à la

gloire des pères, & la noblcffe féparée delà vertu ne mérite

( a) Curtius Rufus mihi videtur exJe natus. Tibère dans Tacite > annal, lib. XI. .

Ce Curtius-Rufus devint Aicceflîvemenc quefteur, préteur & conful , commanda les

années , & mourut étant proconfui éa Afrique. Quelques auteurs prétendent qu'il éft

l'auteur de la vie d'Alexandre le Grand; mais il y a quelque difficulté dans les preuves

qu'on en donne. "-'s

{b) Quanta, (difoit Marius) vitp, iîlorum pnzclarior , tantb horum focordid

fngitiofior.

(c) Fortes creantur fdrt.iÏ3VS 5c bonis ,

Eft in Juvencis > eft in equis patrum

Vinus, nec imbellem féroces

Progeneranc aquilx columbain. HoriHf
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aucune confîdération. Nul ne doit naturellement fe placer âu.

defliis des autres, fans leur donner quelque équivalent de cette

fupériorité. Il eft néanmoins de jufles raifons d'accorder des

privilèges à la noblefl'e du Tang, pour marquer de la rccon-

noifTance à ceux qui ont augmenté le bonheur ou la gloire de

leur patrie, & qui, parleurs travaux, ont contribué à nous

rendre ou plus heureux , ou plus habiles ,
ou plus vertueux.

Telle fut l'origine des fenateurs romains, choifis à caufe de leur

capacité dans le maniement des aifaires publiques. On les dé-

cora du titre de Pères confctipts , Se leurs defcendans furent
a.p-

^cllés Patriciens. La nobleiîe fut, dans les autres états, la ré-

compenfe des adions généreufes qui fe taifoient à la guerre. Ce
fut par ce moyen que les états engagèrent les plus braves à leur

fervicej &: cette marque de diftinction qui n'étoit que pcrfon-
nelle , pafïa depuis à leur poftérité , & fut laiU'ée aux enfans

comme la récompenfe de la vertu des percs. C'eli la première
fource de la noblcffe. Les fouvcrains font tous les jours d'un

roturier un noble, comme d'un noble un grand feigneur. C'en

eft la féconde. Il y a donc à préfent deux fortes de noblelTcs

dans les fociécés civiles: l'une qui fe com.munique par le fang :

l'autre qui eft l'ouvrage de la puillance du prince.

La plupart des nations policées ont établi, que les citoyens

qui auroient rendu des fervices confidérabics à l'état, tranfmet-

troient à leurs enfans, comme un héritage, le rang où l'état-

les auroit élevés pendant leur vie. Elles ont penfé que la vertu

enferoit plus eftiméc, lorfque les récompenfes ne s'arréteroienc

pas à celui à qui elle les auroit procurées ; que les citoyens* fe-

roient à portée de rechercher avec ardeur des récompenfes

honorables qu'ils pourroient tranfmettre à leur poftérité la plus

reculée; que les pères n'oublieroient rien pour donner à fétac

des fujets qui ne deshonorafrcnt pas ceux qui les auroienc rais .

Ec
ij



11^ DE V KM OV K
au monde ; & que les enfans animés par l'exemple des pères >

imiceroicnt leur vertu , & confcrveroicnt l'éclat de leur rang

par les mêmes voies qu'il auroit été acquis à leur famille.

La noblelTe eft née de la vertu {a), elle eft digne d'atten-

tion dans les defcendans , lorfqu'ils ne dégénèrent pas des an-

cêtres qui la leur ont tranfmife , & il eft jufte qu'à mérite égal ,

ceux-là aient le privilège du rang à qui une longue fuite d'ayeux

illuftres a afîuré le titre d'une ancienne noblefle. Un homme
fenfîble à la véritable gloire aimeroit mieux perdre la vie , que
de commettre une aélion qui fera rougir fes defcendans, & qui

étendra fon infamie fur des perfonnes qui exifteront plufieurs

iîccles. Quelle fatisfadion pour un homme de mérite, que la

certitude où il eft que fes derniers neveux feront honorés pour
l'amour de lui

, & que fa gloire rejaillira fur fes defcendans les

plus éloignés j la grandeur & la confervation de l'état font re-

gardées par la noblefle comme le but de fes travaux & fon pro-

pre bien , & les politiques ont toujours penfé que le maintien

de la noblefle eft l'un des principaux remparts de l'état.

V. Qiioique les hommes foient tous d'une même efpéce , qu'ils

civile n'eft point foicut capablcs du mcmc bonheur, qu'ils foient également les
contraire à l'cga- ^ . . ,

' J- c

Eife'^é.oirindî^ iiTi^g^^s
de la Divinité , ce feroit fe tromper grofliercment que

«bïu'iV
^ ^^

<ie croire cette égalité de nature incompatible avec une fubor-

dination raifonnable. L'être de tous les hommes eft d'une même
nature

',
mais leurs manières d'être font infiniment différentes.

Comme dans la hiérarchie célefte , il y a dilfércns degrés de

béatitude (^) , & que fur la terre il y a par-tout des montagnes
& des vallées , des fleuves ôc des ruifl'caux; par-tout aufli l'on

voit des riches & des pauvres, des gens que la fortune a élevés,

(a) Nobilitas fola cfl atque unica virtus. Juven. fat. VIII-

<è) SuhjeBisJibi Angelis qui funt primas ordo & fuhditis potejlatihus qui funt
fecunii ordinis ^ fubiitis quoque yirtutihus qui ad tertium ordinem pertinent, Clemsj

Alcxandr. ad cap. III. prioris Epiftol. Pet,
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^ d'autres qu elle tient dans un état obfcur. Cette diverfité fait

la beauté de l'univers.

Sans cette diverfité , tout ordre difparoîtroît de la terre. Qiie

feroient les fociétés , s'il n'y avoir ni maîtres ni valets , pcrfonne

qui obéît, perfonne qui commandât I L'état naturel eft , il eft

vrai , un état d'indépendance , èc dans l'ordre de la nature

aucun homme ne commande à un autrehomme. Mais les chofes

humaines ne peuvent fubfifter fans ordres
-,

ri faut que les hom-

mes foient gouvernés, & il a été par conféquent indifpenfablc

d'établir des prééminences. Si tous étoient rois , tous comman-

deroienc , & nul n'obéiroit. Si tous étoient fujets , tous devroicnt

obéir àc aucun ne le voudrait faire plus qu'un autre. Il n'y auroit

dans la fociété que confufîon , trouble & difTcntion , au lieu de

l'ordre qui en fait le fecours , la tranquillité & la douceur.

Un grand empereur {a) a prouvé que l'amour propre qui

porte l'homme à rompre les liens de la fociété , à fe féparcr des

autres hommes, & à vouloir faire comme un tout à part , eft une

révolte contre Dieu, & une défobéiifance à la plus ancienne loi

du monde, qui a voulu que les chofes les moins parfaites fulîcnt

pour les plus parfaites ,
& que les plus parfaites fuflcnt les .unes

pour les autres.

Nous voyons dans Tordre de l'univers une înduftrie qui a dif-

pofé merveillcufement toutes fes parties. Elles font ordonnées

l'une pour l'autre dans une admirable proportion. Dans l'hom-

me , le corps fert à l'ame ; entre les membres du corps , les

plus vils fervent aux plus parfaits , & tous enfemblc payent un

tribut au cœur. Les plantes fervent aux bêtes, les bétes aux

hommes, & les hommes à Dieu.

La nature ne pouvoir mieux marquer fon intention , qu'en ce

<^ue , dans l'ordre de la génération , elle a mis une inégalité nc-

(a) Marc-AntOQin , d'aprc* Socratc.
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ccfîaii'c entre les hommes y ils ne viennent pas au monde dans

la force d'un âge parfait.
La natirre donne d'ailleurs aux uns

des corps robuftes & propres au travail, & elle forme pour les

autres des corps plus délicats & mieux difpofés aux adions de

Tentendement. Sans le confeil du plusfage , celui qui l'eft moins

ne fauroit trouver ce qui lui eft bonj & fans la force corporelle,

le fige ne fauroit mettre en œuvre fa prudence.

Comme un état de folitude àc d'indépendance eftabfolumcnc

incompatible avec les befoins des hommes, il faut qu'ils vivent

en fociété , & ils ne peuvent vivre enfociétc fans des degrés de

relation & de dépendance entr'eux.

L'ordre de la fociété qui eft celui de Dieu même , alTure aux

fupcrieurs les hommages extérieurs des inférieurs , fans rien

prendre fur la confidération intérieure , qui ne peut être pro-

duite que par la vertu, les talcns , & les autres grandes qualités.

Les degrés de dépendance n'ont été établis que pour la com-

mune utilité de ceux qui fervent & de ceux qui commandent.

Tous doivent contribuer au bien public j les fupérieurs, par

voie d'autorité^ les inférieurs, par voie de foumiffion. Le bonheur

commun naît de cet ordre. Les divers degrés de fubordination

doivent nécefl'airement dépendre d'une puiiTance fuprême qui

gouverne tous les citoyens, d'un maître qui dans la dépendance
où ils font tous de lui , fait leur commune réunion &:produit'4a

félicité publique {a).

La raifon nous montre clairement qu'il eft néceflaire qu'il y

ait quelque Loi extérieure qui nous lie à nos devoirs, c'eft celle

de l'empire. Non-feulement elle approuve l'établiftement- d-es

fociétés civiles , mais elle nous fait voir qu'elles font l'établilfc-

ment le plus utile qu'il y aie dans le monde , & le chef-d-ocuvre

de
l'cfprit humain.

(a) XJbinon
ejl gubemator, populus corruet. Croverb, XII.
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Que ne doit point chaque homme au travail des autres hom-

mes 1 Comment auroit-on bâti des maifons au commencement

pour fe garantir des injures de l'air , il les hommes ne s'étoient

prêté un mutuel feco^rs ? Comment pourroit-on recueillir &:

conferver les bleds &: les autres fruits de la terre ? N'eft-cc pas
à une induftrie commune que les arts doivent la naiilance, &à
des offices réciproques que nous devons tout ce qui a été in-

venté d'utile , ou pour nous procurer des avantages , ou pour

éloigner de nous les maux que nous aurions à craindre?

Mais, dira-t-on , tous les hommes doivent fe foumettre à la ^
vr,

raifon, elle a feule le droit de commander, & par conféquent
ceux qui font plus en état de découvrir ce quieft le plus conve- au méruet &"

nable , c'eft-à dire, les plus Cà^cs; ceux qui mal^^ré leurs paf- aw^pi^ccsYpia-
r r • ' /T -r > \

cer les .itoyens

iions peuvent fuivre ce qui en: le plus raifonnable , c cft-a-dire ,
dansies potcsic-

les plus vertueux j ceux qui font le plus en état de le faire exé-

cuter, c'eft-à-dire, les plus puiflans, élevés par ces a^'antages

naturels au-dcfFus des ignorans, desméchans &des foibles, ont

plus de droit qu'eux au commandement. Pourquoi n'avoir pas

attaché au mérite & non à des qualités extérieures cette auto-

rité qu'il faut refpeder ? Les efprits chagrins ou fuperficicis

triomphent en attaquant les loix qui font dépendre de la naif-

fance la grandeur. Cn ne choifîtpas , difcnt-ils, pour gouverner
un bateau , l'hom-me qui eft de la meilleure maifon. Pourquoi le

fait-on à l'égard des empires î Ne vaudroit-il pas mieux qu'il y
eût des princes de mérite que des princes de naifïance , & que
l'on pût s'élever par la vertu plutôt que par cette vaine qualité

?

Ceux qui railonnent ainfi ne connoiiîcnt pas le fond de foi-

bleffe & de corruption qui eft dans les hommes.
'

Ils raifonnc-

ïoient bien ,
fi les hommes étoient juftes 5 mais ils raifonnenc

très-mal, parce que les hommes ne font pas toujours équitables.

Qui choiiirons -nous î Le plus vertueux, le plus fage , le plus
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vaillant ? Mais nous voilà incontinent aux mains. Chacun dira

qu'il
efî: ce plus vertueux, ce plus vaillant, ce plus fage. Atta-

chons donc notre choix à quelque chofe d'extérieur & d'in-

conteflable. Il eft le fils aîné du roi, cela eft net, il n'y a point

à douter. La raifon ne peut mieux faire , car la guerre civile eft

le plus grand des maux.

La raifon n'a pu rien trouver de mieux pour adoucir la fierté

de la grandeur , & pour la décharger de l'envie des inférieurs.

Si l'on n'étoit grand que parle mérite, 1 élévation d: s grands

feroit un avertiiTement continuel de la prétérence qu'on auroic

faite de leur perfonne , au préjudice de ceux qui croyent lesfur-

pall'er
en mérite. Mais en attachant la grandeur à la naifiance ,

on calme l'orgueil des inférieurs , &: on leur rend la grandeur
de beaucoup moins incommode. Il n'y a point de honte de cé-

der quand on peut dire : Je dois cela afa naijjance. Cette rai-

fon convainc l'efprit, fans le bleffer par la jaloufie3 il y eft ac-

coutumé , & il ne fe révolte point contre un ordre établi qui ne

lui cfl point injurieux.

D'ailleurs , cette préférence a juflcment été accordée aux

princes du fang royal , par une fuite naturelle de fefprit des

monarchies héréditaires. Cette forme de gouvernement confif-

tant efientiellcment dans le choix que le peuple a fait primiti-

vement dans une certaine famille , pour être gouverné par ceux

qui en font, félon l'ordre de leur naiffance , il efl néceffaire que
les peuples foient accoutumés de longue main à regarder avec

plus de refped tous ceux qui peuvent parvenir à la couronne

11 feroit fans cela difficile , lorfque ces princes montent effec-

tivement furie trône, que la nation eût pour eux les fentimens

de foumiifion qu'on doit avoir pour les rois. Quand le mérite

eft la porte de la grandeur ,
on n'y entre prefque jamais qu'en

fubflicuant la briguç aux qualités effcdiyesj on y arrive fans

mérite
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mérite &: prefque toujours fans vocation , puifque Ton s'y ap-

pelle foi-même par une recherche ambitieufe j mais l'élévation

qui eft indépendante des qualités perfonnellcs , l'eft aufTi du

caprice des jugemens qu'on en porte , elle eft fixe & invariable.

Ce qui eft vrai de la royauté , l'eft encore des premiers rangs

d'un état. Il eft réfervéaufouverain de juger des talens des fu-

jets , de les employer aux chofes à quoi il les eftime propres ,

d'exécuter l'intention de la nature , de donner à la noblefle na-

turelle le rang que la nature lui a deftiné, & de placer chaque

citoyen dans le pofte qui lui convient.

Il faut donc expliquer ici ce qui regarde la différence des vu.

perfonnes , félon le degré de confideration dont elles jouiftent «i^niépru.

dans la fociété générale des hommes ou dans les fociétés civi-

les , & félon les qualités par rapport auxquelles un homme peut
être égalé ou comparé , préféré ou poftpofé à d'autres.

L'admiration eft un mouvement de l'ame qui la tourne vers

un objet qui fe préfente à elle cxtraordinairement , &c qui

l'applique à confidérer fi cet objet eft bon ou mauvais , afin

qu'elle le fuive ou qu'elle l'évite. C'eft de cette confideration

que naît ou l'eftmie ou le mépris.

Lorfqu'on remarque du bien dans l'objet qu'on a envifagé

avec application , on l'eftime, on le recherche , on l'aime. On
n'cftime que ce qui eft grand , que ce qui eft véritable , que ce

qui eft bien fait. Si l'on eftime des chofes mauvaifes, c'eft parce

qu'on fe trompe dans le jugement que en porte , ou qu'on

confidére ces chofes fous une face quin'eft pas mauvaife.

Le mépris eft excité «lorfque l'ame n'apperçoit dans l'objet

qu'elle confidére , que de la baflefie & de l'erreur. On fe laifie

aller volontiers à cette paffion. Elle eft agréable, parce qu'elle

flatte l'ambition naturelle que tous les hommes ont pour l'élé-

vation 5c pour la
fupériorité. Le regard de quelque chofe qui

Tome IIL F f
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eft au-defTous de nous , nous donne du plainr , au lieu que la

confîdération de ce qui eftau-deflus de nous nous chagrine,

parce que nous nous appercevons de ce que nous ne fommes

pas. Les autres paffions épuifent la fanté ; mais celle-là lui eft

utile. Elle eft plutôt un repos qu'un mouvement de l'ame , qui

fe délafle de cette paflion, au lieu que dans les autres elle tra-

vaille avec contention.

VI II. L'eftime peut fe divifer en eftime fîmple & en eftime de dif-

hommes, fedivife tmction \ & CCS dcux elpcces deltime doivent être conliderees,
en eftime finiple ,

•

mm£r ^
^^^ P^^ rapport à des membres de la même fociété civile , ou

relativement à des hommes qui vivent les uns à l'égard des au-

tres dans l'indépendance de l'état de nature.

IX. Parmi ceux qui vivent enfemble dans l'état de nature , le
Ce qui coniti- •»

p"îe dïî'Te^taf dé motif de l'eftime iimple eft pris de ce qu'un homme marque par

rak"re ! ce^una fa condultc , qu'il eft difpofé à pratiquer envers les autres hom-

remem; & com- mcs ,
Ics dcvoiîs que la loi naturelle impofe à tous les hommes.

p^^'J-
Les fondemens de l'eftime de diftinction ne produifent par eux-

mêmes qu'une obligation imparfaite ',
mais un homme qui n'a

rien fait dont fa réputation ait pu fouffrir, a un droit parfait à

l'eftime fîmple. Elle eft l'appanage d'une conduite fage , & nous

ne fommes pas les maîtres de refufer cette forte d'eftime à ceux

qui n'ont rien fait qui les en rende indignes.

L'eftime fîmple peut être confîdérée , ou comme étant en fon

entier, ou comme ayant reçu quelque atteinte, ou comme
•étant entiéjfement perdue.

Elle demeure en fôn entier dans un homme qui n*a donné

aucune atteinte à la loi naturelle. On met fur le compte de

l'humanité les fautes légères , & pourvu que celui qui tombe

dans quelques foibleffes , ait d'ailleurs les inclinations vertueu-

fes, on ne cefFe pas de le regarder comme un homme eftimable,

C'eft le fondement de la maxime commune, que chaque homme

meut ceux qui
l'ont perdue
«rent la recouvrer,
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cft cenfc homme de bien, tant qu'il n'a pas donné des marques
du contraire. Tous ceux qui n'ont point commis de mauvaifes

adions , font naturellement égaux à cet égard, & l'un ncft pas

plus honnête homme que l'autre, quelle que foit d'ailleurs leur

profe/îîon.

Les mauvaifes adions font à cette eftime une brèche propor-
tionnée au degré de malice qu'elles renferment. Nous avons

lieu de craindre qu'un homme ne foit pas plus jufte avec nous,

qu'il ne l'a été avec d'autres ; mais cela n'cft pas fi affuré que
l'on ne voie quelquefois arriver le contraire. L'homme qui en

a trompé un autre , peut avoir été engagé à cette mauvaife ac-

tion par des raifons particulières , il peut s'être laiflé emporter
au mouvement de quelque pafÏÏon , dont il fera peut-être le

maître une autrefois. Il y a donné atteinte à fa réputation , fans

s'être mis hors d'état de regagner la confiance. L'cftime publi-

que eft altérée fans être entièrement détruite j & la tache qu'une

mauvaife adion a imprimée peut même être effacée entière-

ment, fi celui qui a commis cette adion la répare.

Ce qui fait perdre entièrement feftime fimple , c'eft l'habi-

tude au crime, c'efl un genre dévie qui nuit à tout le monde.

Les courtifanes , ceux qui trafiquent des débauches de lajeu-

neflé , & telles autres perfonnes , mènent fans doute une vie

infâme ; mais quoique tout genre de vie où l'on fehvrcau vice ,

faffe une violente brèche à l'cftime fimple j fi les vices qu'on

profelfe n'offenfcnt perfonne , il ne femble pas que ceux qui y
font adonnés doivent être traités comme des ennemis communs

du genre humain. Celui-là feul qui exerce un métier nuifible

aux autres hommes , & leur déclare une guerre perpétuelle ,

perd abfolument l'eftime qu'on doit à un homme en tant qu'hom-
me. Tels font les voleurs, les aflallins , les coupeurs de bourfes 5

il n'eft pas douteux qu'on ne doive mettre en ce même rang les

F f
ij
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fociétés entières de brigands , tels que les peuples de Barbarie

quelque foin qu'ils aient d obfcrver entr'eux certaines règles de

juftice. Tels font encore les états qui exercent contre tous les

autres des ades d'hoftilité, fans avoir égard à aucune conven-

tion ni à aucune promeil'e. Que fi ces nations, dans le même
tems qu'elles violent la foi donnée & les autres loix naturelles

envers certains états , gardent religieufement les traités qu'elles

font avec d'autres & vivent en paix avec eux , on ne peut pas les

dépouiller entièrement de toute eftime (Impie , mais elle fouffre

à leur égard une diminution confidérable.

On ne doit pas plus ménager ceux qui fe privent totalement

de l'eftime fîmple , qu'on n'épargne les loups & les autres bêtes

féroces. Lorfqu'on peut s'en faifîr, on les traite d'ordinaire avec

bien plus de rigueur que les autres ennemis. Les ménager, ce

feroit leur laiffcr le pouvoir de continuer leurs brigandages.

Comme l'on ne doit pas compter fur leurs promell'es , on peut
foutenir aufli fans abfurdité que celles qn'onieur fait ne font

point valables , tant qu'ils mènent une vie fi infâme. J'ai prouvé
ailleurs que les promefîés extorquées par une crainte injufle,

font nulles , de leur nature , & l'on ne peut prendre des enga-

gemens volontaires avec ces fcélerats , fans fe rendre com-

plice de leurs crimes.

Si ces fortes de gens renoncent à leur infâme métier , &
viennent à mener une vie innocente,, ils recouvrent alors l'efti-

me qu'ils avoient perdue , pourvu qu'ils aient reparé les injuflices

qu'ils avoient laites, ou que du moins on les leur ait pardonnées.

« « ^' r Outre l'eftime naturelle à laquelle -scuvent prétendre tous
De reftime fim- J. I r

Sx' dtoyènî"''
ceux qui n'ont rien fait qui les rende indignes de la réputation

pe°rdTaTrerdava- dc gcns d'honncut , il cfl dans les fociétés civiles une autre fource

difcpardes etn d'cftimc fimolc. Cette eftime naît de la conduite d'un citoyen ,
plois c:ucls , peu ^

* •' '

^mêtcs,
ou fa-

réputé membre fain de l'Etat. Le citoyen en efl privé , ou par
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une certaine condition , ou à caufe d'une certaine profefîion ,

ou en conféquence de quelque crime. Entrons dans le détail.

Deux fortes de conditions qui n'ont naturellement rien de

deshonnête en elles-mêmes , privent de Teftime fîmple dans

quelques fociétés civiles , 1 état de l'efclavage & celui de bâ-

tardife.

C'eft la violence , ce font les befoins des fociétés civiles qui

ont établi la diftindion de la liberté & de l'efclavage. Les ef-

claves ne font donc pas coupables en tant que tels , & néan-

moins ils ont toujours été regardés avec mépris. Dans plufieurs

•états , & fur-tout parmi les romains , ce n'étoit pas au rang des

perfonnes civiles qu'on les comptoit, on les mettoit au nombre

des biens.

Les bâtards font communément regardés comme des gens

dont la naifî'ance eft honteufe ; quoiqu'ctre né d'un commerce

condamné par les loix , ce foit le vice de la fortune plutôt que
celui des perfonnes.

Il eft des profeflions qui privent aufîi , en tout ou en partie ,

de l'eftime /impie dans quelques fociétés civiles , parce que ces

profeflions ont quelque chofe de deshonnête en foi, ou qui du

moins pafle pour l'être dans l'efprit des citoyens , ce qui revient

prefque au même. Les loix èc les coutumes de chaque état

déterminent le jugement que les citoyens portent des profef-

fions qui y font reçues.

C'eft de ces loix & de ces coutumes , dont tous les fujets

doivent fubir le joug , que nous devons apprendre fur quel pied
il taut regarder les lieux où toute pudeur eft profticuée, les

académies de jeux , & les brelans publics, les bouchers , les vui-

d.angeurs, les fergens , les bourreaux. Il eft des pays où ceux

qui font ces fortes de métiers font formellement exclus par les

loix , de la compagnie des honnêtes gens, Ailleurs , ce n'eft que
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l'opinion commune qui fait tenir à deshonneur d'avoir le moin-

dre commerce avecles perfonnes qui font ces métiers-là, foit

parce que leurs mœurs répondent d'ordinaire à
l'emploi cruel ,

peu honnête, ou fale qu'ils exercent, foit parce qu'il n'y a que
des âmes baffes qui embralfent volontairement de femblables

profefÏÏons.
Il y a même des métiers qui ne font réputés deshon-

nêtes , que parce qu'on les fait pour de fargent , rien n'empê-
chant d'ailleurs qu'on ne les exerce fans crime. C'eft ainfi que
les loix romaines déclaroient infâmes ceux qui fe louoient pour

jouer comme adeurs , ou pour combattre comme gladiateurs.

Il y a des loix qui , pour punir finconftance dans l'amour conju-

gal, notent d'infamie non-feulement une veuve qui fe remarie

avant le terme prefcrit à fon deuil , mais encore celui qui l'é-

poufe ,
aufli bien que ceux qui confentent de part & d'autre à

un tel mariage , lorfqu'ils pourroient l'empêcher , par l'autorité

qu'ils
ont fur la veuve ou fur le fécond mari.

Toutes fortes de crimes ne font pas perdre feftime fîmple

dans une fociété civile , mais feulement ceux auxquels les loix

de chaque état ont attaché cet eftet. Quelquefois celui qui les

a commis eft fimplement exclus des emplois publics , & déclare

inhabile à faire aucun acte valable en juftice , quoique d'ailleurs

il jouill'e de la protedion commune des loix. Quelquefois il eft

banni de l'état , d'une façon ignominieufe. Quelquefois enfin il

eft condamné à la mort & fa mémoire flétrie. Selon les jurifcon-

fultes Romains , les adions criminelles qui emportent infamie

font fuivies de cet effet , ou immédiatement , ou en vertu de la

loi , ou en conféquence de la fcntence des juges , ou fîmple-

ment par l'opinion que le public y attache.

Un citoyen ne devient pas infâme par cela feul qu'on l'a ac-

cufé d'un crime qui emporte infamie ou qu'on le lui a reproché.

Il n'encourt cette peine que lorfqu'il a été condamné en juftice,
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ou qu'il a lui-même avoué le fait. Il eft cenfé l'avouer , lorrqu'il

traite avec l'accufateur, pour l'obliger à fe défifter de fes pour-

fuites 5 à moins qu'il ne foit en état de faire voir que ce n'eft pas

parce qu'il fe fentoit coupable qu'il en eft venu à un accommo-

dement, mais parce qu'il avoir à craindre que fon innocence ne

fuccombât fous le crédit de fa partie, ou ne fut opprimée par

un juge inique. Lorfqu'au contraire un homme eft pleinement

abfous en juftice d'un crime dont il avoit été accufé , fon hon^

neureft à couvert de toute atteinte.

On a cependant établi dans la plupart des Etats , qu'afîn que
l'innocence de l'accufé parût plus authentiquement , & que la

calomnie fut punie , l'accufateur fcroit condamné à fe rétrader ,

à fe reconnoître coupable de menfonge , à demander pardon ,

& à faire réparation d'honneur à l'accufé.

Il n'y a point de déshonneur à aimer mieux implorer le fe-

cours du magiftrat, ou endurer fans fe plaindre les injures , que
de s'en faire raifon foi-même à la pointe de l'épée, pourvu que
cette patience n'emporte pas un aveu tacite de quelque mau-

vaife adion , dont le foupçon ait été la caufe ou le prétexte des

mauvais traitemens qu'on a effuyés. Ce feroit à la vérité une

grande lâcheté que de recevoir toutes fortes d'affronts , & de

foufFrir toutes fortes d'infultes fans fe défendre
',
mais il y a quel-

quefois de la grandeur d'ame à méprifer certaines injures ; pourvu

qu'on le faflé avec difcernement, cela ne donne aucune atteinte

à l'honneur, ni dans l'indépendance de l'état naturel , ni dans

les fociétés civiles. A plus forte raifon , ceux qui vivent dans

un état où les vengeances particulières font expreffément défen-

dues, peuvent-ils, fans aucune infamie, aimer mieux obéir aux

loix que de s'expofer pour un vain point d'honneur à un com-

bat doublement périlleux , & par lui-même , & par la févérité

des loix
qui le puniftent ? La raifon nous dit que nous ne devons
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pas nous cxpofer à ces fortes de combats , elle nous convainc

de l'illufion de la peine qui nous agite , & elle doit empêcher

rimpicflion violente que cette peine fiiitfur nous. Il cit des oc-

cafions innocentes & beaucoup plus fûtes de montrer du coura-

ge. C'cft contre les ennemis de l'Etat qu'il en faut faire ufage.

Le véritable honneur d'un citoyen dépend du jugement du

prince & de la détermination des loix.

xr. L'eftime iimple ne dépend pas fi abfolument de la volonté
L'honneur na- - - . ,., -a" i'a \ • i r i i

turei ne dépend clés iouvcrauis , qu US puiiient 1 oter a qui bon leur iemble , quoi-

vSinï;'^i"vi ^^^'^ ne l'ait mérité par aucun crime qui emporte infamie, ou

vent priver uufu- pat lul-mêmc , OU cn vertu delà détermination exprelî'e des
jet de l'honneur

,
. t '• ' -^ 1 i" -

1 i
•

i i

civil ;& queis fa- loix. L mtctct dc i ctat nc dem.ande point du tout que les
crifices leur doit

^

'-

_

'acï'"
* "^ ^' Souverains aient un pouvoir fi étendu fur l'honneur des citoyens j

&: il n'y a par conféquent nulle apparence qu'on ait prétendu le

leur conférer. Il eft vrai, que comme le prince peut , en abu-

fant de fa puifiance, bannir unfujet innocent, il peut aufii le

priver injuftement des avantages attachés à la confervation de

l'honneur civiU niais pour ce qui eft de l'eftime attachée à la

probité , il n'eft pas plus au pouvoir du fouverain de la ravir à

un honnête homme , que d'étouftçr les fentimens de vertu qui

font dans fon cœur.

Aucun citoyen n'eft obligé d'encourir une véritable infamie

pour le bien public. Les adions criminelles qui font accompa-

gnées d'ignominie, ne peuvent être ni légitimement ordonnées

par les fouverains , ni innocemment exécutées par les fujets.

S'il y a de la grandeur à s'expofer au danger pour fon prince ,

il y à de la bafieffe de le fervir par la perfidie. On doit lui facri-

fier fa vie , & non fon honneur. Se refufer à un miniftere infâme,

prouve qu'on fera fidèle à fon fouverain j & quiconque eft capable

de fc réfoudre à une mauvaife adion , pour lui plaire,
donne lieu

de pcnfer qu'il cn pourroit bien commettre pour d'autres vues.

Il
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II y a plus de difficulté à décider , fi l'on peut exiger d'un

citoyen qu'il prenne fur lui l'infamie du prince ou celle de 1 e-

tat, & qu'il fe charge de leurs crimes, comme s'il lesavoit com-

mis lui-même. Il femble d'abord que perfonne ne fauroit guère

innocemment fe feindre coupable d'un crime où il n'a eu aucune

part j mais il faut diftinguer entre les crimes perfonnels ou par-

ticuliers du prince , & fes crimes publics qui rejaillilfent fur l'état.

Pour les premiers, le prince ne peut légitimement exiger que

quelqu'un en prenne fur foi la honte, & aucun fujet n'eft obligé

de s'en charger, ni pour fournir au prince un prétexte plaufiblc

d'excufer fon crime , ni pour lui épargner la tache foufferte en

fon honneur naturel j je dis en fon honneur naturel j car le fou-

verain étant au-defius des loix &: des tribunaux qui infligent des

peines , perfonne ne fauroit lui ôter l'eflime civile.

Quant aux féconds , il eft des cas où l'intérêt de l'état de-

mande que le citoyen lui facrifie fa réputation. Par exemple , û

une guerre funefte à la patrie ne peut être évitée qu'en défavouant

un ambafiadcur qui , dans une négociation , fe fera conformé

aux ordres précis de la puiffance qu'il repréfentoit , un bon

citoyen doit endurer ce défaveu, & foufFrir cette confufion à la

face du monde entier fans fe juftifier ; ce n'eft pas affez dire, en

déclarant même que c'eft de fon pur m.ouvement & fans aucun

ordre qu'il a fait la négociation. Sans doute, il feroit trop dur

d'exiger de lui
qu'il foulfrît la mort pour ce fujet, ou qu'il fût

livré entre les mains des puiiTances mécontentes ; mais le mi-

niftre doit fe foumettre à une efpèce de punition apparente qui

ne va qu'à lui faire fouftnr quelque difgrace fupportable. Le

prince pourra facilement l'en délivrer avec le tcms , ou du moins

l'en dédommager par quelque autre voie. On peut &: l'on doit

facrifier à l'état tout ce qui n'eft que contre la bienféance exté-

rieure , mais non ce qui blefle la vçrtu Se la pureté des mœurs.

Tome III. G g
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Il eft évident que la flétrifTure peut être effacée par celui qui a

le pouvoir de noter d'infamie , de manière néanmoins que ce

rétablifl'ement de l'honneur , par rapport à ceux qui l'avoient

perdu par des adions deshonnêtes de leur nature , ne fait que

produire extérieurement les effets civils de la réputation d'hon-

nête homme , fans ôter d'ailleurs par lui-même la tache de l'in-

famie intérieure & naturelle qui fuit le crime.

Examinons préfentement ce qui a rapport à l'eftime de dif-

tindion.

cequ?iftquv
L'eftime de diftindion eft celle qui , parmi plufîeurs perfon-

!ion^'^&'^'cîuds nés, d'ailleurs égales quanta l'eftime fimple, met Tune au-

mens , les difFé- dcffus dc l'autrc , àcaufe des qualités qui méritent pour l'ordi-
rens degrés , & x i 1

les

aaribut^^^c
nairc quelquc prééminence à ceux en qui elles fe trouvent.

Il faut confidérer les fondemens de l'eftime de diftindion ,

en tant qu'ils produifent fimplement un mérite, en vertu duquel
on peut légitimement prétendre à l'honneur ,

ou en tant qu'ils

donnent un droit , proprement ainfî nommé , d'exiger des au-

tres des marques d'eftime comme dues à la rigueur. On tient

en général pour des fondemens légitimes de cette forte d'eftime ,

tout ce qui marque ou qui paffe pour marquer quelque excel-

lence ou quelque perfedion , dont l'ufage & les effets font con-

formes au but de la loi naturelle , & à celui des fociétés civiles.

Le vulgaire loue quelquefois les grands mangeurs & les grands
buveurs , qui femblent n'être au monde que pour boire & pour

manger (a), les vaillans champions dans les combats amou-

reux , ceux qui fe précipitent témérairement dans les dangers ,

les voleurs adroits, & autres gens de ce caradère qui n'excellent

que dans quelques vices. Plus ils
s'y font rendus habiles , plus

ils s attirent le mépris & l'averfion des perfonnes fenfées , d'au-

i/i) Et quibuj in folo Vivendi caufa

palaio cik, Juven. Sot. XI, i.
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tant que par-là ils abufent fouvent de la force de leurs corps ,

de la vivacité de leur
efpric,

& des autres talens dont ils auroient

pu faire un bon ufage. Les louanges ne font eftimables qu'à

proportion du mérite de ceux qui louent ; & la véritable gloire

ne naît que de l'approbation de ceux qui font eux-mêmes dignes

d'être loués.

On peut mettre au rang des chofes propres à concilier de

l'honneur j I.
l'efprit,

& fur-tout
l'efprit

cultivé ôc orné de con-

noiflances utiles j II. un jugement droit , folide & pénétrant -,

III. une fermeté d'ame inébranlable , à l'épreuve des attraits du

plaifîr,
aufîi-bien que de la crainte &de la douleur; IV. l'élo-

quence ou la facilité de s'expliquer d'une manière également
. agréable & abondante j V. la force, la beauté, une taille riche

& majeftueufe, & l'adreffe du corps, en tant que l'on regarde

ces qualités comme autant d'inftrumcns d'une belle ame ;

,VI. les biens de la fortune, comme on parle, en tant que leur

acquifition eft un effet de l'induftrie de celui qui les poflede ,

ou qu'ils lui fourniifcnt les moyens de faire des chofes dignes

de louanges; VII. les belles actions diftinguent avantageufe-

ment & produifent une gloire folide, non -feulement parce

qu'elles fuppofent un mérite propre & réel , mais encore parce

qu elles font une preuve fenfible qu'on n'enfouit pas fes talens ,

& qu'on les rapporte à une fin légitime.

Les quahtés qui diftinguent quelqu'un, &r fes adions loua-

bles parvenues à la connoilfance d'un grand nombre de per-

fonnes , forment ce qu'on appelle renommée , réputation ,

gloire. Que fi l'oupaife dans le monde pour avoir une habileté

finguliere à décider les difficultés de pratique ou les vérités de

fpéculation , c^eft ce qui s'appelle autorité en un fens particu-

lier , & qui donne une réputation de grand favoir & de pro-

bité tout enfemble. L'âge ne concilie le refped , que parce qu'on

G g i
j
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préfume que les perfonnes âgées font habiles &r prudentes, par
la longue expérience qu'elles ont acquifes, &par les fréquentes

réflexions qu'elles ont faites fur les affaires humaines , ce qui fe

trouve fouvent faux. Les femmes en général n'aiment pas à

paffer pour vieilles , & le fexe donne aufîi aux hommes quelque

avantage par-defTuS les femmes , toutes chofes d'ailleurs égales.

Du refte , il y a des fondemens d'honneur communs aux deux

fexes, d'autres qui font particuliers
à chacun, comme un plus

grand degré de mérite qui vient des vertus ôc des fondions

propres à un fexe j d'autres enfin que le fexe féminin emprunte
d'ailleurs j & de-là vient que l'éclat des dignités des maris re-

jaillit fur leurs femmes , & que les femmes font gloire aufîî

d'avoir plufieurs enfans d'un mérite ou d'un rang diftingué.

L'eftime de diftindion , comme l'eftime fimple , doit être

confidérée ,
ou par rapport à ceux qui vivent entr'eux dans

l'indépendance de l'état naturel, ou par rapport aux membres

d'une même fociété civile. Les qualités qui fondent l'eftime de

diftindion, ne produifent, par elles-mêmes, qu'un droit im-

parfliit
au refpcd: de forte que , iî on le réfufe à ceux qui le

méritent le mieux, on ne leur fait aucun tort proprement dit,

on manque feulem.ent de civilité envers eux. Ceux qui vivent

dans l'état de nature étant naturellement égaux , l'un ne peut

pas, de plein droit, exiger des marques de refped des autres ,

parce que chacun peut prétendre valoir autant ou mieux que
les autres. Si l'un , par exemple , vante fes cheveux blancs ,

l'autre foutiendra que la vigueur de la jeunefl'e lui doit donner

la préférence. Celui qui cfpère d'acquérir une chofe, en tirera

autant de vanité que celui qui la poifede aduellcment. Si l'un

fe glorifie de fes richeffes , l'autre oppofera à cda fon conten-

tement d'efprit, plus précieux que tous les tréfors. L'un vantera

fon érudition ; l'autre qui n'a point de favoir , répondra que la
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fermÊté d'cfprk , la fidélité &c la probité , font la feule véritable

philofophic. L'un fera fier des dignités auxquelles il eft parve-

nu , l'autre dira qu'on voit tous les j.ours des gens revêtus des

marques honorables de la vertu , fans être pour cela vertueux.

Un gentilhomme pauvre fera fonner fa haute naiflance &: la

longue fuite de fes ancêtres. Un financier opulent , ou un riche

marchand , fe mocquera de tous ces titres qui ne garantiffent

pas de la pauvreté. L'honneur que nous rendons à quelqu'un ,

confiftant à reconnoître en lui des qualités qui le mettent au-

deffus de nous , & à nous abaiiîer volontairement devant lui , la

violence ne fauroit jamais produire ce fentiment
',

elle ne fait

que rendre les hommes plus opiniâtres à refufer des hommages

qu'on veut arracher.

Sij*avois quelque choje a vous demander , répondit Diogene
à Alexandre , yV/wj vous voir. Si vous fou}iaïte\ quelque chofe.

de moi y c^eft a vous de venir me trouver.

Qu'avons-nous a démêler avec toi? Dirent les ambalTafTeurs

des Scythes à ce ^nncc ^ Jamais nous n'avons mis les pieds dans

ton pays. N'efl-il pas permis a ceux qui vivent dans les bois

d'ignorer qui lu es & d'où tu viens ? Nous ne voulons ni obéir

ni commander a perfonne. Ceux -la font eftimés égaux qui

nont point éprouvé leursforces les. uns contre les autres [a).

Quoiqu'il foit conforme à la raifon d'honorer ceux qui ont

le plus de mérite , & que rien n'empêche qu'on ne falTe de cela ,

fi l'on veut , une m.axime de droit naturel , ce devoir confidcré

préciiément en lui-même , doit néanmoins être mis au rang de

ceux dont la pratique eft d'autant plus louable qu'elle eft entiè-

rement Hbre.

Afin que nous ayons un plein droit d'exiger d'autrui quelque

marque d'honncitr, il faut ou que celui de qui nous l'exigeons

{a) Quinte- Curfe.
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foit fous notre puiflance , ou que nous ayons acquis ce droit par

quelque convention, ou en vertu d'une loi faite ou approuvée

par un fupérieur commun.

SECTION IL

Les hommes naijfent dans un état de paix j ù non dans un

état de guerre.

XIII. T TN auteur fameux, par les erreurs mêmes où il eft tom-
L'état naturel, II, , .

confidéré par V-^ bé ( û ) , a ofc foûtenit que les hommes naiifent dans un
rapport a autrui , V / ' Tl

dcgucae!"""" état de guerre, & que chaque homme eft naturellement enne-

mi des autres hommes. Etrange paradoxe 1 II n'eft ni fur la terre

ni dans la mer aucun animal qui n'aime plus ceux de fon efpece

que ceux d'une autre; les bêtes les plus téroces épargnent com-

munément celles de leur efpèce \ les tigres mêmes , tout tigres

qu'ils
font , & les ours s'abftiennent d'ordinaire de fe faire du

mal les uns aux autres {b\ Il y a plus : les bêtes témoignent plus

d'aflfedion à celles avec qui elles ont vécu quelque tems. Cha-

(a) Hobbes ) qui a fon article dans mon examen.

(^) parcit

Cognatis maculis fimilis fera Quando leoni

Fortior eripuit vitam ko ? Qiio nemore unquam

Expiravit aper majoris dentibus aprj ?

Indica tigris habet rapidâ cum tigride pacem

Perpetuam, fsvis inter fe convenir urfis.

Juvenalj Sat. XV^ verf if9 &fi(I-

On peut lire auffi les vers du Satyrique François , qui a imité > étendu» embelli le

Satyrique Romain.

Voir-on les loups brigands comme nous inhumains'>

Pour détrouiïer les loups courir les grands chemins ?

Jamais pour s'agrandir vit-on dans fa manie >

Un tigre en faâ:ions partager ïArménie i
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Clin fait quelles marques de reconnoifî'ance les cicognes don-

nent à leurs pères & mères , lorqu'elles les voient dans une

vieillcfl'e infirme. Cn appcrçoit dans toutes les bêtes un amour

limité, tant pour elles-mêmes que pour leurs
petits. Elles font

difpofées à fe rendre certains fervices, je ne dis pas dcsfervices

peu importans, comme quand elles jouent enfcmble, je dis des

fervices confidérablcs, comme lorfqu'elles viennent au fecours

les unes des autres, contre des ennemis communs. Elles mar-

quent même quelles s'y attendent , par certaine forte de langage

particulier , dont elles fe fervent
, pour faire connoître aux autres

qu'elles ont befoin de leur afïiftance. Elles font plufieurs ades

qui fe rapportent au bien commun deleurefpèce, comme nous

avons dit que les hommes doivent travailler au bien commun
de la leur. Si elles le font d'une manière plus imparfaite, dans

un plus foible degré, cette manière efl proportionnée à leur peu
de connoiifance. Que Ci les animaux d'une même efpèce fe

trouvent enclins à s'entrebattre , ce font ceux qui ne continuent

pas dans leur état naturel, mais font choyés & nourris artificiel-

lement par les hommes. Cela ne fe voit même qu'entre quelque
forte de bêtes , & cefle dès que ces animaux reviennent à leur

manière naturelle de fe nourrir. Cn remarque dans toutes les

bêtes, envers celles de leur efpèce, une difpofition de bonté ,

L'onrs a-t-il dans les bois la guerre avec les ours ?

Le vautour dans les airs fond-t-il fur les vautours ?

A-t-on vu quelquefois dans les plaines à'Afrique t

DéchiraiH à l'envi leur propre république i

Lions (ontre lions j parens contre parens ^

Co/nbdttre follement pour le choix des tyrans ?

L'animai le plus fier qu'enfante la nature »

Dans un autre animal refpecte fa figure ;

De fa rage avec lui modère les accès i

Vie fans btulCj fans dcbat > fans noife > fans procès.

BoikaUi Sat, Vlll, vers iif & fiàvoM*
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un penchant à la fociété , à la compafTion, à l'afTiftancé mutuelle 5

&c l'onofe nous dire que l'état des hommes entr'eux eft un état

de guerre l

r^a^^'\,A. L'état dénature eft un état de liberté, fans être un état de
c clt un ttat de '

^"^
licence, dit l'un des grands philofophes du dernier fiécle {a),

C eft un état de parfaite égalité , & l'égahté de l'état naturel eft

le fondement de l'obligation oii font les hommes de s'aimer. La

nature a pour but la tranquillité èc la confervation du genre

humain, & l'état de nature a la loi de nature , c'eft-à-dire , la

raifon qui le doit régler (
^

).

De toutes les hiftoircs, il n'en eft point qui foit d'une anti-

quité & d une certitude égales à l'hiftoire de Moïfe ( c) : or

après le pouvoir fuprême de la Divinité, nous ne trouvons dans

cette hiftoire aucun pouvoir fur les chofes & fur les perfonnes

aufîi ancien que celui des pères de famille fur leurs femmes 8>C

fur leurs enfans, &• après eux de l'aîné de la famille. On n'y voit

nulle part qu'Adam &: Eve enflent un droit fur toutes chofes,

en vertu duquel il leur fût permis ( fuppofé que par erreur ils

l-eufl'cnt jugé utile pour leur propre confervation
)
de faire la

guerre à Dieu, ou de fe la faire l'un à l'autre , lors même qu'ils

vivoient encore dans l'état d'innocence , & en conféquence

d'une telle prétention, de s'enlever l'un à l'autre ce dont ils

avoient befoin pour leur fubfîftance, ou d'attenter fur la vie l'un

de l'autre. L'hiftorien façré inflnue au contraire que tout ce qui

étoit nécefl'aire pour le bien commun du royaume de Dieu en-

core naiflant , leur étoit dès-lors connu. En effet ,*Dieu y exerce

d'abord fon empire fuprême par les loix
qu'il prefcrit aux pre-

(a) Locke j du pouvoir civil, chap. I.

(h) Voyez dans le Traité du droit naturel le chap. I , fed. II. Voyez auflî le Traicé

du droit des gens , chap...... Ccct.... au fommaire.

(c) Voyez rintroduiftion, chap feib au fommaire.

niierS
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mîers parens du genre humain, & enfuice il leur donne un pou-
voir fubordonné fur toutes les chofes du monde ; nos premiers

parens n'auroient pu , fans contrevenir au but de cette donation

divine, s'ôter l'un à l'autre les chofes néceflaires à la vie , moins

encore la vie même. Bien loin qu'ils fe regardaient & fe trai-

taflent en ennemis , nous lifons qu'une amitié réciproque fe forma

entr eux dès la première vue , & cette amitié ne pouvoit être

fans une fidélité &c une reconnoifTance par où famour propre
de l'un &: de l'autre fe manifeftât. C'eft de cette amitié que vint

le defir qt^el'un & l'autre fentiment firent naître dans leur cœur,

de la propagation de l'efpece , &c enfuite le tendre foin de con-

ferver leurs enfans venus au monde. Il eft évident que cette

amitié entre Adam & Eve , comme mari &: femme , & les

fentimens d'une tendre/Te particulière pour les enfans qui dé-

voient naître de leur union, renferment l'amour de tous \c$ au-

tres hommes, & par conféquent que l'état naturel eft un état de

paix entr'eux. Développons cette idée.

Dieu n'eut pas plutôt créé le premier homme, qu'il lui donna

une compagne formée de fon propre corps , afin que par-là il

fût porté à l'aim.er comme prife de fa chair & de fes os. Il la

lui attacha de plus par le lien le plus doux. Tous les hommes

defcendus du premier homme font frères, même origine, même
nature, mêmefangj &: le Créateur eft le lien éternel de leur

concorde. L'état naturel eft donc un principe commun d'union

& d'amitié parmi les hommes. Dieu n'auroit-il créé les uns que

pour tourmenter les plus foibles ? & les autres , que pour être

maltraités des plus forts ?

Deux perfonnes n'ont pu être enfemble fur la terre , fans de-

firer de s'unir, pour fatisfaire à des befoins réciproques qui ren-

dent la fociété indifpenfable. L'union, que nous appelions ma-

riage, eft la première liaifonquc la nature ait infpiréc
aux hom-

Tome III. H h
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mes ,
& cette liaifon ne fubfiftc que par une tendrefle naturelle*

Ces deux perfonnes font aflurément portées par la nature à un

état de paix &: non à un état de guerre.

De cette union , il vient des enfans
-,
leur foibleffe leur rend

les fecours néceffaires, & la nature porte les pères & les mères

à les leur donner. Voilà encore un principe d'amitié dans les

familles. L'auteur de la nature a exadement proportionné la

mefure delà bienveillance entre les membres de chaque fociété

particulière , au degré de la dépendance où ils font l'un de l'au-

tre. Il n'y a point de plus nécefl'aire & de plus abfoèue dépen-

dance entre les hommes, que celle d'un enfant en bas âge , par

rapport à fon père ou à fa mère 5 & c'eft pour cela que la nature

a eu foin d'infpirer aux pères & aux mères la plus forte tendrefle

pour leurs enfans , fentiment qui étoit non-feulement d'une ne-

cefîîté abfolue pour la confervation des enfans deftitués de

tout autre fecours, mais qui produit encore de la part des en-

fans un retour agréable de foins ôc d'alliftance dans la vieillefle

^ dans l'infirmité des pères & des mères.

Les mêmes fecours que les membres de famille doivent rece-

voir les uns des autres , les familles fe les rendent l'un à l'autre >

il a fallu qu'elles fe les rendiflent pour fe garantir réciproquement
des bêtes féroces , pour avoir les nécefTités de la vie , & pour

pourvoir à des befoins refpedifs par des offices communs. C'eft

un troifîeme principe d'union.

Enfin, on peut compter pour le quatrième les motifs que les

hommes ont eu de former des fociétés civiles 3 dès que les fa-

milles fe font
multipliées.

Il n'y a rien en tout cela qui ne nous apprenne que nous fem-

mes nés pour vivre les uns avec les autres , que nous devons

nous fervir les uns les autres, & que nous fommes dans l'obli-

gation & dans la néceffité de nous rendre de bons offices. La
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guerre cft femblable à la maladie j & la paix à la fanté. L'iacli-

nacionque la nature donne à l'homme pourfaconfervation,eft

un principe néceflaire de paix qui le porte à éviter la guerre ,

puifque la paix contribue à fa confervation, & que la guerre le

détruit.

On pourroit au refte réfuter l'opinion de Hobbes par lui- xv.
A ,

. 1 . .
1 '

1
L'opinion con-

meme , &: lui dire : Vous qui vous déclarez contre tout principe
"^"^e réfutée par

i L £ la conduite meiîic

de religion &: de Morale , qui niez qu'il y ait dans le cœur de ;;^"""'"'
"^"-

iieiu cenc ofH-
nion.

l'homme une affedion naturelle & fociable , & qui dites qu'un

homme eft un loup pourun autre homme {a) , pourquoi fociable

dans le fond , vous donnez-vous tant de peine pour inftruire les

hommes &les délivrer de tous lesfujets de crainte 6^ de tous les

maux que produifent , félon vous , une fauffe idée de gouver-
nement & l'attachement à un certain culte ? Pourquoi , dans la

pratique , êtes-vous fi différent de ce que vous voulez paroître

dans la fpéculation ? Que vous fait notre erreur ? Que préten-

dez-vous gagner à nous en tirer? D'où vous vient ce zèle ? S'il

n*y a en vous ni bonté ni humanité , pourquoi entreprenez- vous

de nous garantir des ir,aux qui nous menacent ? Connoiifez par

votre propre expérience, qu'il y a un fonds d'humanité dans le

cœur de tous les hommes, qu'ils
font naturellement fociables ,

que les pafîions feules les empêchent de remplir les devoirs de la

juftice , & que , quelque fauvage que doive paroître la phiio-

fophie de ceux dont vous avez imité les erreurs, ils étoient dans

le fond aulîi fociables qu'on pouvoitle dcfircr.
'

Il faut néanmoins l'avouer, la paix de l'état naturel eft afîez xvr.

foible & aflez mal aflurée , fi quelque considération ne la fortifie. ff,"'«
"oubieiK

^
À. X 1 état de paix ou

La raifon nous dit que nous devons vivre en paix avec nos fem- "o"sfoiaaKs.iéi.

blables
',
mais l'avarice qui fe refufe l'ufage même des chofes

(a) Homo homïni
lupus. C'eft une efpccede proverbe qu'on trouve dans Plautc

Afin, ^Ct. II, fcen. IV.

Hh ij
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qu'elle

recherche avec tant d'empreflement ,
& l'ambition qui

emploie continuellement comme moyen ce qu'elle s'étoit d'a-

bord propofée comme fin , troublent cette paix. Dès les pre-

miers tems, les hommes fe font fait la guerre. D'abord, on ne

fe battoit qu'à coup de poing, on fe fervit enfuite de bâtons 5

enfin, on inventa les armes d'airain & de fer , tant ofFenfives

que défenfives (a). Pour mettre hors d'infulte les lieux qu'on

habiteroit, on fit des retranchemens, & chacun imagina quel-

que nouveau moyen de fe défendre ou d'attaquer avec avan-

tage. De-là vinrent ces piques, ces épées, ces javelots, ces

cafques, ces boucliers, ces boulevarts , ces tours, ces machi-

nes de guerre que la néceffité ou la cupidité firent naître. Bien-

tôt d'une paffion infenfée , digne des feules bêtes , les hommes

firent une vertu j ils attachèrent la fupériorité
de la gloire au

métier des armes.

Des defirs déréglés portent l'homme à
agir'

contre fes pro-

pres lumières , & à trahir lui-même fes plus chers intérêts. Nos

paillons font fi fortes que la dodrine de Jefus
- Chrift , toute

fainte qu'elle efl: , n'a pu même bannir l'iiijuftice du milieu des

chrétiens. Cette dodrine ne refpire par-tout qu'humilité , que

mépris des richelTes ; & l'on ne ne voit fouvent parmi les hom-

mes, que perfidie, artifice, embûches, extorfions, guerres. Les

déferts ,les montagnes, lc5 rivières, les flciives, les mers mêmes

qui les féparenr, font des barrières impuifiantcs que l'ambition

franchit.

Mais cela n'empêche pas que l'état naturel ne foit un état de

paix. Le bonheur que tous les hommes fouhaitent & qu'ils
chet-

i^) Cùm prorepferunt primis animalia terris ,

Mutum & turpe pecus , glandem atquc cubilia proptcr ,

Unguibus & pugnis , dein fuftibus , atque ita porro >

Pugnabant armis quje poA fabricaverat ufus.

Horat. lib. L Sat. IIL
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fcHent naturellement, cft incompatible avec la guerre, & ne fe

peut trouver que dans la paix. L'humaniré nous porte à obfer-

vcrles loix, & ce ne font que nos paffions qui nous portent à les

violer. L'injuftice feule nous met dans l'état de la guerre , en

nous éloignant de la route que la raifon nous indique. Il n eft

point d'homme qui ne préfère la paix à la guerre , .tant qu'il

fuit fimpreflion de la lumière naturelle.

SECTION III.

Les hommes doivent être jujles les uns envers les autres.

L A Juftice, dont je traite ici , eft un fentiment d'équité qui
xvii.

nous fait agir avec droiture, & rendre à nos femblables ce ^'»J"'^'«?

que nous leur devons.

Les jurifconfultes diftinguent-deux fortes de juftice : ils appel-

lent l'une commutat'ive ; c'eft celle qui met de la droiture dans

le commerce qu'ont les hommes les uns avec les autres : &
l'autre diftributive ; c'eft celle qui règle fur l'équité la décifion

de leurs différends. La première eft celle des particuliers j l'autre

cft celle des fouvcrains & des magiftrats.

La droiture qui eft la bafe de la juftice commutative a deux ^^y^w.^ ' De la (ultice

parties j la fincérité dans les paroles, & la bonne foi dans les
«^ommuutivc

traités. La {încérité fait naître la confiance mutuelle , fi nécef-

faire entre les membres d'une même fociété. La bonne foi dans

les traités la conferve & la maintient.

Si nos âmes étoient de purs efprits , décalées des liens du xix.

corps , 1 une liroit au fond de l'autre i les pcnfées feroient vifi-

bles , on fe les communiqueroit fans le fecours de la parole , &
il ne feroit pas néceffaire alors de faire un précepte de la fihcé-

rité. C'eft pour fuppléer, autant qu'il en eft befoin, à ce com-
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merce de pcnfées dont nos corps gênent la liberté , que la na-;

tuie nous a donné le talent de proférer des fons articulés. La

langue eft un truchement par le moyen duquel les âmes s'entre-

tiennent enfemble j elle eft coupable iî elle les fcrt infidèlement
,

ainfi que le feroit un interprète impofteur qui trahiroit fon mi-

niftère.

Loin de nous ces rafinemens de duplicité, ces équivoques ^

ces fubterfuges, ces réfervations mentales, plus propres à mul-

tiplier
les mcnfonges qu'à les faire éviter. On ment toutes les

fois qu'on donne lieu volontairement à autrui de croire vrai ce

qu'on fait être faux, ou de croire faux ce qu'on fait être vrai.

La morale de la plupart des gens, en fait de fincérité, n'eft

pas rigide. On ne fe fait point une affaire de trahir la vérité par

intérêt , ou pour fe difculper , ou pour excufcr un autre. On

appelle ces menfonges officieux ; on les fait , dit-on , pour avoir

la paix , pour obliger quelqu'un , pour prévenir quelque acci-

dent. Miférable prétexte i II n'eft jamais permis de faire un mai

pour qu'il en arrive un bien. La bonne intention fert à juftifier

les adions indifférentes ; mais n'autorife pas celles qui font dé-

terminément mauvaifes.

On paffe aufH légèrement fur des menfonges badins , les

hiftoriettes feintes, les nouvelles controuvées. Ce font, à ce

qu'on prétend , des plaifanteries qui ne nuifent à perfonne.

Qiielle biiarre apologie l Une adion eft-elle donc innocente ,

pour ne pas renfermer deux crimes î

Pour la calomnie, c'eft un menfonge odieux que chacun ré-

prouve & détefte , ne fût-ce que par la crainte d'en être quelque

jour l'objet i mais fouvent tel qui la condamne
, n'en eft pas

innocent lui-même i il a rapporté des faits avec infidélité, les

agroflfis, altérés ou changés, étourdiment peut-être, & par la

feule habitude d'orner ou d'exagérer fes récits. Un moyen fur,
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& le feul qui le foit, pour ne point calomnier , c eft de ne ja-

mais médire.

Tranfportez-vous en efprit dans quelque monde imaginaire

où vous fuppoferez que les paroles font toujours l'expreffion

fidèle du fentiment & de la penfée ; où Tami , qui vous fera des

offres de fervice , foit en effet rempli de bienveillance j où l'on

ne cherche point à fe prévaloir de votre crédulité pour vous

repaître l'efprit
de fables j où la vérité dide tous les difcours,

les récits & les promefTes j où l'on vive par conféquent fans

foupçons & fans défiance, à l'abri des impoflures & des trom-

peries , des rufes &: des ftratagemes , des trahifons , des perfi-

dies , & des délations calomnieufes. Quel délicieux commerce ,

que celui des hommes qui peupleroient cet heureux globe ! Vous

voudriez que celui que vous habitez , jouît d'une pareille féli-

cité : Eh bien , contribuez-y de votre part , & commencez par

être vous-même, droit, fîncere & véridique.

Il eft inutile de définir ce que c'eft que la bonne foi: ceux xx.
A •

/- 1
•

1'-
De la benne foi*

même qui en lont les moins pourvus , ne 1 ignorent pas, & ne

feroient pas fâchés que tous les autres eneuffent, pour les trom-

per plus à leur aife j car on n'eft pas fourbe à crédit , c'eft tou-

jours par quelque vue d'intérêt qu'on trompe.
Si tous les hommes étoient équitables , onn'auroit pas befoin î^xi.

de la juftice diftributive j c eft une digue qu on a oppofec aleurs «'iJiitive.

injuftcs procédés. Il a fallu remonter aux loix innées de la juf-

tice , ôc la balance en main terminer les conteftations & punir
les attentats.

Comme il ne fuffit point à un légiflateur d'être fage & judi-

cieux, s'il n'a aulïiune autorité fufhfante pour faire exécuter fes

loix , on a déféré la puiffance légiflative
à ceux d'entre les hom-

mes , qui avoient déjà fur les autres une prééminence recon-
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nue. La Jufticc diftributive a été lappanage des fouverams.

AEn qu'elle ne fût point arbitraire, ils publièrent des ordon*

nances folemnelles, pourfervir au règlement des différends les

plus ordinaires dansla focîété, & réprimèrent l'audace des mé-

chans , en les intimidant par la crainte des fupplices ou de l'i-

gnominie. S'il furvenoit quelques cas , qui n'eulTent point été

prévus, ils en tiroient la décifîon de cette même équité natu-

relle qui leur avoir didé les loix générales. Ils rendoient alors

la juftice en pcrfonne, &la rendoient fur le champ.

Surchargés dans la fuite d'un plus grand nombre d'affaires
^

par l'accroilîement de leur domination, ou diftraits du foin de

la police , par le commandement des armées , ils en remirenc

l'exercice entre les mains de juges fubordonnés , qu'ils
revêti-

rent pour cet effet d'une partie de leur autorité. Onappellaces

juges commJs par les fouverains, des magiftratsj ôc ce font ces

magiftrats qui adminiftrent à préfent la juftice.

Diftribucr la juftice aux plaideurs , la diftribuer avec dili-

gence, la diftribuer fans acception de pcrfonncs, enfe confor-

mant aux règles que les légiflateurs ont établies , eft le devoir

de tous les juges de la terre. Il n'eft dans le monde que les fou-

verains qui puiffent ufer d'indulgence dans leurs jugemens^ Se

faire grâce , encore ne le peuvent-ils pas faire au préjudice de

l'une des parties. Le fimple magiftrat n'eft jamais en droit de le

faire i il n'a d'autorité que celle qu'il
tire de la loi, dont il neft

que le dépofitaire & l'organe. S'il s'en écarte par quelque motif

que ce foit, il paffe fon pouvoir, c'eftun prévaricateur.

XXII. Les hommes font convaincus, par leur propre fentimenc,
nui moral font quc Ic plaifit & la doulcur , la félicité & la mifere, différent
fondes fur la na- » »

cure des chores. très-réellcment les uns des autres. On peut regarder ce fenti-

mcnt comme un principe évident dont tous les hommes con-

yienncnt.
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viennent , Se l'on ne peut refufcr d'admettre pour véritables

toutes les confcquences qu'on en peut tirer en raifonnant jufte.

Telles font celles qui fuivent.

Si la félicité eft plus digne de notre choix, que la privation

ou que la mifere ,
il s'enfuit que lorfqu'il fe préfente à notre choix

deux
plaifirs,

dont l'un eft plus grand que l'autre , & que nous

fommes obligés de renoncer à l'un pour obtenir l'autre , la na-

ture même des chofss demande que le plus grand plaifir ait la

préférence fur le moindre. La raifon en eft que , quoique le

moindre plaifir foit defirable par lui-même , il ccfle de l'être

dès qu'il entre en concurrence avec un plus grand , dont la

jouiifance eft incompatible avec la jouiffancc du moindre. Si

nous devons rechercher le plaifîr , parcequ'ilnous rend heureux j

il eft raifonnable de préférer le plus grand qui nous rend plus

heureux, à moins que quelqu'autre confîdération n'influe fur

notre choix. De même , fî la mifere nous rend malheureux , il

s'enfuit que lorfqu'il fe préfente deux maux , &c que nous fom-

mes obligés néceflfairement d'opter, la raifon exige que nous

choififlîons le moindre , notre propre intérêt nous portant à

éviter tout ce qui peut nous rendre malheureux. Ce même inté-

rêt doit toujours nous porter à choifir le moindre de deux maux,

afin de nous rendre moins malheureux, autant que cela dépend
de nous.

Si la félicité eft par elle-même agréable & délicicufe, &: fi la

mifere eftafiligeante &trifte , il s'enfuit que l'adion qui procure
de la félicité à autrui , eft préférable, félon la nature des chofes>

à celle qui produit de la mifere i que la première eft une bonne

adion , & l'autre une méchante adion.

Si la félicité pour nous-mêmes doit être l'objet de notre choix,

parée qu'elle eft agréable , elle le doit être aufîi par la même
raifon, pour nos femblablesi 6: s'il eft jufte ô: raifonnable d'évi^

Tome III. I i
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ter pour nous-mêmes la mifere , parce qu'elle nous nuit & nous

afflige , il eft aufïï raifonnable d'en garantir les autres , autant

qu'il
nous eft poffible.

C'eft une mauvaife adion que de leur

caufer de la mifere , parce qu'elle ne leur nuit pas moins qu'à

nous, & qu'il
eft aufli raifonnable que les autres foient heureux,

qu'ill'cftque
nous le foyons nous-mêmes.

Si l'objet de notre choix eft le bonheur, & s'il eft auflî rai-

fonnable que je fois heureux , qu'il l'eft que tout autre individu

lefoit, il fuit qu'il eft raifonnable de préférer ma propre félicité

à celle d'un autre , lorfqu'il eft impoftible que lui & moi foyons

heureux en même-tems. La raifon en eft, que notre propre
bien nous touchant de plus près , nous étant plus cher que le

bien de tout autre individu, & moi ayant autant de droit qu'au-

cun autre à la félicité , nous ne faifons rien que de jufte & de

raifonnable , lorfque nous préférons notre bien à celui de tout

autre individu , dans le cas où il eft néceflaire que l'un ou l'autre

foit privé de ce bien.

Si le plus grand bien doit être préféré au moindre , les confé-

quences fuivantes font inconteftables , favoir, que la félicité pu-

blique doit être préférée à celle de quelque particulier que ce

foit, & qu'une félicité générale doit être aufti préférée à celle qui

eft bornée.

Toutes ces conféquences réfultcnr évidemment du principe;

& s'il arrive que, dans les diverfes combinaifons des cas qui

peuvent fe préfenter, les hommes viennent à tirer de fauffes

concluions , d'où il naiffe des opinions différentes touchant le

bien & le mal moral des adions particuhercs , on n'en doit con-

clure autre chofe, fînon que les hommes, fur cet article comme
fur tout autre , font fujets à l'erreur ; mais cette confîdération ne

fauroit affoiblir les preuves qu'on vient de donner , que le bien

& le mal moral font fondés fur la nature des chofe s.
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Les allions morales étant , de leur nature , bonnes ou mau-

vaifes , deviennent par cette raifon l'objet de notre approbation

ou de notre averfion, &:par cela même rendent l'agent l'objet

de l'approbation ou de l'avcrfion de tout autre agenc moral.

Elles excitent la bienveillance ,
ou la haine à fon égard , félon

que le bien ou le mal réfulte de fes adions.

Toutes les créatures douées de fenfation ont été créées pour

être heureufes , & par conféquent la félicité de chaque créature

doit être l'objet que chacune doit fe propofcr. Mais quoique le

defir de notre propre félicité nous foit clTentiellement naturel ,

celui de la félicité d'autrui l'eft auiTi ; car fi la félicité eft defirablc

pour nous ,
nous devons aufîî la defirer pour autrui. Nous fom-

mes non-feulement convaincus, par le plaifir qu'elle nous donne,

qu'elle en doit aufîi donner aux autres , mais nous fommes en-

core difpofés à la leur communiquer : d'où il fuit que l'amour

d'autrui , de même que l'amour propre , entre dans notre conf-

titution naturelle. Cela paroît par l'émotion de le chagrin que
nous fentons comme malgré nous ,

en voyant fouftrir nos fcm-

blables. Ces deux amours font en nous deux principes d'adion,

diftinds & indépendans l'un de l'autre. L'homme eft capable

dcfc porter à chercher fa félicité, fans aucun égard à celle d'au-

trui , & de chercher la félicité d'autrui , fans aucun égard à la

fienne propre.

Quoiqu'il foit auflî impofïible à l'homme de préférer le mal

au bien, que de trouver doux ce qui eft amer, il peut néan-

moins préférer le bien public au lien propre , lorfque les deux

biens font incompatibles. L'amour propre & celui de bienveil-

lance étant , comme nous avons dit , deux principes d'adion

dans l'homme , diftinds & indépendans l'un de l'autre , il peut
fuivre l'un &c réprimer l'autre félon fon bon

plaifir. L'homme

peut s'abandonner aux mouvemens de fon amour propre , juf»

li ij
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qu'à ne point fentir ceux de fon aftedion pour les autres, & ne

chercher que fon propre bien fans penfer à celui d'autrui. Mais

le même homme eft encore capable de réprimer fon amour pro-

pre, jufqu'au point qu'il ne cherche que le bien des autres, fans

aucun égard au ficn particulier, lorfque les deux biens font in-

compatibles. Quoique le bien pubhc foit fi étroitement uni au

bien de chaque particulier, que l'homme ne peut travailler d'une

manière raifonnable à fa félicité propre , fans travailler en même
tems à celle du public , ni procurer la félicité des autres , fans

s'en procurer à foi-même , cela ne prouve point que l'un des

deux principes feulement, c'eft-à-dire, ou l'amour de bienveil-

lance ou l'amour propre ,
foit le feul rnotif qui fait agir l'hom-

me. Il eft vrai que ces deux principes s'introduifent mutuelle-

ment l'un l'autre dans foname , ôc contribuent chacun àfe for-

tifier mutuellement ; mais comme ils font diftinds &c entière-

ment différens, ils font fans cefTe dans l'homme deux principes

d'adion qui différent l'un de l'autre.

Si l'on oppofoit à cela que , puifque l'homme ne peut raifon^

nablcment travailler au bien des autres , fans fe procurer du

plaifir
à foi-même , il fuit que l'amour & l'intérêt propre eft en

lui le feul principe qui le fait agir , on pourroit rétorquer l'argu-

ment, en difant, que puifque l'homme ne fauroit travailler au

bonheur des autres , fans fe procurer le fien propre , il fuit que
l'amour de bienveillance eft en lui le feul principe qui le faitagir^

mais ni l'une ni l'autre de ces chofes n'eft vraie.

Qiioique les adions de bienveillance donnent à l'homme du

plaiiir
& de la fatisfadion, ce olaifir n'eft que le réfultat, & non

la raifon ou le fondement de ces adions j de même que, quoique

l'homme, en travaillant à fa propre félicité d'une manière rai-

fonnable , donne du plaifir aux autres , le
plaiiir

des autres n'eft

pourtant pas le fondement ou la raifon , mais feulement le ré-
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liikat de fon adion. L'amour propre & celui de bienveillance

pour autrui nous étant également naturels, nous fommes na-

turellement portés à procurer le bien des autres , & le notre

propre féparément ; & lorfque ces deux biens font incompati-

bles, & que nous fommes obliges d'opter, la raifon doit déter-

miner notre choix.

Tous les hommes veulent naturellement être heureux, &c xxm.
/-/ / rr •

«1 1 1 11
Kicn de coût

par une conlequence neceliaire , us cherchent naturellement fc ^i"' "'«^
.p«* *

_ ^ jufle ne doit ctrc

ce qui leur eft utile ; mais comme ils ne s'accordent pas fur ce
"^fj"*^^

'^'^™"=

qui peut les rendre heureux , ils ne s'accordent gas non plus

fur ce qu'ils appellent utile. Ce qui eft utile félon les uns, c'eft

ce qui peut leur faire connoîtrc la vérité ou leur infpirer la vertu j

& ce qui l'eft félon les autres , c'eft ce qui peut établir leur for-

tune ou leur donner du
plaifir. Cette différence dcfcntimensnc

vient que de la différente manière dont ils fe regardent eux-

mêmes i & pour les mettre tous d'accord , il n'y auroit qu'à les

faire convenir de ce qu'ils font véritablement. S'il eft vrai que
ce qui s'appelle Nous _,

c'eft notre efprit & notre cœur , il s'en-

fuit que les intérêts de notre cœur & de notre efprit font nos

véritables intérêts j & que nous ne devons appeller utile que ce

qui va à perfectionner l'efprit parles lumières de la vérité, & le

cœur , par les fentimensles plus purs de la vertu , & qu'ainfi tout

ce qui eft capable d'aveugler l'elprit
de de corrompre le cœur ,

bien loin de pouvoir être regardé comme utile, eft pernicieux,

quelque agréable qu'il paroiffe. C'eft ainfl que tous les hommes
en jugeroient s'ils fe fouvenoient de ce qu'ils font. S'il y en a donc

qui jugent autrement , & qui appellent utile tout ce qui peut
leur donner du

plaifir
ou leur procurer des biens ou de la con-

fidération, quelque tort qu'ils puiffent faire à leur cœur ou à leur

efprit , c'eft qu'ils ne fe fouviennent plus de ce qu'ils font , de

qu'au heu de fe regarder par le fond de leur nature , ils ne fe
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regardent que par les dehors, par leurs fens , par le perfon-

nage qu'ils font dans le monde ; & qu'ils font tellement
diflîpés

& livrés aux chofes fenfibfes , qu'ils oublient qu'ils ont un cœur

& un efprit, de qu'ils ne font au monde que pour travailler à

rendre l'un & l'autre tels qu'ils doivent être.

Rien n'eft utile que ce qui tend à nous rendre heureux. La

fupréme utilité , c'eft le fouverain bonheur, & c'eft à ce bon-

heur , que fe rapporte,comme à fa fin unique , tout ce qui mérite

le nom d'utile
',
tout ce qui n'y tend pas eft indigne de ce nom.

Of ce qui eft injufte, loin d'y tendre, nous en détourne , car

ce qui eft injufte eft contraire au vouloir divin. Il n'eft pas pof-

fîble que nous foyons heureux en réfiftant à ce vouloir , puif-

qu'il a précifément notre félicité pour objet. Tous préceptes

font des leçons qui nous apprennent à être heureux : or Dieu

veut que nous foyons juftes. Donc il n'eft point de véritable

bonheur pour quiconque ne l'eft pas. Donc une adion qui

bleffe la jufticc , étant contraire à la volonté de Dieu , elle l'eft

aulTi à notre félicité j & par conféquent , loin de nous être utile ,

elle nous eft préjudiciable & funefte. Mais les hommes charnels

&: grofliers, qui ne s'occupent que du préfent, qui ne voient que

par les yeux du corps, qui n'eftiment le mérite des adions qu'à

raifon du profit qui en revient, ne laiiî'ent pas d'établir une dif-

tinclion entre la juftice & l'utilité. Tous les jours ils mettent en

balance l'utile avec l'honnête ; & c'eft toujours ce dernier qui

eft facrifié à l'autre , lorfque l'utilité prétendue leur paroît mé-

riter quelque confidération. Ils la fuppofent importante, à pro-

portion de la véhémence de leurs defirsj aufti n'ont-ils d'égard

pour la juftice, qu'autant qu'ils comptent y gagner, ou du moins

n'y rien perdre , toujours prêts
à revenir fur leurs pas, pour pré-

férer l'utile , fi l'équité les expofe à quelque danger, ou peut leur

coûter quelque perte. De-là , ces démêlés d'intérêt que fufci'
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cent & entretiennent entre des concitoyens l'avidité des richef-

fes & la mauvaife foi. De-là, tous les crimes qui ont inondé le

inonde. Cette préférence qu'on donne à l'utile fur l'honnête ,

cft lafource de tous les procès injufles, de la caufc de tous les

forfaits.

Ce qui n'eft pas jufte, ne le regardons point comme utile.

La juflice doit être la règle de la conduite de tous les hommes.

C'efl la raifon , c'eft l'équité toute pure qui doit régler leurs

démarches. L'efprit de cet univers , dit un empereur philofo-

phe {a) , eft un efprit de fociété , il aime l'ordre & la raifon ,

& il fe dit à lui-même , qu'il doit examiner comment il.s'eft

gouverné envers les Dieux, envers fonpere, fa mère, fes frères,

fa femme , fes enfans , fes précepteurs , fes gouverneurs , fes

amis, fes courtifans, fes domeftiques. Cet empereur pouvoir

ajouter, & avec fesfujets, car un bon prince (&: celui-là l'étoit)

fe doit rendre un compte encore plusfeverede fa conduite en-

vers fes fujets , que ce qu il a fait à fes enfans, à [es amis, à fes

domefliques.

Nous fommes nés pour notre patrie & pour nos amis , aufîî-

bien que pour nous mêmes j & fi les productions de la terre

font pour les hommes , les hommes eux-mêmes font les uns pour
les autres, c'eft-à-dire , pour s'entr'aider & pour fe faire du bien

les uns aux autres. Nous devons tous entrer dans les deflcins de

la nature &: fuivre fa deftination , mettant chacun du nôtre dans

le fonds de l'utilité commune, par un commerce réciproque &r

perpétuel d'offices & de fervices , n'étant pas moins emprelTés à

donner qu'à recevoir , & employant non-feulement nos foins &
notre induflrie, mais nos biens même, à ferrer , pour ainfi dire ,

de plus en plus le nœud de la fociété humaine (
^

)-

(a) Marc-Antonin , liv. v. de fes Reflexions morales.

<i ) Cicer. Of. lib. I, cap. FIL
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La néceffitéde lajufticc que nous nous devons à nous-mêmes^

& que nous devons aux autres , eft û grande & fî univerfelle ,

que les brigands mêmes qui rie vivent que de crimes & de ra-

pines, ne fâuroient Tubiîfter entr'eux fans quelque forte de jus-

tice j car fi quelqu'un de ces malheureux qui volent en com-

mun, mettoitàpart quelque portion du butin, ou l'otoit aux

autres de force , il fe mettroit hors d'état de pouvoir être fouf-

fert dans la fociété même la plus infâme de toutes. Un chefde

pirates qui ne garderoit pas lequité dans le partage des
prifes ,

feroit infailliblement afTaffiné ou abandonné par les autres. Aufïi

dit-on que les brigands ont entr'eux de certaines loix
qu'ils

ob-

fervent inviolablement {a).

,,'^V^' L'inobfervation de la juftice livre ceux qui la violenta une

fulf trmibîe&l fyndércfc qui dès cette vie fait le châtiment des méchans. En

fomTdès''' ceuë foudant Tamc des tyrans, on y découvre des blefTures incura-
vie , la punition .. >/-» i'i''i 11 i 1

du cnme. blcs j & Ic corps n eft pas déchire plus cruellement dans la tor-

ture, que l'efprit des méchans par le reproche continuel du

crime (^). Un homme coupable d'un crime, eft continuelle-

ment afiligé par la mémoire du pafle & parla crainte de l'avenir,

pourvu qu'il confcrve encore quelques reftes de religion & de

fens commun. Le jugement de la confcience eft armé de fouets

pour chalTer la-méchanceté {c). Un tyran qui ravit à autrui la

(a) Cujiis fjufànctj tanta vis
eji

ut nec illi quidem qui maleficio & fceUre pap-
cuntur , pojjlnt nullâparticulâ jujiitice.

vivere : nam qui eorum cuipiam qui unà latro-

cinantur , furatur aîiquii aut eripit , isjîbi ne in latrocinio quidem reliquit locum :

ilUautemqui Archipirata dicitur , nifi œquahiliter prxdam dijfpertiat,
aut interficie-

tur âjbciis y aut relinquetur. Quin etiam leges latronum ejfe àicuntuT ^ quïbus pa."

Teant, quas objervent. Cicer. Off. lib, II, cap. XI.

(b) Facinora ac flagitia fua ipjîquoque infupplicium verterant. . . . . Sirecludan'

tur tyrannorum montes -, pojjk adfpici laniatus & iBus; quando ut corpora verbe-

ribus , ita fzyitiâ -,
libidine ^ malis confultis animus dilaceretur. Quippe Tiberium

non fortuna , nonfolitudinesprotegebanc, quin tormenta peêloris ,fuafque ipfepanaz

fateretur. Tacit. Annal, lib. VI.

(f ) ....... Cur tamcn hos tu

EvafnTe putes , quos diri confcia hQi ,

tranquillité
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tranquillité & le repos , s ote à lui-même les biens dont il prive

les autres 5 & les gênes, & les plaies de fon ame qui le tourmen-

tent nuit &: jour , vengent les loix des atteintes qu'il y donne (
a

).

Dans quel effroi de Dieu & des hommes ne vit-il pas ! Dans

quelle mélancolie n'eft-il pas plongé l Qiielque part qu'il aille ,

de quelque côté qu'il fe tourne , en quelque endroit qu'il jette

les yeux , tout ce qui s'offre à lui, tout ce qu'il voit, tout ce qui

l'environne à fes côtés, fur fa tête, fous fes pieds, tout fe pré-

fente à lui fous une forme effroyable & menaçante. Les pallions

font, parleur violence, le tourment de ceux qu'elles poifédentj

& les remords , les troubles, les allarmes dont elles font fui-

vies, en font dans ce monde même une jufle punition. Ce
font chez les poètes les furies qui pourfuivent Promethée , c'efl

la roue d'/?c/c?;z, lafoifqui tourmente Tantale^ le tonneau des

Dandides,

Les anciens introduifoient des furies fur leur fcene, comme
nous en introduifons fur la nôtre. Cet ufage des anciens four-

nit à l'orateur Romain une belle reflexion , & il ne tient qu'à

nous que dans nosfpedacles nous n'en fafîions une pareille. Ne
vous imaginez pas (difoit-il) comme vous le voyez fouvent aux

fpedacles , qu'un homme coupable d'impiété ou de quelque
autre attentat , foit réellement agité &: faifî d'effroi par les tor-

ches ardentes des furies. Le fcélerat eft tourmenté par fes pro-

pres fraudes , pourfuivi par fes frayeurs , agité par fes fureurs ,

bourrelé par fes noirs projets , déchiré par fes remords. Voilà

les furies domeftiques , qui s'attachent pour toujours aux impies ,

Mens habet attonitos & furdo -verbere csdit,

Occultum quatiente animo tortore flagellum.

Juvenal. Sut. XIII. Vers 1 9 5 S» feq,

{a) Animas Diis homînibufqus infejius i neque vigiliis ^ neque quietibus fediiri

poteji. Salluft.

orne III. K k
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& qui jour & nuit vengent par des cruels mais juftes {upplîccs,

le fang des pères fur des fils parricides (a).

La juftice &: l'injuftice , la vertu & le vice ne font pas des

chofes qui dépendent de la volonté arbitraire des legiflateurs

humains j elles font aufîi fixes Se auffi diftindes que le mal ou

que le bien qu^elles apportent à la fociété.

XXV. Il y a dans tous les cœurs un fentiment général d'humanité*
tes foins que les '

^

*-'

ife^n^d/caEie indépendant de l'éducation , de l'opinion ^ de toutes les inftitu-

îof'nTture!!e!eft tious arbitraires des hommes : or ce fentiment naturel qui nous
une marque cer- .,^-. . *„'Ni 1

taine de leur in- mtereile au lort des autres nommes y & qui , a la vue de nos.

lemblables , excite en nous des mouvemens de compallion &
de tendrefTe ^ renferme tous les devoirs de h.fodalité. Ce fen-

timent n'eft pas toujours vidorieux des paiîîons, & tous les hom-

mes n'en font pas la règle de leur conduite , mais il règne ert

tous les hommes y & il y règne de manière que celui qui s'en

éloigne cache avec foin fes difpofitions au vice^ La nature a

gravé dans le cœur de tous les hommes du refped pour la juftice^

II en eft peu qui ofent la démentir par leurs difcours , & qui la

eontredifent ouvertement ; mais il en eft peu auffi qui la fuivent

avec fidélité dans leurs adions. Le vice, lors même qu'il triom»

phe ,r eft réduit à fe déguifer pour s'attirer une eftime qu'il
n'ofe

efpérer en fe montrant à découvert^ il fe pare des dehors de la

vertu, & le foin qu'un homme vicieux prend de cacher fes vices ?^

eft par conféquent un hommage fecret qu'il rend à la vertu. Le

fang couvre notre front de rougeur, lorfqu'on nous reproche ou.

que nous rappelions nous-même à notre fouvenir quelque adion.'

{a) Nolite emm putare quemaimodum in fahulis ftpè numéro videtis^, eos qui

aliquid impie fceler C' ue commiferint , agitari & perterrerifuriarum tadis ardenti-

bus i fixa quemque fraus & /uns terrormaxime vexât, fuum quemque fcelus agitât,

^mendaque afficit ; fu(z malx cogitationes confcientiœque animi terrent. Hac funt
impiis ajjtduiz domejiicceque furix , qux dies noflefque parentum pxnas à confcderA'

tijJimis^Uis.repetunt, Cicer. pro Rofcio Amer. nuœ. 49.
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illégitime. Le Créateur, dont la fagefîc eft infinie , a mis dans

îe cœur des hommes ce fentiment de pudeur , pour être en

quelque manière le gardien de la vertu , & pour fervir de frein

à la malice humaine. Ce ne peut être que pour afTujettir les

hommes à régler leur conduite fur la juftice, qu'il leur a imprimé
un fentiment qui fans cela ne feroit d'aucun ufage.

On peut s'inftruire du droit naturel par cette feule re^le. Dès ,
^^^v»,,

» r D La raifon noue

quuncchofe paroît avantageufe à la fociété humaine en gêné- 5°"%! 'ava,,^

rai , ou à quelque homme en particulier , dans quelque état mcT, l^nous^él

qu on puifle être , elle doit être tenue pour prelcrite par le droit quiieutp
-

naturel Dès qu'elle eft nuifible , elle doit être réputée défendue

par ce même droit. Cela eft démontré par les conlidé rations

fuivantes.

La raifon prefcrit à Thomme pour fon père , la même obéif-
Ko^'',.yao\„i»

Tance qu'il exige de fes enfansj pour fon prince, la même fidé- ucscTqucnot«
trouverions injus-
te , s'il nous étoit

fair à nous - mé-

ventes
être «i-

teiidues.

lite quillouhaite de trouver enceux qui le lervent, pour ceux «, s'a nous étoit

• r A / A r V 1 1 r
^*'^ ^ nous-mé-

qui font plus âges que lui , le même refped qu il attend de fcs
^Jjy ^i^e*""'^^

cadets i pour fe-s concitoyens, le même zèle qu'il dcfire que fes IfouTSaue-"*
- . rions que les au-

concitoyens ayent pour lui. très Hiiinc pour1/ • r ^ T\ r ^ous. Comment

Zoroaftre a donne cette inftrudion aux Ma^cs de Perfes ;
«s

dcux^o '
doivent Cl

Confucius aux Chinois j Incamamocapac , fondateur de l'empire

du Pérou , à fes Sujets. Les Romains, plufîeurs autres peuples , tous

les fages du paganifme , en ont fait le fondement de leurs loix.

Confucius en avoir bien fenti l'équité, &illa développe dans

fes ouvrages, d'une manière qui ne permet pas de douter qu'il

n en ait été pénétré,
sj Parmi ceux avec qui vous vivez, dit ce

„ grand homme, vous avez des fupérieurs , des inférieurs, des

„ égaux j il y en a qui vous ont précédé , il y en a qui doivent

„ vous fuivre j vous en avez à votre main droite , vous en avez à

„ votre gauche j faites réflexion que tous les hommes ont les

„ mêmes partions que vous , & que ce que vous fouhaitez qu'ils

Kk ij
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5, VOUS faiïent ou qu'ils ne vous fafTent pas , ils fouhaitent que

„ vous le leur faiîîez ou que vous ne leur fafllez point. Ce que
„ vous haïfTez & blâmez dans vos fupérieurs, gardez-vous bien

„ de le pratiquer à l'égard de vos inférieurs. Ce que vous haïfTez

„ & blâmez dans vos inférieurs , ne le pratiquez pas à l'égard de

5, vos fupérieurs. Ce qui vous déplaît dans la vie de vos ancê-

3, très, évitez-le, pour n'en pas donner l'exemple à votre pof-

5, térité. Enfin , ce que vous blâmez à l'égard de ceux qui font à

5, votre main droite , ne le pratiquez pas à l'égard de ceux qui

j,
font à votre main gauche , & ce que vous blâmez dans ceux

?, qui font à votre main gauche ; gardez-vous bien de le pratiquer

„ à l'égard de ceux qui font à votre main droite
(
^

) „. Que ce prin-

cipe eft lumineux ! Qui eft-ce qui ne veut pas que les autres s'y con-

forment envers lui ? Qui n'cft pas bien aife de trouver dans les au-

tres cette cxade fidélité que les autres exigent de lui? Qui ne croi-

roit pas avoir fujet de fe plaindre de ceux qui y manqueroient.

L'équité naturelle nous oblige de garder envers les autres la

même fidélité que nous voulons que les autres pratiquent envers

nous i & de-là naiilent ces deux propofitions inconteftables :

„ Nous ne devons pas faire à autrui ce que nous trouverions in-

5, jufte , s'il nous étoit fait à nous-mêmes j & nous devons faire

„ pour les autres ce que nous fouhaitons que les autres fafTent

5, pour nous „. Ce font deux maximes évidentes par elles-mêmes,

& qui rentrent Tune dans l'autre. C'a été pour tout le genre

humain, en touttems, en tout lieu, une inflrudion de laraifon

avant que le droit divin en ait fait un précepte à tous les hom-

mes [b). C'efl le premier principe de la morale, & ce premier

principe efl certain, nécefTaire, invariable. Pour connoîtreces

deux vérités, il ne faut ni promefTes ni conventions exprefTcs,

( fl
) Manînus , hijl. Jîniç,

[b) Matth. VII, iz.
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La force de cette loi eft plus grande que celle de toutes les

conventions, & le principe que je pofe peut être conduit jufqu'à

la démonftration.

Si l'idée de mal moral, doffenfe de Dieu, de péché, d action

mauvaife , eft contenue dans l'idée de faire à un autre ce que
vous ne voudriez pas qu'il vous fît , n'eft il pas évident que vou^

ne pouvez pas en ufcr ainfi, fans commettre une adion mau-

vaife? Pouvez -vous douter un inftant, avec réflexion, de l'i-

dentité de ces idées? Je vous demande pourquoi vous ne vou-

driez pas avec raifon que quelqu'un en usât avec vous de cette

manière ? C'eft fans doute , parce que ce traitement feroit un

mal pour vous, un mal qu'on vous feroit fans raifon , fans auto-

rité , fans en avoir droit , & contre le droit que vous avez de n'être

pas ainiî traité i car c'cfl ce que la loi défend , fondée fur le prin-

cipe naturel &: invariable rapporté. Donc celui qui agiroit de

cette forte , agiroit fans raifon & même contre la raifon
, vio-

leroit votre droit, le droit commun à tous les hommes. Donc
en vous faifant ce mal dans les circonftances marquées, il feroit

mal , il feroit injufte ,
il pécheroit. S'il fe rend coupable par cette

conduite ; comment en l'imitant pourriez-vous être innocent ?

Donc il eft métaphyfîquement vrai, certain, évident, qu'il n'eft

pas permis de faire à un autre ce que nous ne voudrions pas qu'il

nous fît. Nous avons dans cette vérité un premier principe de

morale , aufli inébranlable, auffi clairement connu parles idées,

que les premières & les plus fîmples vérités de la géométrie.

C'efl l'intérêt qui ofFufque les lumières de la raifon. Nous dé-

cidons habilement les queftions où nous ne prenons aucune part;

mais toute notre pénétration nous abandonne dans une décifion

qui peut nous faire gagner ou perdre quelque chofe. La préci-

pitation & la prévention font le même effet que l'intérêt perfon-

nel j mais l'intérêt & les paffions à part , l'homme injufle juge
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cxademcnt félon les règles delà juftice, & l'intempérant felott

celles de la modération & de la fagefle. Tout vicieux a de juftes

idées des chofes fur lefquelles la pafîion ne le prévient pas , car

la juftice & la raifon ont une évidence qui les fait reconnoître

par tout. Le malheur eft que chacun conçoit affez communé-

ment les chofes félon qu'elles lui conviennent. Nous fentons

tout autrement ce qui nous arrive de bien ou de mal, que ce qui

arrive aux autres. Nous voyons l'un de fort près , & l'autre ne

nous paroît que comme dans un éloignement qui diminue mer-

veilleufement les objets. Chacun fe flatte ordinairement d'avoir

la raifon de fon côté , & néanmoins la vraie raifon n'eut jamais

cette double face. Soyons en garde contre la pente que nous

avons à recevoir fans examen ce qui eft à notre avantage. Le

doute feul qu'on forme fur la juftice de ce qu on veut faire , eft

un figne certain qu'on y entrevoit quelque forte d'injuftice.

Lorfque nous doutons fi ce que nous voulons faire aux autres eft

conforme ou contraire au droit naturel, nous n'avons qu'à fup-

pofer que nous fommes à leur place , moyennant quoi l'amour

propre & les'paflions qui faifoient pencher la balance d'un côté,

paffant , pour ainfi dire , de l'autre, nous voyons clairement quels

font les confeils de la raifon, &: à quoi elle nous porte.

Ce principe : Nous ne devonspasfaire a autrui ce que nous ne

voudrions pas qu*on nous fît a nous-mêmes
_,

eft évident , nous

venons de le voir \ mais ce feroit faire un étrange abus des mots ,

& abandonner abfolument le fens de ce principe, que de l'en-

tenfdre des volontés injuftes. Il ne faut l'appliquer qu'aux vo-

lontés juftes , qu'à ce que fondés en raifon nous ne voudrions

pas qu'on nous fît. Un juge condamne à mort des criminels,

des voleurs, des meurtriers ,*des rebelles. Il eft certain que s'il fe

trouvoit à leur place , il voudroit n'être pas condamné ,
il fouhai-

tcroit qu'on lui fauvâtlavie , il fait donc à ces criminels ce qu'il
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né voudroitpas qu'ils lui fiflenti & cependant il agit avec équité ^^

c'eft parce que les criminels dont on parle ne font pas équita-

bles , de \»ouloir qu'on leur fauve la vie. C'eft parce qu'on ne leur

fait foufFrir que ce qu'ils feroient fouftrir à leur juge , s'il ctoit à

leur place & que le ;uge (ut à la leur. 11 n y a aucun criminel,

qui ne condamnât ceux qui auroicnt commis Içs mêmes crimes i

cen'eft que l'amour de la vie, qui lui fait fouhaiter que les loix

ne foientpas exécutées contre lui. Tous les coupables faventen

leur confcience que s'ils étoient en la place du juge , ils ne fouf-

friroient pas que les vols, les meurtres, & les foulevemens de-

meuralTent impunis: ainfi on ne les traite que comme ils traite-

roient les autres.

Il faut fouvcnt réprimander les enfans , les corriger , les pu-

nir , ils.ne veulent être ni réprimandés, ni punis j fi nous étions

a leur place, nous ne le voudrions pas non
plus. Nous n'en de-

vons pas moins faire ce que nous ne voudrions pas qu'on nous

fît, ni moins les corriger, quoiqu'à leur place , nous ne vouluf-

jfions pas l'être. C'eft qu'alors nous ne voudrions pas ce qu'exi-

gent la raifon & l'avantage de la fociété. C'eft que ces enfans ,

s'ils étoient à la place de leur maître , feroient à leurs difciples ce

que leurs maîtres leur font , & fe conduiroient par les motifs lé-

gitimes qui règlent la conduite de leurs maîtres.

Par le même principe &c par la raifon des contraires , il arrive

quelquefois que nous devons nous garder de faire aux autres ce

que nous voudrions
qu'ils nous fîftent. Un homme , par exem-

ple , pénétré des maximes du chriftianifme , fouhaite quelque-
fois très fîncérement d'être humilié èc mortifié par les autres y

pour s'affermir dans l'abnégation de foi-même. Doit-il faire aux

autres ce qu'il voudroit qu'ils lui fîfTent ? Doit-il les mortifier ou

les humilier , parce qu'il ne defire rien davantage pour lui-même ^'

Non fans doute^
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Un homme fujet à l'intempérance , voudroit que tous ceux

avec qui ilfe rencontre, s'engageaflent à boire avec lui à l'excès.

Doit- il en ufer avec les autres , comme il voudroit qu'ils en

ufaiîent avec lui ? Il eft évident que non.

Ariftote (
a

) rapporte l'exemple fingulier d'une famille où le

père étoit content, pourvu que fes enfans lui filTent les mêmes

traitemens que lui-même avoit faits à fon père. L'un des enfans

accufé d'avoir porté la main fur fon père : Je nefuispas blâma-

ble ^ d\t-'û, parce que mon père avoit battu lefien ; & montrant

fon fils encore jeune : Quand celui-ci , ajouta-t-il -^fera en âge ^

ilme battra afon tour; c*ejil*ufage dans notrefamille. En effet,

on y avoit pris fon parti là-deffus d'une façon fî fînguliere , qu'un

père étant chalfé de la maifon violemment par fon fils : Hola

mon fils ^ lui dit-il, voila le terme ; je ne chajfai pas mon père

plus loin. Etoit-ce donc en cette famille un droit bien établi au

fils, de maltraiter fon père , fous prétexte que celui-ci le voulait

bien >. Qui voudroit fe fonder fur un tel exemple l La règle fon-

damentale de la morale que j'explique ,
doit faire régner la juf-

tice , & elle laiffe fubfîfter tous les devoirs particuliers.

SECTION IV.

Les hommes doivent s*aimer & fe rendre desfervices réciproques,

XXVIII. A Travers ces dépendances qui font des fupérieurs &:
Le droit de Té- /-\ ,

^
, ,

^ f .

fubfifte'"'po'f'bf-
^des inférieurs dans la fociçté , il fubnfle toujours dans

mem"u?ies fcl
^^^^ Ics liommcs uuc grandcur originaire qui les rend tous égaux.

ùKroduus.''
°"^

Les diftindions que la fortune a établies ne détruifent point l'é-

galité de la nature j & la fubordination n'empêche point que
l'état où les hommes fe trouvent en tant qu'hommes , ne foiq

(a) Lïb. VU. Ethic.

immuable ;
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immuable : de forte que , malgré toutes les inégalités produites

par la diverfité des Etats accefToires , l'égalité naturelle fubfifte

toujours invariablement, & convient à chacun par rapport aux

autres, «fcans quelque rang qu'ils foient placés dans l'état civil.

Quelque mépris que nous puifTent inipirer les défauts que
nous croyons trouver dans les autr'es hommes, défauts donc

l'amour défordonné nous ditprefque toujours que nousfommes

exempts, nous n'en fommes pas moins obligés de les regarder

comme étant de même nature que nous y &c nous ne fommes pas

moins tenus d'obferver envers eux les mêmes devoirs de droit

naturel , qu'ils font obligés de pratiquer envers nous.

Selon Tordre extérieur, les grands font plus grands que les

autres j mais félon l'ordre naturel, ils font entièrement égaux
aux autres. Les fentimens qui nailfent de ces deux ordres , doi-

^

vent fubiîfter enfcmble , & ii les hommes font obligés , pour
conferver l'ordre extérieur , de fe tenir dans le rang qui leur

appartient , ils ne doivent pas laiffer pour cela de fe tenir dans

une égalité parfaite avec le refte des hommes, qui' les rende

doux, compatiffans, &: charitables envers tous. Qii'il eft difficile

d'ailier ces fentimens , quelque conformes qu'ils foyent à la

raifon 1

L'efprit de l'homme eft Ci étroit qu'il ne faut prefque

rien pour le remplir : ainfi , il arrive d'ordinaire que la qualité de

grand lui fait prefque oublier qu'il eft homme. Les grands ne fe

regardent prefque jamais que par l'ordre extérieur , par leurs

richefl'es, par leur noblelfe , par leurs charges ^ & ils ne regar-

dent de même les autres hommes , que par le degré d'infériorité

où ils font à leur égard.

Le premier principe de nos devoirs envers les autres hom-
l^^l^^\^[^^,^u

mes, c'eft que nous fomm-es naturellement égaux. Le même (raîmernîs''fem-
' n- CL N A r

'

• bhbles, par la

niltmo: nous porte a reconnoitre que nous ne lommes pas moins raifon même de

., , , ^ l'égalité qui eft

tenus d aimer les autres que nous nous aimons nous-mêmes, cmrçnous.

Tome IIJ. L 1
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Voyant toutes chofes égales entr eux , les hommes ne peuvent

pas ne pascomprendre qu'il doit y avoir auflî enrr'euxune même
mefure. Si, conftitué comme je fuis, je ne puis éviter de defirer

de recevoir du bien , même par les mains de chaque particu-

lier , autant qu'un autre homme en peut defirer pour foi, com-

ment puis-je prétendre que mon defîr fera fatisfait , lorfque je

n'ai pas foin de fatisfaire le même defîr , qui efl infailliblement

dans l'efprit d'un autre homme , lequel eft d'une feule & même
nature avec moi ?

La fociété n'efl proprement qu'un commerce réciproque d'a-

mour, de fentimens, de fervices. Nous nous devons aux autres

autant que les autres fe doivent à nous. Ne regarder les autres

que comme des inflrumens faits pour nous, & ne s'eftimer fait

que pour foi
, c'efl fupprimer un des deux côtés de la balance ,

c'eft fe tirer du centre même de la fociété, & vouloir cependant

que les autres y refient pour nous.

S'il fe fait quelque chofe de contraire au defîr que chacun a

ide recevoir du bien, il faut néceffairement qu'un autre en foit

aufTi choqué que je puis l'être. Si je nuis à quelqu'un, je dois me

difpofer à fouffrir le même préjudice ou le même mal que je lui

caufe. Nulle raifon n'oblige les autres à avoir pour moi une plus

grande mefure d'affection que celle que j'ai pour eux. Donc le

defîr que j'ai d'être aimé , autant qu'il eft poflîble , de ceux qui

font mes égaux dans l'ordre de la nature, m'impofe une obli-

gation naturelle de leur porter & de leur témoigner une fem-

blable afïedion.

Nous fommes tous frères , non-feulement parce que nos ef-

prits fortent tous d'une même fource , mais encore parce que
nos corps defcendent de la même

tige. Dieu eft notre père

commun, il a fait fortir d'un feul homme tous les hommes qui

dévoient couvrir la face de la terre 3 & il femble que, pour les
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engager à l'amour fraternel ,
il ait afïedé de conferver parmi

eux l'unité de leur origine, lorfqu'étant' corrompus par leurs

paflions, il les détruifît tous, excepté Noé & fa famille, afin

qu'ils pufîent une féconde fois fe regarder comme enfans d'un

même père.

De-là, les devoirs naturels de ceux qui commandent &: de xxx.^
Delà , les de-

vons naturels de
ceux qui com-
mandent &c de

ceux qui doivent obéir. Ceux qui font dans la dépendance , y
doivent demeurer avec foumiiTion ; & l'on ne peut leur propofer TcTx^q^ doiveit

obéir.

un plus grand exemple que celui de Jefus-Chrift, qui fe foumic

à payer le tribut à Céfar. Ceux que la providence a deftinés au

commandement , doivent adoucir le joug des perfonnes qui

font dans leur dépendance. L'ufage de l'autorité n'eft légitime

dans les règles du droit naturel, qu'autant qu'il contribue à la fin

pour laquelle elle a été établie.

De.-là encore l'horreur que l'on doit avoir pour ces hommes xxxr.
*

,

^
. Delà , l'horreuf

èc pour ces peuples barbares qui, par un renverfement total de doTt^'k""'"^'

la loi naturelle , facrifioient aux dieux des vidimes humaines. viaiâS^hSai!.

On lit dans la Sainte Ecriture , que le roi Moab facrifia fon
""'

fils aîné {a).

Ariftomene , Meffenien , égorgea , en l'honneur de Jupiter

Ithométe, trois cens hommes. Théopompe, roideLacédémone,
écoit la principale vidime (^).

A chaque jour de triomphe, les Romains, lorfque la marche

étoit arrivée au capitole , immoloient folemnellement les pri-

fonniers à Jupiter. Tite-Live rapporte qu'après la bataille de

Cannes , on enterra à Rome quelques vidimes vivantes.

Les Locriens
,
dans une guerre dangereufe , firent vœu de

proftituer toutes leurs filles dans une fête de Venus ( c).

(a) Reg, 1. IV. c. III.

{b) s. Clcm. Aleyi.' in Protreptic.
(c) Cum Rheginorum tyranni Leophronis heîîo premerentur, Locrenfesvovemntt

fi Vi£ioresforent, utdiejejiof^enemyirginesfiiasprojîuuerent. Juftin. 1. XXI,

L 1 ij
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Heliogabale facrifîoit à fes Dieux les plus beaux enfans qu'il

pouvoit trouver j & pendant que fes Magiciens immoloient ces

Jeunes vidimes, il examinoit lui-même leurs entrailles (û).

Les Païens croyoient que leurs Dieux fe nourriflbient de l'o-

deur des vidimes (b). Ceft dans cette opinion que l'empereur

Julien prodiguoit fi fort le fang des beftiaux dans les facrifices ,

qu'on croyoit qu'il en eût détruit l'efpéce , s'il fût revenu de fon

expédition contre les Parthes (c). Les facrifices de vidim'es

humaines font atteftés par mille auteurs, {d).

XXXI I. On peut envifaeer l'homme fous deux différentes idées , ou en
L amour propre r O '

SSeuxprïn! qu^lité de ctéaturc taifonnablc , ou en qualité d'être propre à la

cipes qui font agir f ' '' • ^ C 11 11 1*^
leshominçs. locietc , qui pcut Ic tendre heureux ou malheureux lui-même,

& contribuer au bonheur ou à la mifere de ceux qui lui relTem-

blent. En conféquence de cette double capacité, le Créateur de

l'univers afagement revêtu l'homme de deux principes d'adion,

c'eft-à-dire , de l'amour propre & de la bienveillance, dont l'un

eft deftiné aie rendre attentifà fon intérêt particulier , & l'autre

le difpofe à fecourir de toutes fes forces ceux qui tendent au

même but. Cette idée eft li conforme aux lumières de la raifon ,

elle fait tant d'honneur à celui qui nous a créés ,
& donne un fi

beau rehef à notre efpéce , qu'on a de la peine à concevoir qu'il

y ait eu des hommes capables de nous repréfenter la nature

( a ) Lamprid in HeliogabaL

{h) Is odor deimflîs pedibus in cœlum volat

Eum in odorem cœnat Jupiter quotidic.

Plaut. Pfeudom. AEl. IIL

(c) Julianusfuperjlidofus magis quamfacrorum legidmus ohferyator^ înnumeras

Jine parcimoniâ pecudes maélans, ut œjlimaretur ^Jî reverrijfet deParthiSj bovesjam

defuturos. Amm. Marcell. lib. XXV.

(d) Cxfar de Bell. Gai lih. FI; Denys d'Halicarn. liv. /; Liicain L I. Pomp.
Mel. L III. Strab, L IK Plut, in Themifi. Pelopid. & ManelL Tertull. Apologet.
Btroiot. Eutrop. Diod. Sicil. l V. Athen. Deipnofoph. l. XIII. Porphyr. de abjlin.
h IL Paufan. inLaçoni. Eufib. Préparât. Evang. &c.
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humaine fous d'autres couleurs , &: nous la dépeindre comme

uniquement attachée à un vil & fordide intérêt.

Qu'eft-ce quia pu les engager à nous en donner un portrait

fi défavantageux, & quel plaiflr y ont ils pu trouver ? Croyent-ils

qu'il les repréfente eux-mêmes aufli bien que les autres, & que
la fource n'ell pas moins corrompue que les ruifTeaux qui en

découlent î Quoi qu'il en foit , Epicure a été un des premiers

qui ait parlé ainfi de l'hom-me. S'il en faut croire fes fedateurs ,

la bienveillance ne vient que d'une pure foibleffe, &: tous les

bons offices que les hommes fe rendent les uns aux autres , ne

partent que de l'amour propre. Il faut avouer que cela s'accorde

le mieux du monde avec le refte de cette belle philofophie ,

qui , après avoir formé l'homme des quatre clémens , attribue

fon exiitence au hazard Se fait dépendre toutes fes adions de la

rencontre fortuite & de la pente intelligible des atomes.

C'eft dans cette école que Hobbes avoit appris à parler de la

même manière ,
fi cette connoiflTance ne lui étoit venue plutôt

de ce qu'il avoit obfervé dans fon propre naturel. Il lui eft du

moins échappé quelque part, de pofer comme une règle infail-

lible, « que tout homme qui s'examine lui-même , & qui confi-

„<iere ce qu'il fait, & fur quels fondemens il agit , lorfqu'il penfe ,

„ qu'il efpere, qu'il craint, Ôcc. verra par-là quelles font les pen-

„ fées & les paflions de tout autre homme qui fera dans le même

„ cas,,. Hobbes connoiiioit fans doute mieux que perfonne quel

étoit fon penchant i mais j'aurois auffi peu d'amicié pour moi-

même que pour tout le refte du monde , li j'étois auffi ennemi

des autres qu'il fe fuppofe. Je crois ici que la bienveillance eft

naturelle au cœur de l'homme, & que malgré toutes les paffions

qui la croifent ou qui l'offijfquent, elle a encore quelque pou-
voir fur les plus mauvais naturels, & une grande influence fur

les bons. Il me fcmble d'ailleurs que ce qui peut en fournir une
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preuve allez lolide , c'eft que le plus bienfaifant de tous les

êtres eft celui qui pofTede toutes fortes de perfedions au fuprême

degré, qui a donné l'exiftence à l'univers, & qui ne fauroit man-

quer lui-mcme de ce qu'il a communiqué à fes créatures , fans

rien perdre de fon pouvoir &: de fon bonheur.

Il cft vrai que les philofophes, dont je viens de parler , ont

fait tout ce qu'ils ont pu pour invalider cet argument , & qu'a-

près avoir placé les Dieux dans l'état le plus heureux qu'on puifTe

imaginer, ils nous les dépeignent comme aufli attachés à leur

propre intérêt que nous autres miférables mortels , & ils leur ôtent

la conduite du genre humain, fous prétexte qu'ils n'ont pas be-

foin de nous. Mais fî celui qui habite dans le ciel n'a pas befoin

de nous , il n'y a pas un feul moment auquel nous n'ayons befoin

de lui j & fi la contemplation des tréfors immenfcs de fon cfprit,

fiiit fes plus chères délices , le plus grand plaifir qu'il ait enfuite,

vient de ce qu'il regarde d'un œil tavorable ce nombre infini de

créatures , qu'il a tirées du fein du néant , & qui fe réjouiflent

dans les difFérens degrés d'exiftence & de bonheur dont il les a

revêtues. C'eft en cela que conlifte le véritable &: glorieux ca-

radère de la Divinité, qui ne peut ainfi avoir créé un être doué

de raifon & formé à fon image , fans lui avoir imprimé quelque
trait d'un fi aimable attribut. En effet, quel plaifîr

un
efprit ,

dont l'amour
qu'il a pour fes créatures eft aufîi étendu que fa

connoifTance, pourroit-il goûter dans la vue d'un ouvrage qui

lui reflembleroit fi peu î Dune créature capable de s'entretenir

avec une infinité d'objets , &: qui n'en aimeroit aucun autre

qu'elle feule ? Quel rapport y auroit-il entre la tête & le cœur de

cette créature, entre fes adions & fon entendement? Eft-ce

qu'une fociétédc pareilles créatures, qui n'auroient d'autre prin-

cipe qiie l'amour propre, pour leur commerce mutuel, pourroic

jamais fleurir ? 11 eft certain que la raifon obligeroit chaquç
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homme en particulier
à rechercher le bonheur du public comme

un moyen d'obtenir & de fixer le fien j mais ii, outre ce motif, il

n'y avoir pas un inftind naturel qui nous portât à fouhaiter les

avantages &: la fatisfadion des autres, l'amour propre, malgré
toutes les raifons du monde , ne tarderoitpas à bouleverfer tout?

& à nous réduire dans un état de guerre & de confufion. Quel-

que intérêt que l'ame prenne à la fanté du corps , notre fage

Créateur a trouvé qu'il étoit à propos de la faire fouvenir du

foin qu'elle en doit prendre , par le retour périodique de la faim

& de la foif , fâchant bien que fi nous ne mangions & ne buvions

qu'autant &: toutes les fois que de fimples idées abftraites l'exi-

geroient, à force de raifbnner, nous nous priverions bientôt de

la vie.

En effet, on peut aifément remarquer que nous ne pourfui-

vons rien avec ardeur, à moins que nous n'y foyons engagés par
•une efpéce de penchant qui prévient notre raifon

, & qui , comme
un poids , y entraîne fefprit avec quelque violence. De forte

que pour établir entre les hommes un commerce perpétuel de

bons offices, leur Créateur ne pouvoit que leur donner cette

généreufe inclination à la bienveillance , fi la chofe étoit poili-

ble. D'où viendroit l'impoffibilité
? Eft-ce que cette inclination

croife l'amour propre ? Leurs mouvemens font-ils contraires? Ils

ne le font non plus que le mouvement diurne de la terre n'eft

oppofé à fon mouvement annuel, ou que fon mouvement autour

de fon centre , qu'on peut comparer ,
fi l'on veut , à l'amour

propre, l'eft à celui qui l'emporte autour du centre commun du

inonde , lequel répond à la bienveillance univerfelle. Eft-ce

que cette bienveillance diminue la force de l'amour propre, ou

qu'elle porte quelque préjudice à fes intérêts ? Elle en eft il

éloignée, quoique ce foit un principe diftind, qu'elle eft très-
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utile à l'amour propre , & qu'elle Teft d'autant plus qu elle y

penfe le moins.

Mais pour venir à ce qui fe voit tous les jours , la
pitié qu'on

refluent à la vue des perfonnes qui foufFrent ou qui font dans la

mifere ,
& le plaillr qu'on goûte de les avoir délivrés de ce

malheureux état, font une preuve convainquante qui en vaut

mille autres, qu'il y a une bienveillance déiintérelTée. Si la pitié

devoit fon origine à la réflexion qu'on fait que nous fommes

tous fujets aux mêmes accidens , elle ne ferviroit de rien à notre

but y mais c'eft en alléguer une caufe indirede qu'on ne fauroit

admettre. C'eft une palîioii
naturelle. Les enfans& les perfon-

nes les moins capables de réfléchir fur leur état ou fur l'avenir,

fentent avec le plus de force la fatisfadion qu'on reçoit auflitôt

qu'on a rendu fervice à quelqu'un, ou qu'on l'a foulage de fes

peines j &r cette fatisfadion eft au pied de la lettre inexprima-

ble , lorfque le fervice eft important àc qu'il embrafl'e plufieurs

objets. A quoi eft-ce qu'on peut l'attribuer? qu'au fentiment inté-

rieur qu'on a d'avoir fait une adion digne de louange , & qui

marque de la grandeur d'ame. Au contraire, fî l'on
n'agiflîbit

en

tout ceci que par un principe de vanité & d'amour propre ,

comme il n'y auroit rien de noble & de généreux dans les ac-

tions qui paroiflent avec le plus d'éclat , aufll la nature ne les

auroit pas récompenfées de ce
plailir divin. Les éloges même

qu'on reçoit pour des fervices rendus dans des vues d'intérêt, ne

fatisferoient pas davantage , que ù. l'on étoit applaudi pour ce

que l'on fait fans aucun deflein, parce que l'amour propre trouve

également fon compte dans l'un & dans l'autre de ces deux cas.

La fatisfa(^ion intérieure qu'on reflfent d'être un des bienfaiteurs

du genre humain , eft fans doute la plus noble récompenfe

<^u'on en puifîe attendre, & les plus intérefl"ésne fauroient (c

propofeç
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propofer rien qui tourne tant à leur avantage , quoique malgré
tout cela l'inclination foit en elle-même délintéreflée. Le plaifir

qu'on goûte à fatisfaire la faim & lafoif n'eft pas la caufe de ces

appétits , l'un & l'autre le précédent. Il en eft de même du pen-

chant que nous avons à nous rendre utiles aux autres, avec cette

différence que celui-ci rélide dans la partie intellcduelle , &
qu'il peut être amélioré & gouverné par la raifon , quoiqu'il la

précède ,
ou plutôt qu'il n'eft une vertu qu'autant que la raifou

le guide.

Quels fentimens la nature n'a-t-elle pas imprimés dans le cœur

de l'homme par rapport à fon femblable. Si la violence des paf-

flons les fufpend quelquefois, elle ne peut les éteindre
',

il eft des

occafions où ils rcnaiflént fubitement dans notre ame
•,

elle eft

naturellement compatiiTantc, L'homme le plus fauvage , le cœur

Je plus farouche fe laiiî'e quelquefois attendrir. Eft- il rien qui

prouve mieux que les fentimens de tendreffe & d'humanité ont

été imprimés dans nos cœurs par la nature même, que ces fen-

timens artificiels & hypocrites que nous mettons à la place des

naturels, quand les pallions en ont détruit ou du moins fufpendvi

l'impreffion? Les foupirs alfeftés, les larmes feintes, lesfourisde

pure complaifance, & tou.s ces dehors de politefTe ôcde civilité,

dont nous nous fervons avec tant d'adrefTe pour nous tromper
mutuellement , font un langage que la politique emprunte de

l'humanité même, pour la remplacer en apparence. On ne rou-

git point d'être inhumain , parce qu'on n'a pour juge que fon

propre cœur, mais on rougiroit de le paroître, parce qu'on au-

roit pour juge le cœur de tous les hommes.

Tous les hommes veulent être applaudis, recherchés, açr ,xxxrii.
. .

^ op|io(Icion en-

cueillis , reuflir dans l'efprit
des autres i mais combien prennent "uei"*ueshommM

de routes oppofées & qui les éloignent de ce même but
qu'ils fe m 'n c."îi'1cs''anil

r ,/^ ^ • ' l'f • me, vient île ce

propolent 1 Combien ne voip-on pas a hommes qui, conçen- que nnciinadou

Tq^c ///, Mm
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naturelle à faire trés dàîis Icur aiTiour proprc , réduifent , pour ainfi dire , la

très eft combat uê focïété au commercc que leurs paflîons ont.entr'elles î Ils ne

/iom qu'il faut ta-

conçoiveot que leur goût, ils ne fentent que leurs befoins,ils
^"' n'aiment que leurs talens , ils n'eftiment que leurs connoiflan-

ces. Pour eux enfin, tous les objets extérieurs femblent tranf-

formés en autant de miroirs où ils n'apperçoivent qu'eux-mêmes.

Quelques autres , & c'cft le petit nombre , perfuadcs que les

vertus fociales font la fource du véritable bonheur , fe regardent

comme membres d'une république que des égards mutuels en-

tretiennent , & que l'amour propre mal entendu cherche à

détruire. Toujours attentifs à ce qui flatte ou mortifie , à ce qui

élevé ou dégrade leurs concitoyens, ils ne cherchent dans ces

différens points de vue , que ce qui les mené à fe concilier leur

amitié & leur eftime. Peut-on trop fuir celui qui ne veut qu'un
' bonheur auquel il n'aflbcie perfonne 1 Peut-on trop rechercher

celui qui n'eft fatisfait de foi-méme,qui n'eft heureux, que par

les avantages qu'il verfe dans la fociété !

Cette oppofition entre la conduite de quelques hommes, &
le motifcommun qui les anime, vient de ce qu'éclairés fur les

erreurs où tombent à cet égard ceux qui les environnent, ils fe

croyent garantis de l'illufion , par cela même qu'il
font ingénieux

à la démêler dans les autres. Ils ne portent point leurs regards
- fur leur propre conduite.

Il eft ïine efpcce de gens qui paroiflent remplir tous les de-

voirs de la fociété , ce font ceux qui fe font une étude particu-

lière de plaire à tout le monde j mais ce font afl'ez fouvent ceux

fur Icfquels on peut le moins compter pour les parties ciTen-

ticlles de la fociété. C'eft par intérêt &: non par bonté de cœur

qu'ils font fi doux , fi attentifs , fi prévenans. Les plus fufpeds ?

ce font les flateurs. Qiielqu'un qui loue beaucoup ne doit pas
être cenfé ne manquer que par le difcernement. L'excès oppofé
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n'eft pas moins blâmable. Ceux qui , par mifanchropie ou par

malignité , ne louent jamais &: eenfurent touj.ours , font afluré-

ment peu propres à la fociété. L'honnête - homme n'c{\ point

faux, il eft indulgent &r poli i & s'il faut porter des vertus dans

la fociété , il faut tâcher aufli d'y répandre des agrémens. Les

perfonnes peu démonftratives, quoique fenfîbles au fond , doi-

vent faire quelque effort fur elles-mêmes , fans fortir néanmoins

de leur caradère , fans aucun empreffement affedé, pour té-

moigner aux autres les fentimens d'eftimc & d'amitié qu'elles ont

pour eux. Sans cela, onles croira indifférentes &:méprifantes.

Quoique le caradère intéreffé & peu communicatit foit affez

commun dans le nionde , il n'en faut pas conclure que ce foie

celui de tous les hommes en général , puifqu'il y en a qui fe plai-

fent à faire du bien, & dont le bonheur, pour ainfldire, eft plu-

tôt réfléchi que dired & immédiat. D'ailleurs, quoique ces âmes

nobles de généreufes foient en petit nombre , & il élevées au-

deffus de la multitude , qu'on les croiroit d'une autre efpéce ,

leur nature eft la même, elle eft conduite par les mêmes refforts

6c douée des mêmes qualités efl'entielles , mais cultivées & rafi-

nées par l'éducation. L'eau eft le même corps fluide en hyver
& en été , lorfqu'elle eft tournée en glace par la rigueur du

froid, ou qu'elle arrofe ou fertilife les campagnes au long &c au

large. Le propre du.cœur de l'homme eft d'aimer à fe répandre ;

il fouhaite du bien à tous les autres hommes ; & s'il y en a quel-

ques-uns qui, renfermés en eux-mêmes, ne chériffent que leur

individu, fans paroître s'intéreffer à ceux de leur efpéce; il faut

croire que leur bon naturel eft glacé , & qu'il eft arrêté dans fes

opérations par la force prédominante de quelque qualité

contraire.

La première &: la principale caufe des obftacles qui s'oppofent

au généreux penchant de nos âmes , c'eft le malheureux tem*.

M m
ij
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pérament du corps. Les Païens , qui ne connoiffoient pas la

véritable fource du mal moral
,

l'attribuoient fur-tout à l'obli-

quité de la matière , laquelle étant fuppofce éternelle & indé-

pendante, aucune de fes propriétés ne pouvoir être changée,
non pas même parla toute-puifTance de Dieu qui , lorfqu'il vint

à en former le monde , fut obligé de la prendre telle qu'il
la

trouva. Cette idée , aufîi - bien que la plupart de celles qu'ils

avoient, eft un mélange de vérité & d'erreur. Avancer que la

matière eft éternelle , que depuis fa première union avec une

ame elle a perverti fes inclinations , & que la maligne influence

•

qu'elle a fait fur
l'efprit

ne fauroit être corrigée par Dieu lui-

même , ce font de grandes erreurs. Une vérité- qui n'eft pas

moins évidente peut y avoir donné lieu , je veux dire que les

facultés & les difpofirions de l'ame dépendent , en grande partie ,

du tempérament du corps. Ainfi qu'il y a des fous naturels , il

y a de malhonnêtes gens qui font tels par le feul eftet de la ma-

chine. C'eft ainfi qu'on peut dire en particulier de plufieurs ,

qui font nés avec un tour d'efprit qui les porte à l'avarice , que
la matière qui les compofe eft aulÏÏ tenace que de la glu , &
qu'une efpéce de crampe leur ferre les mains &: le cœur, en

forte qu'ils ne veulentjamais les ouvrir, à moins que ce ne foit

pour acquérir plus qu'ils ne donnent ou qu'ils ne pofïcdent.

Il faut avouer que c'eft là une malheureufc conftitution j mais

elle eft accompagnée d'un avantage fur ceux qui n'a'uroient pas

moins de peine à s'abftenir de rendre de bons offices , que les

autres en ont à s'acquitter de-ce devoir. C'eft qu'au lieu que les

perfonnes d'un cara6lère généreux prennent fouvent l'inftind

pour la vertu , à caufe de la difticulté qu'il y a de diftingUer le-

quel de ces deux principes les gouverne, celles d'un caràdèrc

oppofé peuvent être plus certaines du motif qui les anime dans

chaque adion. Si les derniers ne fauroient accorder un bienfak
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avec cet air libre & cette franchife qui font néceflaires pour y

donner quelque grâce aux yeux du public , en échange , le

mérite réel de l'adion eft relevé par la difficulté qu'ils ont à vain-

cre leur penchant. La force de leur vertu paroît en ce qu'elle

furmonte le poids de la nature
'-,

& toutes les fois qu'ils prennent

la réfolution de s'acquitter de leurs devoirs, ils facrifient leur

inclination à la confcience qui eft toujours prête à dédommager
ceux qui la fuivcnt.

Peut-être l'entière guérifon de cette mauvaife qualité n'eft-

elle pas moins impofTible , que celle de quelques maladies hé-

réditaires. Cependant s'il y a moyen d'y réuflir ,
il femble qu'une

fuite continuée &: opiniâtre de générofités en pourroit venir à

bout, & qu'on fe formeroit par-là une habitude morale qui fer-

viroit de contrepoids à latorce du méchanifmej mais pour cela

il ne fiiut perdre aucune occafion , fous quelque prétexte que
ce foit , de taire du bien, puifque la moindre interruption peut

donner lieu à la nature , qui eft fans cefle aux aguets , de repren-

dre fon ancien pli , & de recouvrer en peu de jours tout le ter-

rein qu'elle auroit perdu en pluiieurs années. Il y a du moins cette

différence entre les habitudes de l'efprit
& celles du corps , que

les dernières n'ont befoin , pour fe fortifier, que de n'être pas

oppofées: au lieu que les autres doivent être renouvelléesàtoutc

heure, fans quoi elles s'afToibliffent &: s'éteignent à la fin. Cela

même nous infinue la raifon pourquoi il taut plus de tems en gé-

néral aux bonnes habitudes pour s'enraciner, qu'aux mauvaifes,

&: qu'il leur en faut moins pour s'anéantir \ c'eft que les vicieufes

(l'yvrognerie , par exemple )
laifl'ent de profondes traces dans le

corps, ce qui n'arrive pas à l'égard des autres, qui doivent ainfi

être maintenues par la même voie qu'elles font acquifes , je

veux dire à force d'induftrie , de réfolution & de vigilance.

Un autre obftacle qui empêche les effets de la généroficé , c'eft
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l'amour du monde qui vient de la faufle idée qu'on a que , pour
fe rendre la vieheureufe, l'on doit accumuler quantité de biens

temporels. Ceux-ci font d'une telle nature , que le partage en

caufe la diminution, &: que plus il y a des pofTeiïions, moins il

en revient à chacun en particulier. Il fuit de-là que les hommes

fe regardent les uns les autres de mauvais œil, & que tous em-

barqués dans le même deirein,ils s'imaginent que l'un ne fau-

roit parvenir à fon but , que ce ne foit au préjudice de l'autre.

De-là viennent ces concurrences vives pour les biens & pour les

honneurs. Le fuccès de l'un fait la misère de l'autre , & fembla-

blés à des rivaux qui en veulent à la même maîtrell'e , les hom-

mes confervent à peine entr'eux la charité la plus commune.

Ce n'eft pas qu'ils foient difpofés naturellement à fe vouloir du

mal
',
mais il eft naturel à chaque homme de fe préférer à tous

les autres, & d'avoir foin en premier lieu de fon propre intérêt.

Si ce en quoi les hommes font confifter leur bonheur , étoit

comme la lumière un bien univerfel & fuffifant pour tous , foit

qu'il y en eût dix mille qui en jouilfent, foit qu'il n'y en eût

qu'un feul, nous verrions que leur bienveillance & leur généro-

iité feroient auffi univerfelles. » Celui (
dit Ennius

) qui a l'hon-

„ nêteté de montrer le chemin à un homme qui s'eft égaré , ne

„ fait, pour ainli dire , que lui communiquer la lumière de fa

„ lampe, qui ne fertpas moins enfuite à féclairer lui-même {a).

Mais par malheur, les hommes s'accordent à choifîr des ob-

jets qui les engagent inévitablement dans des difputes conti-

nuelles. Apprenez donc, en hommes fages , à eftimer les chofes

ce qu'elles valent. Ne fouhaitez de bien de ce monde que ce

qu'il vous en faut pour paffer la vie avec quelque douceur.

Regardez tout ce qui eft au-delà , non-feulement comme inutile,

(a) Homo qui etranti comiter monjlrat viam , guajî lumen dejuo lamine accen-

4dt,jacic; nihilomînus ipjîluceat, cum illi accendent. Apijd Cicer. lib. T, oif,
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mais comme un véritable fardeau. Ne placez votre bonheur ,

ni dans les chofes que vous ne fauriez obtenir fans en priver les

autres, &:les rendre ainfi vos ennemis-, ni dans celles qui obte-

nues, vous donneront plus d'embarras pour les garder , que de

plaifir par leur jouiffance. La vertu eft un bien d'une nature

plus noble ; il s'accroît par la communication , 6c il reflemble (î

peu aux richcfles , que plus il fe trouve répandu, en différentes

mains , plus le fonds de chacun augmente. C'eft une lumière qui

fert à éclairer les hommes , & plus il y en a qui en jouilTent,

plus elle brille avec éclat, non-feulement dans le général, mais

auffi dans chaque particulier. Enfin , fouvenez-vous que fî les

richeffes font un moyen defe procurer desplaifirs, le plus grand

qu'elles puiffent donner efl celui de faire du bien.

Le dernier obftacle dont je parlerai & qui s'oppofe à l'hu-

meur bienfaifante , eft l'inquiétude en général d'où qu'elle vienne.

Un efprit agité par le crime, mécontent, troublé par la mau-

vaife fortune , déconcerté par fes paflions , aigri par la négli-

gence , dépité par quelque revers , n'a ni le loifîr d'examiner la

juflice & le befoin d'un fervice qu'on lui demande , ni du goût

pour ces plaifirs qui accompagnent la générofité , & qui ne tou-

chent qu'un efprit calme adonné à la vertu. Le plus miférable

de tous les ctres eft le plus envieux : & celui qui jouit du plus

grand bonheur, le pluscommunicatif Les gens de bien fatisfaits

d'eux-mêmes & de leur état, pleins de confiance en l'ctre fu-

préme&d'efpérance en l'immortalité gloricufe, cnvifagent tout

ce qui les environne d'un œil rempli de bienveillance. Comme
des arbres plantés dans un terroir fertile , ils font chargés de

fruit , leurs branches plient fous le poids, &c offrent leur fruit à

tous ceux qui en veulent cueillir ; mais fi fefprit n'a pas cette

tranquillité, c'eft une marque infaillible qu'il n'eft pas dans fon
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ccat naturel j remectez-l'y , ô^ vous le verrez d'abord Tuivrc ùi

pence qui le porte à être bienfaifant.

XXXIV, La terre entière eft comme une grande république. Scies

nrde 'fhul'm- hommcs qui y font répandus , font comme les citoyens d'une

même ville. Les Nations ne font que les différentes familles

dont Dieu eft le père commun. Nousfommes tous frères & tous

égaux [a)^ èc nous devons tous remplir les devoirs particuliers

de l'état où la providence nous a placés.

Nous fommes non-feulement une partie du corps politique,

mais une partie intégrante , nous en fommes membres (/^), &
la raifon dit à tous les hommes, qu'ils ne pourroient former de

foçiétés, s'ils n'étoient liés par des devoirs réciproques. L'éga-

lité que la nature a mife entr'eux, les doit porter à pratiquer les

devoirs communs de fégalité les uns envers les autres.

Il n'y a rien de déchiré (dit un Empereur romain) dansl'amc

d'un homme purgé de toutes les pallions, il y a du déchiré dans

un homme , lorfqu'il fe fépare des autres hommes, Se qu'il rompt
le lien de la fociété (c).

Plufieurs Rabbins ont cru qu'Adam fut créé Androgine , c'eft*

à-dire , mâle d'un côté &: femelle de l'autre
•, que fun des corps

étoit joint à l'autre par les épaules, les têtes regardant des Heux

oppofés ; que lorfque Dieu fit Eve, il n'eut befoin que de di-

vifer ce corps en deux ^ que celui où étoit le feijce mafculin fut

Adam , &: celui où étoit le fexe féminin Eve. Platon , dans fes

dialogues , fuppofe qu'au commencement quelques hommes

ctoient hermaphrodites & avoient quatre bras, quatre jambes,

& ê^QWX viiages fur unfeul col , tournés l'un vers l'autrç, A toutes

{a) Voyez l'Idée du Droit des Gens au fommairc : Ce que c'eji que le droit des gens,

[h) On ne peut être membre d'un corps fans en être une partie j mais on peut en

être une partie fans en être un membre.

(f) Marc-Aiîtonin j liv. III. defes Réilexjoiis moralçs,

ces
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CCS vifions, on peut encore ajouter la fable d'un peuple d'An-

drogines y dont parle Pline (<2j.. Mais réfléchiilons fur ce qui

peut avoir donné lieu à toutes ces fables i & nous trouverons

que chaque particulier n'eft pas afTez de n'être qu'un. Il faut

qu'il fe multiplie en quelque forte , par le fecours & par l'union

des autres. A nous conlîdérer tous en général, il femble en effet

que nous ne loyons pas tant des corps entiers, que des parties

coupées d'un tout qui cherche à fe réunir.

Un ancien, tout poète & tout païen qu'il
étoit , a des idées

fi faintes du devoir de la focialité , & fes idées renferment une

morale fi pure, que je ne puis me refufer d'en citer ici l'autorité.

Son opinion paroît très-propre à prouver que toutes les nations,

quelque éloignées qu'elles foient de nous, de lieux , de tems &
de religion , ont fenti & refpedé la loi naturelle. » Donnez re-

„ traite (dit cet Auteur) à ceux qui n'ont point de couverte

„ conduifez les aveugles \ ayez pitié de ceux qui ont fait naufrage^

„ tendez la main à ceux qui font tombés j fecourez ceux qui

„ n'ont perfonne auprès d'eux qui puifie les tirer du danger où
- „ ils fe trouvent. Si une béte , fût-elle à votre ennerni , eft tom-

„ bée , relevez-la , ne vous détournez pas pour éviter de rendre

„ fervice à un homme qui s'eft égaré de fon chemin, ou qui eft

„ battu de la tempête. Dieu qui nous a fait mortels , veut que

„ nous nous afiiftions ainfi les uns les autres , & que , par ces

„ fecours mutuels, chacun tâche de détourner de dcflus la tête

„ d'autrui les malheurs qu'il appréhende pour lui-même {b).

Il faut vivre félon les loix. 11 faut rendre à chacun ce qui lui xxxv.

appartient. U ne faut faire de tort à perfonne. Il ne faut trom- néiaies 'de^a lÔi

per perfonne. Il faut être fidèle à fes engagemens. Le dol &: la

fraude font criminels. On doit obéir à ^on fouverain. Toutes

(4) Liv. VII, chap. I.

{h) Pholîiidcs.

Tome IIIf N n
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ces maximes de la loi naturelle font gravées dans nos cœurs , &
font autant de vérités fondamentales à l'évidence defquelles

l'efprit
ne peut fe refufer.

^V^^}'rr..r On doit aimer tous les hommes comme on s'aime foi-même.Gn doit aimet

cous les hcnraes. £^ j^j naturcllc , Ics principcs de la focialité font communs

à tous les hommes , & doivent être la règle de toutes leurs

actions (a).

Parmi les Egyptiens qui ont été les plus fages de tous les peu-

ples, celui qui pouvant fauver un homme attaqué , ne le faifoit

pas, étoit puni de mort aufîî rigoureufement que rafTaffin. D'oà

dépend notre fureté ^ dit un ancien philofophe {b)^ Ji cen'efl:

desfervices mutuels que nous nous rendons ? Ce philofophe penfe

qu'il faut obferver religieufement les loix de cette fociété qui

nous imit tous les uns envers les autres (c), & que comme les

membres font en bonne intelligence , parce que de leur confer-

vation dépend la confervation du tout , les hommes doivent fe

rendre de bons offices les uns aux autres , puifqu'ils font nés

pour la fociété, qui ne fauroit fjbfîfter, fi toutes les parties qui

la compofent ne s'entraidoient & ne travailloient mutuellement

à fe conferver. Nous devons nous regarder (
dit ailleurs ce même

philofophe {d) )
comme étant les membres d'un grand corps.

La nature nous a tirés tous de la même fource , & par-là elle

nous a tous faitparens les uns des autres. C'efl elle qui a établi

l'équité & la juflice félon l'inflitution de la nature. On eft plus

à plaindre lorfqu'on caufe que lorfqu'on reçoit du dommage.

(a) Voyez l'Idée du droit des gens aufommaire : Laprovidence a rendu ne'cejpiire

la fureté des nations.

\b) Senec. De
Benef.

l. IF. c. XFIII.

(c) Hac focietas diligenter &fanSè ohfervanda ejl, qua. nos omnes omnihusmif-
cet, & judicat aliquod ejje eommune jus generis humani. Ep. XLVIII.

{d) Ut omnia interfe membra conjentiunt , quiajîngvlafervari
totius interejl ,

ità

hominesfingulis panent , qui ad catum genitifumus ^ falya autem eJJe foçietas nifi
amore & çufiodiâ panium , nonpotejl. tpifl.
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La nature nous a donné des mains pour nous aider les uns les

autres {a).

Un mot deSocrate que Montaigne cite, mérite d'être rap"

porté avec la réflexion de l'auteur des Eflais. « On demandoit

„à Socrate (dit Montaigne) d'où il étoit, il ne répondit pas

„ d'Athènes, mais du monde. Lui qui avoit l'imagination plus

„ pleine & plus étendue, embrailoit l'univers comme fa ville ,

„ jettoit fes connoiflances , fa fociété , 3c fes affections à tout

„ le genre humain, non pas comme nous qui ne regardons qu'à

3, nos pieds {i>),

„ Le Sage (dit Confucius) a pour bafe de toutes fes vertus

„ l'humanité. L'amour que l'on doit avoir pourrons les hommes,

„ n'eft point quelque chofe d'étranger à l'homme. C'eft l'homme

„ lui-même , fa nature le porte à les aimer tous ; & ce fentimenc

„ lui eft auilî naturel que l'amour de lui-même. C'eft le carac-

„ tère qui le diftingue de tous les autres êtres créés , c'eft l'a-

„ nalyfe de toutes fes loix. L'amour qu'on doit à fon père ÔC

„ à fa mère eft d'une force fupérieure à celui qui a pour objet

„ tout le genre humain j il lui fert comme de degré , & nous y

„ mené infeniiblement, c'eft de cet amour univerfel que vient

„ cette juftice qui fait qu'on rend à chacun ce qui lui appar-

„ tient. La différence qui fe trouve entre l'amour qu'on a pour

„fes parens & celui qu'on a pour les autres hommes , entre

>, l'amour qu'on a pour les hommes vertueux & habiles, & celui

„ qu'on a pour ceux qui ont moins de vertu & d'habileté, eft

„ comme une harmonie & une fymétrie de devoir que la raifon

„ du ciel a gardée, & à laquelle nous ne pouvons rien changer,,,

(a) Memhra fiimus corpons magni ,
natura nos cognatos edidit , ciim ex iifdem

& in eadem. (offiùa) gigneret.
tiœc nobis cmorem indidit mutiium & foiiahdes

fccit.
Illa

(zqtLum. juflumqiie compofuit-, ex illius conJiitutLone miftnus eji
nacere

^uam Ixdi, fiint adjuvandum manus. Senec. Ep. XCV.

(^) Elïais de Monuigne , 4e l'InAituUon des cnfans, liy. I.cha.p. XXV.

N n
ij
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Le philofophe Chinois , rempli de cet amour qu'on doit à tous

les hommes , difoit que c'étoit pour lui un véritable
plaifîr que

de vanter le mérite de quelqu'un. Interrogé quels étoient fes

defirs : Mes defirs ( répondit-il )
ont pour objet tout le genre

humain; de fes intérêts^jefais les miens. Parmi les inftrudions

de ce philofophe à fes difciples, on trouve ces deux traits re-

marquables : le premier, d'un homme du royaume de Lu , qui

fe confoloit de la perte de fon manteau par ces belles paroles :

Vn homme de Lu aperdufon manteau
_,
un autre homme l'aura

trouvé: Le fécond, d'un empereur qui diftinguoit fa haine pour

le crime , de fon amour pour la perfonne du criminel ; qui n'exi-

geoit des criminels que le repentir de leurs crimes ,
& qui faifoit

enforte que ceux même qui les avoient commis pouvoient en

quelque façon les oublier & perdre une partie de la honte qui

demeure après les grandes chiites, & qui décourage à entrer dans

le chemin de la vertu.

Si après avoir entendu parler un Chinois de cette manière ,

on veut entendre un Romain , le droit naturel ne perdra rien

de fa beauté dans la bouche de Ciceron. A quel point de pu-

reté ne porte-t-il pas les mœurs des hommes dans fes offices i

On y trouve toujours cette dodrine : « Que l'ufage que nous

„ devons faire de notre efprit , c'cft de rechercher la vérité y

5, que nous ne devons accorder au corps que ce qui eftnécefTaire

y, pour le foutenir j que de deux principes de mouvemens qui

5, font en nous, l'appétit
& la raifon, il faut réiifter à l'un àc ne

5, nous conduire que par l'autre j que notre premier foin doit

„ être de nous tenir exempts non - feulement de toute pafïîon ,

5, mais des moindres mouvemens qui pourroient tant foit peu

„ altérer cette fîtuation calme & tranquille qui convient à la

„ dignité de notre nature j que nous fommes nés pour les autres,

5, aufli-bien que pour nous-mêmes , & que nous devons nous

À
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^, confîdérer comme divers membres d'un même corps, & nous

„ aimer fîncérement & véritablement les uns &: les autres
', que

„ bien loin de faire des injuftices à qui que ce foit , il n'y a point

„ d'homme que nous ne devions toujours être prêts d'aflifter ,

„ de fecourir & de protéger, & pour qui nous ne devions faire

„ce que chacun fcroit pourfon meilleur ami j que comme la

„ juftice doit être l'unique règle de nos adions , le bien de la

„ fociété humaine en doit être l'unique but, & qu'il n'y a point

„ de travail que nous ne devions entreprendre , ni de péril à

„ quoi nous ne devions nous expofer pour fes intérêts „. Que

pourroit-on ajouter à la beauté de ces maximes l

Les Païens ont pcnfé fur cela d'une manière toute propre à

faire rougir les chrétiens. Terence introduit dans une de fcs

pièces (û), Chrêmes qui, touché de l'afflidion où il voit Mé-
nedéme fon voifin, vient lui demander quelle peut être la caufc

de fon chagrin & des peines qu'il fc donne. Méncdéme lui dit

brufquement qu'il faut qu'il
ait bien du loifir

, pour venir fe mêler

des affaires d'autrui. Je fuis honime , répond tranquillement

Chrêmes , rien de tout ce qui regarde les autres hommes n*eji

étranger pour moi. Je m*intérejje a tout ce qui regarde mon pro-

chain (
b

).
Sur la foi de l'hiftoire un Père de l'Eglife ( c) rapporte,

que la première fois qu'on entendit à Rome prononcer fur la

fcéne ce beau vers de Terence , il s'éleva dans l'amphithéâtre
un applaudifl'ement univerfcl. Il ne fe trouva pas un feul homme
dans une ailcmblée 11 nombreufe , compofée de romains & d'é-

trangers , ôc des envoyés de toutes les nations déjà foumifcs ou

alliées à l'empire romain , qui ne parût fendblement touché ,

attendri, pénétré : or que nous apprend un concert fî unanime

(û) Heaur. AEl. I ^ fc. V. z f.

{h) Homo fum , humani nihil à me alienum puto. .

(c) Saint Auguftin.
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encre des peuples (i différens d'opinions, de mœurs, d'éducation,

d'intérêt , la plupart ennemis fecrets , quelques-uns même dé-

clarés? N'eft-ce pas évidemment le cri de la nature qui , dans

ce moment d'audience que chacun donnoit à la raifon, en écou-

tant l'auteur, fufpendoic toutes les querelles particulières, pour

prononcer avec lui folemnellement cette belle maxime : Que
tout homme efl notre prochain , notrefang, notrefrère.

xxxviT. Il n'y a rien de ii naturel à l'homme que le defîr d'être aimé
L'amoiir propre

'

,. .

mcurdcs iuûes
^^'^ auttes hommcs , parce qu'il n'y a rien de fi naturel que de

hommes.
s'aimer foi-même : or on defîre toujours que ce qu'on aime foit

aimé de toutes les créatures, & l'amour propre par lequel nous

nous aimons nous-mêmes , defireroit que nous fuiTions l'objet de

cous les autres hommes. Nous deiîrons d'êcre aimés pour nous

aimer encore davantage. L'amour des autres envers nous fait

que^nous nous jugeons encore plus dignes d'amour , &: que notre

idée fe prcfente à nous d'une manière plus aimable. Nous fom-

nies bien aifes qu'ils jugent de nous comme nous en jugeons

nous-mêmes, parce que notre jugemenc qui eft coujours foible &
timide , quand il eft coût feul , fe ralTure, quand il fe voit ap-

puyé de celui d'autrui , & qu'il s'attache à foi-même avec d'aucant

plus de confiance , qu'il eft moins croublé par la craince de fe

tromper. 11 eft facile de le reconnoîcre , en s'imaginant un état

où tout le monde nous condamneroit, & oîi perfonne ne nous

regarderoic qu'avec mépris , ou en fe
figurant

un oubli général de

tous les hommes envers nous. Qui pourroicfoutfrir cette vue fans

efiVoi, fans trouble , fans abbattementl Or fi cette vue nous ab-

bat , il faut que la vue contraire nous foutienne, fans même que

nous y falîions réflexion. L'amour des hommes étant donc ne-

ceflaire pour nous foutenir, nous fommes portés naturellement

aie rechercher &: à nous le procurer \ &: ccmme nous favons

par expérience que nous aimons ceux qui nou§ aiment, uocre
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amour propre commence en nous l'amour des autres hommes 5

nous feignons de les aimer , afin d'attirer aufli leur afFcdion.

Le bonheur de chaque homme dépend de la conduite qu'il xxxvm.
^ ^

^ ,
^

Il f il de rimé-

tient envers les autres hommes. Perfonne n'eft aflcz puiflant i4'n,twcb!cr-

pour avoir lieu de penfer que , quoiqu'il fafle injuftice , on ne relîesVTégarT'

fera pas en état de lui en faire. On eft bien moins en état d'of- mes, & i-unéi'h

>, rr rr 1 • /- / .
'^^ chaque hom-

fenfer que d'être ofrenfe, car entre dix perfonnnes eo-alcs, il eft lyre^'^t'ouvedaîs1 -' r 0^1 imeie: de la lo-

évident que chacune a moins de force contre neuf, que neuf '^''^'''

n'en ont contre une. Si la jufticene regnoit parmi les hommes,
l'homme le plus puiffant courroit grand rifque de la vie , tou-

tes les fois qu'une feule perfonne auroit intérêt de le faire périr -,

& cette perfonne donneroit à fes pareils l'exemple d'entrepren-

dre la même chofe contr'elle. Cela auroit lieu, non-feulement

à l'égard de chaque particulier, mais même à l'égard de chaque
fociété civile , car aucune fociété civile n'a été jufqu'ici fî grande
ni 11 puifTante qu'elle ait pu fe palier de l'amitié des autres , &
que celles-ci, du moins en fe liguant entr'elles, n'aient été en

état de lui faire du mal. Ainfi chaque homme doit faire ce rai-

fonnement: Je veux être heureux , mais je vis avec des hommes
dont chacun veut aufli être heureux. Il faut donc que je cherche

le moyen de procurer mon bonheur en procurant le leur, ou du

moins fans nuire au leur. Ce raifonnement, aufîi jufte que iim-

pie, eft le fondement de toute la
fagcil'e humaine , lafource de

toutes les vertus naturelles, le principe de toute fociété.

Il nous importe d'être unis avec les autres hommes , & de

vivre en paix & en bonne intelligence avec eux. Le plus fur

moyen d'obtenir cette paix, n'eft-ce pas de la rechercher nous-

mêmes, &: de faire tous nos efforts pour l'établir ? Il nous im-

porte qu'on nous fecoure dans nos néceflités ; la vraie manière

d'y porter les gens, n'eft-ce pas de les aimer nous-mêmes, &:dc

les fervir aufli dans l'occaûon i II nous importe qu'on nous pro-
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tegc , &r que notre vie &: nos biens foyent en fureté. Comment

efpérer cet avantage , fl nous fommes les premiers à ravir le bien

d'autrui ,
(î nous attaquons fa vie au lieu de la défendre ?

Il faudroit qu'un homme fût bien aliéné de fens , pour fe

croire en droit de prendre futilité oppofée à la juftice pour la

règle de fes adions. L'intérêt des particuliers fe trouve dansl'in-

tcrct de la fociété. Ce qui eft juftice pour autrui eft charité

pour foi. Chaque homme, en tant qu'il eft un être raifonnable,

doit fe regarder comme membre de la fociété humaine , citoyen

du monde & partie d'un grand tout dont il doit procurer les

avantages. Il n'eft pas permis à l'homme de fe regarder comme
détaché des autres hommes , &: il ne peut fe faire le feul centre

& la feule fin de fon amour, fans renverfcr la loi de fa création,

de fa filiation, & de fa fraternité avec les autres hommes.

Chaque homme a .intérêt que les autres hommes obfervenc

les loix naturelles , & c'eft pour cela que la multitude protège

ceux qui font opprimés par le violement de ces loix. Si un

homme prétendoit tout rapporter *à fon propre avantage , fans

égard à celui des autres, chaque homme feroit en droit d'en

ufer de même envers lui , & il naîtroit de-là une guerre de cha-

cun contre tous, & une anarchie générale qui eft le plus grand
de tous les maux dont le genre humain puilTe être affligé.

Si l'on viole les loix naturelles , quelle foule de maux fe

préfente à la vue ? La guerre fuccede à la paix; la violence & la

cruauté , à la douceur & à la modération
-,

la licence ouvre la

porte au meurtre & au brigandage; une aftieufe mifere fe ré-

pand par-tout; fingratitude arrête le cours des bienfaits , pen-
dant que la vengeance éternife les malheurs 6>c la divifion; la

fraude de l'infidélité banniffent toute confiance réciproque ;

tous les liens qui uniflbient les hommes fe détachent , & il n'y

A plus
de fureté pour eux ; les devoirs les plus facrés font foulés

aux
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aux pieds j l'ami fe prépare à trahir fon ami j le fils , à fe défaire

d'un père incommode -,
chacun eft fans cefTe en allarmc , &c fe

voie à la veille d'être égorgé.

Si nous pratiquons au contraire les devoirs de la juftice en-

vers les autres hommes , nous fommes en droit d'exiger que les

autres les pratiquent aufîi , & ils font difpofés à le faire à notre

cgard , par cela même que nous lefaifons au leur.

Nous devons donc nous entr'aider , nous faire du bien les xxxix.
On peut pro^

uns aux autres , èc employer nos foins , notre induftrie , & nos SruîTdëdfuE

biens mêmes à ferrer les nœuds des fociétés humaines: or nous Kmenr&'mâu^I

pouvons procurer 1 avantage d autrui de deux manières.

On procure l'avantage d'autrui d'une manière indéterminée,

lorfque , fans avoir deffein de rendre fervice à telle ou telle

perfonne en particulier, on fait quelque chofe d'avantageux au

genre humain , lorfqu'on cultive fcs talens pour fe rendre utile

au public , lorfqu'on invente par fon induftrie des chofes propres

à augmenter les commodités de la vie.

On procure l'avantage d'autrui d'une manière déterminée,

lorfqu'on accorde à telle ou telle perfonne en particulier quel-

que chofe qui lui procure de l'utilité} par exemple , lorfqu'on

abandonne à quelqu'un une chofe qu'on ne peut garder com-

modément , de dont on ne peut faire ufage foi-même
-, qu'on

donne des confeils à celui qui les demande 3 qu'on fournit à

quelqu'un des chofes qu'on a en abondance & dont il manque )

ou qu'enfin on lui rend quelque fervice , on lui fait quelque

plaifir , on lui donne quelque fecours.

Si nous fommes tenus par la loi naturelle de rendre aux autres xt.
r, .

Il ne faut faire

hommes tous les bons offices qui dépendent de nous, cette loi
''ç,fo°î^e'"''& fi

tenferme à plus forte raifon cette maxime : ISe faire du mal a ulXllt^S^,
^

perfonne, Ceftun crime de nuire à fa
patrie , dit un ancien (û),

(a) Scnec. ic ira, l II, c. I. idem £p. XCf^.

Tome III. O o
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&par cônféquent c'en eft un de nuire aux citoyens qui font meirt:

bres de la patrie, car il le tout eft vénérable, les parties le font

aufïî j il ne faut donc faire du mal à aucun homme , puifque

tout homme eft notre concitoyen dans une bien plus grande
ville. Que feroit-ce fî les mains tâchoient de blefl'er les pieds , &
fl les yeux vouloient blefler les mains ! Comme les membres du

corps font en bonne intelligence , parce que de leur conferva-

tion dépend celle du tout, les hommes doivent fe fervir les uns

les autres , puifqu'ils font nés pour la fociété , qui ne fauroit fub-

fifter, fî toutes les parties qui la compofent ne s'entr'aiment & ne

travaillent mutuellement à fe conferver. Cette maxime tend à

mettre en fureté ce que nous tenons immédiatement de la na-

ture, notre vie, notre corps, notre honneur, notre réputation ,'

notre liberté , nos biens , car nous pouvons être ofFenfés en tou-

tes chofes. Enlever à quelqu'un ce qui lui appartient ( dit un

grand homme, en traitant des devoirs) eft plus contraire à la

nature , que la mort , la douleur , & toutes les chofes du même

genre (û).

De cette première maxime: Ne faire du malaperfonne y fuit

cette féconde , Ilfaut reparer le dommage caufé. Si quelqu'un a

fait du mal à autrui , de quelque manière que ce mal puifTe
lui

être imputé , il doit le réparer autant qu'il dépend de lui. Dieu

a autorifé cette maxime du droit naturel , lorfqu'il
a donné à fon

peuple , par le miniftère de Moïfe , la loi où l'on voit dans un

grand détail comment toutes les fautes que les uns peuvent com-

mettre envers les autres doivent être réparées. La réparation du

préjudice caufé, eft une fuite de la probité que la loi naturelle

exige. Ainfî que les bienfaits apportent à ceux qui les font un

droit de juftice & de bienféance d'exiger quelque témoignage

(^) Detrahere autem alten,fui commoiicaufâ-, magis ejl
contra naturam, quàm.

mors , quàm dolor, ^uàm entera generU ejufdem. Ciccr. de off. lib. III.
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de reconnoifTance de ceux qui les reçoivent ; & à ceux-ci , une

obligation de juftice & de bienféance de reconnoître les bien-

faits qu'ils ont reçus , de même le dommage caufé produit en

ceux qui le reçoivent un droit de juftice d'en pourfuivre la répa-

ration contre ceux qui le fonti Se en ceux-ci , une obligation de

juftice de réparer le dommage qu'ils caufent, & de réparer le

mal qu'ils font. La loi défendroit en vain de faire du mal à autrui,

fî lorfqu'on en a fait, on pouvoit jouir du fruit de fon injuftice.

Le dommage confîfte en ce qu'on ôte à un homme quelque x l r.

Coud:ItlOIlS^UI

chofe de ce qui eft à lui & qu'il tenoit de la nature, de quelque '^.°'y'^'"
co.kou-

A J-
' n J. rir pour formée

ade humain
, ou de quelque loi. Il eft évident qu'il ne peut y par«^fe"dcHwi'-

J'* rL' ^ •! ' • J • ' ' o r' ge ,& étendue de
avoir ainjultice ou un y aponit de propriété j &: par conlequent «t cngagcmem.

il ne peut y avoir de dommage s'il n'y a point de droit réel. Il

faut donc que celui qui demande que le dommage foit réparé ,

ait un droit réel à la chofe endommagée , car la capacité à pof-

féder & à avoir ne fuffit pas pour réputer fîen ce qui ne convient

que de cette manière , &c n'impofe par conféquent pas l'obliga-

tion de réparer le dommage. De celafeul que nous fommes ca-

pables ou dignes d'avoir une chofe, il ne fuit pas qu'elle foit à

nous. Examinons les conditions qui obligent à réparer le dom-

mage.
Pour être obligé de réparer le mal qu'on a fait à autrui , il

faut: I. qu'on ait caufé un dommage défendu par quelque loi

naturelle ou pofitive. II. Qu'il y ait de la faute de celui à qui la

réparation du dommage eft demandée ; que fa volonté ait eu

quelque part diredcment ou indiredement à l'adion qui a pro-

duit le dommage » & que le propriétaire n'y ait pas confenti ,

car s'il a donné un confentcment dired ou indired, lesdéfenfes

delà loi ceffent, & par conféquent l'obligation de reftituer,

qui ne peut naître que de ces défenfes, celle aufli.

On peut être tenu de réparer le dommage pour trois différeii-

Oo ij
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tes caufes , le fait propre & immédiat , la mauvaife foi, la né-

gligence.

Celui qui a caufé le dommage immédiatement & par lui-

même , doit le réparer.

Celui qui a commandé l'aétion dommageable , ou qui l'a con-

feillée , en forte que le confeil ait contribué à déterminer l'agent,

eft également tenu de réparer le dommage.
Celui qui étoit abfolument obligé d'empêcher le mal en le

défendant à celui qui l'a caufé , ou de fecourir celui qui -l'a reçu,

eft auffi tenu de le réparer. De-là vient que , fi l'on a donné

charge à quelqu'un de conférer de certains emplois publics , de

qu'il ait choifî des fujets indignes ,
il eft tenu de réparer le dom-

mage que l'état enfouftre. L'état avoit un droit ainfi proprement
nommé , d'exiger de lui qu'il nommât des fujets dignes ; & s'il

ne l'a pas fait , c'eft ou par mauvaife foi , pour avoir été cor-

rompu , ou par négligence j & l'on eft également refponfable

à la fociété de toutes ces caufes.

Laperfonne qui a reçu le dommage, pofTede moins qu'elle

ne devoir avoir, non-feulement à l'égard de la çhofe même;
mais à l'égard des fruits ou des revenus qui en doivent provenir ;

&: par conféquent , celui qui l'a caufé , doit payer & la chofe &
les fruits , en déduifant les dépenfes néceffaires à l'entretien de

la chofe & à la perception des fruits, pour obferver cette règle

du droit naturel, qui défend de s'enrichir aux dépens d'autrui.

Il eft auffi refponfable de toutes les fuites qu'a eu l'adion dom-

mageable j car celui qui doit répondre d'une adion, doit, par
une conféquence nécefiTaire, répondre déroutes les fuites qu'elle

a eues , par la nature même de l'adion.

u^év"ation
Les hommes n'ont qu'une même fin & un même objet qui

fes"'princ'rp«'5«
^ft Dicu , & l'amout de Dieu oblige les hommes às'aimçr les

Ton vient d'eta- <
^

biirj&krcUgion uns Iqs autrcs,
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Un do£tcur de la loi demande à Jefus : Maître , quel eflle nous porre aux
. j

. mêmes chofes que

premier de tous les Commandemens. »Le premier de tous les la raifon nous
« *

^ ^
ordonne,

5, Commandemens (lui répond le Sauveur) eft celui-ci: Ecoute

nlfraël. Le Seigneur ton Dieu efl le feul Dieu ^ & tu aimeras

„ le Seigneur ton Dieu de tout ton cœur ^ de toute ton ame
_,
de

5, toute tapenfée y à de toute taforce „. Voilà le premier com-

„ mandement. Le fécond qui lui eft femblable eft celui-ci : Tu

aimeras ton prochain comme toi-même. En ces deux préceptes

s confifle
toute la loi & les Prophètes. Nous nous devons donc

aimer les uns les autres , parce que nous devons aimer tous en-

femble le même Dieu qui eft notre père commun 3 fon unité eft

notre lien.

„ Il n'y a qu'un feul Dieu , dit l'Apôtre [a). Si les autres

5, comptent plu/ieurs Dieux , il n'y en a pour nous qu'un feul, qui

5, eft le père d'où nous fortons tous , & nous fommes faits pour

3, lui. .S'il eft des peuples qui ne connoifTent pas Dieu , il n'en

„ eft pas moins pour cela leur Créateur , & il ne les a pas moins

5, faits à fon image & reftemblance „. Et un peu après : Dieu a

créé Vhomme afon image. L'Apôtre répète fouvent que l'homme

a été créé à l'image de Dieu. C'eft ce qui fait dire à notre Sei-

gneur , que le précepte d'aimer le prochain eft femblable à celui

d'aimer Dieu, parce qu'il eft naturel que celui qui aime Dieu,

aime auffi pour l'amour de lui tout ce qui eft fait à fon image.
Ces deux obligations font femblables.

Nous voyons aufîî que quand Dieu défend d'attenter à la vie

de Thomme , il en rend cette raifon : » Je rechercherai la vie de

„ l'homme. Quiconque répandra le fang humain, fon fang fera

„ répandu, parce que l'homme eft fait à l'image de Dieu (^)„.

Les bétes font en quelque forte appcUées , dans ce pafTagc , au

jugement de Dieu , pour y rendre compte du fang humain

(a) Saint Paul. (h) Genef. IX, u c.
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qu'elles

auront répandu. Dieu parle ainll pour faire trembler

les hommes fanguinaires , &: il eft vrai dans un fens , que Dieu

redemandera même aux animaux les hommes qu'ils auront dé-

vorés , lorfqu'il les rellufcitera , malgré leur cruauté, dans le

dernier jour.

Tous les hommes font frères j premièrement, ils font tous

enfans d'un même Dieu. » Vous êtes tous frères
( dit le Fils

5, de Dieu
)
& vous ne devez donner le nom de perc à perfonnc

5, fur la terré: car vous n'avez qu'un feul père qui eft dans les

„ cieux (a),y. Ceux que nous appelions pères, & dont nous for-

tons, félon la chair, ne favent pas qui nous fommes. Dieu feul

nous connoît de toute éternité , de c'eft pourquoi le Prophète
difoit : » Vous êtes notre vrai père , Abraham ne nous a pas

„ connus, &Ifraëlnous a ignorés ^ mais vous, feigneur, vous

„ctcs notre protedeur, votre nom eft devant tous les fiécles {6),

Secondement , Dieu a établi la fraternité des hommes en les

faifant tous naître d'un feul qui eft leur père commun , & qui

porte en lui-même l'image de la paternité de Dieu.

Notre Seigneur , après avoir établi le précepte d'aimer fon

prochain, interrogé par un dodeur delà loi, qui étoit celui que
nous devons tenir pour notre prochain, condamne l'erreur des

Juifs qui ne regardoient comme tels que ceux de leur nation. Il

leur montre , par la parabole du Samaritain qui aiîifte le voyageur

méprifé par un Prêtre ÔC par un Lévite , que ce n'eft pas fur la

nation, mais fur l'humanité en général, que l'union des hommes

doit être fondée (c). Un Prêtre vit le voyageur blelTé & paffa,

un Lévite pafîa auprès de lui & continua fon chemin j mais un

Samaritain le voyant fut touché de compaflîon. Jefus-Chrift

raconte avec quel foin le Samaritain fecourut le voyageur , ôc

(a) Matth. XXIII, 8, 9, (c) LucX, 31, 3i> icc,

il>) Ifaïe VI, 3 , 16,
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puis il dit au dodeur : Lequel de ces trois vous paroit être fort

prochain ? Le dodeur répondit : Celui qui a eu pitié de lui ;

& Jefus lui dit (û) : Alle-{ ù faites de même. Cette parabole vous

apprend que nul homme n'el^ étranger à un autre homme, fût-

il d'une nation autant haïe de la nôtre , que les Samaritains

rétoient des Juifs.

De tout cela, il fuit que chaque homme doit avoir foin des

autres hommes. Si nous fommes tous frères ,
tous faits à l'im.age

de Dieu , & également fes enfans , tous une même race &; un

même fang , nous devons prendre foin les uns des autres. Ce

n'eft pas fans raifon
qu'il eft écrit: Dieu a chargé chaque homme

d*avoirfoin defon prochain (
i^

) ; fî les hommes ne le font pas de

bonne foi
, Dieu en fera le vengeur \ car , ajoute l'Eccléfîafte ,

nos voies font toujours devant lui à nepeuvent être cachées afes

yeux (c). Il faut donc fecourir notre prochain, comme en de-

vant rendre compte à Dieu qui nous voit.

Il n'y a que les parricides & les ennemis du genre humain

qui difent comme Gain: Jenefçais où. efl mon frère ^fuis-jefait

pour le garder {d)? N'avons -nous pas tous un même père ?

N'eft-ce pas un même Dieu qui nous a créés; Pourquoi donc

chacun de nous méprife-t-il fon frère , violant le pade de nos

pères? Tous ces commandemens : honorez votre père & votre

mère , afin que vous viviez long-tems fur la terre dont le Seigneur
votre Dieu vous a promis la pofTeflîon [e): vous ne tuerez

point {f): Vous ne commettrez point d'adultere [g): Vous

ne déroberez point [h) : Vous ne porterez point de faux té-

fa) Ibid. 3<î» 37. (c)Ibid. 13.

(b) Eccl. XVII, 12. {d) Genef. IV, 9,

( e
)
Honora patrem & matrem ut Jis longzyus fuper terrant çuam Dominus Deus

tuu's dabit tibi. Exod. XX , 12.

{f) Non occides. 1 3 .

^jf)
Non mxchaberis j 14.

(A) Non furtum faciès, ij. ^
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moignage contre votre prochain {a): Vous ne defireréz point

pour vous la maifon de votre prochain , ni fa femme, ni fon fer-

vitcur , ni fa fervante , ni fon bœuf, ni fon âne, ni rien de ce qui

lui appartient (/^). Tous ces coçimandemens , dis-je, font de

droit naturel, & la révélation n'a fait que les mettre dans une

plus grande évidence. Les loix qui marquent le refped dû aux

parens & l'obéiflance à leurs commandemens légitimes, qui pref».

crivent la charité pour le prochain, qui ordonnent l'affiftancc

& la compaffion mutuelle que l'homme doit aux autres hommes,

même à fcs ennemis (car ce point eft expreflement &c plus

d'une fois inculqué dans le vieux comme dans le nouveau Tef-

tament) toutes ces loix font autant de loix naturelles. Ces pré-

ceptes de juftice & de charité renferment l'équité dans les juge-

mens ,
la fidélité dans les dépôts , le défintéreffement dans le

prêt , la bonne foi dans le commerce , la (incérité dans les pa-

roles
-,
& pour le dire en un mot, tous les devoirs de la fociété.

On peut remarquer la fageffe du Créateur, en ce qu'il a voulu

qu'en la plupart des chofes ce qui eft le plus utile fût aufîî le

plus agréable (<:),& l'excellence de la raifon en ce qu'elle nous

porte aux mêmes chofes que la religion nous ordonne. Qu'y a-

t-il en effet de plus utile & de plus agréable aux hommes, que
cette union fi recommandée par Jefus-Chrift , fi prêchéc par la

raifon. La religion & la philofophie, la foi & la raifon font d'ac-

cord fur les devoirs & les adions des hommes. Les chofes dont

la religion nous éloigne font auflî contraires au repos de cette vie

qu'au bonheur de l'autre j & la plupart de celles où elle nous

(a) Nonloqiieris contra proximumtuumfalfum tejlimonium. kî".

{k) Non concupifces domum proximi tuij nec
dejîderabis

uxorem ejus , non an^
ùUam , nonhovenij non ajînum j nec omniaqux illiusfunt. 17.

(c) Inplerifque rébus incredibUiter hoc natura
ejî ipfafabricata j uteaquz maxi-

mam utilitatem in fe confinèrent , cadem hâtèrent plurimùta y^l etiam yenujiatU^
Cic, de Orat. 1. III.

porte ,
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porte , contribuent plus au bonheur temporel que tout ce que
nos partions nous font rechercher avec tant d'ardeur.

Cet accord de la raifon Se de la foi ne paroît nulle part fi bien xLirr.

I
~

I
- .

Cet accord cft

que dans le gouvernement, &: dans le dcnr de conferver la paix aciinirabie dans ic
J- O '

i. gouvernement ;

avec nos concitoyens, 6c d'éviter les occafions qui peuvent al-
a^/rél;ies"fùres

^f 1 ii/*'/'«*ir"i f* r* _ de coii(iuite,qiicl-
terer le repos de la lociete civile, bi la religion nous prelcrit

ce que r*„g qu'on

devoir, comme un des plus eflentiels à la piété chrétienne, la «.

raifon nous y conduit au/îî commeà un point qui importe extrê-

mement à notre propre intérêt. Qu'y a-t-il de plus heureux

qu'une fociété ovi l'on aime Dieu, où l'on refpetle le Souverain,

où on lui obéit exadement, où l'on s'entr'aime , où chacun traite

fon prochain comme foi-même ! Qu'y a-t-ii au contraire de plus

horrible qu'une fociété où l'on eft ingrat envers Dieu , défobéif-

fant envers le fouverain , injufte envers les hommes 1 C'eft l'a-

mour de Dieu , c'eft la raifon toujours pure, fi quelque paffion

ne l'altère , qui forme la première fociété. C'eft le mépris de

cette loi , c'eft Ifi paftion dont on fuie Iç mouvement, qui fait la

féconde.

Les feules lumières de la raifon nous montrent avec évidence

les devoirs réciproques du père, de la mère, &: des enfans, du

mari &: de la femme , du jeune èc du vieux , du citoyen &: du

concitoyen^ du fouverain &rdu fujet. Un royaume n'eft qu'une

grande famille, & les familles particulières font comme une

monarchie naturelle & abrégée {a), elles font le fondement

des fociétés civiles, c'eft de leur fein que fortent les états. Il n'en

eft point de fi petite qui , dans fa police domeftiquc , ne montre

l'image d'une principauté que la nature a formée. Le père eft

un roi dans fa famille , le roi eft un père dans fon royaume. On
ne fauroit rien faire d'utile pour l'état en général, qui ne le de-

( a ) Omnis enim domiis regio imperio adminijîratur.
Arift. lib. I. Polit. C. I. Re^U

imperii fpecies. Ibid. c. VIII.

Tome III, P p
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vienne pour les familles en particulier , ni rien d'avantageux dans

les familles qui ne tourne au profit de l'état. La jeunefTe & la

première enfance , éclairées de bonne heure par d'utiles inf-

trudions , formées à l'induftrie , accoutumées au travail , une

police qui fournit à chacun des occafions &: des fecours pour

vivre dans un certain degré d'aife & d'abondance, les premiers

écarts du devoir reprimés, la naifllmce des crimes prévenue,
les crimes eux-mêmes punis ,•

tout cela fe rapporte dircdement

à l'utilité générale de la fociété entière, &à l'avantage particu-

lier de tous ceux qui la compofent. Lafociété civile n'eft enfin

que le gouvernement politique de plufieurs familles fous un

fouverain , comme la famille eft le gouvernement économique
des membres qui la compofent fous celui qui en eft le chef Le

même ordre qu'on voit régner dans les familles réglées , règne

dans une fociété civile bien policée. L'union qui foutient les fa-

milles fait la puiflance des états
',
& comme la police des fociétés

civiles naît de l'harmonie des familles , le bonheur du genre

humain naît de la concorde des chefs & des membres de toutes

les familles & de tous les états, & forme dans le gouvernement
cette même harmonie qu'on ne fe lalle point d'admirer dans

l'univers. Tous les membres des familles doivent obéir aux

chefs ; les chefs & les membres des familles aux fouverains. Les

princes doivent rapporter toutes leurs adions au bien public 'y

& les fujets craindre Dieu, honorer leur fouverain, vivre en

bons pères & en bons fils dans la famille que Dieu leur a donnée^

& en bons citoyens dans la fociété où il lésa fait naître.

xLiy: Dans l'état d'une indépendance abfolue, où les loix font mé-

Sr' fi "ics'^h'om P^^^*^^^ )
^ homme n a que fes propres forces pour fe défendre j

rncr'raXie.n ^^^^s ccluî où Ics loix fout obfctvées , il eft protégé de tout le

proquel""
"^""^

monde , & l'occafion devient périlleufe. Là ,
il n'y a ni con-

noiilance ni difciplîne , on n'a que fa propre expérience pour

I
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fe procurer fon bien ; ici chacun profite de l'adrelTe & de l'in-

duftrie d'autrui , le commerce le forme & lui donne toujours de

nouvelles lumières. Enfin , hors de la fociété , il n'y a qu'ennui

& férocité , la crainte n'abandonne jamais, tout manque & fe-

cours & confolation^ mais dans la fociété , l'on voit régner la

politeffe des mœurs, l'homme trouve des amis qui Técoutenc

dans le befoin , qui adouciffent fes maux , & qui le confolent

dans la mifere.

Si Dieu nous a mis dans de telles circonftances que nous ne

faurions nous pafTer d'autrui , fans doute qu'il
nous a faits pour la

fociété , afin qu'en conféquence de cette union nous nous ren-

dions tous les fervices mutuels que les befoins de la vie deman-

dent. De-là naiffent les loix , puifque fans elles il ne fauroit y
avoir de fociété durable , & que tous les liens qui la forment fe

romproient en un inftant; Dieu veut que les hommes obfervenc

les loix, puifqu'il ell: im.pofîible que la fociété civile fubfiftc fans

cela. Il approuve donc tous ceux qui tâchent de féconder fes

vues, & qui employent toutes leurs lumières & tous leurs talens

à procurer le bien , tant de la fociété en général que des mem-
bres qui la compofent en particulier. Dès-lors, il condamne

l'yvrognerie , la débauche , la fornication , la calomnie, Finjuf-

tice , le vol, l'homicide , comme des adions qui nuifenr à la

fociété i & toute loi fans laquelle la fociété ne fauroit fubûfter

devient par-là même une loi divine.

La nature vient ici au fecours du raifonnement. Elle nous a

faits d'une telle manière , que nous fommes portés machinale"^

ment à de certaines adions. Les mains, les pieds, la tête, toutes

les parties du corps prennent d'elles-mêmes, &: fans que l'efpric

y ait part , lapofture & le mouvement nécelfaires pour l'acqui-

fition du bien ou pour la fuite du mal qui fe préfente. Les pères

ont pour leurs enfans une tendrefle particulière qui les oblige à

pp ij



3©o t> E r A M Ô U K
prendre

foin de leur éducation ; &: cette pente cft un fur effet

du méchanifme , puifqu'ellc fe remarque dans tous les animaux.

Elle s'étend non-feulement fur nos parens & nos amis, mais

fur tous les hommes. Nous ne faurions voir fans douleur une

perfonne qui fouffre , nos entrailles en font émues , & ce vif

fentiment nous porte à lafoulager, tant il cft vrai que la na-

ture nous follicite à la compaflîon. Nous fommes tous liés en-

femble parune merveilleufe fympathie, qui fait que, naturelle-

ment & fans defTein , nous communiquons aux autres la même

paflion qui nous agite, en ce qu'elle répand fur notre vifage &
fur le refte du corps un air capable d'infpirer aux afllftans la

même crainte dont il cft ému, & de faire fur eux une impreffioii

fubite qui les intérefTe à fa confervation. Une perfonne trille

nous infpire la trifteffe , & nous force en quelque manière de

compatir à fa douleur. Si elle donne quelque marque de joie ,

elle nous communique fa gayeté. Ce font-là des effets admira-

bles de la fageffe de Dieu qui nous a faits les uns pour les autres,

& qui pour fupplécr àla lenteur du raifonnement, a voulu nous

conduire tout-d'un-coup à notre devoir.

Un commerce mutuel de bienfaits peut feul rendre la vie

commode & g'arantir des infultes d autrui. Nous fommes faits

pour la fociété , comment concevoir qu elle puiffe fubfifter fans

cet amour réciproque ? Quel feroit le fort du genre humain , fi

chacun vivoit à part &:n'avoit d'autre reffource que lui-même ;

Autant d'hommes, autant de perfonnes expofécs atout moment
à être la proie & la vidime des autres hommes. Leur fang feroit

toujours fur le point d'être répandu. Les fecours dont l'homme

a befoin, & dont il efl privé dans l'état de nature ,
il les trouve

dans fon union avec fes femblables. Otez lafocialité, vous dé-

truirez en même-tems l'union du genre humain d'où dépend la

confervation & le bonheur de la vie de tous les hommes.
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Pour rendre une fociété florifTante , il faut que l'harmonie de

fes différentes parties foit parfaite , que chaque membre tende

à l'objet qui lui eft propre, &: que tous les membres tendent au

bien général de l'Etat, de la même manière que dans le corps

humain tous les membres concourent à fa confervation.

La perfcdibn du corps humain confifte dans le parfait affem-

blagede tous fes membres, dans une parfaite difpoiition de (es

moindres parties , des plus petites fibres. C'eft afin que rien

n'empêche la circulation du fang & le mouvement des efprits ,

que , toutes ces parties s'entr'aidant mutuellement & à tems ,

les parties intérieures travaillent à former les
efprits qui fortifient

les parties extérieures , les endurciffent & les font mouvoir, foie

jlour écarter les chofes qui luiferoient nuifibles , foit pour fe fai-

iir de celles qui lui font propres. C'eft de cette harmonie que
réfulte la force , la fanté , l'adreffe ; en un mot , le bien-ctre &C

la confervation de ce corps. Tel eft le corps politique. Toutes

fes parties doivent être dans un parfait accord , & fe fecourir

mutuellement & à tems , chacune félon fa deftination particu-

lière , de forte que s'il y a quelque partie qui ne contribue pas

à la confervation ou à la perfection du corps , c'eft une partie

monftrueufe qu'il en faut rétrancher.

On fait l'Apologue de Menenius Agrippa : „ Il arriva un jour

(dit-il à la populace de Rome , retirée fur le Mont-Aventin)

„ que les différentes parties du corps humain fe révoltèrent contre

„ l'eftomach. C'eft un parefî'eux , difoient-elles , qui fait fervir

5, les yeux, les bras , & les pieds à la recherche de fes
plaifirs.

„ Les mains, la bouche, les dents, lui refuferent leur fervice.

„ Qu'arriva-t-il ? Tout le corps tomba dans, la langueur, & la

„ défaillance fe fit fentir aux parties révoltées comme à l'efto-

„ mach. Il en eft ainfi de nos divifions inteftines. La république

„ entière s'afFoiblit, lorfque l'un des membres qui la compofent
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„ fouftrait à l'autre le miniftère qu'il en attend „. Un apologue
de cette forte, dont l'application fe faifoit naturellement, étoic

à la portée du bas peuple. Il en fut plus touché qu'il ne l'auroic

été d'un profond raifonnement , & il rentra dans le devoir.

Concluons donc que la plus grande bienveillance que chaque

agent raifonnable témoigne envers tous , conftitue l'ctat le plus

heureux de tous en général ôr de chacun en particulier, autant

qu'il eft en leur pouvoir de fe le procurer , & qu'elle eft abfolu-

ment néceflaire pour parvenir à l'état le plus heureux auquel ils

puifl'ent afpirer.

SECTION V. •

Du Droit d*Hofpualué.

xLv. xL eft un devoir naturel d'hofpitalité commun à tous les hom-
II eft un droit I

i / i i

mrurcici'hofpka- J^ mes & indépendant de toutes conventions. Les loix de l'hof-

pitalité
ont eu leur fource dans cette inchnation bienfaifante

que la nature nous infpire pour nos femblables. L'humanité nous

oblige de fecourir les paffans 6c les pauvres , en les logeant & en

les nourriffant. Aufli voit-on des maifons & des ordres religieux

établis chez prefque toutes les nations pour exercer cet ade de

charité. Ce même fentiment d'humanité veut que les hôtes fe

rendent des devoirs réciproques.

,.^y^^- Les hommes , réunis par les liens de la fociété civile , auto-
11 eioit parmi i '

drouSpita'iué riferent & confacrercnt dans tous les tems les devoirs naturels
df convention, < i /^ • i

• ^ ' • •
i

leS'Uns envers les autres. Comme les anciens navoient pomt de

ces hôtelleries oii chacun peut logci: pourfon argent, ilscta-

blirent im droit
d'ho-fpitàlité de nation à nation , de ville à ville,

&: quelquefois de^fàmille à famille. Ils-^'engageoient , par un

devoir /réciproque , de recevoir, de loger, -& de protéger les
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particuliers qui venoienc dans leur pays , dans leur ville.

Sans remonter jufqu aux fiécles des Patriarches , qui fe fai-

foient un mérite de prévenir les voyageurs par toutes fortes de

bons offices ,
on fait que cette vertu ne fut pas inconnue au

paganifme. L'Egypte & la Grèce en établirent la pratique.

L'Ille de Crète , dans les fiéclcs les plus reculés , avoit des édi-

fices publics deftinés à recevoir les étrangers. C'étoit une cou-

tume chez les Lucaniens , de loger quelque perfonne que ce fût

fans diftindion , & de lui fournir tous les fecours nécefTaires , fi

elle arrivoit dans quelqu'une des villes de la contrée après le

foleil couché (a). Les nations les plus féroces adoptèrent cet

ufage de charité. L'Hiftoire ancienne nous en fournit mille

exemples.

Chez les Grecs , les familles fe firent honneur de ce com-

merce d'amitié , avec les perfonnes de nation dilïerente. Dans

les tems de la grandeur de Rome , fes principaux citoyens bâ-

tiflbient des maifons fpacieufes, afin d'avoir toujours des appar-

temens de réferve pour les étrangers, & d'imiter l'hofpitalité des

Grecs (^).

Le gage & le témoignage afluré de l'a convention eonfiftok

dans une marque (c), de laquelle on ne peut donner une idée

plus approchante, qu'en la comparant aces tailles de bois dont

fe fervent certains ouvriers, pour marquer la quantité de ce

qu'ils fourniiTcnt. C'étoit de même des marques de bois d'yvoire

& d'autre matière coupées dans la même pièce , qui faifoienc

deux morceaux féparés , & qui en fe rejoignant n'en faifoienc

plus qu'un fur lequel on avoit gravé quelques caradères.

Cette cédule d'hofpitalité qui faifoit foi de l'union, & eu

(a) C'eft un fait qui eft attefté par Elien. yarr. hijl.
lia.

( b )
Tit. Liv. XIX.

( C ) On l'appelloit Tejfera hofpitalitaùs.
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ctoit le fceau 6c le gage , fe confervoic foigneufement , Se fe

tranrmettoic aux defcendans d'une mcme branche. Les anti-

quaires ont recueilli plulîcurs de ces marques , où font infcrics

les noms des deux pcrfonnes qui s'engageoient l'un à l'autre.

On en ufoit ainfi de particulier à particulier. C'eft fur quoi un

poète s'exprime d'une manière bien formelle (a).

Pour le droit d'hofpice que les villes ou les provinces accor-

doientjil étoit autorifc par un décret folemnel, dont on remet-

toit la copie entre les mains de celui qui l'obtenoit. Un hifto-

rien Romain nous apprend que ceux de Langres firent diftri-

buer aux légions Romaines de petites pièces qui avoient pour

empreinte la figure d'une main en figne d'hofpitalité {6). Ces

fortes de fymboles fe trouvent encore aujourd'hui dans les ca-

binets des curieux.

En vertu de cette commune alliance , un voyageur étoit fur

de trouver chez fon ami un accueil favorable. Celui-ci, qui ne

manquoit pas d'être informé du jour de fon arrivée, alloit à fa

rencontre. Après lui avoir donné les démonftrations du plus

tendre attachement ,
il lui tcndoit la main èc le conduifoit en

fon logis. Là, il le faifoit afTeoir auprès de fon feu , & tous deux

ils invoquoient en commun les Dieux domeftiqucs protedcurs

de l'hofpitahté. Ilpréfentoit enfuitc à fon nouvel hôte du pain,

du vin &: du fel, fymbole de l'amitié. De-là , cette manière de

parler proverbiale , fi fameufc parmi les Grecs 6c les Latins. ;

{n) Deum hofpitalem ac teiTeram mecum fero.

Pcsn. Pater tuus ergo hofpes Antidamas fuit.

Hxc mihi hofpitalis teflèta cum illo fuit.

^g. Ergo apud me hofpitium tibi praebebitur.

Plaut. dans le V. aSle du Tatmeîus.

(è) Miferat civitas Lingonum , yetere injiimto, dona îegiombus, dextras hoj^
fitii injîgne, Tacin 1. XVII.

Pour
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Pour être parfaitement amis y on doit avoirmangé enfemble plu-

(îeurs minots dcfel (
^

).

C'étoic un ufage reçu chez les Orientaux, de laver les mains

& fur-tout les pieds à un hôte nouvellement arrivé. Nous en

avons des preuves dans les livres facrés &: dans les hiftoriens

profanes de l'antiquité. Les dames les plus diftinguées fe char-

geoient quelquefois de ce foin.charitable (i^). Après ce céré-

monial, le nouveau venu étoit conduit au bain, & de-là au

feftin, où la bonnechere & les concerts redoubloient
l'allégrefle

des conviés. Le repas qui avoir commencé par des libations ,

finiffoit par des vœux pour la profpérité de celui en l'honneur

de qui fc faifoit la fête.

De tous les peuples qui pratiquèrent l'hofpitalité , les Ro-

mains furent fans contredit ceux qui l'obferverent avec une

cxaditude plus rehgieufe. Ciceron eftimoit que rien n'étoitplus

beau que de voir les maifons des perfonnes illuftrcs ouvertes à

leurs hôtes, & qu'il y alloit de l'honneur de la république que
les étrangers trouvaffent cette forte de libéralité en ufage parmi
\cs Romains (c).

Enfin f le départ des hôtes à Rome & dans la Grèce éeoic

accompagné de tous les témoignages de tendrefl'e. On ne man-

quoit pas alors de leur faire des préfens {d). C'étoit un devoir

confacrépar la religion, & dont on ne pouvoitfe difpenfcr,fans

déroger aux conventions que l'ufage avoit établies & confirmées.

Au refte , l'humanité Ôc la religion conçourojent pour cimen-

(fl) Ciceron a fait la même reflexion aa livre De amïcitiâ. ..... V^Tum illud
ejl

quod vulgà dicitur multos modiosfdlisjimul edendos , ut amïtiûz munus expletumjit.

(b) Hotnerc repréfente Nauficaa > Poiycafte j & Hélène qui exercent ks mêmes
fondions envers les érrangers.

(c) Reâle etiam à Theophrajio eji
îaudata hofpitalitas. EJi enim vaide décorum

patere domos hoininum illujlrium ho/pitibus , idcjue edamejî reipubliccz ornamento,

fiomines exteros hoc liberalitatis génère inurhe nojtrâ non ezere, Ciccr. lib.
II,cap.XVlII,

^d) On appelloit ces préfens .^eywa.

Tçmc 11h Oj\
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ter cet accord général de cous les peuples. Ce fentiment naturel

qui nous porte à reconnoître un Dieu vengeur du crime & pro-

tedeur de la vertu , avoit fait naître dans le paganifme l'idée

d'une Divinité qui étoit chargée du foin de protéger & de ven-

ger les droits de l'hofpitalité {a). Au/Ti parmi les titres que les

Grecs & les Romains donnoient à Jupiter > celui à'hojpita/ier

fut un des plus rcfpedables (
l>

).
Ils attribuoient la même qua-

lité à Venus, à Minerve ,
à Caftor, à PoUux , divinités allégo-

riques qui préfîdoient à l'union des cœurs. Ils faifoient le même
honneur à Hercule & aux Dieux domeftiques. Les habitans de

Pellene adoroient Apollon , & lui avoient érigé un temple fous

le nom
d'hofpitalier (c). Pendant que la fête que les Grecs

célébroient en fon honneur
( c/) , & en mémoire de Caftor & de

Pollux , tous les étrangers étoient fuperbement régalés aux frais

du public. La fête fe terminoit par des fpedacles àc par la re-

préfentation de différentes fortes de jeux.

XL VII. Conformément à ces fentimens infpirés par la nature & con-
Cc droit étoit i a

û«é, fkcrés par la religion , un homme convaincu d'avoir violé les

droits de
l'hofpitalité , devenoit un objet d'exécration. Violer

l'hofpitalité, offenfer des fupplians, c'étoit un crime qui atta-

quoit la Divinité même (^), c'étoit le crime le plus énorme

qu'on pouvoir commettre contre tout homme étranger ou ci-

toyen, les Dieux mêmes en étoient les vengeurs (/").
On fe

figuroit tous les Dieux armés pour la perte du violateur de l'hof-

pitalité , & toutes les furies occupées à le tourmenter. Le

( a) Les Païens coniîoient ce miniftère à Jupiter , félon ce 7jj« vers du premier
livre de l'Enéide :

Jupiter ! hofpitibus nam te dare jura loquuntur.

(h) Ils l'appelloient Xgnius ea Hofpitalis.
(c) Theoxeinus.

{à.) On l'appelloit Theoxenia.
•

(^) Voyez les Suppliantes d'Efchilc.

{f) Plat. lib. V, de Legih.
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meurtre même involontaire d'un hôte paflbit pour uù. crime

irrémifTible.

Le droit de la guerre ne détruifoit pas ceux de rhofpiralité.

Homère nous rcpréfente Glaucus & Diomede dans l'ardeur du

combat. Les deux guerriers fe rencontrent & font prêts d'en

venir aux mains. Ils reconnoilTent alors que leurs familles font

unies depuis longcems par les nœuds de l'hofpitalité.
Il n'en faut

pas davantage pour fufpendre tout-à-coup la fureur dejs deux •

combattans. Ils fe féparent après s'être faits des préfens mutuels

en iîgne de bienveillance.

L'engagement de l'hofpitalité étoit fans retour, à moins qu'on

ne le défavouât d'une manière juridique. L'une des cérémonies

quife pratiquoient dans cet ade folemnel de renonciation, c'é-

toit de brifer la marque ou le fymbole de l'hofpitalité. Par-là ,

celui qui en étoit venu à une rupture authentique , déclaroit que
déformais il ne vouloir plus avoir aucun commerce avec la per-

fonne qui lui avoir manqué de foi.

Les Quades, qui étoient les peuples les plus brigands de xlviii.
••^ *• ^ ^ '-^

_ ^
Les nations les

toute la Germanie , étoient en même-temps les plus hofpitaliers. p'^^ ^^'^''*"' «=-

' i L L xerceiu ercore

Ils alloient à cinquante lieues de leur pays chercher du butin , JSf^"''*"^^'

brûler des villages , & détruire la campagne ; mais qu'un étran-

ger , quel qu'il fût, pafsât dans leur pays, il étoit reçu partout.
On le logeoit, on le défrayoit. Leshabitans fe difputoicnt même
l'honneur de l'avoir pour hôte ; le maître de la maifon , fa femme

& fes filles le fervoient à l'envi. Leurs ancêtres leur avoient tranf-

mis ce refped inviolable pour l'hofpitalité , ô£ ils le confervcrenc

longtems (a).

Le devoir de
l'hofpitalité

étoit tellement fondé dans la nature,

que les nations que nous traitons de barbares, comme les Turcs

& les Tartares , exercent encore aujourd'hui l'hofpitalité , ainli

(a) Hift. gêner. 4'Allcmag. par Barre, ton}.I>î>a3- ^99» fous Tan de J. C. i8i.

ai i;
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qu'elle
étoit exercée du tems des Patriarches & dans les beaux

jours des anciennes nations.

XL IX. Si la nécefTité a contraint des étrangers à entrer dans un
Si l'on a droit r ' r •

\ r «ri
•^Z""" '^^"our- P'^y^ > °^ P^^^ ^^^ ^^ i2iKç. fortir lorfque les motifs de contrainte

fa" laperrr^ion o^t cciTé i iTiais il y auroit de l'inhumanité à maltraiter des gens

que la fortune perfecute , & qui ne troublent pas la tranquillité

. publique.
La néceffité qui les a contraints d'entrer dans le pays,

leur donne un droit à la compaffion de l'Etat.

Lorfqû'on a donné volontairement entrée aux étrangers ,

l'érat les doit traiter non-feulement avec humanité > mais il leur

doit encore permettre d'y féjourner, tant que le fujet de leur

Voyage fubiifte , & qu'ils ne font aucun dommage au pays , à

moins qu'il n'y ait lieu de craindre qu'un plus long féjour ne pût
lui nuire.

La liberté du paffage à travers un pays eft un des devoirs

que rhumanité oblige de remplir, pourvu que le fujet qui le

fait demander, foit légitime j comme 11 chafTé de fon pays on

cherche à s'établir ailleurs , fi l'on va trafiquer avec un peuple

éloigné , fi l'on entreprend une jufte guerre ,
lî fe trouvant hors

de fa patrie menacé d'un grand péril on va à fon fecours. De-là

il fuit que lorfque quelques gens fans armes demandent pafTage ,

& offrent de payer les vivres qu'on leur fournira , ce paffage

doit leur être accordé , pourvu qu'il foit demandé pour une

entreprife néceffaire ou au moins innocente.

On n'a pas néanmoins droit d'entrer , ni encore moins de

demeurer fur les terres d'un fouverain contre fes intérêts, ni même

fimplement contre fa volonté , parce qu'abfolument parlant ,

c'eft à chaque état de juger s'il eft avantageux ou contraire à fes

intérêts, que des étrangers que la néceffité ne conduit pas dans

fon pays y entrent. Plus la perfonne étrangère qui demande le

paffage efl confidérable , plus il eft Hbrc à l'état de le refufer.
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Tout fouverain a droit de refufer l'entrée de fes états , pour évi-

ter les dangers d'une furprifc. Une fuite nécefTaire du droit do

propriété, c'efl que le propriétaire puifTe refufer à autrui l'ufage

de fon bien. La conféquence infaillible de la domination fur un

territoire, c'efl le droit d'en ouvrir ou d'en fermer l'entrée. Un
fentiment d'humanité demande que le fouverain accorde la per~

miflîon d'y entrer à ceux qui en ont befoin , quand il le peut
fans s'incommoder, & fans courir aucun rifque j s'il le leur rcfufe

dans ces circonftances, il pèche contre fon devoir , mais il ne

leur fait pas pour cela un tort ainfî proprement nommé , à moins

qu'ils ne fe trouvent dans un cas de néceilîté toujours fupérieur

aux règles communes. La réferve dont nous comprenons qu'a

été accompagné le premier partage des terres , ne peut aller

plus loin. Si le pafîage eft demandé à un état par des troupes

armées & affez nombreufespour faire craindre raifonnablement

quelque entreprife de leur part , ou de la part de ceux contre

qui elles veulent marcher , le fouverain de cet état eft le juge
des raifons qui doivent le déterminer à accorder ou à refufer le

pafTage. Mais ceux à qui on le refufe fans aucune raifon valable,

ou fous le prétexte d'une défiance fans fondement, peuvent,
dans le cas d'une nécefïîté prefTante , forcer le paflage qu'on
leur refufe mal-à-propos, &fans qu'on puifî'efe plaindre de cette

forte de violence , s'ils s'abftiennent de caufcr du dommage au

pays dont ils forcent le paffage.

Agefilas , roi de Lacedemone , revenant d'Afle , Rt deman-

der à Orefte , roi de Macédoine, la permifïion de pafTer fur fes

terres. Erope, qui fous le titre de protedeur gouvernoitle royau-

me , pendant la minorité du prince , lui fit répondre qu'il délii-

béreroit fur cela: Et tandis qu'il délibérera (répondit Agcfîlas)

mouspajferons _,
carfa frayeur ne nous été point notre droit

( a).

{a) Plutar. mJgefil. inApophth. Lacon; D'ioior. SiçU, lUp. XII.
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Il pafla

en cfFec, èc le protecteur ordonna qu'on fournît la fub-

flftance à l'armée Lacédemonienne , &r qu'on la reçût de la ma- I

niere la plus obligeante , condefcendance qui empêcha que la \

Macédoine ne fût pillée , comme l'avoit été la Theflalie où

Ageiîlas avoit permis à fes troupes de vivre à difcrétion, à caufe

de la mauvaife réception que lui avoient fait les habitans.

SECTION VI.

Du droit de Sépulture.

Lafé '^'itureeft T'^^ N T E N D S ici pat fépultute , Ics dcmicrs devoirs qu on rend

& ï ne fi'ùrpal
«^ ^ux moTts, foit qu'on brûle, qu'on embaume, ou qu'on en-

la rapporter au
, r^ •

i \ ' \ v 1
•

«
droit des se"s. tetrc Icurs corps. Grotius \a) a établi, que toutes les nations

font obligées d'accorder la fépulture aux. étrangers, & le prin-

cipe eft certain. Seneque le père (^) rapporte aux loix non

écrites, mais qui font plus certaines que toutes les loix écrites,

l'obligation de jetter quelques poignées de terre fur un corps

mort qu'on rencontre. Tous les hommes défirent d'être enfe-

velis (<:)i la nature commune à tous les hommes demande qu'on

cnfevelifTe les morts. C'eft la loi du genre humain ,
c'eft la loi

univcrfelle , c'eft l'efpérance commune de tous les mortels. En

priver un homme , c'eft fe dépouiller de l'humanité , c'eft déf-

honorer la nature. Tel eft le langage de tous les écrivains ; mais

Grotius s'eft trompé , en rapportant ce principe au droit des

gens, il eft limplcment du droit naturel. Il ne fauroit apparte-

tenir au droit des gens , puifqu'il n'y a ici aucune forte de con-,

s vention entre les nations (^).

(d) De Jure Belli & Pacis. cap. IX.

(b) Lib. 1. contr. i.
'

(c) Voye^ la IV feûion de ce chap.

^ {d) Voyez ridée du Droit des gens > dans le traité de çç droit.
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La mort necoit pas pour les anciens le dernier des maux. ^i.

.,, , ,,. . f . . .
f. ,, Combien ledroif

Etre prive du tombeau, c etoit une mramie plus mlupportable de fépuhure étou

que la mort même [a). Si l'on etoit étonne de voir fur une ma- a^c^^i^s.

tiere fi trifte des fcènes & des ades entiers dans les tragédies

des anciens , on le feroit bien davantage de trouver une tragé-

die entière fur le même fujct. Cell celle d'Antigone de So-

phocle. Antigone avoue à Créon fon oncle , qui avoir défendu

de donner la fépulture à Polynice fon frère, à peine d'être foi-

même enterré tout vivant, qu'elle a contrevenu à fa défenfe ,

&: ne cherche pas à s'excufer. » Ce n'eft point Jupiter (
lui dic-

„ elle
)
ni la juftice qui ont didé votre arrêt , & je n'ai pas cru

„ qu'une loi humaine eût affez de force pour engager les hom-

5, mes à violer les loix divines, ces loix qui , fans être écrites,

„ font immuables & d'une origine fi reculée , qu'on l'ignore.

Parmi les anciens , c'étoit le père , la mère , le frère , les fœurs,

les plus proches parens qui ouvroient & fermoicnt les yeux fur

le bûcher au mort. 11 étoit défendu de faire des facrifîces tan-

dis qu'on avoit des morts à enterrer, & cette défenfe ne ceflbic

que lorfqu'il étoit queftion de remplir un vœu : car alors les loix

pontificales vouloicnt qu'on commençât par les Dieux avant

que de fonger aux morts. Ils érigeoient des tombeaux vuides à

leurs amis, dont ilsu'avoientpas les corps,

Le violement des fépulchres a été regardé comme un crime

(a) Il eft iufte, & Céfar efl: tout prêt de vous rendre

Ce relie oà vous avez tant de droit de prétendre :

Mais il eft jufte auffi qu'après tant de fanglots ,

A ces Mânes errans nous rendions le repos j

Qu'un bûcher allumé par ma main &la vôtre >

Le venge pleinement de la honte de l'autre.

Corneille i dans la mort4e Pompée, /cène If^du dernier aêle.
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énorme , comme un

facrilege par les loix de tous les état^

policés ( a).

DiffJ;cn''es for- L'ufagc d'enfcvelir les morts eft établi chez toutes les nations

tam pain. les a.i- policccs. rat-tout , on a pcnlc qu il y auroit de Imdignite que le

icsmoderiics.
corps dc 1 tiommc iervitde pâture aux autres animaux, & Ion

a remédié à cet inconvénient, en rendant ce dernier devoir aux

corps humains.

Les Egyptiens , après avoir embaumé* les corps morts , les

expofoient & en confcrvoient le fpectacle. La coutume des

Grecs & des Romains étoit d'inhumer les corps ou de les brûler.

Le foin de conferver les corps fans les cacher dans les tom-

beaux, paroît injurieux en général à l'humanité , & en particu-

lier aux perfonnes qu'on prétend ainfi refpeder, parce qu'il

rend leur humiliation & leur difformité vifibles , & qu'il n'offre

auxfpedateurs que de triftes & d'affreux relies de leurs vifages,

La coutume de brûler les morts avoit fon origine dans fopî-

nion de quelques philofophes ', que le feu étant le principe & la

fin de toutes les chofes, l'homme étant brûlé étoit réduit plus

facilement à fon principe qui le nettoyoit même des ordures

qu'il avoit contradées , lorfqu'il étoit compofé de corps & d'ame.

Cette coutume a quelque chofe de cruel.&" de barbare , en fç

hâtant de détruire ce qui refte des perfonnes les plus chères.

Celle de les enterrer eft la plus ancienne & paroît la plus re*»

ligieufe. Elle remet à la terre ce qui en a été tiré, & nous pré-

pare à croire que le corps qui en a été formé une première fois,'

pourra bien en être tiré une féconde. Mais notre ufage a aufli

fes inconvéniens. Eh ! quel ufage n'en a point ! Il rend l'air au-

tour des cimetières mal fain, ôç les morts femblent faire U

( a.) Crimen Itfx religionis ad facrilegium jfertinens. Vo/ez Tacit. lib. III > leg. i «

gu çgd. de SepuUhr. violât,

guerrç
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guerre aux vivans. Pour le dire en paflant , je ne fais ni pour-

quoi on enterre dans les églifes , ni pourquoi on n'établir pas

des cimetières hors des villes i cela mérite plus d'attention qu'on

n'y en donne. Dans les années où la nature fermente plus qu'à

l'ordinaire , les corps enterres envoyent des exhalaifons qui

caufent même quelquefois des maladies contagieufes. La ville

de Bayonne en fournit un exemple ',
&:une loi des douze tables

ordonnoit exprefl'éniçnt qu'oji enterrât les morts hors de la ville

de Rome.

Le traitement qu'on fait à quelqu'un après fa mort, lui eft
LapJvirionde

'dans le fond indifférent j mais le droit de fépulture n'en eft pa$ une'ïeincVrmt
,.,,,, . , , j , .^ les modernes ,

mou\s ui)e loi de 1 humanité. Un corps abandonne aux oiieaux comme c'en etou
^ une pai^oi les in-

parmi les Grecs , fouftroit un traitement plus cruel que la mort «""• •

même. Parmi nous, dans l'ufage des tribunaux civils, la priva-

tion de fépulture eft une punition réfervée aux plus grands cri-

mes. Iln'eft perfonne qui ne frémilTe pendant fa vie , de la feule

penfée qu'après fa mort fon corps fera jette à la voirie
,
comme

on l'eft en France, pour s'être défait foi-même, ou pour avoir

été tué en duel. Cette réflexion, que le mort ne fent point l'in-

jure qu'on fait à fon cadavre, eft indifférente j car pour être

véritablement léfé , il n'eft pas toujours néceflaiie de fentir ni

de favoir même l'offenfe qu'on reçoit, ni d'être en état d'en tirer

raifon. Perfonne ne doute qu'on ne
puifli:

faire du tort à un en-

fant encore dans le fein de fa mère, & à un infcnfé, quoique le

premier n'ait aucune connoiffance de ce qui fc pafle , & que
l'autre ne foit pas en état de comprendre le préjudice qu'on lui

caufe. Lesparens & les amis du mort, repréfentant en quelque

manière fa perfonne , ont droit d'exiger pour lui les honneurs de

la fépulture , & l'on ne peut l'en priver,
fans violer la loi natu»

relie à fon égard.

Tome III, Rr
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SECTION VII.

Des chofes quifont ou particulières ^ ou publiques ^ ou communes^

^n^Z' j Te eft diverfes fortes de biens ; les biens particuliers (a) ap-
Diftir.aion des

I
•' r \ / T

î!!rt?cuuèr« ! pu-
-*^

partienncHt aux familles^ les biens publics (^) pris impropre-

niune"'*^"'^*"^" ment, aux villes & communautés. Les chofes publiques, en leur

vrai & naturel fens , aux états, {c). Les communes, à la grande

république de l'Univers {c/) dont foriginaire & fétrangcr ,

l'homme civilifé & le barbare foiit également citoyens.

j^^^ De droit naturel, rien n'appartient à un homme plutôt qu'à

Tenu" panicuiiet UH auttc , & tous Ics hommcs ont droit à tout; mais il eft un
tes par le droit - . • / x i 111 j !

• J
poûùf, droit acquis (^) en vertu duquel la plupart des biens ont des

propriétaires particuliers. Violer ce droit acquis, ce fcroit ren-

verfer le fondement de toutes les fociétés.

Lvi. E)e l'égalité qui eft naturellement entre tous les hommes.
De l'éçalité du ^ . •il- 1 , • • j

partage des cho- luit ccttc maximc du dtoit naturcl : que celui qui n a pas un
fes communes, ^ ..^ ,^, Tii
*j"n?"^^'i"^"" droit particulier a quelque préférence , ne peut raifonnablement
de regalue natu- 1 ^ X £ ' L '

reUed«s hommes,
yo^joir obtcnit plus quc les.auttes s il faut qu'il

les laiffe jouir des

droits qu'il s'attribue lui-même.

C'eft la confidération de cette égalité naturelle qui fert à dé-

couvrir de quelle manière on doit faire le partage d'un bien com-

mun entre plufieurs perfonncs ; il faut les traiter comme égales,

& ne pas adjuger à l'une plus qu'à l'autre , tant qu'aucune d'elles

n'a acquis un droit particulier.

(a) Resjingulorum , difetit les Loix Romaines,

(h) Stadia theatra , au moins pour l'ufage.

(c) Les rivières , les chemins.

(d) Les élémens, la mer, les pluyes.

(«) Voyez dans la première feftion du premier chap. de l'IntroduÊlJon > les fom»
maires qui rcgardem la diftin^ion du mien & du tien.r
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De-Ià il fuit que lorfque la chofé qui eft à partager entre lvh.

plufieurs pcrfonnes , n'eft pas fufcepiible de divifîon ^ tous ceux mem^quiToS

qui V ont un droit e2:al doivent en jouir en commun , li cela le î"''",* i '^'^^^^^
* ' •--' ' 'les choies com-

peut, & même autant que chacun voudra, fuppofé que la na-
ÎTenTe'cre^anal
gécs , O" il eft

ture de la chofe le permette. Que fi la chofe commune ne peut S' accefToirc

latisraire aux delirs de tous ceux a qui elle elt commune , il eft

jufte que la jouiflance de chacun foit proportionnée au nombre

de ceux qui doivent y avoir part. Mais ii elle ne peut être ni par-

tagée ni polTédée en commun , il faut que chacun en joujfTe

tour à tour dans l'ordre que le fort prefcrira. Que s'il n'y a pas

moyen d'en jouir de cette manière
,
& qu'on ne puifl'e trouver

d'ailleurs aucune jufte compenfation , ce même fort doit déci-

der à qui elle échçrra en entier. Tous ces temperamens con?

fervent l'égalité naturelle qui eft entre les hommes.

Il faut entendre par fort, ce qui arrive indépendamment det

la volonté & de la connoiftance des hommes, à quoi notre

ignorance a fait donner le nom de hazard ou de fortune.

Il y a trois efpéccs de fort , un fort naturel, un fort divin , 6c

un fort fuperftitieux.

Le fort naturel eft celui qui fe tire d'une pratique naturelle

dont le fuccès ne nous eft caché qu'à caufe des bornes de notre

efprit.
Deux perfonnes, par exemple, difputent à qui appartiens

dra un diamant qu'elles ont trouvé. On prend des dez , &: l'on

convient que celui qui aura le plus grand point aura le diamant;

C'eft un fort naturel, car il eft très-naturel qu'en mettant les dez

d'un certain côté dans un cornet, les y faifant tourner plufieurs

fois ,
& les jcttant enfuite avec plus

ou moins de mouvement hors

du cornet, ils s'arrêtent fur l'un des quatre dotés , & par confe*

quent qu'ils préfcntcnt un certain nombre de points plutôt qu'un

autre. On peut de même faire une loterie du diamant pour le

laifler à celui
qui aura le billet noir, 11 ne f*ut avoir aucun fcru^

R r
ij
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pule de fe fervir de cette efpéce de fort , qui eft proprement le

fort de partage ou de divifion, pour terminer une infinité de

différends. L Pour le partage des biens & héritages , ain(i

qu'on le fait tous les jours. IL Pour terminer les différends qui

fe rencontrent entre deux concurrens à une charge féculiere ,

lorfque ces concurrens font également capables de la pofléder.

ni. Pour favoir qui des citoyens fera donné en otage ou fccourra

des pefliférés, ou rendra à l'état quelqu'autre fervice néceffaire.

IV. Qui des coupables fera condamné ou épargné, & ainfi de

tout le refle.

Le fort efl divin , lorfqu il eft jette par l'ordre de Dieu , pour

apprendre fa volonté , où pour découvrir quelque chofe de

caché. On dit, par l'ordre de Dieu , parce qu'autrement ce fe-

roit un fort humain, fuperftitieux , tentant Dieu. Il y a dans

l'Ecriture plufieurs exemples de forts divins , parce qu'ils étoicnt

ordonnés ou
infpirés -,

& dans ces exemples , nous apprenons

que ce feroit être téméraire que de s'afîbrer que Dieu nous fera

connoître fa volonté par un tel figne , s'il ne l'a infpiré.

Le fort fuperftitieux eft celui qui n'étant ni naturel ni divin;

ne peut réullîr que par l'opération du démon. Tout ce qui pro-

duit quelque effet indépendamment de fadreffe ou des caufes

naturelles par la communication des mouvemens, ou fans un

miracle marqué , eft un fort diabolique, qu'on nomme d'un feul

mot fortilége.

Le mot de fort fe prend ordinairement en mauvaife parc

pour fort diabohque. U fe prenoit quelquefois, par les Latins

en général , pour toutes fortes de prédidions. C'eft ainfi que
Ciceron {a) défigne par le mot àcfon la réponfe que l'Oracle

rendit à Créfus. Cependant pour l'ordinaire, l'on appliquoit la

Signification de ce terme à ce qui paroifToit être un pur effet

(tf) Au fécond Une De Diyinathnff,
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idu hazard. Qii'eft-ce que le fort
(
dit Ciceron au même lieu

)

c eft une efpéce de jeu de hazard où la raifon & l'induHrie hu-

maine n'ont aucune part

Du principe de Tégalité naturelle entre les hommes, les loix lvïit.

T» •
1 I i>

•
1 r 1

^" conféqutn-

Komaiiies ont conclu que la terre, lair, le reu&la mer appar- ceieiMée .,aui-
A ' i^ i rel;e , 1 lifagî <!e

tiennent généralement à tous les hommes (a) , &que la nature lo^rVu^'éie"!

a ouvert 1 entrée de toutes les mers a toutes iortes de nations, à tous les hoii>

fans diftindion de contrée ni de climat. Les raifons que les ju-

rifconfultes anciens & modernes en ont dites , ils les ont prifes

de lanéceifité du commerce, de la diverfité des génies & des

arts, du defîr de voyager , & de l'inclination qu'ont tous les

hommes pour la fociété , du droit originaire qu'avoit chaque
homme fur toute la terre , de la qualité qu'a la mer d'être le

chemin public de toutes les nations , enfin de ce que cette route

univerfelle ne fe détruit ni ne change jamais , &; de ce qu'elle

n eft fujette à aucunes réparations.

L'ufage de la mer prife dans toute fon étendue , eft en effet

commun à tous les hommes. La mer eft une partie du monde

toute libre ; elle n'a d'autres bornes que le ciel , elle fert elle-

même plutôt de bornes aux empires , que d'héritage aux vic-

torieux. Son humidité perpétuelle entretient les fontaines , les

rivières, les fleuves, & pour employer fexpreflion hardie des

anciens, elle nourrit les nuées & en quelque façon les aftres.

Elle environne l'hémifphére que nous habitons, & elle appar-

tient à tout le monde , de droit naturel. C'eft ce qui fe prouve

par trois conlidérations.

L L'auteur de la nature a voulu que certaines chofes puffent

être propres à celui que fon travail & fon induftrie en auroient

rendu le maître, mais il en a créé d'une nature à devoir nécef-

(a) Inji, S I. tit. de rer, diyijione , lii. IL §. Si quis in marit ff. ne quis in loco

fuhliçQ,
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fairement demeurer communes à tous les hommes. Telles font

celles dont chacun peut fe fervir , fans que l'ufage que les uns

en font , puiiTe nuire à celui que les autres en veulent faire.

IL Par le droit naturel , il eft permis à chaque nation d'aller

négocier chez les autres , afin qu'un peuple fupplée de fon

abondance aux nécefTicés d'un autre peuple. Exclure ce fccours,

c'eft bannir toute fociété du genre humam , faire difparoître le

moyen de lui être utile , &: violer les préceptes de la nature.

Pourquoi la mer eft-elle navigable de toutes parts? Pourquoi les

vents foufflent-ils tantôt d'un côté , tantôt d'un autre , fi ce n'eft

parce que la nature a voulu que l'accès de la mer fut libre à

toutes les nations? On ne punit les pirates comme voleurs, que

parce qu'ils font en effet les voleurs des mers, en ce qu'ils trou-

blent la liberté du commerce & de la navigation.

III. La mer ne peut être retenue ni occupée , elle pofFede

plutôt qu'elle n'efl pofledée. Son empire eft fi fujct aux vents,

qu'il s'abandonne à celui qui le flatte le plus & dont lapuiflance

eft fi déréglée , qu'il eft en état de le pofléder par violence

contre tous ceux qui pourroient le lui
diiputer.

Il eft expofé à

tant &: à de fi grands changemens , qu'il ne peut jamais être

affuré à perfonne: or les chofes qui ne peuvent être occupées,

n'appartiennent à perfonne , parce que toute propriété a comr

mencé par l'occupation.

La mer enfin eft un élément libre & de même nature que l'air

que nous refpirons & la lumière qui nous éclaire j on ne peut

non plus priver les hommes de l'un que des autres. Toutes ces

chofes font communes, parce qu'elles ne peuvent être occupées.

Les rivages même de la mer [a) paffoient parmi les anciens

(a) Dans le Digefte, Loi 9<^ de verh.fignificatione , il eft dit qae Ciceron ayant été

nommé arbitre dans une conteftation, décida que l'on comprcnoit fous la dénomination
de rivage tout le terrein

jiif<ju'auquel
le plus gros flot de la mer peut fepouilër : Littuseji
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peuples pour des acccflbires de la mer, &: leur parpifToient de- lix.
X t l * On peu: iiéaii»

voir jouir de ce droit libre & commun, qui appartient à tous
î^"'"h-aïes'de"'ia

les hommes par rapport à la mer. Les capitaines d'Enée, dans mScri«cTic^^

Virgile , font de grandes plaintes aux officiers de Didon , de ce

qu'on leur interdifoit l'entrée des rades &: l'abord des côtes d'A-

frique (a) y & Junon, dans Ovide, fe plaint d'une pareille in-

juflice (6). Chez les Romains, le fifc commença à entamer ce

droit j & ceux qui fqutenoient que tout ce qui nageoit dans la

mer & dans les rivières étoit du domaine de l'empereur , paflbient

pour des flatteurs. C'eft une prétention dont Juvenal étoit ex-

trêmement choqué (c), & fi ce poète vivoit aujourd'hui, il

feroit vraifemblablement une violente fatyre contre les princes

qui femblent vouloir dominer fur la mer , comme dans leurs

propres états (^).

Il eft évident néanmoins que ce que j'ai dit de la communauté

de la mer,* n'empêche pas que des bras de mer & toutes les por-

tions d'eau qui font enfermées dans les terres ne puiflent avoir

un maître particulier.
Tout ce qui peut être occupé des chofes

communes , devient propre à l'occupant , pourvu que cette

occupation ne nuife pas à l'ufage commun. Pourquoi dans ces

circonftances ne pourroit-on pas diftraire de la communauté

(dit cette loi ) quoufque maximus Jluclus à mari peryenit j idque Marcum Tullium

aiunt, cum arbiter effet j primum. conjlituijfe.

(a) Quod genus hoc hominum, quare hune tam barbara tnorcta

Pcrmittit patria ? Hofpitio prohibemur arenx.

jEneid. lib. I.

(J) Quid prohibetis aquas? UAis communis aquarum eft.

/c) Si quid Paiphurio, fi credimus ArmiilatO)

Qiiid:ji!id conf^iicuum pulchrumque ex 2:quore toto eft.

Res £fci efl: ubicumque natat.

Juyen. Sat. ÎV-

(rf) Voyez mon Traité du Droit des Gens,
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négative qui a tout livré originairement au premier occupant ,

une chofe qu'on peut cultiver & améliorer , & à laquelle on.

peut appliquer une induftrie qui lui donnera une valeur qu'elle

n'a point? Pourquoi celui qui aura fait des travaux confidérablcs

à une chofe commune n'en deviendroir-il pas le propriétaire , fi

cette propriété qu'il acquiert à titre onéreux lui cil précieufe ,

fans qu'elle nuife à qui que ce foitî

Sur ce principe , il cil permis de bâtir fur les rivages de la

mer , ii cela fe peut faire fans porter du préjudice àl'ufage public.

Celui qui édifie , s'approprie un fonds qui n'appartient à per-

fonne , qui n'eil d'aucune utilité pour l'ufage commun , & qui

ne cède au premier occupant , qu'autant que l'occupation dure j

car la mer réfiile à toute poileiTion particulière, ôc le rivage

retourne à la mer par droit de reverfion.

Sur ce même principe , chaque prince peut dominer fur la

partie de la mer dont les rivages lui font foumis. La raifon en

eft, que cette partie peut être comme poiTedée du rivage, &
que la propriété qu'en a l'état voiiîn ne nuit pas à l'ufage com-

mun. Tous les fouverains exercent leur jurifdidion fur les côtes

de leurs états : or cette jurifdiâiion eil incompatible avec la com-

munauté de ces mêmes rivages , parce que toute jurifdidion

fuppofe néceflairement la fouvcraineté du lieu où elle s'exerce.

C'eil, il eft vrai, la multiplication du genre humain qui,

empêchant que chaque homme ait pu trouver partout de quoi
fatisFaire àfes befoins, a été le motif de la renonciation à la com-

munauté des biens j mais peut-on conclure de cette raifon mo-

rale , que la mer ne puiilé pas être partagée auprès des rivages?

Chacun ne pouvoitil pas , pendant la communauté primitive,

s'emparer légitimement de la portion qu'il vouloit des chofes

communes? Qiielqu'un avoit-il droit de s'en formalifer , lorfqu'il

en rçi^oit aflez pour les autres ? Perfonne n'a par conféquent
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droit de fe plaindre aujourd'hui qu'un prince fafTe refTerrer par
des jettécs une portion de la mer voifinc de fes états, & qu'il

s'empare de cette portion de mer, autant qu'elle peut être pof-
fèdée j fon occupation ne nuit pas aux autres hommes ^ la mer

efî: immenfe , & tous les états pourroient faire de pareilles oc- i

cupations , fans que ni l'ufage commun , ni la liberté du com-

merce , ni celle de la navigation fuifent interrompus.

Puifqu'un certain efpace de mer peut être comme l'acceflbire ^ ,^\^ ' i t Des bras de mer

du fonds d'un particulier, en tant qu'il y cft enclavé, & qu'il fropri'é:i^e°par-*

eft de fi petite étendue qu'il eft cenfé faire partie du fonds , pour-
^^ "'

quoi la partie de la mer qui fe trouve enfermée dans les terres

ne pourroit-clle pas appartenir en propre à un ou à plufieurs

peuples maîtres des rivages , lorfque cette partie de la mer

comparée avec les terres n'efl: pas plus grande que ne l'eft un petit

coin de mer comparé avec l'étendue du fonds d'un particulier
>

Dire : „ k mer eft commune , j'en veux avoir l'ufage précifé-

„ ment dans le voifinage de vos états, & je ne veux pas que vous

„ dominiez fur le rivage ; „ ce feroit faire un raifonnement auflî

mal fondé que le feroit celui-ci : „ l'air eft commun , il ne peut

35 entrer en partage. Je ne puis le refpirer que fur la furface de

„ la terre , & je prétends l'aller refpirer précifément fur vos pla-

j, ces &fur vos grands chemins qui font toutes chofes publiques.

Un vaiffeau marchand , Anglois, dans le derniçr fieçle ,
s'étant

fort approché d'une ifle qui appartenoit à la France , pour faire

plus commodément quelque commerce de contrebande avec

les habitans, le Gouverneur lui envoya dire de fe retirer. Le

marchand répondit, que l'Océan étoit fa boutique , qu'il n'eu

avoitmême aucune autre j que le gouverneur étoit maître d'em-

pêcher les habitans de venir dans fon vailîeau , mais qu'on ne

pouvoitpas empêcher un marchand de vendre dans fa boutique

à jcous ççux qui y venoient acheter. Cependant, comme il

Tome III, S s
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voyoit bien qu'il
n étoit pas en règle & qu'on auroit pu lui rcn-

dre une vilite à autre deflein que d'acheter , il
prit le parti de fe

retirer.

• W' •

d
^^ ^^^ princes ne peuvent empêcher la navigation , ils pevr

liui'êiTvQ^ll
vent interdire la pêche des rivages de la mer , dans le voifînage

çiîpaiDcu cr.

j^ j^^^,^ états , patcc qu'elle épuife de poifTon la portion de mer

qu'ils
dominent ,& dont ils font par conféquent les propriétaires.

La propriété dont j'ai parlé & la jurifdiction qui eft une fuite

nécefTaire, font établies , par cela feul que ceux qui font voile

fiir les côtes d'un pays , peuvent être contraints de deffus terre

d'aborder , & qu'ils font par conféquent à l'égard du fouverain

du pays dans la même Situation que s'ils avoient abordé.

Lxiî. De cette propriété & de cette iurifdidion , &c furtout du foin
Des droits de ^ ^ '

pe^enSre ""ol
à'zffiKcv la navigation , peut naître le droit de lever des péages

j^cs
en parucu-

fyj- j^j vai/Tcaux. L'état maître du rivage, tient des feux allumés

la nuit , met des balizes qui marquent les bans de fable > & rend

fûres, par fes forces maritimes , une route que les écumeurs de

mer infederoient. Toutes ces confidérations peuvent autorifer

un péage modéré. Il n'y a pas eu parmi les anciens , & il n'y a

pas parmi les modernes une feule puifTance maritime qui n'ait

ou payé ou reçu de ces fortes de droits.

iXïii. Voilà quels font les principes de décifion fur cette matière»
be la pofTeffion t O. 'il a r t

acs puidances La mct eit commune, parce quelle ne peut être occupée; les

portions de la mer qui peuvent être occupées par un peuple ,

peuvent par conféquent être pofTedées ; mais elles doivent l'être

de manière que les autres peuples ne foient pas privés de la li-

berté de la navigation & du commerce. La pofleflîon des états

maritimes qui dominent fur leurs côtes, mérite une grande con-

fidération ; elle ne feroit pas d'un grand poids , fî elle étoit con-

traire au droit naturel qui eft le droit commun des peuples , &
qui eft toujours plus fort que le droit ciyil fur lequel l'état patr
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ticulier, alléguant l'ufage , fonde fa prétention. Quelque longue

que foit la poifeiîion, on ne prefcritpas contre le droit commun
des peuples 3 mais cette poffefîion expliquée par les principes

qu'on vient depofer, &. renfermée dans les bornes qu'on lui

prefcrit, n'a rien de contraire au droit naturel.

Il eft encore une domination fur la mer, qui a fa fource dans lxiv.
. _ Des conventions

les conventions que les fouverams .font entr'eux ? Un peu- ^"^rc
ces puiiiin-

pie s'engage quelquefois envers un autre peuple de s'abftenir

de la pêche d'un certain endroit de la mer, de ne pas aborder

certaines côtes , de ne pas faire voile en certains pays, de payer
certains droits , ou de reconnoîcre la propriété d'un état fur cer-

tains endroits de la mer. Toutes ces conventions font très-légi^

times, & peuvent attribuer un droit qu'on n'avoit point, ou

confirmer celui qu'on avoir déjà.

Un célèbre Hollandois a fait un beau traité {a) pour prouver

que la mer doit être libre , & qu'il eft permis à tous les hommes

d'y naviguer. Un favant Anglois a entrepris de faire voir que la

mer ne doit pas être Hbre {6). Un troifieme écrivain a
pris un

jufte milieu, &amis à fon livre un titre (c) qui concilie fage-

ment ces deux opinions contradidoires ,
& qui fait voir que Ci ^

la mer eft libre par le droit naturel , elle peut être fermée par

celui des conventions.

De régahté naturelle , il ne faut point conclure que certaines i x v.

1 r • > / / ' r • -,
De l'égalité .13.

chofes qui nont pas ete partagées foient communes j car il en
'as'l!^l ?

"^ '^"^

eft qui, fufceptibles de propriété, n'appartiennent encore à
qu7ïont?af"é

/- partagées , foyeiic

periOnne. communes.

Il V a encore bien des terreins qui font reftés danslacommu- ,
lxvi.

•' A Les rivières, les

jiauté négative des hommes. Tels font les pays inhabités &:les
Ij^^foiêutlï'

( a ) Grotius de mari libero. Voyez aufll le livre de Grafwinkcl > qui a pour titre :

Maris liben vindicicz.
'

(b) Selden, de mari claufb. Voyez aufTî le livre de Burgns» que Grafwinkel a réfute.

(c) Mare naturâ liberum, paètis daufum.

S s ij
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*ffctTlLuts', îles incultes & inhabitées qu'on trouve au milieu de la mer:

fouveraînou fia Tous CCS tetteitts appartiennent cncorc au premier occupant.

Tout ade par lequel un homme lailit une choie a laquelle il

applique fon travail ou fon induftrie , & de laquelle il veut ac-

quérir la propriété primitive , eft un ade fuffifant de prife de

poflcfîion.
On s'empare ain{î d'une contrée, de deux manières,

en gros & en détail. La première occupation fe fait ordinaire-

ment par le corps du peuple ou par le fouverain qui le gouverne.

La féconde fe fait enfuite par les particuliers dont le peuple eft

compofé, & l'on afligne à chacun fa part, fans laifler chaque

portion au premier occupant. Cela fuppofé ,
fi dans un pays

occupé en gros par la nation ou par le fouverain qui lui donne

des loix , il refte quelque chofe qui n'ait été à perfonne en par-

ticuhcr, on ne doit pas le regarder comme dévolu au premier

occupant j car il appartient toujours à celui qui s'eft le premier

rendu maître du pays , c'eft-à-dire , au corps du peuple. C'eft à

la nation , c'eft au fouverain qui la repréfente éminemment ,

qu'appartient la propriété des lacs, des étangs, des forêts, des

montagnes efcarpées & incultes. Un jurifconfulte Romain {a )

V enfeigne que les rivières appartiennent au public , de la même
manière que les biens particuliers appartiennent à ceux qui en

font propriétaires (
/^

) , & la loi première fortifie cette opinion ( c),

Lxvn. La nation ou le prince qui a la fouveraineté des terres & des
le louveram » -i

Î^on'^pfennries
^^^^ ' pcut défcndtc dc prcndtc les bêtes fauvages, les poiflbns

leTpoHibm r& & les oifeaux , & empêcher qu'on ne les acquierre en les pre-

nant (d). Les étrangers même font obligés d'obéir à une telle

loi
, parce que , pour pouvoir gouverner un peuple , il eft morale-

ment néceflaire que ceux qui fe mêlent avec lui , quoique ce

{a) Caius.

ib) De interd. 1. I. ff. De divijione remm,
(c) fF. S I. Dejluminibus.
(d) CovarruvJiis. c.^eccaium, pareil, S 8,
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fie foie que pour untems, comme l'on fait en entrant dansfon

territoire , fe conforment à fes loix aufTi-bien que les naturels

jdu pays. Il eft vrai , comme le dirent les jurifconfukes Ro-

mains (û), que par le droit de la nature & des gens, ainli
qu'ils

parlent ,
il eft permis de prendre ces fortes d'animaux j mais ce

n'eft qu'autant qu'il n'y a point de loix civiles qui le défendent,

car lorfqu'une loi civile règle autrement les chofes que le droit

naturel ne les avoit réglées, le droit naturel même veut, qu'on

obferve la loi civile. Les loix civiles ne peuvent, il eft vrai, rien

commander de ce qui eft défendu par le droit naturel , ni rien

défendre de ce qui eft commandé par ce même droit 3 mais elles

peuvent reftraindre la liberté naturelle , &: défendre ce qui na-

turellement étoit permis (If). Ainfi la défenfe des loix civiles a

la vertu d'empêcher qu'on n'acquierre une chofc qui auroit pu
être juftement acquife fans cette défenfe.

SECTION VIII.

Dans l'état de nature , les différends doivent être fournis

a des Arbitres.

I
L eft manifcfte que, par le droit naturel , tous les différends lxviiî.

entre des perfonnes indépendantes doivent être fournis à des ^^^ particuliers
* *• doivent, daiisle-

-irKïrr^c tat de nature , ê-
«ilUlLlt-i. ue réglés pat des

Si l'on a caufé du dommage, ou fî l'on a fait quelque offenfc
'''''""'

& qu'on l'ait reparée , il ne refte plus de fujet de difpute , l'of-

fenfé & l'aggrefleur doivent déformais vivre en bonne intelligen-

(û) FtTX. igitur bejl'uz j & yoîucres , & pifces , id
eji

omnia animalia, quce.
mari >

talo , & terra nafcuntur,Jintul atque captafuerint , jure gentiumjiati/n ilUus ejfe iri'

fipiunt. Inft. lib. II, tit. i, derer.divif. 12.

(^) Voyez mon plan dans l'Introduction.
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.

ec. Mais Ci le dommage n'a pas été réparé ; û l'offenfé , non

content de la réparation faite , vit avec TaggrefTeur dans l'aigreur

ordinaire entre ennemis j fi l'on n'eftpas d'accord de la juftiçe

des prétentions qu'on a les uns contre les autres j fi enfin il y a

quelque fiijet de querelle , quel en fera le juge ?

Ceux qui vivent entr'eux dans l'indépendance de l'état de

nature , n'ont point de juge commun qui puifTe prononcer avec

autorité fur leurs différends; on n'y reconnoît point de fupé-

rieur ; chacun y eft farbitre fouverain de fes propres actions i

mais chacun doit fe conformer aux maximes de la loi naturelle.

L'offenfé peut négliger ou foutenir fon droit , diffimuler l'offenfé ,

l'injure, le dommage, ou en pourfuivre la réparation. L'aggref-

feur pcuç même vouloir réparer le mal qu'il
a fait , mais celui

des deux qui prononce fur fon affaire propre , rfe peut affujettir

l'autre à fon jugement. Il faut donc , fi fon aime la juflice , &
que le différend ne puilfe être terminé par une conférence amia-

ble entre les parties , s'en remettre au fort {a) , lorfque l'aflaire

cfl de nature à pouvoir être terminée par le fort , ou s'en rap-

porter à la décifion d'un ou de plufieurs arbitres , car il n'y a que
cette voie d'éviter les illufionsde l'amour propre , & les ravages

de la guerre , qui peut naître des prétentions qu'on ne veut pas

foumettre à des arbitres,

ixix. La convention par laquelle on nomme des arbitres , doit être
Le jugement des i J.

-"

S"oi fouvera^ ^^"s coudition j car fi l'on vouloir faire dépendre l'exécution du

^StêS^' jugement de la juflice de fes difpofitions, il s'cnfuivroit que la

partie condamnée fe conflitueroit elle-même juge des raifons qui

auroient déterminé l'arbitre i il naîtroit de- là une nouvelle dif-

cuflion toute pareille à la première , il faudroit avoir recours à

un autre arbitre , & après celui-là à un autre , & il y auroit un

progrès à l'infini. Le jugement de l'arbitre , dans l'état de liberté

{a) J'ai explicjué ce
(juçç'eft que le fore dans la prccédençc Seûioa.
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naturelle, doit être une loi fouveraine pour les deux parties j

car cet état ne connoît ni les appels , ni les procédures, ni les

autres formes que les fociétés civiles ont introduites.

Les mêmes ioix de nature qui ont été données aux particu- i-xx.
^ ^ Les loix nahi-.'

liers, ont leur application aux corps politiques. Un état ne doit éï" ft^fou-

£""\ ' '"1 !*•' veraiiis . comrrie
aire a un autre état ce quil ne voudroit pas quun autre !« particuUsrs se

état lui fît. Toute république doit faire aux autres républiques

ce qu'elle fouhaiteroit que les autres lui fiffent. Enfin, toutes les

puiflances de la terre doivent cultiver, les unes avec les autres ,

l'amitié que la nature apprend aux particuliers à entretenir entre

eux. Ce fcroitfe tromper grofîîerement , que de s'imaginer que
les loix naturelles ne lient pas les corps politiques comme les

particuliers. La multitude des coupables ne diminue certaine-

ment pas le crime aux yeux de l'auteur de la nature. Au contrai-

re , une puifTance fouveraine eft beaucoup plus coupable qu'un

fimple particulier, quand elle commet quelque crime, parce

que l'infradion qu'elle commet, caufe beaucoup plus de mal à

la fociété, que la mauvaife conduite d'un particulier.

Appliquons donc à deux fouvcrains, à deux nations indépcn- lxxi.
1 1' 1 • 1* •

1 ' 1 r^' 1
^" fouvcrains

dantes ce que nous avons dit des particuliers mdependans. Si les fo'itJs'ismidou-
•'• ••• -i- b!e eiipaeemenc

particuliers qui vivent dans l'état de nature , doivent fe prêter à kurf'aX'ends i

engagemenc
foiimet

s diftén

l'expédient d'arbitrer leurs querelles, les états font dans un dou- "^^^'^'^

ble engagement de ne s'y pas refufer.

Deux nations ont un ditférend dont elles ne peuvent fe confti-

tuer juges ni l'une ni l'autre , car elles font également indépen-
dantes l'une de l'autre. Rien n'eft plus raifonnable que de pren-
dre pour arbitre un peuple voifin des deux, qui n'ait aucun in-

térêt à décider plutôt la conteftation en faveur de l'un qu'en fa-

veur de l'autre. Chacun de ces deux peuples prétend que fon

droit eft certain ,
ôc n'en veut rien relâcher. Dans cette oppoii-

tien de fentimens, il faut qu'un peuple choiû pour arbitre les
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accommode, ou que le fort des unes en décide. Il n'y a point

de milieu.

Si l'on concevoic une république où il n'y eût ni magiftrats ,

ni juges, & où chaque famille fe crût en droit de fe faire juftice

à elle-même par violence fur toutes fes prétentions contre fes

voifîns , on déploreroit le malheur d'une telle fociété , &l l'on

auroit horreur d'une république (
fi néanmoins un tel corps mé-

ritoit ce nom) où toutes les familles s'armeroient les unes contre

les autres. Doit-on regarder avec moins d'horreur le monde

entier qui eft la fociété univerfelle des hommes, lorfque chaque

peuple qui n'y eft que comme une grande famille, fe croit en

devoir de fe faire , par la violence , juftice à foi-même fur toutes

fes prétentions contre les peuples voiiins [a)^.

Un particulier, vivant dans une fociété, &c ayant des pré-

tentions fur un héritage, qui voudroit s'en emparer par force , au

lieu de réclamer l'autorité du magiftrat , feroit puni comme un

fçditieux. Croira-t-on qu'un fouverain puifle d'abord employé^
la violence , pour foutenir fes prétentions , fans avoir tenté

toutes les voyes de douceur & d'humanité l La juftice ne doit-

elle pas encore être plus facrée pour les fouverains, par rapport?

à des pays entiers , que pour les familles , par rapport à quelques;

petits héritages? Sera-t on injufte & raviflieur lorfqu'on ne prend

que quelques arpens de terre j jufte & équitable quand on ufurpe

des provinces entières? Si l'on fe prévient, fi l'on fe flatte, fi

l'on s'aveugle dans la difculTion des plus petits intérêts i ne doit*

on pas encore plus craindre de fe prévenir ;»
de fe flatter, de

s'aveugler fur les plus grands ? Se croira-t-on foi-même dans une

matière où l'on a tant fujet de fe défier de foi ? Ne craindra-t on

point de fe tromper dans des cas où Terreur d'un feul horumç

conduit à des conféquences terribles ?

Ça) Voyea l'Idçc du Proit des Gens , à la tête 4« tigité de ce Drpit,

U
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La voie de l'arbitrage doit être cmbrafTce avec d'autant plus

d'ardeur par des princes éclairés des lumières de la vraie reli-

gion, quel'alcoran même en fait une loi aux Turcs. Il porte (.-z)

que fi deux nations ou deux provinces de Mufulmans font en

guerre , toutes les autres doivent s'unir pour les concilier & pour
contraindre celle qui a tort, à faire fatisfadion à l'autie.

Un fouverain qui veut bien arbitrer le différend qu'il a avec

un autre fouverain , montre fa confiance dans le droit qu'il

réclame , il fait voir fa bonne foi
, fon équité ,

fa niodération j

& s'il eft engagé dans une guerre par le refus de l'autre fouve-

rain, à convenir d'arbitres , malgré les démarches qu'il a faites

pour conferver la paix, il a pour lui le témoignage de fa conf-

cience , l'eftime de fes voifins , & la protedion du ciel.

{a) Cap. de çîaujlris.

Tome IIL T t
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CHAPITRE CINQUIEME.

De Vordre & de la fuhord'inanon des devoirs,

SECTION PREMIERE.

Quelles liaifons il y a parmi les hommes , quels devoirs en

naïffeiit ^ ù dans quel ordre il faut les remplir.

iieftnéce/Taire A ^^^'^ avoir établi l'empire dc la raifon> nous avons con-KîfcvSnu'eux!
^ ^fideré l'homme comme créature de Dieu tenant de lui la

& de coiiiiokre . - .

"

i «i
• • a r'

leurs rapports & vic & tous Ics avantagcs dont II jouit i comme un être compoie
d'un corps & d'une ame doué dc plufleurs facultés différentes

y.

être qui s'aime naturellement & qui fouhaite nécefTairement fa

propre félicité \ &: enfin , comme un être faifant une portion du

genre humain , placé fur la terre , à côté d'autres êtres fembla-

bles à lui & avec lefquels il eft porté & même obligé par fa con-

dition naturelle de vivre en focieté. C'eft par rapport à ces trois

états de l'homme , que nous avons traité de l'amour de Dieu ,.

de l'amour de foi-même , de l'amour du prochain. C'eft le fyf-

tème entier de l'humanité, d'où réfulte la diftindion de nos

devoirs j devoirs envers Dieu, devoirs envers nous-mêmes , &
devoirs envers les autres hommes. Il refte à comparer ces devoirs

cntr'eux, à connoître leurs rapports & leurs oppolitions, pour

appliquer les principes aux liaifons particulières qu'il y a parmi,

les hommes , parce que chaque forte d'union, félon qu'elle eft

plus ou moins forte , eft ferrée par un degré d'afFedionplus ou:

moins forte.

ÊyJîiiiqfor,
Defcendans d'un père commun, tous les hommes étoientfait^
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pour s'aimer également. La nature n'avolc point imaginé ces '«*
<î^iiaifor.s* <--' r o particuRcres en-

liaifons particulières & ces degrés de parenté, fur leloignement
"='« hommes.

ou la proximité defquels on pût régler fon afFcdion. Il ne dévoie

y avoir entre leurs liaifons d'autre différence que celle qu'un plus

parfait rapport d'inclinations peut mettre entre des frères bien

unis ; mais depuis que , par le péché du premier homme , la

nature a été corrompue , la charité a un ordre , & il faut defcen-

dre de cette focieté générale que les hommes ont fur la terre ,

& où tout le genre humain eft compris, aux liaifons particulières

d'où naifl'cnt des engagemens particuliers.

La première liaifon particulière eft celle des perfonncs d'un

même pays, qui ne font qu'un même peuple , & qui parlent la

même langue. Cette communauté de pays 8c de langue eft un

des principaux liens qui puifFent unir les hommes les uns aux

autres. Il y a en effet une liaifon plus marquée & une confangui-

nité plus particulière entre les membres d'une même nation,

qu'entre tous les hommes en général , parce que les nœuds in-

diviflbles de la focieté , fe relâchent à mefure qu'ils ont plus

d'étendue.

Une autre liaifon encore plus particulière que celle qui eft

entre tous les hommes, c'eft celle des citoyens d'une même
ville. Les places publiques, les rues, les temples , les promena-
des , les loix , les coutumes , les tribunaux , les droits de fuffrage

dans les affemblées, leur font communs, fans compter les habi*

tudes qu'ils contradent les uns avec les autres, & toutes les cho-

fes fur quoi ils entrent en commerce. Les haifons parmi les

hommes font particulières, à proportion des chofes qui font

communes entr'eux.

L'amitié & les offices réciproques forment entre les conci-

toyens une troi/îeme liaifon plus étroite que celle qui fe trouve;

dans la iimple relation d'habitant d'une même ville.

Ttijj
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Une quatrième liaifon plus étroite comme plus indifpenfable,"

'

c eft celle d'entre les parcns qui, dans cette focieté où tous les

hommes d'une même ville font compris, en font une plus intime.

Une dernière liaifon, la plus intime de toutes les liaifons par-

ticulières, c'eft celle d'entre le mari &: la femme.

Ordre des de- Dc CCS Haifons particulières naiffent nos eneac^emens comme
voirs de ces liai-

_

••

^ _

O O
ions particuUe- j^q^ affcdions , & nos devoirs fuivent l'ordre de nos liaifons.
les.

'

Qii'on fe repréfente ces ondulations circulaires que caufe la

chute d'une pierre , fur la furface d'une eau claire & tranquille.

L'agitation du centre forme, en fe communiquant au loin, un

grand nombre de cercles mobiles , dont l'empreinte eft plus

légère , à proportion que leur circonférence eft plus vafte , juf-

qu'à ce qu'enfin les derniers de tous échappent à notre vue. Voilà

l'image de nos diftérens degrés d'affedion. Nous aimons princi-

palement ce qui nous touche de plus près , & de moins en moins

ce qui s'éloigne. Nous coniiderons tous les hommes, comme

partagés par rapport à nous en différentes clafles , toutes plus

nombreufes les unes que les autres j & nous renfermant dans la

plus étroite , enclavée elle-même dans d'autres plus fpacieufes ,

nous diftribuons aux diftércns ordres d'hommes qu'elles compren-

nent, divers degrés d'affedion, plus ou moins forts , afFoibliffant

la dofe , à mefure qu'ils fe perdent dans des clafles plus diftan-

tes: enforte que la dernière de toutes eft celle qui y a moins de

part.^

Il faut donc placer au premier rang l'affedion du mari & de

la femme. Dans le fécond, celle des pères &:desenfans, &tout

ce qui ne compofe qu'une même famille , où toutes chofes font

communes. Dans le troideme, les liaifons des frères, celle des

autres parens, de celles des alliances contradées par des maria-

ges, chacun félon le degré de proximité. Dans le quatrième, les

liaifons particulières d'amitié ; & dans le dernier , les fîmplci
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relacions de concitoyens qui, quoique les moindre^ de toutes

celles que nous pouvons avoir dans le corps politique , font

néanmoins préférables à celles que nous donne la qualité d'habi-

tansdu monde, commune à tous les hommes de la terre.

C'eft dans cet ordre que nous devons placer nos aftedions ;

mais les circonftances varient infiniment les devoirs ; & de quel-

que forte de devoirs qu'il s'agifîe , il faut prendre garde au befoin

le pIusprefTant & faire la différence , tant des chofes qu'on peut

avoir fans nous , que de celles qu'on ne fauroit attendre que de

nous. Il faut combiner toutes les circonftances en matière de

devoirs, afin de compter toujours jufte fur ce qui va à les rem-

plir, & que , tout pefé & balancé, nous puiflions voir précile-

ment en toute rencontre à quoi nous fommes obligés, & ce que
nous devons à chacun. Toutes chofes d'ailleurs égales, il faut

préférer certains parens à d'autres , fes parens à fes amis , fon

prince à fon parent &c à fon ami
',
mais il faut avoir en mêmie- .

tems Se tout enfemble , égard aux droits de la parenté , à ceux

de l'amitié , à ceux de la fociété, & à toutes les circonftances i

car il arrive quelquefois qu'on eft obligé de préférer fon ennemi

à fon ami ; fon ennemi ami de fes parens, confidéré du prince,

propre à ferrir l'état, à fon ami, perfonne aftez inutile à l'état*

ou qui n'a que de findifférencc pour les perfonnes qui nous doi-

yent être les plus chères.

L'union la plus étroite que les hommes puifïent avoir enfem- iv.

bîe , eft celle du mari de de la femme ; elle eft fi intime que , félon ciproo.,es des

le texte facré {a} conforme à la loi naturelle, ils ne doivent faire

enfemble qu'une même chair & une même perfonne. De-là il

fuit qu'ils
ont un droit particulier à leurs bons offices mutuels ,

^& un droit fi grand que , félon l'exprcfiion du Saint-Efprit dans

(a) Gcncf. ch. II, v. i8 ; ch. III, v. i^ > zi & fuiv^

maris & des '««-
mes.
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les livres faints (a) le mari doit quitter tout ce qu'il a de plus

cher au monde , & même jufqu a fon père , pour fuivre fa femme >

qu'il
doit l'aimer tendrement , la protéger, excufcr fes défauts,

fupporter fes foibleflcs , quand elles n'intéreiTent pas fon hon-

neur, foulager fes infirmités, & fournir à fes befoins , autant

que fes facultés le lui permettent.

Toutes chofes doivent être communes entre le mari & la

femme , & ils doivent être efTentiellement occupés à s'entrefe-?

courir. Les deux fcxcs , au moment de la création , fiirent na-

turellement égaux. Dieu ne donna de domination à l'homme

que fur les poiflbns de la mer, fur les oifeaux du ciel, furies

bêtes & les reptiles de la terre. Le Seigneur a formé la femme

femblable à Adam {If). Elle n'a été tirée ni de la tête pour com-

mander, ni du pied pour être efclave, mais du côté pour être

la compagne de l'homme ; Se fuivant la remarque d'un Père de

l'Eglife (c), de la partie la plus proche du cœur, le fîege de

l'amitié , pour faire comprendre tout ce que la femme pouvoic

^fpérer de l'afFedion de fon mari.

Ce ne fut qu'après le péché de nos premiers parens , que Dieu

ordonna à la temmc d'être foumife à la puiiTance &: à la domina-

tion du mari , & c'a été une partie de la pénitence à laquelle le

Seigneur l'a condamnée (d) ; mais cette domination , dans la

conduite des Patriarches du premier âge du monde, étoit & eft

cn^cofe dans celle des gens de bien, toute volontaire , toute

pleine de jpie > 6c dans cette union parfaite de deux perfonnes ,•

dont l'une obéit avec uaç amitié pleine de refped , &: l'autrQ

(tf) Proverb. ch. V. v. if & fuiv,

{b) Similejibi. Genef. ch. I. v. 28.

(f) S. Amproif in Genef ch. I. v. z 8.

{d) In dolore paries fillos tuos &Juh viri potejîate erisy & ipfs
dominaUtuT tihU

Gcflef. ch. III, V. 1(7.
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commande avec une prudence remplie de confidération &:

de tendrefle.

Les philofophes , ceux mêmes qui n'étoient éclaires que des

lumières naturelles , tous les légiflateurs ont été favorables à cette

parfaite union des deux fexes , & fe font appliqués à tempérer la

puifTance du plus fort , par la douceur & la condefcendance pour
le plus foible. Les fouverains ont confirmé cette efpece d'égalité

fondée fur les loix de la nature ; &: le chriftianifme , en élevant

le mariage à la dignité de facrement , l'a rendu augufte parmi
nous ,

& nous a fait une loi de religion de ce qui en étoic déjà

une de la raifon.

L'union de l'homme & de la femme eft une figure exprefle de

l'union de Jefus-Chrift avec fon églifc. Cette union eft indilTo-

luble , parce que Dieu étant immuable dans fes defleins , le ma-

riage de Jefus-Chrift & de fon églife fubfiftera éternellement j

cette union eft naturelle, & les deux fexes , par leurs formations

particulières , & en conféquence des loix admirables de l'union

de l'ame & du corps , ont l'un pour l'autre la plus violente des

paftions , parce que l'amour de Jefus-Chrift pour fon églife , &
celui de l'églife pour fon Seigneur , fon Sauveur , fon époux ,

eft le plus grand amour qui fe puifTe imaginer. Cela eft clair

par le cantique des cantiques; car enfin, l'homme & la femmt
font réciproquement faits l'un pour l'autre , & les devoirs mu-

tuels de Jefus-Chrift & de l'églife , font le modèle de ceux des

femmes &: des maris.

C'eft fur ce principe que faint Paul explique les devoirs que
les femmes & les maris doivent mutuellement fe rendre. Voici

fes paroles : » Que les femmes foientfoumifesà leurs maris com-

T)me au Seigneur, parce que le mari eft le chef de fa femme ,

„ comme Jefus-Chrift eft le chef de
l'églife qui eft fon corps,,

y, de laquelle il eft aufli Sauveur. Comme donc
l'églife eft fou-



5 3^ DE L'ORDRE ET DE LA SUBORDINATION
„ mife à Jefus-Chrift, les femmes aufli doivent être foumifes à

„ leurs maris en toutes chofes: & vous, maris, aimez vos femmes

'„ comme Jefus-Chrift a aimé l'églife &: s'eft livré lui-même à la

„ mort pour elle, afin de la fandifier, après l'avoir purifiée dans

„ le baptême de l'eau par la parole de vie*, & afin de la faire pa-

5, roître devant lui dans la gloire , n'ayant ni tachq ni ride , ni

„ d'autres femblables défauts , mais toute fainte & toute pure.

„ Les maris doivent donc aimer leurs femmes comme leurs pro-

„ près corps. Celui qui aime fa femme s'aime foi-même: orja-

5, mais perfonne n eut de haine de fa propre chair j»au contraire

5, on la nourrit, & on la conferve avec foin , comme Jefus-Chrid

„ nourrit & conferve fon églife , parce que nous fommes les

55 membres de fon corps , & que nous faifons partie de fa chair

5, & de fes os. C'eft pourquoi l'homme laiffera fon père & fa

5, mère pour s'attacher à fa femme , &" ils ne feront tous deux

„ qu'une même chair. Ce Sacrement eft grandi &pour moi , je

5, dis que c'eft en Jefus-Chrift & en l'églife. Que chacun de vous

5, aime donc fa femme comme lui-même , & que la femme crai-

5, gne & refpede fon mari (a).

De ces paroles de faint Paul, il fuit qu'un mari doit nourrir

fa femme Se lui donner abondamment toutes les chofes nécef-

faires a fa confervation , qu'il doit l'aflifter, la conduire par fes

fages confeils , & la confoler dans fes peines & dans fes foiblef:

{es; qu'il doit er*-un mot l'aimer comme lui-même, & à l'exem-

ple de Jefus-Chrift, expofer fa vie pour la défendre.

De ce même pailage de l'Apôtre , il réfulte que la femme, de

fon côté, doit obéir à fon mari comme à fon feigneur, le crain-

dre & ie refpeder, ne penfer à plaire qu'à lui, & ne conduire

fa famille que par dépendance de fon autorité & de fes deffeins.

Dcsdîvoirsrcf. Aptès l'union xlu mari & de la femme, les liens les plus
pecU<s des pères

«cdcsaiÉu^ (il) Efhef. y, zz.

étroits
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étroits de l'amour du prochain réfident dans le degré de parenté
dont le premier eft celui des pères & des enfans. Dans le befoin

où les enfans naifTent de toutes chofes , & dans l'impuifTance où

ils font de fe les procurer, les pères &rles mères qui les ont mis

au monde , font obligés d'y pourvoir jufqu a ce que leurs enfans

fbient parvenus à un âge où ils puiflent fournir à leur fubiîftance.

Aucune obligation ne peut être ni plus néccffaire ni plus natu-

r-clle , & elle n'a pas feulement pour objet le corps de la con-

£ervation de la vie des enfans j les pères ôc les mères doivent

s'appliquer encore à leur former le cœur & l'efprit , à les remplir
des vérités de la religion, & à cultiver, par une bonne éduca-

tion, les facultés de leur ame , pour les rendre utiles à eux-mê-

mes , aux familles où ils font nés, & à la fociété dans laquelle

ils doivent vivre.

Ces foins entrent Ci naturellement dans le fyftême des loix de

la nature , que les nations divifécs entr'elles fur les autres points

de la morale , font réunies en celui-ci. Tous lés autres foins de la

famille font partagés entre le père & la mère , chacun y a fon

office à remplir féparément ,
mais leducation de leurs enfans efl

un devoir qui leur eft commun.

La voix de la nature parle il fortement au cœur des pères pour
leurs enfans, que rien n'eft plus étonnant que d'en voir qui fa-

crifient les avantages de leurs enfans à des préventions ou à des

foiblelfes toujours blâmables en elles-mêmes, mais bien crimi-

nelles , quand elles ont de fi funeftes effets. Cet amour desparens

doit être éclairé
-,
car , lorfqu il eft aveugle , il ceffe d'être un

bien, & devient un mal pour ceux qui en font l'objet. Telle eft

cette indulgence qui , portée trop loin, fait excufer ou même

quelquefois approuver dans des enfans ce qu'on ne voudroit pas

pardonner à des étrangers. Il eft un jufte milieu entre l'extrêmç

févérité & l'exceftive indulgence.

Tome JIL V y
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Les livres faints, tant de rancien que du nouveau Teftament>

qui font les plusfùrs interprètes de la loi naturelle, font remplis

de confeils & de préceptes qui engagent les pères & les mères à

fe bien acquitter des devoirs de leur état. Qui ne châtie pas fon

fils (dit le fage (^^ le hait, celui au contraire qui l'aime d'un

véritable amour , veille fans cefle à fon éducation , de ne lui par-

donne rien.

Confacrer à fes enfans des foins" continuels & afliduspour leur

confervation , fans tomber dans cet excès qui tient de la molleffe j

pourvoir à leur fubfiftance & à leur entretien , fans leur donner

des exemples de fuperfîuitési
conferver avec économie un bien

qui doit être le leur un jour, & de la dilîîpation duquel ils au-

roicnt juftement à fe plaindre ; veiller à leur inftrudion pour la

formation de leur cœur de de leur efpritj les conduire par des

confeils fages , & les retenir par une crainte falutaire j les châ-

tier de leurs mauvaifes adions j louer & récompenfer ce qu'ils

font de bien j leur procurer des établiflcmens & un état, dès

qu'ils
font en âge 5^ afTez formés pour remplir les devoirs de

quelque profefTion que ce foit , ne leur faire aucun tort dans la

difpofition de fes biens
-,
telle eftla fuite de conduite qui remplit

toute rétendue des devoirs des pères envers leurs enfans.

Tous les auteurs profanes exaltent l'importance &la néceflité

de ce devoir. Les pères & les mères
(
dit un Philofophe Grec ( 6 )

qui mettent au monde des entans, doivent pourvoir à leur édu-

cation j c'eft ainfi qu'ils peuvent perpétuer leur mémoire avec

réputation , & conferver après eux des defcendans qui rendent

à Dieu le culte qui lui eft dû.

Les pères & les mères dont les fentimens répondent au vœu
de la nature , font des maîtres tendres & bienfaifans , à qui par

(a) Proverb. c. XV, v. 24; & ahbî.

{h) Plato , UB. yi, de Legibus.
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conféquent leurs enfans doivent .une obéillance fondée fur ua

amour refpedueux. LeurfoumiiTion n'eft point celle d'un efclave

pour un maître impérieux. Elle eft auffi indifpcnûble , mais elle

doit être volontaire & partir du cœur. Un fils bien né cft docile,

par la raifon qu'il
aime fon père &fait qu'il en eft aimé.

Dans les premiers fiecles du monde, comme on ne connoif-

foit point de pcres qui abufaflent de leur autorité, & qu'on ne

foupçonnoit pas que jamais aucuns le fiiTent, on ne l'avoit point
bornée. Un père avoit dans fa famille tous les droits d'un fou-

verain. Que rifquoit-on d'abandonner les enfans à ladifcrérion

d'un juge dont la févérité étoit tempérée par la tendrefle ? Maïs

il naît quelquefois des monftres ; on vit des pères fans amour-,

& par une fuirc nccelfaire , on en vit de cruels; on en vit qui

trempèrent leurs mains barbares dans le fang de leurs propres

enfans. On reftreignit donc leur puifl'ance y on leur permit de fe

porter accufateurs , mais on ne voulut plus qu'ils fuffent juges &
bourreaux. La nature leur interdifoit auffi la dureté , les emporte-
mens , les violences ; mais la police n'alla pas jufques-là ; elle

n'étend point fon pouvoir jufqu'à régler l'intérieur des maifons.

Les pères ont eu chez tous les peuples une efpcce de royauté

fur leurs enfans; mais comme les établiffemens les plus fages fe

tournent prefque toujours en abus, la puiiTance paternelle dégé-

néra bientôt en tyrannie. Les percs fe fervoient de leurs enfans

comme de leurs efclaves. Les Athéniens s'arrogèrent le droit de

renvoyer leurs enfans, & de les retrancher de leur famille; ils

eurent la liberté de les vendre , jufqu a ce que Solon eût réformé

une loi fi barbare , en ordonnant qu'elle ne pourroit avoir lieu

que dans les cas où les enfans fe feroient rendus dignes de ce

traitement. Par une ancienne loi desThébains, il étoit permis

aux pères & aux mères de vendre leurs enfans, quand ils n'a-

voient pas le moyen de les nourrir. Les Gaulois avoient droit dç

Vv ij
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vie & de mort fur leurs enfans comme fur leurs femmes. Enfirt ,

Romulus aifujettit les enfans à une dépendance plus grande èc

plus générale qu'on ne l'établit jamais chez aucun peuple. Il ne

mit point de bornes à l'empire des pères fur leurs enfans j &:nous

trouvons dans les loix quatre effets terribles de la puiffance pa-

ternelle chez les Romains.

L Les pères avoient droit de frapper leurs enfans quelque

âge qu'ils euffent , de les envoyer enchaînés cultiver la terre,

<le les déshériter , de les vendre comme des efclaves , & même

de leur donner la mort. Cette puiffance ainfî établie par Romu-

lus, fut un peu modérée par Numa-Pompilius fon fuccefl'eur,

qui la borna au tems où le fils avant fon mariage feroit fous la

puiffance de fon père.

II. Les pères étendoient leur pouvoir jufques fur les enfans

de leurs enfans , mais les mères n'avoient pas le même droit.

Ce privilège étoit refervé aux pères , après la mort defquels ,

les enfans étoient maîtres de leurs droits , s'ils étoient d'â^e à

être émancipés j finon on les mettoitfousla diredion d'un tuteur

auquel les loix n'accordoient point toutes les prérogatives de la

puiffance paternelle.

III. Depuis la fondation de Rome jufques bien avant fous les

confuls , les pères étoient les feuls juges de leurs enfans , & pou-
volent porter contr'cux des arrêts de mort, fans la participation
des magiftrats»

IV. Les pères avoient la propriété de tout ce que leurs en-r

fans acqueroient.

Mais tous ces différens effets de la puiffance paternelle > per-
dirent beaucoup de leur ancienne rigueur, par les changemens

qu'ils éprouvèrent fous la république & fous l'empire.
Ariftote , cité par Grotius

(
û

) , diflingue trois états des enfaûs»

( a). Dt Jur. Bell. & Bac L II, cap. V^ num.. z
,
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félon trois tems dift'érens de la vie , pour régler le pouvoir des

pères & l'obéifTance des enfans j & c'eft d'après cette idée que

i'en marquerai ici la diftinction.

L'âge apporte des changemens aux devoirs d'un fils pourfon

père. Pendant fon enfance, il lui doit une foumifîion fans bor-

nes j incapable d'un fage examen, il n'a rien à examiner. Dans

l'âge qui fuit l'enfance, il commence à entrevoir les objets , fa

raifon fe développe. Les remontrances refpedueufes ne doivent

pas alors lui être interdites ; mais fi fes repréfentations ont été

faites fans fruit, il ne lui relie plus d'autres parti à embrafTer,

que celui de l'obéifTance. Devenu homme à fon tour , il ne cefTe

point par-là d'être filsj mais il efl juge compétent de fes propres
démarches. Il doit toujours à fon père des rcfpeds 6c des défé-

rences , mais il ne lui doit plus une foumifîion aveugle. Nosloix

même y ont pourvu : le fils arrivé à l'âge qu'elles appellent ma-

Jorité , paffe fous un nouvel empire y fa patrie prend connoiffancç

par elle-même , de fes mœurs & de fa conduite j il commence
à faire nombre parmi fes concitoyens i & dans un état monar-^

chique , cdk le roi qui devient fon père y mais fous ce père ab-

folu , on ne diflingue point trois âges. Tous les enfans qu'il

gouverne, font fans eeffe fous fa tutelle.

Les pères ^les mères doivent avoir d'autant plus d'attention

à remplir leurs engagemens envers leurs enfans , que lés devoirs

des enfans même envers leurs pères , font principalement atta^

chés à cette attention. C'efl une idée qu'il faut approfondir.

Qu'eft-ce qu'un père &une mereî Deux êtres, dont l'uniort

en forme un troifieme , indépendamment de leur volonté. Je

dis indépendamment de leur volonté j car quelque envïc qu'ils

aient d'avoir un enfant , il n'efl pas fur qu'ils y parviennent, &
lors même qu'ils réufîifTent , l'enfant qui naît ne peut proprc-

inenc être dit q^ue l'effet de leur union, & non celui de i^nt
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volonté, puifqu'ils

ne font pas les maîtres de l'avoir mâle ou fe*

melle, blond ou brun , doux ou colère. L'enfant qu'ils ont neft

que l'effet de l'ordre que Dieu a établi dans la nature, pour la

propagation de l'efpéce humaine
',
&: l'union du mari & de la

femme eft fimplement le moyen dont Dieu fe fert pour la créa-

tion de cet entant. L'amour qui nous attache à nos pères, ne

femble donc être, dans ce point de vue, qu'un amour de pré-

jugé , s'ils ne nous ont fervi qu'à nous donner l'être ; & l'on pour-

toit, en quelque forte foutenir, que nous ne leur fommes rede-

vables, qu'autant qu'ils
ont rempli les devoirs que la nature atta-

che à ce titre, & qu'après être fortis de leur fein , nous avons

reçu d'eux le bien-être , c'eft- à-dire, qu'ils ont pris
foin de nous

élever, de fortifier notre corps, d'éclairer notre efprit, de nous

inettre en état de mener une vie heureufe. S'ils l'ont fait, on leur

doit incontcflablement de la reconnoifTance , & cette recon-

noiffance devient une fource de refped, d'obéiffance & de

dévouement , puifque c'efl par leur moyen que nous devenons

heureux. .
-

La nature n'a point de relation fympathique dans le fang des

pères & des enfans ,
comme on dit qu'elle en a mis dans les

amans. Le fang de Pierre eft de la même nature que celui de

Jean j celui de Jean, de même nature que celui de Jacques j &
ainfî de tous les autres individus. Qu'un tragique repréfente

dans fes pièces , des pères Se des enfans s'artendrillans à la vue

les uns des autres , fans fe connoître j à la bonne heure : c'eft une

invention des poètes , à qui il eft permis de feindre , 3i qui cher-'

chent à toucher par les préjugés , au lieu qu'un philofophe ne

doit employer que les idées exactes. Si ces relations avoient quel*

que fondement, il femble que ce ne feroit qu'un effet machi-

nal qui ne deviendroitpas la règle de nos devoirs; & de-la , l'on

pourrait conclure que les enfans ne doivent rien aux pères
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comme caufes phyiiques , 6c qu'ils leur doivent fimplemenc

comme caufes morales. Un homme de beaucoup d'cfpric, le

fameux Pafcal , avoit vraifemblablemenc ces idées en vue lorf-

qu'il parla ainfi : » Les pères craignent que l'amour naturel des

„ enfans ne s'efface. Quelle eft donc cette nature fujette à être

5, effacée ? La coutume eft une féconde nature qui détruit la pre-

„ miere. Pourquoi la coutume n'eft-elle pas naturelle ? J'ai bien

„ peur que cette nature ne foit elle-même qu'une première cou-

5, tume, comme la coutume eft une féconde nature (a).

Mais , ne retranchons rien des devoirs des enfans. Les philo-

fophes qui n'ont puifé leurs loix que'dans celle de la nature &r de

l'équité , font tous d'accord que les pères font comme les dieux

des familles. Hycroclès, fur les vers dorés de Pythagore, dit

qu'un père Se une mère font des dieux terreftres. Philon , fur le

Décalogue, appelle les pères & mères des dieux vivans, & qui

imitent le dieu éternel, en ce qu'ils mettent au monde un nou-

vel animal. Platon appelle les pères & mères les images de la .

divinité. Ariftote, dit qu'on doit honorer fes parens comme des

dieux. L'orateur romain appelle un fils, l'efpérance du perc , la

gloire du nom qu'il doit perpétuer , l'appui de la maifon, l'hé-

ritier de la famille , & un citoyen deftiné à fervir l'état
(

/>
). Un

Père de l'églife place la relation des pères & des enfans, immé-

diatement après celle que les hommes ont avec Dieu (c). La

plus ancienne , comme la plus légitime des dettes parmi les

hommes ,
eft celle des enfans envers leurs pères & envers leurs

mères. A près en avoir reçu la vie , ils en ont reçu l'éducation , ils

n'exiftent que par eux, & fans eux ils n'exifteroient point. Tout

ce qu'ils ont, tout ce qu'ils poffedent , ils le doivent à ceux qui les

(a) Penfées de Pafcal.

(h) Spem parentis j memonamnominis , fuhjidium generis , hxredem familùe y

^ejignatum Reipublica. civem. Orat. pro Clutnt.

(c) Secundapofi Deumfctderatia. S. Jcrôme, Ep. XLVU.
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ont mis au monde
',
ou parce que ceux-ci le leur ont effedivô-

ment donné , ou parce qu'ils leur ont fourni l'occafion & les ont

mis en état de les acquérir d'ailleurs. La première obligation dcS

cnfans, ils l'apportent & la contradent en naiflantj & cette

obligation augmente &: s'accroît à mefure que l'amour paternel

s'exerce en la façon que je viens de dire.

Lés enfans ne fauroient donc porter trop loin la reconnoif-

fânce de ces bienfaits. Dieu même leur en aimpofé l'obligation

par l'une desloix du décalogue, qui ne font que l'interprétation

&Ia publication de celles de la nature 5 & c'eft la feule à laquelle

il ait attaché une récompenfe temporelle. Honore ton père &
ta mère (a-t-il dit aux enfans) afin que tu fois longuemmtfur la

terre.

Refpeder l'âge & les droits des pères, avoir continuellement

de la vénération pour eux, leur rendre une obéifl'ance non in-

terrompue en tout ce qui n'eft pas détendu par le droit divin
,'

^ marquer une exade déférence pour leurs confeils , les aider en

toute occafion , & facrffier pour eux , s'il eft néceffaire , le fang

qu'on en a reçu , les nourrir de fon bien , fî l'on en a quelque

portion indépendî^nte du leur, veiller continuellement à la pro-

longation de leurs jours, fe rendre en tout point un objet digne

<le leur bénédidion, les foulagcr dans leurs maladies, les con-

foler dans leurs infirmités, regarder leur fin comme la fépara^

tion d'une partie de foi-même, leur rendre avec amour jufqu'aux

derniers devoirs, refpeder leur mémoire après eux, dans tout

ce qui leur a été légitimement cher, porter jufqu'au dernier mo»-

ment un tendre fouvenir des marques de tcndrefiTe qu'on en a

reçues , la faire retrouver à ceux qui pourroient être en droit de

la partager. Tels font les devoirs dont rien au monde ne peut

difpenfer les enfans.

Qn trouve dans les écrits d'un dodeur Juif^
un pafTage iî

touchant
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couchant fur ces devoirs des enfans, que, quelque long qu'il Toit,

je n'ai pu m'empêcher de le rapporter en entier. » Imitez du

„ moins , ô hommes
(
dit-il

)
imitez du moins quelques bêtes

5, brutes qui favent reconnoître les bienfaits qu'elles ont reçus.

„ Les chiens gardent la maifon, &: vont jufqu'à mourir pour leurs

„ maîtres , lorfqu'ils les voyent dans quelque danger preffant.

„ On dit que les chiens de bergers marchent devant les trou-

„ peaux & fe battent jufqu'à la mort, pour empêcher que leurs

„ maîtres ne perdent rien. Neferoit-ce pas la chofe du monde

„ la plus honteufe, qu'en matière de reconnoiflance l'homme fe

„ laifsât furpafler par un chien, l'animal le plus doux , par le

„ plus brutal? Si les animaux terreftres ne fufîifent pas pour nous

5, faire la leçon , confidérons les oifeaux qui fendent l'air , &
„ apprenons d'eux notre devoir. Les cigognes, lorfque la vieil-

„ leffe les empêche de voler, demeurent dans leur nid ; &C les

„ jeunes, qui ont reçu d'elles le jour, volent, pour ainfî dire,

„ par toutes les mers& par toutes les terres , afin d'avoir de quoi

„ leur apporter à manger. Lès vieilles fe repofent , comme le

„ demande leur âge , &: vivent dans l'abondance & dans les dé-

„ lices: les jeunes fupportent gaiement la fatigue de leurs cour-

„fes, par le
plaifir qu'elles trouvent à s'acquitter de ce qu'elles

„ doivent à leurs percs & à leurs mères, & par l'efpérance qu'elles

„ ont d'éprouver à leur tour le mêmefecours dans leur vieillefle.

„ Elles rendent dans le tems qu'il faut ce qu'elles ont reçu , car il

j, n'y a point d'autre animal qui puiffe nourrir, ni les jeunes,

„ lorfqu'elles ne font que d'éclore , ni les vieilles , lorfqu'elles

„ font fur la fin de leur vie : ainfi, c'eft la nature feule qui a ap-

„ pris aux cigognes à nourrir dans leur vieilleffe celles qui les

„ ont nourries pendant qu'elles étoient toutes petites. Cela ne

„ doit-il pas obliger à fe cacher de honte, ces hommes dénatu-

„ rés qui n'ont pas foin de leurs parens, qui négligent ainfi les

Tome II J. X X
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„ perfonncs qu'ils doivent fecourir feules ou avant toutes les au^

5, très , & qui , en les fecourant , ne feroient que leur rendre ce

„ qu'ils
ont reçu {a).

J'ajoute que , de ce que des parens ne remplifïent pas ce qu'ils

doivent à leurs enfans, il ne fuit pas que ceux-ci n'ayent point de

devoirs à remplir envers ceux-là. L'humanité peut répugner à

accorder un amour tendre & un certain attachement à des pa-

rens qui étouffent injuftement la voix de la nature j mais ni la

déférence , lorfqu'elle ne tend pas à un facrifice entier de foi-

même , ni le refped, ni l'obéiflance ne doivent jamais ceffer. Ce
font des prérogatives chères à conferver de la part des enfans ,

qui ont alors d'autant plus de fatisfadion intérieure, qu'ils peuvent
fe rendre le témoignage d'avoir accordé aux loix de la nature

ce que le fentiment humain pouvoit regarder comme non mé-

rité. Tels font les grands principes dont il eft rare que les enfans

s'écartent, comme il eft rare que les pères étouffent la voix de

la nature , fi quelque tort ou quelque faute confîdérable n'y

donnent occafion. Cette matière importante, je la traiterai en-

core dans un de mes volumes où elle doit néceffairement fe

retrouver (^).

V7. Le deeré qui fuit immédiatement ceux que le viens de par-
Dès devoirs des

. , , , ,

^ '

^ r

«ux^&deî'aUiés
^outir , cft ccluî de la parente collatérale , comme de frères &

ÔbiiglLm'ïn-" de fœurs. Entretenir une union & avoir une compkifance rela-

tive au devoir de plaire à des parens communs j maintenir l'a-

mitié & contribuer même à l'accroître par tous les moyens pof-

fiblesi ne point connoître d'intérêts diftinds ôc feparésj fe faire

regarder dans la fociété comme une feule ôc même perfonne j

fe communiquer fes vues &fes defl'eins j s'entr'aider pour les faire

réuffir ; fe faire part réciproquement de fa fortune dans des

(a.) Philon fur le cinquième précepte du Décaloguc.
(i) Traité du Droit pubUc , ch. I , k(k. IV,

vêts les pauvres.
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circonftances fâcheufes & embarrafTances \ prendre part à tout

ce qui arrive aux uns ou aux autres d'heureux ou de malheureux;

éloigner toutfujet de jaloufîe, &: regarder comme ennemi com-

mun quiconque même , avec l'apparence de la meilleure inten,

don , ofe tenter d'infpirer de l'aigreur j être toujours difpofés à

fe réunir & à furmonter les obftaclcs qui peuvent s'oppofcr à la

réunion , & s'occuper toujours de la fatisfaélion réciproque , c'eft

remplir les devoirs attachés à ce degré de parenté.

Il fenible que le commun des hommes fe trompe quand il

fuppofe, fans fortir de ce degré, des devoirs moins étendus ou

moins indifpenfables entre frères ou fœurs , qui n'ont pas des

pères& des mères communs j &: réellement il paroît , par le peu
d'union j & même par l'inimitié que l'on voit fouvent entre ceux

qui font dans ce cas, que s'il devoir y avoir à cet égard quelque
différerxe , on la porte beaucoup trop loin. En effet , c'eft pref-

que un ufage établi , que de fe haïr dans ces circonftances , ou

du moins de fe regarder comme étrangers qui ne fe devroicnt

rien l'un à l'autre On ne prend même pas la peine de fe mafquer
fur cette façon depenfer. Cependant il eft évident que, s'il n'y

a pas alors un double lien aufïifort qu'entre ceux qui font fortis

d'un même lit, il enfubûfte au moins un dont les effets ne paroif-

fent pas devoir être détruits. L'efprit d'intérêt feul peut dider

un langage contraire & des maximes oppofces. Pourquoi fans

cela , des enfans fortans d'un fécond mariage fcroient-ils un fu-

jet de haine , d'inimitié & de jaloulie aux yeux de ceux qui font

les fruits d'une première union? La tendreffe des parens nepeut^-

elle pas fe partager entre plufîeurs, fans rien perdre de fa force

fur chacun en particulier?
Il eft vrai que, par un efîet de la foi-

blefle humaine , le contraire arrive quelquefois , c'eft le cas d'en

gémir & de n'en pas murmurer fans des caufes très-graves j mais

fouvent les enfans premiers nés donnent lieu eux-mêmes , par
Xx ij
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leur humeur & par leur conduite, à la perce qu'ils font, dans

les fentimens de leurs parens, qui fubftituenc de nouveaux enga-

gemens à ceux que l'ordre de la nature a diflbus.

Je ne parlerai point ici des autres degrés de parenté collaté-

rale plus éloignés , ni des alliances contractées encre les familles

par des mariages. Ce font, pour ainfi dire, alors les fentimens

des parens entr'eux & leur conduite réciproque qui les rappro-

chent plus ou moins. Il peut y avoir de ces degrés afléz éloignés

pour n'exiger que peu de chofes au-delà des devoirs ordinaires

dans la fociété d'ami à ami. J'excepte cependant de cette efpecc

de parité ce qui regarde la difpofition des biens fur laquelle les

loix puifées dans la juftice naturelle nous gênent. S'il étoit pof-

fible qu'on fe trouvât abfolument fans aucune parenté & fans

aucune alliance , il n'eft pas douteux que l'on ne fût le maître de

lailTer fon bien à celui de fcs amis que l'on croiroit le plus digne

d'eftime, ou qu'on jugeroit avoir le plus befoin de ce fecours de.

l'amitié ; mais dès qu'il y a-un parent ou un allié , quelque éloigné

qu'il foit, il eft certain que dans la difpofition dernière des biens,

il doit avoir toute préférence fur l'étranger , finonpour la totalité,

au moins pour la plus grande partie. C'eft cependant un des

articles fur lefquels communém.ent on n'eft pas allez fcrupuleux j

on s'eftime trop libre déroute obligation à cet égard, & rien

n'eft plus ordinaire dans ce cas-là , que de dire ou de penfer

qu'on n'eft tenu à rien. Cela feroit excufable , fi de pareils pa-

rens ou alliés très-éloignés fe trouvoient dans un tel état de for-

tune , qu'une augmentation pût être regardée comme une très-

grande fuperfluité , qui trouveroit un emploi plus raifonnable

dans une difpofition différente j mais c'eft fur quoi on doit pren-

dre garde de ne juger trop légèrement. Ufer de la liberté que
les loix peuvent nous laiifer , c'eft fouvent abufer de leur indul-

gence.
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Quoiqu'on ne doive ai^folument pas donner tout à la parenté

& à l'alliance, au préjudice des pauvres & des miférables, ce-

pendant, quand il cft queftion de diftinguer des degrés, & d'en

former des clafTes différentes &: fucceflivcs, on ne peut placer

les devoirs envers les pauvres qu'à la fuite de ceux que nous

avons à remplir envers nos proches parens. Quiconque fera

fuppofé phyfiquement hors d'état de fecourir les uns &c les au-

tres, devra être loué de donner la préférence à des parens pau-

vres & dans le befoin 5 mais cette fuppofîtion ne peut jamais être

regardée que comme une hypothèfe. Quelques fecours que nos

parens puiffent attendre de nous , ils ne doivent pas blâmer que
notre compaiTion s'exerce aufli fur des étrangers , lorfqu'ils font

dans une mifere dont ils ne font point coupables. Mais ce qui

fait que l'on obferve rarement fur cela une exa^^e proportion ,

c'eft que l'amour propre , plutôt qu'aucun autre mouvement.,

nous follicite en faveur des parens dans le befoin. Cet amour

propre va quelquefois jufqu'au point criminel de méconnoître

des parens dont la mifere nous fait rougir , & au fecours defquels

la dureté de notre cœur nous empêche d'aller: au lieu qu'il n'eft

point affedé de l'indigence de gens auxquels nous eftimons ne

rien devoir, & que nul lien, à ce que nous croyons , ne nous

oblige à fréquenter. De-là vient qu'on eft ordinairement fi froid

fur les ades de libéralité qui , par la manière dont ils font pla-

cés, ne doivent rien qu'àlefprit de charité & de commifération,

& dont aucun des effets & des retours ne réfléchit fur l'amour

propre.

On ne peut pas nommer mouvement de pitié ce fentiment de

répugnance que la nature feule excite en nous, à la vue d'un

objet miférable , & au récit de quelque aventure ou de quelque
fituation malheureufe. C'eff cependant à quoi fe bornent la plu-

part des hommes. On gémit, on paroît touché, onfemblecom-.
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patir j mais lorfqne le fecours efFedifne fuit pas cette efpece de

compaflîon , elle ne peut être regardée que comme un fentimenc

forcé qu'on cherche à étouffer, & auquel on ne fonge qu'à fc

refufer. Il n'eftpas vrai qu'aucun lien ne nous oblige à fréquen-
ter les pauvres. Indépendamment de ce qui en cela peut être de

précepte félon la religion , il y a peu de mérite à fe borner à ne

vivre qu'avec des gens heureux & à ne chercher que des objets

fatisfaifans. Mais fréquenter des malheureux , confoler des affli-

gés , aller jufques dans les retraites les plus cachées & les plus

obfcures chercher le miférable pour le fecourir & le foutenir,

c'eft une occupation dont , loin de rougir , on doit fe faire

gloire , puifqu'elle eft conforme à l'humanité , & que d'ailleurs

ce n'eft point la (îtuation pafTagere où les hommes peuvent fe

trouver, qui met le prix aux hommes. En les confidérant, quel-

que miférables qu'ils foient , relativement à leur origine & à leur

un, exadement femblables à la notre, nous fentirons que nui

homme n'eft indigne , comme tel, des foins d'un autre homme ,

& que c'eft nous honorer nous-mêmes que d'étendre fur les

malheureux une main fecourable.

VII. Je place feulement après cette clafte des malheureux en
Des devoirs en-

^

*
^

^

vers ksainis.
général , celle des devoirs entre amis , parce que , par la nature

des obligations de notre nailfance , nous nous devons beaucoup

plus à ceux auxquels nousfommes indifpenfablement nécefl'aires,

qu'à ceux qui peuvent fe pafler de nous , & vers lefquels notre

cœur ne fe porte , pour ainfi dire , que par une efpece de déter-

mination du goût ou de fhabitude. L'amitié doit ordinairement

fa naiifance à l'un de ces quatre principes , ou à un goût décidé,

ou à l'habitude , ou à l'intérêt, ou à la reconnoiflance. Nos amis

font en droit de prétendre & d'attendre de nous, même dans la

grande rigueur, tous les effets de l'amitié. Mais réellement il eft

poflible de ne pas fentir le goût de l'amitié pour ceux à qui l'on
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fent cependant que Ton doit de la rcconnoiflancc , ou que l'on

croit devoir eftimer. On n'en eft pas moins obligé de les traiter
,

par les effets, comme amis j & peut-être même de leur donner

quelque préférence , parce qu'on peut être féduit par fon goût

perfonnel , & qu'il
ne faut pas eftimer bon tout ce qui en peut

être l'effet.

La moins forte de toutes les liaifons particulières dans un Dî$VJJir$jet

corps politique , eft celle des citoyens , qui n'ont entr'eux que SS de vt

la fimple relation de citoyens. De tous les devoirs des fociétés &dufouv«aài.

civiles, ceux des concitoyens font donc les plus foibles, relati-

vement à ceux qu'on vient d'expliquer j mais ces mêmes devoirs

font néanmoins préférables à ceux dont nous fommes tenus en-

vers les hommes vivans dans d'autres fociétés civiles. Il eft aifé

de le comprendre en approfondiiî'ant l'amour de la patrie qui

comprend toutes les autres affedtions.

La loi naturelle nous oblige à aimer notre patrie. C'eft elle

qui nous a reçus, qui nous a nourris, qui nous a entretenus y c'eft

dans fon fein que repofent les cendres de nos femmes, de nos

pcres, de nosenfans, de tousnosparens. Le monde entier eft

notre patrie ',
mais il en eft une autre plus particulière , & qui

eft renfermée dans des bornes plus étroites. C'eft celle où nous

avons refpiré le premier air, où notre enfance s'eft jouée, où

notre jeuncfle a été exercée , dont le ciel nous eft familier ,

dont nous connoifTons les champs & toutes les eaux qui les ar-

fofent, où nous comptons nos parens & nos amis. L'amour de

cette patrie qui a fait dire & exécuter tant de grandes chofcs,

eft moins , s'il eft permis de parler ainfi , une lumière de la rai-

fon , qu'un inftind de la nature. De tous les mouvemens , de

tous les fentimens de l'ame , celui qui nous infpire l'amour de la

patrie eft le plus conftant Jcplusunivcrfel. Il naît avec l'homme,

te ne finit qu'avec fon dernier foupir.
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Habiter des pays différcns , c'eft avoir peu ou n'avoir point

de communication enfemhle. Plus les pays qu'on habite font

éloignes, plus la communication cft difficile. Parler diftérentes

langues & ne pas s'entendre , c'eft être étranger les uns aux

autres : de forte que comme la confufîon des langues avoic

rendu les hommes barbares , habiter un même pays &r parler

une même langue , a été un motif aux hommes de s'unir plus

étroitement. La langue qu'on parle & La terre qu'on habite en-

femble , fervent de lien entre les hommes & forment l'unité de la

nation. On fait à fon pays le facrifice de fes biens & de fa vie {a),

on expofe tout ce qu'on a de plus cher pour courir à fa défenfe>

quandla néceflîté publique demande qu'on aille à fon fecours {If),

Que ne devons-nous pas à notre patrie î Elle nous reçoit dans

fon fein, lorfque nous venons au monde j elle nous fait vivre

sûrement Se en liberté j &elle nous couvre de fes loix & de fes

armes contre la violence des étrangers, & contre les embûches

de nos concitoyens. On regarde la terre qu'on habite, comme
une merc & une nourrice commune, &on s'y attache , parce

qu'on ne troyve pas dans les pays étrangers les mêmes avantages

dont on jouit dans le fîen.

Le falut ou la ruine de la patrie font le bonheur ou l'infortune

de tous fes enfans. La fchcité des particuliers dépend de la féli-

cité générale de la nation , & c'eft trahir fes propres intérêts

que de renoncer à ceux de fa patrie. Il en eft de l'amour de la pa-

trie comme de tous les autres amours , il a fon fondement dans

l'amour propre (c), Tout l'amour que nous avons pour no.us-

(a) Dulce & décorum fit ^ pro patriâ moii.

Horat.lih. /, Od. 19.

(h) Ea chantas patriae ejî
ut etiam morte noJirâ,Ji opusjîtj eamjèrvemus, dît un

Capitaine Romain dans Tite-Live.

( c ) Voyez ce qu'on a dit de l'amour propre , Sed. IV , du chap. IV de rintroduûion ,

H dans la V Scâ:. du lll chap. de ce traité du Droit naturel,

mêmes ,
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mêmes , pour notre famille & pour nos amis , fc réunie dans

l'amour que nous avons pour notre patrie , où notre bonheur &
celui denosparens& de nos amis eft renfermé [a). Uninftind

naturel nous porte à aimer tout ce qui aide à nous donner l'être ,

tout ce qui aide à le conferver, tout ce qui pourvoit à nos be-

foins. Il ne nous eft pas moins naturel de rechercher le bien qui

nous eft convenable, que de fuir le mal qui nous eft contraire}

ôc comme nous n'aimons rien que par un fecret retour fur nous-

mêmes, nous nous aimons plus que nous n'aimons les autres

hommes , nous affedionnons plus notre famille, qu'une famille

étrangère , & nous fommes plus attachés à notre patrie qu'à

une fociétc éloignée de nous , & avec laquelle nous n'avons pas
les mcmes rapports. On comprendra cela facilement , ft l'on

confidere que la qualité de concitoyen infpire aux hommes une

bienveillance qui fe fait moins fentir à ceux qui habitent dans

leur pays, qu'à ceux qui fe trouvent dans un pays étranger. C'eft

que la proximité de la nation s'affoiblit par le nombre de ceux

en qui elle fe trouve, au lieu quelle devient plus fenfible quand
deux ou trois perfonnes originaires d'un même pays fe rencon-

trent dans une contrée étrangère} alors l'amour de nous-mêmes

qui a befbin d'appui & de confolation , Se qui en trouve en la

perfonne de ceux qu'un pareil intérêt doit mettre dans la même

difpofition, ne manque jamais de faire une attention perpé-

tuelle à cette proximité , fî un motif plus puiflant ne l'en em-

pêche.

Jefus-Chrift a établi , èc par fa dodrine & par (es exemples ,

l'amour que les citoyens doivent avoir pour leur patrie. Les

Apôtres & les premiers Fidèles ont toujours été de bons citoyens.

Les hommes fefentent liés par quelque chofc de fort, lorfqu'ils

(a) Cari funt parentes , cari liheri ^ propinqui , familiares » fed omnes omnium
chantâtes patria una compîexa eji.

Cic. lib. I
, de Orf.

Tome IJL Y y
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fongenc que la même terre qui les a portés & nourris étant vi-

vans , les recevra dansfon fein quand ils feront morts. » Votre

„ demeure fera la mienne. Votre peuple fera mon peuple ( difoit

„ Ruth à fa belle-mere Noëmi (a) , je mourrai dans la terre où

5, vous ferez enterrée , & j'y choifirai ma fépulture. Jofcph

5, mourant dit à fes frères : Dieu vous affiftera & vous établira

„ dans la terre qu'il a promife à nos pères , emportez mes os avec

„ vous {6). Telles furent (es dernières paroles. Ce fut pour lui

une douceur en mourant, d'efpérer defuivre fes frères dans la

terre que Dieu leur avoit donnée pour leur patrie , & il crut que
fes os y repoferoient plus tranquillement au milieu de fes conci-

toyens.

Tous les bons citoyens s'afFedîonnent à leur terre natale.

5, J'étois devant le roi, dit Nehemie {c), & je lui préfentois à

5, boire ; je paroifTois languifTant en fa préfence , & le roi me dit:

5, Pourquoi paroifTez-vous aujourdTiui devant moi avecunvifage

„ û trifte , puifque vous n'êtes point malade ? Et je dis au roi :

5, Aujourd'hui que j'apprends la folitude de la ville oii font les

3, tombeaux de mes pères, le renverfement de fes mursj&l'em-

„ brafement de fes portes , comment fe pourroit-il faire , qu'in-

„ fenfîble à tant de difgraces , je parufTe devant vous avec un

„ vifage content. Si vous voulez me faire quelque grâce , ren-

„ voyez-moi en Judée en la terre du fépulcre de mon perc y &
„ je la rebâtirai „. Arrivé en judée, il appella fes concitoyens que
l'amour de la patrie uniffoit. » Vous favez, leur dit-il (i/), notre

„ afflidion , Jerufalem eft déferte , (es portes font confumées par

5, le feu. Venez , & réuniflbns-nous pour la rétablir.

Tant que les Juifs demeurèrent dans un pays étranger, ils ne

(a) Ruth, I, 16, 17.

{ è) Gcnef. I, 23 , 24.

(c) II. Efdras II, 1,2, j, 6. /

(d) Efdras 17.
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çefTerenc de pleurer , & d'enfler , pour ainfi dire, de leurs larmes

les fleuves de Babylone , en fe fouvenant de Sion (û)i-ils ne

pouvoient fe réfôudre à chanter dans une terre étrangère leurs

agréables cantiques , qui étoient les cantiques du Seigneur. Leurs

inflirumens de mufîque, autrefois leur confolation &: leur joie ,

demeuroicnt fufpendus aux faules plantés fur la rive , & ils en

avoient perdu l'ufage. O Jérufalem , difoient-ils , [b) fijamais

je puis t*oubliery puijjai-je m*oublier moi-même. Ceux que les

vainqueurs avoient laifles dans la terre natale s'eftimoient heu-

reux, & ils difoient au Seigneur dans les Pfeaumey qu'ils chan-

toient durant la captivité (c) : Il efitems , ô Seigneur ^ que vous

aye-^pitié de Sion. Kosferviteurs en aiment les ruines mêmes ù
les pierres démolies ; ù leur terre natale^ toute défi)lée qu'elle

efi ^ a encore toute leur compajjion. Saiil, tout méchant prince

que l'Ecriture le repréfente , paroît avoir été refpedé & loué

pendant fa vie & après fa mort, enconlldération de l'amoiir qu'il

avoir pour fon pays natal.

UlyfTe, cet homme fi fage, étoitné dans une petite île feméc

de rochers, à Ithaque, c'eft tout dire. Cependant ni les char-

mes de Calypfo , ni la promefle de l'immortalité ne purent le

détacher d'Ithaque. Jamais Spartiate ne fe plaignit que la difci-

pline de Sparte fût trop févere.

La loi par laquelle Solon déclaroit infâmes ceux qui ne pré-

noient point parti
dans une fédition publique, marque combien

il eft naturel d'aimer fa patrie. Themiftocle Athénien , étoic

banni de la fienne, comme traitre. lien méditoit la ruine avec

le roi de Perfe à qui il s'étoit livré , & toutefois en mourant il

ovbhe Magnefie que ce prince lui avoir donnée, quoiqu'il y eût

été bien traité , & il ordonna à fes amis de porter fes os dans

(û)Pf. CXXXVL (C) Pf. CI, 14, If.

(i) Pf. cxxxvi, t. ^.

Yy ij
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l'Atcique pour les y inhumer en fecret (û), parce que la rigueur

des décrets publics ne permettoit pas qu'on le fît publiquement.
Dans les approches de la mort où laraifon revient & où la ven-'

geance cefî'e , l'amour de la patrie fe réveille en Themiftocle y

s'ileft enterré dans fon pays, il croit fatisfaire à fa patrie. Il

croit être rappelle de fon exil après fa mort , &, comme on

parloit alors , que la terre feroit plus bénigne & plus légère à

fcs os.

Coriolan, indigné contre fa patrie, arme fes ennemis contre

elle; mais les larmes de fa mère, celles des femmes Romaines

&: la vue de Rome prête à périr, le défarment. Camille exilé de

Rome ne voit pas plutôt cette ville en danger, qu'il oublie les

ofFenfes qu'elle lui a faites , qu'il court à fa défenfe , & la fauve.

Les Romains portoient jufqu a la férocité l'amour de la patrie.

Brutus condamna fon fils pour l'intérêt de Rome. ManliusTor-

quatus mérita les éloges de toute la terre > pour avoir facrifié le

fien au falut de la république romaine.

11 n'y a pas jufqu'aux Tyrans qui n'aient aimé leur patrie.

5, Que c'eft avec raifon (s'écrie un des plus barbares) qu'on dît

5, que l'amour de la patrie cft la paflion la plus forte dans l'hom-

j, me , puifqu environné d'honneurs & de biens , je n'en goûte

„ qu'imparfaitement la douceur, éloigné de ma chère patrie {è).

On dit que tous les matins , avant que de fortir, le dernier

AmbafTadeur de Pcrfe qui eft venu en France ^ honoroit d'un

falut religieux une motte de terre qu'il avoit apportée de fon

pays, & que lintention de cette cérémonie particulière, étoit

de le faire fouvenir de fa patrie , & que tout ce qu'il feroit dans

la journée devoir fe rapporter à fon avantage. «

Ce fentiment naturel que les Latins ont appelle Tamour de la.

(a) Thucid.Iib. I.

{
b

) Phalzris , dans une Jcttrc aux Affipalciîcns.
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patrie (û), eft de tous les tems & de tous les lieux, & vit en

tous les hommes.- Quel eft le refTort fecret qui maintient l'ordre

politique dans une machine aufîi compofée que l'eft un état &
dans un fî grand nombre d'états difFérens, répandus dans le

monde, les uns plus forts, les autres plus foibies, ceux-ci mo-

narchiques, ceux-là républicains, tous naturellement fatisfaits

de leur partage, pourvu qu'on les laifle jouir en paix des biens

que la nature ou l'habitude leur a fait trouver ? C'eft l'amour de

la patrie, amour auffi naturel que l'amour de nous-mêmes & de

nosparensi qui naît en nous par inftind, mais qui fe confirme

par la raifonj qui furcroîc par l'habitude, mais qui fe fortifie par
la réflexion 5 qui s'établit d'abord par l'intérêt, mais qui fe fou-

tient par l'honneur & parla vertu j qui s'allume, pour ainfi dire ,

par le zèle pour fa propre maifon , mais qui s'enflamme par celui

des autels 5 qui réunit ainfi tous les motifs divins& humains, pour
nous lier enfemble inféparablement, fous les idées les plus tou-

chantes , les rois à leurs peuples , comme à leurs enfans i Ici

peuples à leurs rois comme à leurs pères, les peuples entr'eux,

comme les enfans d'une même famille. En effet , ne font-ce point-

là les idées que nous préfente naturellement le nom de patrie i

Un père , des enfans , une famille réunie fous la même autorité

paternelle. Il n'en falloir pas moins pour maintenir tous les états

dans leurs bornes, pour les conferver entr'eux dans ce bel équili-

bre que la politique humaine chercheroiten vain , fi la nature ne

lui en fourniflfoit le reflTort & le point d'appui néceflfaire dans

l'amour de la patrie j enfin , pour tenir chaque peuple attaché

au lieu de fa naiflance , quoique fouvent très-mal partagé des

biens de la vie j à fa forme de gouvernement, quoique fouvent

très-dure j à fes loix & à fes coutumes , quoique fouvent bizarres.

Il convenoit de prcfentec toutes ces idées dans un ouvrage où

(a) Chantas patni foli, ,
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l'on veut infpirer aux hommes un amour mutuel èc une docilité

éclairée aux loix fous lefquelles ils vivent, & il ne me refteplus

rien à remarquer à cet égard ,
fi ce n eft que dans une monar*

chie,les fujets doivent au Roi tout ce que, dans un gouvernement

républicain , les citoyens doivent à la patrie , parce que le fou-

verain repréfente éminemment l'état & qu'on ne doit point

dillinguer l'un d'avec l'autre [a).

Ji^oirs de
Au-defTous de ces cinq clafTes d'afFedtions particulières d'où

!iitéT.fin r'cnX HaifTcnt nos devoirs, il n'y a que l'humanité. J'entends par hu-

fovoraWeraTx"^ manité l'intérêt que les hommes prennent au fort de leurs fem-
çiaflesd'alfeaions ,,,, '/t irt T r Jl
particulières que blablcs cn ecttcral , par la ieule raiion que ce lont des hommes
nous venons de o x

parcourir. commc cux , & fans leur être unis par les liens du fang , de l'a-

mour ou de l'amitié.

Il eft jufte d'avoir pour fon mari, fa femme, pour fon père 8C

fa mère , pour fon parent ou pour fon ami une tendrefle de pré-

férence j mais il eft une forte d'affeétion que nous devons à tous

les hommes, comme étant tous membres de cette fociété géné-

rale du genre humain. Aimer les hommes & les traiter avec bonté,

cn confidération feulement de leur fimple qualité d'homme ,

voilà l'humanité.

Ce fentiment gravé dans un cœur , répond des autres vertus

fociales , & les y fuppofe auffi imprimées. Celui qui aime un

autre homme , quoiqu'il lui foit étranger à tous égards, unique-

ment parce qu'il eft homme ,
ne manquera pas à plus forte raifon,

d'aimer celui à qui il tient par des nœuds plus ferrés , & qui

joint à la qualité d'homme celle d'ami , de parent ou de com-

patriote. Ce fera aufli un frein qui , fi l'on vient à rompre avec

des perfonnes qu'on aimoit d'un amour de préférence , empê-
chera qu'on ne fe porte à des excès barbares. OfFenfé griève-

ment par une époufe , par un fils, ou par tous autres qu'on ché-

( a ) Voyez le Traité du droit public , chap. V. fcû. III. •
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riflbît rpécialement,
on pourra perdre l'amour qu'on fentoit pour

eux 5 mais on ne ceflcra pas du moins de les aimer à titre de

créatures femblables à foi. Un homme véritablement humain ,

ne peut que n'être pas lami d'un autre homme , mais il n'eft ja-

mais fon ennemi. ui

L'humanité eft par rapport aux autres afFedions fociales, ce

qu'eft par rapport à un tableau cette première couche de cou-

leur que le peintre appelle impreflion, & dont il couvre la toile

avant d'y tracer un fujet. C'eftune table rafe , fur laquelle font

aflis les différens genres d'amours, de liaifans & d'amitiés. Qui-

conque n'eft pas humain fera mauvais pcre , mauvais fils, mau-

vais époux, mauvais ami.

SECTION II.

Règles générales fur le conflit des devoirs,

QUoiCLUE
nos devoirs fe rapportent à différens objets & x.

fe déduifent de principes diilinds , ils ont néanmoins une femênr' maS
liaifon naturelle , enforte qu'ils rentrent pour ainfl dire l'un dans wKit^oirîu'fe

l'autre , qu'ils
s'entr'aident réciproquement,& que l'obfervationn

des uns rend la pratique des auttes plus facile & plus fûre. L a-

mour de Dieu eft un puiflant motif pour engager les hommes
à s'acquitter de ce qui les concerne dtrcdemcnt eux-mêmes , &
à faire pour le prochain & pour la fociété tout ce qu'ordonne la

loi naturelle. Il eft évident encore que les devoirs qui règlent

notre propre conduite, aident à nous en faire tenir une régulière

par rapport aux autres hommes. Quel bien pourroit attendre la

fociété de la part d'un homme qui ne prendroit aucun foin de

cultiver fa raifon &defe formera lafagefle & à la vertu? Que
ne peut-on pas fc prometcte âu contraire d'un citoyen qui uc

co:nbaiteiit.
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néglige rien pour former fon cœur & fou

efpric , & qui cher-

chant àfe rendre heureux, cherche en même cems le bonheur

des autres hommes ? Quiconque néglige la piété envers Dieu ,

& s'éloigne des fentiers de la vertu' dans ce qui le concerne lui-

même, devient par cela même injufte à l'égard d'autrui, & c'eft

autant de retranché fur le bonheur commun ; mais quiconque
eft pénétré desfentimens de piété, de juftice & de bienveillance

que la religion & la focialité exigent, travaille non-feulement à

fe rendre heureux lui-même , & contribue au bonheur de la fo-.

ciété dont il eft membre , parce que dans le plan de la provi-

dence, le bonheur perfonnel de chaque homme fe trouve infé-

parablement lié d'un côté avec la religion j & de l'autre , avec

le bonhçur commun de la fociété dont il fait partiç, C'eft ainû

que les trois grands principes de nos devoirs concourent à la

même finj mais il y a entr'eux une fubordination naturelle, &
c'eft cette fubordination qui doit fervir à décider auquel de ces

devoirs nous devons donner la préférence dans les cas où , par

dés circonftances particulières , ils fe trouvent dans une forte de

conflit ou d'oppojdtion qui ne pçrmet pas de les remplir tous

également.

Des philofophes qui ont employé leur plume à rendre tout

feT nS'c3i- douteux , ont conclu , de cette oppofition des devoirs , que
dérables cédenc

,,
. j / . . rrLi r ^ / » /X 1' J

aux plus impor- 1 excrcice dcs vertus etoit impoliible. » Souvent (
c elt 1 un de

tans , fans rien

perHrc de leur
^^ ces philofophes qui parle (^), on ne peut accomplir ce qui eft

p?iiu"dc cô'nk! •» d'une vertu , fans le heurt & ofFenfe d'une autre vertu , ou

„ d'elle-même , d'autant qu'elles s'entr'empêchent ; d'où vient

„ que l'on ne peut fatisfaire à l'une qu'aux dépens de l'autre

„ La charité & la juftice fe contredifent. Si je rencontre mon

„ parent & ami en la guerre de contraire parti , par juftice je
•

„ dois le tuer i par charifé , l'épargner & fauver. Si un hornme

(fl) Charron , de la fagelTe ) liv. I > ch. lY > n. j de la première édition.

eft
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7> eft blefle à mort, où n'y ait aucun remède , Sc n'y refte qu'un

„ languir très-douloureux , c'eft œuvre de charité de l'achever ,

„ mais qui feroit puni par juftice. Voire être trouvé près de lui

„ en lieu écarté 011 y a doute du meurtrier ; bien que ce foit pour
„ lui faire office d'humanité eft très-dangereux , &: n'y peut pas

„ aller de moins que d'être travaillé par la juftice , pour répondre

„ de cet accident dont l'on eft innocent {a).

Quel étrange ràifonnement ! La juftice permet d'éviter la

rencontre d'un parent ou d'un ami dans une guerre . civile , & il

eft permis de le traiter humainement, pourvu que , par des con-

Cdérations particulières, on netrahifle pas le parti qu'on aem-
brafle. La charité n'ordonne jamais de donner la mort à celui

qui eft dans un état de langueur & de fouftrance. L'humanité ne

nous oblige pas de nous perdre pour donner du fecours à notre

prochain^ mais nous ne devons pas non plus l'abandonner par
une vaine terreur

,
& il y auroit peut-être plus de danger par

rapport à la juftice humaine , à fuir un homme blefle dans un

liçu où l'on eft à portée de l'aftifter, qu'à lui donner du fecours.

En admettant même les hypothèfes du philofophe , elles ne

conduiroient pas à la conféquence qu'il en tire. Elles prouve-

roient fîmplement qu'on ne peut dans le même tems & à l'égard

du même objet, pratiquer certaines vertus , & que, dans le

concours des devoirs , les uns doivent céder aux autres 3 en forte

que ce qui, fuppofé l'abfence de certaines çirconftances, feroit

un ade de vertu indifpenfable , devient, par la rencontre de ces

çirconftances , ou illicite ou indifterent.

Toutes les vertus partent du même principe ,
& tendent à une

même fin; &: les devoirs qui font obHgés de céder à d'autres

dans la concurrence , ne perdent rien de leurs droits, dans tous

les cas où il n'y a point de conflit. Les combats que nous éprou-»

(«) Charron, de la Sageflc , liv. I>. ch.IV, n. j de la première édition.

Tome III, Z Z
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vons quelquefois, naifTenc de nos paflions & non pas de la con-

tradidion de nos devoirs. Lorfque deux vertus femblenc oppo-
fées , comme la prudence à la valeur, la charité à la juftice , il

eft certain qu'aucune n'ufurpe les véritables droits de l'autre
^

& qu'aucune ne reçoit d'atteinte. Nous devons juger par les cir-

conftances de ce que chacune d'elles exige de nous. AinH cette

élévation de courage qui fe fait remarquer dans les périls & dans

les travaux , fielleneft guidée par la juftice, (i elle ne combat

pour la caufe publique, mérite plutôt le nom d'inhumanité que
de valeur (û).

Dans le concours des devoirs, quel eft celui qui cédera? Sans

doute, c'eft le moins confidérable qui doit céder au plus im-

portant , parce que l'obligation la plus forte doit l'emporter fur

la plus foible.

C'eft en partant de ce principe inconteftable , que j'établirai

ici quatre régies qui doivent nous conduire dans le concours de

nos devoirs.

L Les devoirs de l'homme envers Dieu doivent toujours avoir

la préférence fur tous les autres, parce qu'ils font les plus impor-

tansj que ce font les plus étroits & les plus forts de nos engage-

mens, & qu'il ne peut y avoir aucun concours entre le Créateur

& les créatures.

1 1. Si ce que nous nous devons à nous-mêmes fe trouve en

oppofition avec ce que nous devons à la fociété en général, la

fociété doit avoir la préférence, parce que chacun eft à la fociété

civile , ce que les membres font au corps humain, & que nous

devons par conféquent être plus occupés du bien général que
de notre intérêt

particulier. Telle eft la fubordinarion des prin-

(a) Ea enim elatio qux cernitur in penciiUs & in lahoribus , ji jujîitiâ vacat,pu-
gnatque nonprofalute communi ,fedprofuis commodis , in vitio ejî , non enim modo
ià

Ij-rtutis
non

ejl , fed podùs immanitads omnem humanitatem repeUentis. Cic. de
Oiî.lib. I.

-^ -^ "^ ^
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cipes de la loi naturelle , lorfqu'on ne peut remplir tous les

devoirs qui en émanent. Si nous nous éloignions de cette régie,

nous renverferions l'ordre des chofes ,
nous détruirions lafociété

par Tes fondemens, & nous irions diredement contre la volonté

de Dieu , qui ayant fubordonné la partie au tout, nous aimpofç

l'obligation indifpenfable de ne nous jamais écarter de la loi fu-

prême du bien commun.

III. Si, toutes choies d'ailleurs égales , ily a du conflit entre

un devoir de l'amour de foi-même &: un devoir de la focialité ,

l'amour de foi-même doit prévaloir. De ce que nous fommes

diredement & premièrement chargés du foin de notre confer-

vation &:de notre bonheur, il fuit que dans le cas d'une entière

égalité , le foin de nous-même doit l'emporter fur le foin d'autrui.

IV. Si cndn. l'oppolition fe trouve entre deux devoirs qui

nous concernent nous-mêmes ,
ou entre deux devoirs de la focia-

lité , nous devons préférer celui qui eft accompagné de la plus

grande utilité , puifqu'il eft le plus important.

Le nécéffité a fes loix qyi difpenfent de toutes les autres. Elle
^^^ fJccin.é

nous force à lui obéir, elle force les Dieux mêmes , pour parler penfemdÏÏoutw

le langaee d'unfa^e du paganifme (a). Excepté dans tous les cjuei'*eft"e 'droitMl • -r V r •
1 t r •

i
de néccflité.

tribunaux humams, elle autorife a raire des choies qui, hors des

cas de néceflité, pafTeroient pour illégitimes (i?),

La néceflité extrême autorife tout ce qui contribue à notre xnr.

propre confervation &c détruit tout ce qui s'y oppofe. Elle eft vent''fc"er"noae

i/-ri l'i /7i- 11 1
coiidu-e dans ce

au-dellus de tous les reglemens établis par les nommes pour leur œncouLs des de,o L * voirs.

Utilité particulière & commune. C'eft la nature qui la revêt de

fes propres forces, ou plutôt qui en prend la form^ , lorfquil

faut abfolument qu'elle agiflie
elle-même en notre laveur.

Le foin que l'homme a naturellement pour fa propre confèr-

es) Pittacus, Fid. Laert. inejus vitâ.

(^i) Temjpon cedere , ideji necejjitati parère •, femperfap'hntis eji
habitum, Cic, Ep.

Z z
ij

vous.
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vàcion, & l'impolïibilité

où il eft d'agir par un autre principe,'

fondent le droic de bienféance dans le cas d'une néceflité ex-

trême. Ce n'eft pas fimplement un privilège, une faveur, c'eft

un droit formel & parfait. Le foin de défendre notre vie eft

d'obligation & non pas fimplement de permiflion.

Les loix humaines qui n'ont qu'une obligation empruntée &

relative, ne.peuventpas renverfer celles que la nature nous im-

pofe, & qui font fondées fur des principes généraux & invaria-

bles. La nécefïîté jointe au droit qu'elle produit, fubfîfte dans

toute fa vigueur, en quelqu'état que l'homme fe trouve. Les

difpofitions accidentelles font trop foibles pour l'anéantir, ou

pour en empêcher les effets. Loin de faire l'exception ,
la né-

ceffité rétablit la régie fondamentale du droit, 5c prive les loix

poftéricures de tout ce qu'elles ont de force , dès qu'elles s'écar-

tent de leur but général & immuable.

L'homme ne peut, quand même il levoudroit, fc fouftraire

à une obligation iî effentielie ,
ni fermer l'oreille à la voix de la

nature. 11 doit être cenfé avoir
perfifté dans la volonté de s'y

conformer, quelqu'cngagement temporel qu'il ait pris en quit-

tant l'état primitif II eft obligé de conferver fon prochain , au-

tant que cela peut dépendre de lui , en vertu de la liaifon natu-

relle ou arbitraire dans laquelle il fe trouve à fon égard y mais

chaque individu doit préférer fa propre confervation à celle

d'autrui , parce que Dieu lui en a confié le foin, & que chaque
individu rendra compte du dépôt qui lui a été remis par le fou-

verain difpenfateur.

Les devoirs envers nos femblables ne font qu'accidentels ou

imparfaits , par rapport à ceux qui regardent notre être propre j

ils fuppofent des occcafions & des facilités qui n'y font pas infé-

parablement attachées. Dans le cas où il faut, de toute nécef-

fité , que de deux hommes Tua ou l'autre périiTe , il eft indif-
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férent, par rapport à la félicité générale des hommes, lequel

ce foit ,
il fufïît à la fociété humaine que l'un des deux foit fauve.

Le devoir de conferver les autres perd alors toute fa force , parce

que la raifon en ceffe ; mais l'obligation de fe conferver foi-même

fubfifte toujouus. C'eft en vertu de cette obligation , que nous

fommcs tenus de nous fauver dans l'extrémité du péril, plutôt

que de fauver les autres.

Cn reconnoît le cas de néceffité à cela , que les moyens ordi- xiv;
, . .

A quelles mafs

naires àc aifes ne fuffifent point pour notre confervation , mais iV" '" "^
'^lr r ' iKCcluie peuvent

qu'il faut en employer d'extraordinaires & de difficiles. La feule
"" '^«=«''"^"*

confîdération de notre propre bonheur ,. fuffit pour connoître

tous les cas de nécelfité , fans qu'il foit befoin de diftinguer fi la

chofe nous regarde médiatement ou immédiatement ^ fi elle in-

térefî'e notre perfonne , ou fi l'on n'en veut qu'à nos biens. Si la

perte de nos biens emporte celle des moyens propres à nous

foutenir, & par conféquent celle delà vie ou de quelque chofe

d'équivalent, la perte eft dans le fond la même & ne manque

pas de produire le même effet
-y fmon, ce n'efttoutau plus qu'un

grand avantage , qui n'en produit aucun.

On peut ranger les cas de néceflité fous deux claffes gêné- o^J'^ la

raies. Sl^^"'"*

L'une efl celle des cas où l'homme eft contraint d'entre-

prendre fur lui-même ou fur fon propre bien , & de fe faire un

mal, pour en éviter un plus confldérable. Par exemple, lorf-

qu'un membre eft attaqué d'un mal incurable qui pourroit ga-

gner les parties faines ôc faire périr tout le corps, fî l'on ne le

coupoit, ou lorfqu'il eft de notre intérêt de perdre une partie de

notre bien pour fauver le refte.

L'autre renferme les cas où notre propre confervation de-

mande abfolument qu'un autre en foufîre , foit en fa perfonne
ou enfes biens. Par exemple, lorfqu'un homme fe trouve dans
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un danger fi prcfi'ant, qu'il n'en peut échapper qu'en y précipi

tanr un autre , quand même il en coûteroit à ce dernier la vie

ou la fortune.

XVI. Dans tous les cas femblables à ceux que te viens d'énoncer ,
Règle générale j \ • . . ^ . .

Pour les décider, q^ ^c pcut doutcr qu a la rigueur il ne ioit jufte & permis

d'outrepafTer les réglemens particuliers faits pour d'autres cir-

conftances, pourvu que celles que je fuppoie dans les casexpli-,

qués, s'y trouvent effedivement.

Quelques auteurs exigent deux conditions pour approuver les

effets du droit de néceffitéj l'une, que le poUefleur n'ait pas

befoin lui-même de tout fon bien \ l'autre , qu'il n'y ait pas de la

faute de celui qui court rifque de périr. La première ne paroît

pas néceifaire, car dès que le droit quiréfultede la néceiïité, au-

torife à prendre le bien d'autrui jufqu'à concurrence du befoin

extrême , on ne voit pas pourquoi il feroit défjsndu de prendre

ce même bien , parce que celui à qui il appartient en auroit be-

foin. La féconde ne doit pas non plus être prife à la rigueur,

comme fi elle étoit toujours abfolument néceifaire j car fuppofé

qu'un homme ait été prodigue ou négligent dans fes affaires, fau-

dra-t-il pour cela le laifler mourir de faim î Ne devons-nous notre

çompafîion qu'à ceux qui n'ont point contribué à leur mifere?

Par les principes que j'ai pofés, il eft aifé de juger que la

nécelTlté revêtue d'un droit & d'une nécefiîté propre & indé-

pendante de tout ce qui eft extérieur ou accidentel , autorife

indifféremment celui qui n'a d'autre reflburce , à s'en prévaloir

dans toute fa rigueur & dans toute fon étendue , enforte que

quand une adion auroit quelque défaut dans fon principe , la,

néceffité ne laifferoit pas de redifier celles de fes fuites qui s'yr

rapportent uniquement.

Kcgies pânicu. Quelles doivent être les régies particulières de la conduite da
Itères pour le né-

/ ^y-

Ci.
ceffiteu^

& roui necelhteux j
le iouftranc,
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Grotius {a) exige la préfence du périU mais s'il entend par-

là la réalité & la préfence du danger , ces qualités font déjà ren-

fermées dans l'idée de la néceffité , n'y en ayant point abfolu-

ment, où elles manquent. Que s'il a voulu défigner le dernier

moment , on n'eft pas obligé de l'attendre, parce qu'on fe pri-

veroit par-là de la refTourcc la plus fûre, qui confifte à prévenir

cetinftant. Le tems n'y peut mettre aucune différence eflentieller

Se voir privé actuellement des moyens propres à la vie , ou être

afluré d'en manquer, lorfque le befoin arrivera , c'eft dans le

fond la même chofe. Ilfuffit que la privation foit moralement

certaine & réelle.

Le néceflîteux eft obligé de reftituer au propriétaire ce qu'il

lui a pris par néceffité , ou de l'en dédommager , lorfque le dan-

ger efl pafTé. Le droit que la néceffité donne, répond vérita-

blement à toute fa force & à toute fa durée, mais il ne s'étend

pas au-delà. Tout revient à fon premier maître, dès que les cir-

conflances qui ont fait éclore la néceffité , perdent ce qu'elles

ont de plus prefTant.

Celui à qui nous nous en prenons dans la néceffité, & lequel

Dn peut appeller [ç^fouffrant , a un droit inconteflable de nous

refufer ce dont il a befoin lui-même , & d'en venir aux voies de

fait, pour nous empêcher de nous en emparer. La raifon en eft

que le droit de néceffité appartient également à tous les hom-

mes confidérés comme tels , & que par-là même chacun efl

fondé à le faire valoir , au cas qu'on l'y contraigne.

Les loix de la néceffité forment un conflit , L entre l'amour xviii.
Conflits que fotJ

propre & la focialite , en conféquence d'un fait d'autrui, com- ^e i» néceffité.

me dans le cas d'une légitime défenfe dont j'ai parlé ailleurs (b),

IL Entre les difFérens devoirs de l'amour propre & ceux de la

(a) Liv. C, chap. I,§ r.

{h) D»ns U IV fed. du II chap. de ce traité.
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focialité , fans aucun fait des perfonnes avec qui nous ferioi

obligés d'agir autrement, fi la néceflîté ne nous faifoit violence.

III. Entre les devoirs de cet amour de foi-même & ceux de la

religion.

, ^ï'f-: , Il eft donc queftion de favoir en quel cas on peut faire ce que
Règles généra- ^ T. r i

h^^cuK
ces con-

j^^ j^jj^. Jéfendcnt , OU fe difpenfer de ce qu'elles ordonnent, fi

l'on eft réduit fans y avoir contribué par fa faute ,
à une telle ex-

trémité qu'on ne puifle , en obéiiFant aux loix , fe garantir du

péril dont on eft menacé, foit en fa perfonne, foitenfes biens.

Pour établir avec quelque méthode les règles générales qui

doivent régler notre conduite dans les cas où la néceflité influe ,

il faut diftinguer entre les loix qui ont rapport à Dieu &c celles

qui ne concernent que les hommes.

pou^ ks loix
Pour les loix qui ont rapport à Dieu , on peut obferver ces

qu^
ont rapport à

JeuxTcglcs. I. Toutcs les fois qu'cu faifaut ou en ne faifant pas

une certaine adion, on témoigneroit quelque mépris pour l'Etre

fuprême , la loi qui défend ou qui ordonne cette adion, n'ad-

met point l'exception des cas de néceflité. II. Si faire ou s'abfte-

nir défaire une certaine adion n'emporte aucun mépris pour la

Divinité , la loi qui défend ou qui ordonne d'ailleurs cette ac-

tion, n'oblige pas indifpenfablement dans le cas d'une extrême

nécefiité, parce que la gloire de Dieu ne fouftrant aucune at-

teinte , fa bonté infinie nous donne lieu de préfumer qu'il ne veuc

pas nous aftreindre à expofer inutilement notre vie ou nos biens.

Ainfi, comme l'on ne fauroit commettre aucune adion dé-

fendue par le droit naturel , fans témoigner du mépris pour le

fouverain légiflateur , les loix négatives ne reçoivent pas l'ex-

ception des cas de néceflité, mais on peut, pour éviter un grand

pial dont on eft menacé par un injufte aggrefl^eur, promettre

quelque chofe, fans avoir intention de contrader, par cet ade

facré, une obligation valable.

Ainfi ,
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Ainfï, dans les adions défendues par quelques loix pofitives,

comme elles font d'ailleurs indifférentes en elles-mêmes, l'ex-

ception des cas de néceflité aura ou n'aura pas lieu à leur égard,
félon qu'en les faifant on témoigneroit ou l'on ne témoigneroit

pas du mépris pour la Majefté divine ; &: c'eft de quoi il faut

juger par les circonftances. Tel cft le cas de David, tel cft celui

des fcpt Machabées.

Ainfi, les loix naturelles affirmatives, concernant la Divinité,

n'obligent pas indifpcnfablement à un culte extérieur pofitif,

donc l'omiflîon n'emporte aucune marque de mépris i mais lors

même que certains ades de culte extérieur font expreifémenc
ordonnés par quelque loipofitive, on n'eft tenu de les pratiquer

dans le cas d'une extrême nécefîité , que lorfque leur omifîion

pafTeroit pour une abjuration, ou formelle ou tacite de la reli-

gion qu'on profefTe. Tel eft l'exemple de Daniel.

Quant aux loix qui ne concernent que les hommes, toutes xxr.
*• *

^ ^
Pour les loix

les fois qu'on faifant, par rapport à autrui, ou par rapport'à foi-
''u-j^^to^ÏÏ^"

même , quelques avions d'ailleurs défendues , on trouve un

moyen infaillible d'éviter un grand péril, fans qu'il en revienne

un mal ou plus grand ou même égal à celui dont on veut fe

garantir, la loi fouffre l'exception des cas de néccffité. Mais

elle ne les admet pas, fî l'exécution d'une pareille adion n'eft

pas un moyen infaillible d'éviter ce péril plus grand ou au moins

égal. Par moyens infaillibles , j'entends ici ceux qui ont une

liaifon naturelle & néceffaire avec l'éloignement du danger
dont on eft menacé , &: non pas une liaifon purement arbitraire

qui dépende de la fantaifie de celui de qui vient la nécefTité où

il fe trouve. La grandeur du mal fe doit auffi mefurer phyfîquc-

ment, & l'on ne peut ni l'on ne doit comparer le mal moral

qu'il y a de part & d'autre, puifque c'eft cela même qui eft ca

queftion. Pourvu que |ious ne nous jections pas volontairemenç

Tome III, Aaa
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ou par notre propre faute, dans le danger (

ce qu'il faur toujours

fuppofer ici) les circonftances marquées fuiîifent pour nous

former une conjedure vraifemblable de la volonté de Dieu.

La loi naturelle tend au bonheur du genre humain , & lorf-

qu'on peut fûrement fe délivrer d'un grand mal, en s'expofanc

a un moindre, on a raifonde choifirle dernier. Mais fi le mal

que l'on embralTeroit eft égal à celui dont on voudroit fe garan-

tir , & qu'on ne puifle d'ailleurs fe promettre infailliblement

d'éviter par ce moyen le
péril, rien ne difpenfe d'obéir.

XXII. Si un vaifleau, dans le cours de fa navigation, fe trouve en
Cas de néceinté

, . ^ , . .

^

ïl^Muf"'^'^"" péril pour être trop chargé , celui qui le commande peut faire

jetter dans la mer une partie de la charge , quoiqu'il n'en foie

pas le propriétaire , parce qu'il eft plus obhgé de conferver le

tout que la partie , & qu'en voulant conferver la partie qu'il

abandonne , il rifqueroit de lailler périr lé tout.

Si les vivres viennent à manquer dans un vaifTeau, ou qu'on

prévoie qu'ils ne fuffiront pas à toute la navigation , le comman-

dant eft autorifé , par la même raifon , à obliger tous ceux qui

fe trouvent fur fon bord, de mettre en commun les vivres qu'ils

peuvent avoir en particulier.

Si la famine eft extrême , il peut , par la même raifon , faire

jetter dans la mer les enfans , les femmes , les vieillards , & les

autres perfonncs moins néceffaires à la manœuvre.

Si un vaiffeau fe trouve embarraffé dans les cables d'un autre

vaiffeau , ou dans les filets des pêcheurs, il peut faire couper
ces cables, ces filets, lorfqu'il n'a point d'autre moyen de dé"-

gager fon vaifleau , parce qu'on eft en droit de conferver fon

bien préférablement à celui d'autrui. ,

.

5CX1II.
,

La loi naturelle défend de condamner perfonne fans l'enten-
Cas de neceiiitc

_

t

îas ""oWeïî^ de
^^^ > ^ Dieu lui-mêmc , à qui rien n'eft caché, ne condamna

d<^Za' pas notre premier père fans le citer, Oà êtes
-_ vous > Adam /

fas
formalités dans la

punition

fables.
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lui dit-il. Dc-là, il fuit que les fouveraiiis ne doivent condam-

ner aucun de leurs fujets par eux ou par leurs juges, fans les

avoir tait citer devant eux , 3c fans avoir obfervé les formalités

introduites dans chaque état. Mais fi ces formalités ne peuvent
être obfervées fans mettre l'état même en péril,

on peut faire

mourir unfujetfans forme ni figure de procès, parce qu'on doit

préférer le falut public &: la fortune de tout l'état à la fortune

d'un particulier, & que la trop grande puiffancc d'unfujet qui

rendroit impofîible ou dangereufe une punition régulière , ren-

ferme le crime même qu'on doit punir {a). C'eft le cas d'applf-

-quer le mot de l'orateur romain: Que ce n'cfl que par la force

qu'on peut furmonter la force {6).

Pour rendre cette punition légitime , plufieurs circonftances

doivent concourir. I. Que ce foit le fouverain même qui or-

d-onne l'exécution. IL Qu'elle foit ordonnée fur un fujet, c'eft-

â-dire,fur un homme naturellement jufticiable du fouverain.

Gen'eft pas qu'un étranger ne foit également jufticiable du fou-

verain dans les états de qui il fe trouve, &c que , dans un cas de

nécellité ,
il ne puifle être puni aufii juftement qu'un fujet na-

tureli mais l'égard que l'on doit au fouverain de cet étrange^

oblige à des ménagcmens , fi abfolument la punition de ce,C

étranger peut être diftérée fans un péril extrême. III. Qiie la

juftice ne puifie fe faire autrement fans de grands inconvéniens.

IV. Qu'après l'exécution on fafî'e le procès au cadavre ou à fa

mémoire, & à quelques-uns de (es complices , pour mettre le

crime puni dans une évidence qui faffe cefTer tout fujet de dou-

te , & qui éloigne de la perfonne du fouverain toute idée de

cruauté. Cette formalité doit toujours être pratiquée , loifqu'elle

cft poffible , & qu'eu égard aux circonftances , fintérêt mémq

(à) Voyez le traité da droit public , ch fcd.

(^ ) Quid eft quoi contra, yim > fine yijien non potefi, ^

Aaa
ij

/
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de Tétac ne demande pas qu on ne touche plus à une affaire

odieufe.

xvTy. La néceflité de fauver notre bien nous donne droit de ffâter
Cas de necemte <^

tlTiedeu£ ^^ ^^^^ d'autrui. L Pourvu que ce ne foie pas par notre faute
""**

que notre bien court rifque dépérir. IL Que ce ne foitpas pour
conferver une chofe de moindre valeur que nous gâtons ou que
nous détruifons le bien d'autrui. III. Qu'on dédommage entié-

^ rement le propriétaire , fî fans cela fon bien n avoit dû courir

aucun rifque, & qu'on paye une partie du dommage , fi notre

bien a été fauve , & que celui d'autrui eût dû périr.

os^d?.Xceflîté
^^ propriétaire d'une maifon qui voit le feu à une autre maî-

îropriew/i-
fon , laqucllc n eft féparée de la fîenne que par une troifieme

^
jie inaifon à ab-

,
. ^ . - t

• ^ 1

battre la inaifon Dcut abattre ccttc troilieme mailon pour couper chemm a la
voifine dans les ...
jncendiM. fiammc èc l'empêcher de venir à lui. Mais ce n'eft que dans le

cas où les officiers de la police ne font pas à portée de donner

leurs ordres. Leur préfence fait cefler le droit du propriétaire^

parce que c'eft: à eux à pourvoir au falut public^

Le dommage réfultant de la maifon voifine abattue , dok

être réparé en commun par ks voifins, aux maifons defquels il

eft vraifemblable que le feu feroit parvenu , quoiqu'il n'eût pas^

encore gagné la maifon démolie j mais les incendies n'arriveiK:

prefque jamais que par la faute , l'imprudence , ou la négligence
de quelqu'un j & alors e'efi: à celui qui eft la caufe morale àc

l'incendie à payer tout le dommage fuivaiu les principes que

j'ai établis (a).

La difficulté eft de découvrir précifément comment le feu a

commencé. Après être venu à bout de le découvrir, celui qui ea

eft la caufe , fera-t-il en état de dédommager Les intéreffes? Locs

jnême que l'incendie eft l'effet d'un cas fortuit, peut-on détci"

( a ) Voyez Iz IV f€«aion du IV cha|>itrc de ce traité > où l'on» parlé de l'obligation <to

HéfuçïU donunage.
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înîner précifémcnt combien de maifons voifines ont été garan-

ties du feu par la ruine de celle qui a été abattue ? Il eft prefque

impoiTible de marquer au jufte ceux qui font tenus du dommage^
& pour combien chacun doit y contribuer. AufTi l'expérience

fait-elle voir que , dans ces triftes occafions, ceux qui ont reçu

du dommage font contraints de le fupporter eux feuls , à moins

que la manière de le réparer n'ait été auparavant fixée par quel-

que règlement de police , ou que l'humanité des autres n'y fup-

plée volontairement. On ne fauroitdonc que louer l'ordre éta-

bli en certains lieux où le dommage caufé par ces fortes d'acci-

dens eft mis fur le compte du public: cnforte que chacun eft

obligé de contribuer de quelque chofe au foulagement des

malheureux.

Dans la diftindion des biens (a)y on s'cft propofé d'éviter les
i'îa^y-'Vâ

difputcs qu'excitoic la communauté primicive, <St d'animer fin-
J^enf irKn'^'^

duftrie humaine , à la vue des befoins auxquels chacun fcroit pi"moiIrk"i"*

obligé de pourvoir pour foi-même j mais l'objet de ce partage
n'a pas été que jamais le bien d'un homme ne pût être utile aux

autres hommes. On a voulu au contraire que les hommes euifent

occafion d'en faire un commerce utile au corps politique , &
qu'ils pulTent exercer réciproquement les devoirs de l'humanité ;

au lieu qu'auparavant chaque homme ne pouvoit trouver de fe-

cours que dans fon propre travail. Une fuite du droit de proprié-
té , c'eft que le propriétaire diftribue &: remet lui-même entre

les mains des autres, les chofes même qu'il eft obligé de leur

donner
',
mais s'il ne veut pas fatisfaire volontairement à l'obli-

gation où il eft à cet égard , on peut dans un cas de néceflîté

prendre malgré lui la chofe
qu'il eft tenu de donner, foie en

employant la voye de la guerre, fî Ton vitdansl'état de la liberté

(tf) Elle eft expliquée dans la première fcift. du premier chap. de l'Introdu^iiion»
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naturelle, foie en recourant au magiftrat, ii l'on vit dans une

fociété civile.

Tout membre d'une fociété a droit de vivre dans cette fo-

ciété qu'il fertj & dans le cas d'une extrême nécefTîté , le droit

ancien defe fervirdes chofes revit en quelque manière, comme
H elles étoient encore communes. Celui qui fe trouvant dans ce

cas là, prend la portion du bien d'autrui dont il a befoin pour

conferver fa vie , ne commet pas un véritable larcin j il ne viole

pas le droit naturel. Ce n'efl: pas qu'on ait en cela uti droit par-

fait j l'état de nature ne lui acquiert qu'un droit imparfait fondé

fur la loi de l'humanité , qui engage à afCfler ceux qui font dans

tine extrême rrcceflité, lorfqu'on n'eft pas foi-même dans le be-

foin ; mais rien n'empêche que les loix civiles ne donnent à ce

devoir naturel' là force d'une obligation parfaite. De-là vient

que , parmi les Juifs , quiconque refufoit aux pauvres la part

dont ilétoit tenu de contribuera leur entretien, pouvoit y être

contraint parles juges, moyennant quoi ce que les pauvres pre-

noient d'eux-mêmes paffoit pour larcin. De-là vient auilî que
les nations policées contraignent, dans lesnéceflîtés publiques,

lesparciculiers opuleris d'afTifter ceux qui font pauvres,& qu'elle^

ont établi des hôpitaux & des afyles dont l'établiffement rend

criminelles toutes les autres voyes par lesquelles les pauvres pour-
Toient pourvoir à leurs befoins. Sans cela , le ca« d'une abfolue

nécefîlté excuferoitau moins les nécefliteux devant Dieu, s'il ne

les autoriioit devant les hommes.

Quels motifs de perfuafîon , que la faim &: la fbif ! Si un

état manquoit à fes concitoyens , au point que les nécefliteux

duffent mourir plutôt que de s'écarter delà règle ordinaire ,

telui-là pourrbit-il être coupable auxyeux-de Dieu, qui n'ayant

pu obtenir., ni par prières,
ni

par l'olîre de fon travail, de quoi
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s'empêcher de mourir de faim ou de froid , l'auroic
pris dans

Tintention de le payer ou de le rendre, dès qu'ilferoit en état de

le faire ? Car il faudroic rcftituer ce que Ton auroit pris aufTi-tôt

qu'on le pourroit, parce que le droit en vertu duquel on l'auroic

faic, ne feroit pas un droit plein & entier. Il feroit accompa*

gné de cette reftriclion , que la néceflité cciLxnt, on feroit obligé

de reftituer ce que la néceflité auroit fait prendre. Il faudroit

encore que le polleflcur de la chofe ne fe trouvât pas dans la

même nécefîité que celui qui l'auroit prife, parce que, toute$

chofes d'ailleurs égales , il feroit jufte que le polleflcur fut pré-

féré. Ces deux conditions paroilTent évidemment devoir ref-

treindre le droit de la néceilîté, quelque grande qu'elle foitj il

fufïit qu'il aille jufques-là pour maintenir les droits de l'équité

naturelle , contre la rigueur de ceux du propriétaire ',
mais dans

le concours de ces deux conditions, le droit de la neceilité pa-

roîtroit certain, à en juger par le droit naturel.

Si l'on peut fans crime , dans le cas de la nécefîité, faire du

mal aux autres, jufqu'à les mettre en danger de la vie pourfau-

ver la fienne propre, à combien plus forte raifon feroit-il per-

mis, dans ce même cas, de prendre le bien d'autrui,qui eft

beaucoup moins coniidérable que la vie l Mais cela auroit beau

être permis au tribunal de la raifon , il feroit juftement condamné

par le magiftrat , parce que les loix civiles ont dû pourvoir au

danger qu'il y auroit de laiiîer chaque citoyen juge en fa propre
caufe. Quel inconvénient n'y auroit-ilpas en eifet d'abandonner

au jugement de chaque citoyen la décifîon d'un point fi propre
à troubler les fociétés civiles! Si la raifon eft une balance droite,

un grain de pafTion fuffit pour la faire pencher du côté de l'in-

juftice> & comme les hommes ne punilfent pas tous les cri-



37^ DE L'ORDRE ET DE LA SUBORDINATION, &c.

mes (a) y ils ne doivent pas non plus laiiTer impunies les adions

qui , innocentes en elles-mêmes , font criminelles par rapport à

l'ordre de la fociété. Tout ce qui ne porte que relativement les

apparences du crime , n'en a pas toujours en foi la nature ; &c

ce que les hommes ne regardent que comme des foiblefles, eft

fouvent abominable devant Dieu.

Voilà tout le fyftême du droit naturel, voilà les loix que la

raifon nous prêche & que la rehgion nous confirme. Heureux ,

pour le tems & pour l'éternité , les hommes attentifs à fuivre

iine fi falutaire diredion.

(a) Voyez dans la (cGtion IV du premier chap. de l'Introduûion ce fommakc >

liCS loix civiles, ainji appdUes , par rapport à leur autorité.

fin du Tome, croijlemc.
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Sujets , 2.Subfifte nonobftant les

changemens que les Sociétés civi-

les ont introduits, 272. tempe-
ramens qui la confervent, 325.
elle ne permet pas toujours de s'ap'

proprier ce qui n'eft pas occupé,
354. nous fait aimer nos fembla-

bles, 273

Egards qu'on le doit les uns envers les

autres, 65,68. Devoir des enfans
envers leurs père & mère , 343

L Ë
Loix des Egyptiens pour obliger les

hommes à déclarer la profefllon

qu'ils embraftoient, 161. iln'éroic

pas permis d'être inutile à l'Etat ,

162. Elles obligcoientde fécourir

fon femblable , x66
Plaintes des Officiers â^Enée de ce

qu'on leurinterdifoit l'entrée des

rades, 329
Ariftote diftingue trois états des en*

fans,
^

351

Epiciete a expofé fupérieurement les

vues de l'homme envers Dieu ,158
Ecart d'Epicure fur la formation de la

nature humaine 8z des principes

qui font agit les hommes , 277
Sort malheureux des EJclaves, 45
Mouvement de l'EJpérance, 81

Le defir de Vejlime des autres hom-
mes examiné par les lumières de la

Philofophie & par les régies du
Chriftianifme , 1 86. en quoi con-
fifte la vraie eftime , 1 89

Comment elle fe divife, 1 89. ce qui
la conftitue , 190. comment elle

s'acquiert, 191. &fè perd, 192 ,

193. del'eftime de diftindiion 1 94.
comment fe la concilier, 19c

Les hommes n'ont jamais vécu dans

ïétatnaturel, principe de leur con»

duite, 2
La diverfité des Etats eft nécefTaire ,

fait la beauté de l'Univers , 226
Les Etrangers doivent fe conformer

aux Loix , auili bien que les natu-

rels du pays, 35c
Eradut fe précipite dans le bûcher

qui co 1 fommoit [qs cendres de Ca-

panée fon mari , 157

''aikeantise punie en

Egypte, à Athènes, à Corinthe, à

Rome, 161,162.
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£n quoi confifte Iayè7iaVe temporelle,

15)8, foit par rapport à nous, foie

par rapport aux autres, 25 ô

De la Flaterie ,

'

«yo

Effets de la bonne Foi , 247
Avantages d'un François peint avec

de rétoffe & des cifeaux devant

lui , fur les Nations avec leurs ha^

bits ordinaires, 55

G

1^ SAGE barbare des Gaulois , 47
Avantage de la Générojîté, obftacle

qu'elle rencontre, 275
Des Getulicns , 48
Objet de la Science du Gouvernement.^

I. Ton harmonie, 308
De Timpreflion que la grandeur fait

fur nous , idée qu'il en faut avoir ,

215. motifs des envieux de la

grandeur , ii6. l'abus qu'en font

les Grands. Jufte idée qu'il faut en

avoir , 2 1 7. Il y en a de deux for-

tes , 118

Opinion de Grotïus (ùr la fenfation

des bêtes , 16, 1 7 ',
fur les devoirs

de la Société , 2 5 > fur la liberté de

la mer. 325

H
JLE Hafard efi: un nom vuide de

fens , 105
Cruauté d'Heliogabale y 275
Sentiment de Hohhes fur le premier

principe de la loi naturelle , 23.

Son opinion que les hommes naii-

fent dans un état de guerre , réfu-

tée,
^

238,245
L'homme ne peut être fans loi, la natu-

relle eft fa régie, 39. fes avantages
fur les bêtes, 55, 54. Différence

enzrmi'homme de bien & l'homme

vicieux , 54. naturellement in-

quiet » I op. comblé des faveurs du

T I E R E S. 381

Ciel ,110. doit Ce connoitre fous

l'idée d'un Etre éternel, i2Z. fon

véritable bonheur eftce qui le rend
le plus parfait, 1 35. Principe qui

oblige tous le^ hommes à fe confer-

ver 166. Dieu lui a exprefFément

prefcrit ce devoir, 167. il reçoit

quelque exception, 172, i77.ileft
né pour le travail, 181, 182. les

hommes font tous égaux, 2 10. mo-
tifs qui les animent, 282. Combien
la vie de l'homme eu. précieufè , la

fraternité qu'il doit y avoir entre

les hommes y 303. Obligation c/ej

hommes d'embraflTer une profef-

lîon, 181. Il n'y a pas d'homme

qui ne foit né pour quelque profef^
fîon j moyens d'en connoîcre une ,

183. tout homme eft tenu de tra-

vailler , 1 84. il doit commencer de
bonne heure à faire un ufage rai-

fonnable des facultés de fon ame ,

ihid. intérêt qu'il a de bien vivre ,

15)8, 296. il naît dans un état de

paix, 244. principes d'union par»
mi eux , 148. Opinion contraire ré-

futée par la conduire même de
ceux qui la tiennent , 249. Les dé-

fauts des îîutres hommes ne doivent

pas nous empêcher de les regarder
de même nature que nous , 277.

Principes qui les font agir , 27^
L'honneur ne dépend pas de la feule

volonté du Souverain , 23 8. ce qui

peut le concilier , 241
Le droit d'hofpitalité eft naturel , il

étoit de convention chez les an-

ciens , 302. fa cedule en ufage
dans les familles, 303. ce qu'on
obfervoit àcet égard , 504

Ufage des ditlérens Peuples qui blef^

fent \humanité^ 48. devoirs com-
muns de toutes vertus , 292

Il écoit fkcré, 306, même chez les Na-
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rions les plus barbares ,507.1! n'auto-

rifê pas d'entrer dans un pays fans

la permiiîîon du Souverain , 308

I

vJ SAGE que Icamamocapac veut

qu'on fafTè de la raifon , 259
Effet de la Jaloujie , 8 8

Etrange ufàge des Japonais , 16^
Suites funeftes du Jeu, j6 , 77
De l'inacîion , 18}
Définition de /'//zco«ri/2^/2C^ , 71
Ses fuites fâcheufes , 72
Vincrédulité eft aufîi abfurde qu in-

jufte, ICI
De L'indifcrétïon , 5> 3 j 5>4

//2ûf^rie des premiers hommes, 5
Innocence protégée par Marius , 207
De l'intempérance , 8 ^
Uintérêt offlifque les lumières de la

rai/bn, z6^

Ufage (îngulier des Iroquois ou Cana-
diens , 45>

Suites humiliantes de /'yvr^, 85,

Tout ce qui n'efl: pasj'ufie ne doit être

regardé comme utile, 255

Egards qui font toujours dûs à la Jujii^
ce 8c k fes Miniftres, 215. Com-
ment les Jurifconfultes la. diRin-

guent, 245. Delà jufticediftributi-

ve, 247. Elle eft l'appanage des

Souverains , 255. Doit être la rè-

gle de la conduite de tous les hom-
mes, il'id. Il y a même parmi les

Brigands une forte de Juftice, 256.
Son inobfervation jette le trouble

même dans les criminels, Ibid. la

nature a gravé dans tous les hom-
mes du relpe(5tpour hJuJlice,ii^Z

L

1^ A G E réflexion d'un Lacéde'mo-

nieny 185

BLE
Les différentes liaifons parmi les

hommes, 342
Définition de la libéralité, 5 9
Vœu dts Locriens qui blefTe les

mœurs, 267
Beau fentiment de Locke fur la Divi-

nité, 145
La Loi naturelle eft la première &

le fondement de toutes les Loix ,

fà définition , fur quoi fondée , 8.

eft éternel , 9. Différence entre la

Loi de Moyfe & celle de Jefus-
Chrift , 13. Diftérens fentimens

fur fon premier principe ,23. L'o-

bligation indifpenfable de lui obéir

a fa fource dans la Divinité , i
5 5.

Trois préceptes renferment , outre
la Loi pofitive du Sabbat , les prin-

cipes de toutes les Zoi.v naturelles,

147, 148. Dangereufes fuites du
violcmcnt des Loix naturelles ,

257. Commandemens de l'ancien-

ne ioi, 147. de la nouvelle, 149.

Avantage de la Loi , 228. en quoi
elle confifte , 3 1 1 . la Loi naturelle

oblige les Etats , les Souverains

comme les Particuliers& les fujets,

5 <î6. les maximes générales. 222
Loix {âges des Luquois pour empê-

cher la fainéantifè , 6^
Définition du Luxe y 73
Lycurgue autorife la nudité , 44

M
iVl ARC Antonin veut que l'a-

mour propre déréglé foit une ré-

volte contre Dieu,m. fa. maxime
fur les avantages des Sociétés, i6z,

fur la pureté de l'ame , 299
Belle réflexion de Galère-Maxime ,

fur le courage de Chumane, 202

Ce qu'un mari doit à fa femrna, 334
Convention entre les Puiflances, Ala*

fuîmes j 323. diflérens fentimens
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fiirrufagedela/wfr, 324.

'Marins fe inet au-deiïus delà préven-
tion fur lefuicide, 160. déclare un
foldat innocent d'avoir tué un Tri-

bun qui vouloir lui ravir Ton inno-

cence, Z02

Etrange ufage que les Marfeïllols fai-

foient delaCigue, 161

ITfage barbare des Maffageus , 48
Vraie idée de la médifance , & com-

bien elle eft puniflable, 82

Apologue de Menenius Agripf>^,

L'ufage de la mer eft commun à tous

les hommes, 317
Raifons pour en convaincre, 326. é-

tendue de fon Empire, 528. les ri-

vages mêmes de la mer palToient

parmi les anciens Peuples pour les

accefloiresdelamer, 329
Ufàge {auvage des Mingreliens,A.^y 5 o

Minos établir la communauté des

biens , 44
Avantages des bonnes mœurs, 179.

élévation dans la façon de pen/er
de Ciceron à cet égard , 295

Définition de la morale , il n'y en a

de parfaite que dans le Chriftianif-

me, 148
La mort qu'on fè donne volontaire-

ment , à caufe d'un opprobre reçu ,

eft unviolementdelaLoi naturelle

774. eft un renverfement de larai-

ibn dans la crainte de recevoir une

cifenfê, 175. l'utilité publique peut
la faire facrifier, 1 8 o. L'ufage d'en-

ievelir les morts eft établi chez

toutes les nations, 3
1 2. différentes

manières de les enfevelir, les in-

convéniens qui en réfultoient, 315

N
JLA nature a imprimé des fênti-

mens admirables dans le cœuc de

T I E R E S. 385

l'homme, 311
Etat de nature

.y
abflradion faite de

tout établiflement, 3. Jamais les

hommes ne s'y font trouvés, 4
La nature eft la même dans tous les

hommes, 220. Elle a gravé dans

leur cœur du relpedl pour la Jufti-

ce , 265. combien elle eft admira-

ble, 377
Droit naturel. Voyez Loi naturelle ,

ladivilion, 7.6

Cas de nécej[ité\ à quelles marques il

peut être connu, 368.Conflir que

conûïmelanécejjlte'y 570. diflcrens

cas de nécejjïté,

Diftindion de la Noblejfe naturelle

d'avec la civile , 2 1 5. la Jufte idée

qu'il en faut avoir, 216. en quoi
elle conlîfte 217. comment y

fuppléer, 219. elle eft née de la

vertu , 220
O

Irincipe & avantage du pre-
mier occupant, 3 3

o > 551
Combien XOiJiyeté eft pernicieufe ,

184
De Vopiniâtreté, 9 1

L'amour de l'Ordre, cinquième prin-

cipe du Droit naturel , x6
Définition de YOrgueil, 8 j

Ji. X c e's d'amour de Panthce pour
Abradate, 157
Idée de Pafcalfur: l'amour paternel.

Définition des PaJJïons, ^9. leurs fui-

tes dangereufes quand elles ne font

pas modérées par la raifon, 73,
75. Quand elles le font, elles peu-
vent fe tourner en vertus , 96 , 97»
Elles feules troublent l'état de

paix où nous fommesnés, x66

E5et de l'sLUtoïité j^atcrnelU , ^51
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Vénération pour cette autorité ,

355
Du Droit de Péage , 3 5 z

La Pèche peut être interdite fur le

rivage par le Souverain , 335
Autorité que les Pères exerçoient

fur leurs enfans, 350. Comment
ils do. vent être regardés , 354

Réfutation du (yftême des Lettres

Perfannes fur le fuicide, 164
Les Perfes époufoient leurs mères
& leurs filles , 48

Indifférence apparente de Pétrone

pour la vie, 1^9
Uiages finguliers des différens Peu-

ples ^ ^o
Belle penfée de Phaujilïdes fur la

fociabilité, %%i
Conformité des fentimens àcsPhilo^

fophes avec ceux des Chrétiens ,

10,11. Diverfes fortes de Philojo-

phes , 27. Des Dogmatiques , des

Académiciens , des Sceptiques ,

des Pyrrhoniens, 33. Erreurs de

plulîeurs Philûfophes fur la divini-

té , 2^9
Pira^ej éprouvent la même punition

que les voleurs, 328
hQS Plaijirs modérés font permis ,

mêmes nécelTaires , 1 77. lavanta'

ge qu'ils ont , comparés avec les

excès, 199
Le plaifir n'eft

point dans le corps,
mais dans Telprit, 1 25. fa difTére;i-

ce d'avec la triftelTe , 1 16. Ily^en
a quatre d'importantes a^cefujet ,

j 5 1 . Pour être pur , il doit naître

de la penfée du bien & qu'on le

polTéde, 129, i50.Ilconfifte ef-

fentiellement dans la connoifTance

de la vérité, 135, 13e. Règles
pour difcerner le véritable /7/<2{/^r

d'avec le faux, 127, 128. Quel
en doit être l'ufage , i p 5 . combien

BLE
l'excès en eft pernicieux, 19^;

198
Platon a reconnu des vertus , 28. éta-

blit la communauté des femmes ,

Sentiment de Plutarque fur la Divi-

nité, 113, 1 14. reproche qu'il fait

à Ciceron fur fà vanité , 191
Définition dehPoliteJfe, ^1,^4
Barbarie de Vedius Pollio , 46»

Titus Pomponius Atticus ne pouvant
« réfifler à la douleur, felaifïèmou-

rir de befoin, i5î>

Etrange refïource de Porcie pour fè

donner la mort, 158
C'eft aux P///zc^j à placerlesCitoyens

dans les poftes félon les talens5

228,230. Motifs qui forment leur

autorité, 229. Egards qui font dûs

à leur naifTance , 2.50
Ce tju'on doit auprochain. 3 04
Définition de la /^ro^/^fi/ir/, 84
La Providence gouverne tout , cha-

que homme, chaque fujet, chaque
fouverain , chaque nation, 103.
Rien ne peut être allégué en preu-
ve contre la Prov/Ve/zc^, 105. pas
même l'inégalité

des conditions ,

106. ni aucun événement. 910
Définition de hprudencé , 59

Opinion de Puffendorfffm les fenfa-

tions, 21. fur le premier principe
de la Loi naturelle , 2 5

Pyrron admettoit des cercles ou des

dialèles , 29

Opinion de Pythagore & de Porphy^
re fur les fenfations , i $

R

ouïtes fâcheufes de la Raille^

rie , 90, 91

Pourquoi la Raifon a été donnée aux

hommes, 14. Ses avantages, 16,

Son empire ;
elle a quatre princi-

pes
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pes particuliers, 25 , 17. Méthode
à fuivre pour conduire la raifon ,

39. La raifon efl: le Juge comme la

règle des hommes, 39. Combien
elle rappelle à l'ordre , 40 , 42. Elle

a Ton fondement dans la Loi natu

relie, 51 , 52. Diftingue l'homme
d'avec les bêtes, 52. Réflexions

iblides fur la vraie raifon , d'avec

ce qui n'en eft pas une , 55, 56.
Elle efl: la fource du bonheur de

tous les Etats , 56. Les différentes

habitudes à la vertu ne font que la

r^i/0/2 elle-même, 59.Lesconfeils
de la raifon doivent être préférés
aux pafllons , 68 , 69. Emanés de
la règle fouveraine nous condui-

fènt à la Religion , nous portent à

ce que la Religion nous ordonne ,

301. pour roue ce qui eft avanta-

geux aux hommes , & éloigne de

de tout ce qui leur nuit , 27e. Ce

qu'elle leur prefcrit, ihid. Tous les

Sages , les Légiflateurs l'ont envifa-

géedemême, 2'î>9.0bftacle qu'on
met aux droits de la raifon , ihid.

Principe naturel qu'elle infpire à

tous les hommes , 275. Abus

qu'on en peut faire , 275
L'a6tion de Radias défapprouvée par

S. Auguftin, 169, 170
Sentiment de M. de Real fur le pre-

mier principe de la Loi naturelle ,

Définition de la Reconnoijfance ,59
Tous les hommes ont toujours eu

quelque principe de Religion , 97.
Elle eft le lien le plus fort des So-

ciétés, 112. Le fentiment de Re-

ligion eft le premier qui fait gravé
dans notre cœur , 1 4 3 . La Raifon

nous porte aux mêmes chofes que
la Religion nous ordonne , ibid

Le foin de la Réputation eft fondé é-

Tom, III,

T I E R E S. 385

gaiement fur la Philofophie & fur

la Religion, 191
La révélation a confirmé tous les prin-

cipes du droit naturel, 3 06. La ^Z-

vélation n'a fait que mettre dans

un plus grand )Our les commande-
mens du droit naturel , 511

Le defir modéré des Richeffes eft lé-

gitime , 195. Réflexions à cet é-

gard fur Platon , Ariftote , Sene-

que , 1 94. Suites du defir immodé-
ré des richeffes , 199

Ufage barbare des Romains d'immo-
ler des victimes humaines , 46 . Ce-

lui de permettre de tuer un agref-
feur eft digne d'attention , 201

^ACRi¥ ICES de vicftimes hu-
maines , doivent être en horreur.

Réflexion fur le retour de Salomon à

la vertu, 192
Tableau admirable de Salufle fur les

beaux Jours de la République Ro-
maine , /5

Soin qu'on doit prendre de (ifanté^

175. Moyens delà conferver, 176
Définition duy^^zvoirvivre , 64

Répônfe admirable des Scythes à A-

lexandre, 157
Sentiment de Sclden fur la liberté de

la mer,
^

534
Motifs lupérieurs de Seneque pour

adorer un Etre fupreme, 141 ,

Ce qu'il penlè à l'égard des fervices

mutuels, 291
Différence entre le fentiment de

l'homme & la fenfation des bêtes ,

22, 23. Avantages du
yê/zri/w<f/2r ,

m6
En quoi confifte Xzfincérlté, 245,

24e
Ccc
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Ses avantages, 147
La Sépulture eftade droit jaarurel , il

ne faut pas la rapporter au droit des

Gens , 310. Combien elle étoit

(âcrée chez routes les Nations, 511
Le violement des Sépulchres a été re-

gardé comme un crime, ibid. La

privation le fuppofoit , 315

Prérogatives de h/ohnéte', 180
Etabliiîement des Sociétés civiles , Tes

avantages , 7. Différens fentimens

fur les devoirs de la Société, 2 5
. Si

la Société fait naître quelque bien-

veillance parmi nous , quels mo-
tifs d'amour pour notre prochain
dans l'idée de la iSociere éternelle,
1X1. Objet des Sociétés , 574. La
Société d'elle, n'eft que le gouver-
nement politique de plufieurs fa-

milles fous un Souverain, 311. Ce
qui la fait fubfifter , 313. Vues de
Dieu dans la formation des Socle'

tés, 2.f)0

Socrate a reconnu des vérités , chef
de la première Académie, 22. Sa

reconnoifTance du foin que Dieu

prend des hommes, i65.Sarépon-
ie fur la demande d'où il étoit ,

25)1

Piverfîté des loix de Solon j il permet
aux Athéniens de tuer leurs pro-

pres enfans, 44
Du Sort, de combien il y en a de for-

tes , 315. Dieu Ta quelquefois au-

to rifé , 316. Ciceron Ta défini ,

ihid.

Portrait d'un Souverain , 82 , 83.
Dieu exerce fpécialement un droit

fouverain fur le cœur des Rois ,

1 07. Il n'y a dans le monde que le

Souverain qui puilîe ufer d'indul-

gence & faire grâce , 2 5 5 . Ce qu'il
doit ^fes Sujets, 266, Ses droits s'é-

tendent fur les rivages de la Mer,

L E
les Montagnes , ç 3 5

Sténor offre fa vie à Pompée , 172
La Subordination eft indifpenfable&

trcs-utile, 2 2(î

Le Suicide eft un crime , 1 67. L'idée

des Sages du paganifme à cet é-

gaid ,155. Ufages raifonnables de

quelques anciens peuples ', ufages
contraires de plufieurs autres peu-

ples. Ib. Des peuples entiers le per-
mettoient \ les Romains même,
1 60. Sentiment de Seneque le Tra-

gique fur le Suicide , 158. Récit

de Céfar fur la mort volontaire

des Soldats Gaulois, 162. Erreur

funefte des femmes Indiennes ,

ibid. Une Nation Européenne pen-
che aufli vers cette erreur, 165.

Principes fupérieurs pour donner
de l'horreur du Sit,icide , 1 64

Imagination Singulière des

Thraces, 48
La Tranquillité eft inféparable de la

raifon , 5 8

Combien le Travail eft utile pour la

fanté, 178, 175). A l'autorité de la

raifon fê joint celle de la P.eligion ,

1 80. Diverfes loix pour y obliger
les ho;-nmes ,181. motifs qui doi-

vent les y déterminçr , 184, 185

V

V^iARACTERE de la Vengeance^ %.}

De l'exiftence de la connoiftance de

de la Vérité, 27. Il y a des Vérités ,

& l'on peut les connoitre ,30, &c.

Méthode à fuivre pour conduire

la raifon dans Ja recherche de la

Vérité, 3
8. Quatre préceptes pour

bien connoitre la Vérité , 38, &c*

Dieu eft U première Vérité y 14a
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Avantage de pratiquer la Fertu^ i jp,
200

Suites flineftes du Vice ^ 15)6, 199 ,

i0 2, ic 5. Non-feulement il fedé-

guife , il fait hotreur à ceux qui s'y

livrent, 166
Différens forts de la VieUUjJe , 50
U Union de l'homme & de la femme

forme le lien de la fociété, 548.
Les avantages que les hommes ti-

rent de vivre dans une grande
union , 299

Définition de la Volupté , 75. Com-
bien pernicieufe à la fociété j 76

T I E R E S. 587
La préférence de {'Utile (lir l'honnête

eft lafource de tous les procès injul^

tes, 255
Différens fentiraens des Théologiens

fur les attentats à la. vie , z i a

/Iele des Perfes peut Xerxèst 177

jOROASTRE nous a appris l'u-

fage que nous devions faire de la

raifon, 25^
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